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INTRODUCTION GENERALE 

 

 

 

 

 

« Tout usage finit par se changer en abus », 

Jean DUTOURD, Le fond et la forme, 1958. 

 

 

 

 

 

1- L’abus de droit a progressivement trouvé place dans la littérature juridique qui, le fait est 

connu, s’est considérablement élargie au fil du temps. Il est de moins en moins discuté que 

celui qui dépasse les frontières de son droit ou commet une faute dans l’exercice de celui-ci, 

particulièrement lorsqu’il s’en sert pour nuire à autrui, engage sa responsabilité
1
. L’abus de 

droit a toujours existé dès le moment où les Hommes ont commencé à vivre en société
2
. Une 

société est régie par un certain nombre de règles et par le fait que le droit des uns s’arrête là 

où commence celui des autres. A compter de cet instant, certains individus ont dépassé les 

frontières exigées et ont été condamnés pour leur comportement lorsque les tribunaux ont 

convenu du caractère abusif de leurs agissements
3
. C’est donc sans surprise véritable que ses 

germes se retrouvent dans le droit des sociétés de l’Organisation pour l’Harmonisation en 

Afrique du Droit des Affaires (« Ohada »)
4
. Ainsi appliqué, l’abus de droit a pour effet de 

                                                 
1
 G. RIPERT, « La règle morale dans les obligations civiles », LGDJ, Paris 1949, n° 89, p. 157. 

2
 Voir R. MOISE, « L’abus de droit en droit communautaire », Thèse, Toulouse I, 2009, p. 22. 

3
 L’abus de droit s’intitule à juste titre à une théorie abstraite et compliquée dont le juge n’aime pas faire une 

nette application. Il constitue un mode de régulation des droits. La théorie de l’abus de droit est une invention 
juridique destinée à revoir les excès que pourrait provoquer le sentiment d’avoir un droit légalement protégé ou 
reconnu. Il s’agit en quelque sorte d’une moralisation de l’exercice des droits, opérée par voie de justice. Par 
ailleurs, l’efficacité pratique de cette théorie ne peut être que l’œuvre du juge du fond lequel statue selon le 
contexte de chaque cas soumis à sa compétence. 
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définir un code de bonne conduite de l’exercice des titulaires qui exercent leurs droits. Il 

s’agit surtout d’instaurer un correctif qui permet d’intervenir en cas de dérives manifestes. Les 

tribunaux font usage de ce concept pour faire évoluer des notions de droit en réinterprétant les 

objectifs des textes législatifs selon les évolutions juridiques, sociales et sociétales qui les 

entourent
5
. 

 

2- Le droit relatif à l’Ohada n’a pas jugé utile de faire une construction portant sur la théorie 

de l’abus de droit, il apparaît donc primordial de se référer à la doctrine et la jurisprudence 

française anciennes
6
 pour mieux cerner cette notion. Toutefois, si la théorie de l’abus de droit 

est absente de la plupart des textes Ohada, elle fait partie intégrante de l’Acte Uniforme sur le 

droit des Sociétés Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique (« AUSCGIE »). 

Tout paraît possible pour l’abus de droit en raison d’un silence de consécration de la notion 

dans l’espace Ohada, mais l’appréhension de cette notion dans ledit Acte doit nous permettre 

de délimiter les différentes hypothèses d’abus compte tenu de démonstrations efficaces bien 

précises, ce qui nous mènera d’instinct à détailler le plan de cette présente étude. 

                                                                                                                                                         
4
 Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires. Cette organisation regroupe à l’heure 

actuelle 17 pays à savoir : le Bénin, le Burkina-Faso, le Cameroun, la Centrafrique, les Comores, le Congo, la 
Côte d’Ivoire, le Gabon, la Guinée, la Guinée-Bissau, la Guinée Equatoriale, le Mali, le Niger, la RD Congo, le 
Sénégal, le Tchad et le Togo. 
5
 J. MESTRE, « Quelques éclairages récents sur le rôle du juge dans la vie de la société », Revue Lamy Droit des 

affaires 2009, n° 40, p. 14 ; L. MOSSER, « L'abus toléré: à la recherche d'une autorégulation - Abus de majorité, 
abus de minorité: le choc des cultures - Colloque: l'abus en droit des affaires et le pouvoir modérateur du juge- A 
propos de Cass. com., 20 mars 2007, n° 05-19.225, société Hexagone hospitalisation Ile-de-France, société 
anonyme c/ société La Roseraie clinique hôpital et autres », Gaz. Pal. 2009, n° 352, p. 13 ; F. PËRROTIN, 
« Abus de droit, le juge réduit encore la frontière entre optimisation fiscale et abus de droit », Petites affiches 19 
mars 2007, n° 56, p. 3 ; B. DONDERO, « Droit des marchés financiers », JCP E 2012, n° 6, 1111, p. 43 ; P. 
DOM, « Le gouvernement d’entreprise, technique d’anticipation », JCP E 2012, n° 24 ; A. SOTIROPOULO, 
« les obligations d’information des sociétés cotées en droit communautaire », Bull. Joly bourse 2012, n° 1 ; I 
TCHOTOURIAN, « Gouvernance d’entreprise en Belgique, la nouvelle donne », Rev. internationale de droit 
comparé 2011, n° 2, Étude, p. 403 ; E. DAOUD, C. FRANCESCHI, « Droit pénal et bonne gouvernance », AJP 
2011, n° 11, p. 512 ; A. BEBEEPALE, « L’administrateur inerte », Petites affiches 2011, n° 196, p. 6 ; D. 
DANET, « Misère de la corporate governance », Rev. internationale de droit économique 2008, n° 4, p. 407 ; B. 
EDDING, « The Long Arm of the Law ou le risque hégémonique de la réglementation américaine sur les 
marchés internationaux - Colloque du 29 mars 2007 ? L'entreprise mondialisée face aux risques répressifs : de 
nouvelles exigences de prévention et de gouvernance », Revue de droit des affaires internationales 2007, n° 5, p. 
659. 
6
 L. JOSSERAND., « De l'esprit des droits et de leur relativité, Théorie dite de l'abus des droits », Dalloz, 2006, 

n° 10 ; E. ROSENFELD, « L’abus de biens sociaux », Droit et Patrimoine, oct. 1995, p. 29, cité par C. 
DUCOULOUX - FAVARD, « Les déviances de la gestion dans nos grandes entreprises », D. 1996, Chron., 
191 ; E. LEVY, « La vision socialiste du droit », collection internationale des juristes populaires, Paris, 1926, p. 
47, D. 1972, Chr. 67 : «la notion d’abus de droit débouche inévitablement sur une question politique » ; L. 
REYNAUD, « L’abus de droit », Thèse Paris, 1904, p. 49 ; P. ESMEL-BERAUDY, « De la spécificité de l’abus 
de droit en matière fiscale », Thèse, Nice-Sophia Antipolis, 2000, n°3, p. 2 ; P. BATHMANABANE, « L’abus 
du droit syndical », LGDJ, 1993, p.2, n° 3 ; L. CAMPION, « De l’exercice antisocial des droits subjectifs : la 
théorie de l’abus des droits », Bruylant, 1925 ; E. PORCHEROT, « De l’abus de droit », Thèse, Dijon, 1902 ; L. 
De MONTERA, « De l’abus des voies de droit », Thèse, Lyon, 1912 ; G. MORIN, « L’abus des droits », Rev. de 
métaphysique et de morale, 1929, p. 267 ; G. RIPERT, « Abus ou relativité des droits ». à propos de l’ouvrage 
de Louis JOSSERAND, Rev. Crit., 1929, p.33 ; J. VOYAME, B. COTTIER, B. ROCHA, « L’abus de droit en 
droit comparé, in « L’abus de droit et les concepts équivalents : principes et applications actuelles », Actes du 
19

e
 colloque de droit européen, Conseil de l’Europe, Strasbourg, 1990, p. 23 ; M. ROTONDI, « L’abuso di 

diritto », thèse, Padova, 1923 ; M. FATHY, « La doctrine musulmane de l’abus des droits », Thèse, Lyon, 1913. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Tribunaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Social
http://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9tal
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Avec l’avènement de l’Ohada, il a fallu adopter un nouveau droit des sociétés compte tenu 

d’une part de son inadaptation qui devenait trop archaïque dans la plupart des pays africains, 

et d’autre part de ce que ces pays étaient mis en présence à la nécessité d’harmoniser leur 

droit des affaires dont le droit des sociétés à un encadrement économique et social nouveau 

très différent de celui de l’époque antérieure aux indépendances. Au sujet du droit des sociétés 

relatif au droit Ohada
7
, beaucoup de choses ont déjà été dites, mais tout n’a sûrement pas 

encore été débattu, étant donné que l’utilisation régulière de ces règles suscite de nouvelles 

questions et de vives réactions de la part des professionnels du droit. Deux exemples ont 

inspiré la conception et la rédaction des textes, nous avons les modèles guinéen et français
8
. Il 

en découle qu’un grand nombre de dispositions de l’AUSCGIE avoisinent le droit français 

des sociétés, ce qui permet d’assurer une unité de culture juridique entre l’Afrique, la France 

et l’Europe, tout en facilitant de façon primordiale les recherches doctrinales et pratiques. 

 

3- Dans un souci de simplification de la nomenclature sociale par rapport aux législations 

nationales antérieures
9
 et même par rapport au droit français

10
, l’AUSCGIE n’a retenu que 

quatre formes de sociétés commerciales : la société en nom collectif (« SNC »), la société en 

commandite simple (« SCS »), la société anonyme (« SA ») et la société à responsabilité 

limitée (« SARL »). Le droit Ohada a donc supprimé la catégorie des sociétés en commandite 

par actions qui était pratiquement en désuétude et n’a pas cru nécessaire d’instituer la société 

par actions simplifiées
11

 créée par la loi française du 3 janvier 1994. La société anonyme a été 

conçue dans l’AUSCGIE comme le modèle de la société de capitaux. Son organisation a été 

décalquée puis allégée pour régir la SARL. Toutefois, des dispositions en matière boursière 

sont venues accroître la spécificité des SA car elles peuvent être cotées ce que ne peut être une 

SARL. A l’heure actuelle, il existe trois marchés financiers réglementés sur le territoire que 

                                                 
7
 Le Droit des sociétés français est l’homologue dans l’Ohada de l’Acte Uniforme relatif au droit des Sociétés 

Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique. 
8
 Pour la Guinée, l’ordonnance 63-87 du 29 juillet 1987 portant réglementation de l'activité commerciale et des 

sociétés et pour la France, la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales. 
9
 Dans la plupart des pays membres de l’Ohada, il y avait cinq types de sociétés : la société en nom collectif, la 

société en commandite simple, la société en commandite par actions, la société à responsabilité limitée et la 
société anonyme. Pour une appréciation générale, V. « Encyclopédie juridique de l’Afrique », tome 7, Droit des 
entreprises, Les Nouvelles Editions Africaines, 1982. 
10

 Le droit français rajoute à la liste précédente, la société pas actions simplifiées. 
11

 V. A. COURET, « La société par actions simplifiées », éd. Joly, 1994 ; M. GERMAIN, « La société par 
actions simplifiées », JCP E 1994, I. 341. 
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constituent les pays membres de l’Ohada. Nommément, il s’agit du Marché Régional
12

 de 

l’Union Economique Monétaire Ouest Africaine (« UEMOA »)
13

, du Marché Financier 

Régional
14

  de la Communauté Economique et Monétaire d’Afrique Centrale (« CEMAC »)
15

 

et du Marché Financier national du Cameroun
16

. Toutefois, le droit des marchés financiers a 

priori ne rentre pas dans le champ d’application du droit des affaires dont le droit Ohada a 

pour rôle l’uniformisation. L’explication politique la plus immédiate de cette absence découle 

du fait que l’Ohada n’est pas une organisation d’intégration économique, mais leur existence 

peut être relevée brièvement, étant donné que chaque Etat-partie est membre d’une union 

économique
17

. C’est donc tout naturellement que la société cotée est régie dans l’AUSCGIE
18

. 

 

4- La vie sociale, particulièrement au sein d’un groupement tel qu’une société, nécessite 

d’œuvrer dans le même sens pour le bien de tout le monde. Toutefois, il n’est pas étonnant 

qu’une ou plusieurs personnes essaient et parviennent à briser cette règle. Nombre 

d’expressions se rapportent à l’idée d’abus, et les démonstrations où l’abus est en rapport avec 

l’activité d’une société sont multiples
19

. Pour autant, aucune étude en droit Ohada portant sur 

un sujet précis de la théorie de l’abus ou de l’« abus » lui-même ne peut être dénombrée et la 

doctrine Ohada parle plus de ses hypothèses qu’elle ne le théorise
20

. L’abus de droit a donc 

                                                 
12

 Ce marché a été créé par la convention du 3 juillet 1996 et couvre les territoires du Benin, du Burkina-Faso, de 
la Côte-d’Ivoire, de la Guinée-Bissau, du Mali, du Niger, du Sénégal et du Togo. 
13

 Le traité modifié du 29 janvier 2003 énonce que l’un des objectifs de l’Union est de créer entre les Etats 
membres un marché commun basé sur la libre circulation des personnes, des biens, des services, des capitaux, et 
le droit d’établissement des personnes exerçant une activité indépendante ou salariée, ainsi que sur un tarif 
extérieur commun et une politique commerciale commune. 
14

 Ce marché a été créé par la convention relative à l’Union Economique de l’Afrique Centrale et regroupe les 
territoires de la Centrafrique, du Congo-Brazzaville, du Gabon, de la Guinée équatoriale et du Tchad. 
15

 La convention du 25 juin 2009 a pour objectif de créer entre les Etats membres un marché commun basé sur la 
libre circulation des personnes, des biens, des services, des capitaux. 
16

 Il a été créé par la loi du 22 septembre 1999 portant création et organisation du marché financier. La création 
de ce marché repose sur le fait que les chefs d’Etats de la CEMAC ont pris la résolution en 2000 de localiser la 
bourse régionale de l’Afrique centrale au Gabon. Le Cameroun a donc décidé de faire cavalier seul en instaurant 
son propre marché financier. V. à cet effet, B. MARTOR, S. THOUVENOT, « Management et financement de 
la société anonyme », Pratiques et actualités du droit Ohada, Juriscope, p. 121. 
17

 A l’exception de la Guinée Conakry qui n’est pas membre de l’UEMOA et de la République démocratique du 
Congo qui n’est pas membre de la CEMAC. 
18

 Art. 81 et 823 de l’AUSCGIE. 
19

 A. COURET, « L’abus dans le droit des affaires, et plus spécifiquement l’abus et le droit des sociétés », Droit 
et Patrimoine, n° 83, juin 2000, p. 66 et s. ; B. DONDERO, « Sociétés, droit des sociétés, dispositions générales 
et communes, Gaz. Pal. 2012, n° 41, p. 31 ; L. NURIT-PONTIER, « La loyauté en droit des sociétés », Actes 
pratiques et ingénierie sociétaire, Doctrine, mars 2011, n° 116, p. 6 ; C. TUAILLON, « L’abus en droit des 
sociétés, vague concept ou vaste concept de protection », LPA, 10 mars 2004, n° 50, p. 4 ; E. CORDELIER, 
« L’abus en droit des sociétés », Thèse Toulouse I, 2002 ; L. MOSSER, « L’abus toléré : à la recherche d’une 
autorégulation », Gaz. Pal. 19 déc. 2009, p. 13. 
20

 
20

 V. par exemple, A.-M. CARTRON, B. MARTOR, « L’associé minoritaire dans les sociétés régies par le 
droit Ohada », Cah. Dr. De l’entreprise, 2010, n° 1, Dossier, 2 ; B. Le BARS, « Droit des sociétés et de 
l’arbitrage international, pratique en droit de l’Ohada », Lextenso, 2011 ; A AKAM AKAM, « Les mutations 
juridiques dans le système Ohada », L’Harmattan, 2009 ; M. A. MOUTHIEU, « L’intérêt social en droit des 
sociétés », L’Harmattan, 2009. 
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été écarté des analyses dans l’espace Ohada, pourtant pléthoriques en droit français. En effet, 

le droit Ohada n’a pas fait le choix d’une construction jurisprudentielle ou doctrinale basée 

sur la théorie de l’abus de droit, il a directement établi les éléments d’un régime juridique 

dans les différentes manifestations de l’abus dans l’AUSCGIE. Nonobstant cette constatation, 

l’abus de droit est une notion bien présente et joue un rôle bien particulier et délicat dans ledit 

Acte. C’est ce que nous entendons révéler dans le cadre de cette recherche. Sans construction 

jurisprudentielle, l’incertitude peut conquérir cette expression passionnée, car même dans son 

champ de prédilection, le droit privé, l’abus de droit n’est pas un concept aisé à la portée des 

juristes, encore moins des profanes. Les applications de l’abus de droit sont quasi 

innombrables et cette augmentation des illustrations rend en principe aléatoire toute tentative 

de systématisation de la théorie. Cette élévation puise son origine aussi bien dans la 

« multiplication des droits subjectifs » « qu’à l’emploi abondant de la notion d’abus de 

droit » par les juridictions
21

. 

 

5- L’abus est au nombre de ces concepts juridiques qui, sublimant la séparation des 

disciplines, constitue une exclusivité commune des juristes. Il a donc donné lieu à plusieurs 

analyses dans toutes les matières ou presque à de célèbres controverses doctrinales, d’autant 

plus ardentes que la question est au carrefour de pensées politiques opposées. Georges 

RIPERT, le « philanthrope »
22

 contre Louis JOSSERAND, le « progressiste »
23

. Aussi, 

compte tenu de sa trop vaste nébulosité, cette notion d’abus qui conduit à ne dénoncer rien de 

plus qu’un excès, un acte fautif et l’état d’âme arbitraire qui l’accompagne, ne saurait être 

accrochée pour rechercher l’existence d’un concept d’abus doté d’une caractéristique 

                                                 
21

 F. PERROTIN, « Abus de droit et fait générateur », Petites Affiches 2012, n° 115, p. 2 ; C. NOUEL, « La 
nouvelle définition de l’abus de droit », Bull. Joly sociétés, 2011, n° 5, Doctrine, p. 444 ; A. KARIMI, « Essai de 
systématisation sur l’application de la théorie de l’abus de droit en matière contractuelle », Mélanges Litec, 
2006, p. 587 ; M. OUDIN, « Les conflits de droits subjectifs », Revue de la recherche juridique - Droit prospectif 
2007, n° 1, p. 67 ; L. JOSSERAND., « De l'esprit des droits et de leur relativité, Théorie dite de l'abus des 
droits », Dalloz, 2006, n° 10 ; E. ROSENFELD, « L’abus de biens sociaux », Droit et Patrimoine, oct. 1995, 
p.29, cité par C. DUCOULOUX - FAVARD, « Les déviances de la gestion dans nos grandes entreprises », D. 
1996, Chron., 191. 
22

 Pour Georges RIPERT : « L'exercice des droits, pour cet auteur, doit être conforme aux exigences morales de 
la conscience individuelle », in G. RIPERT, « La règle morale dans les obligations civiles », LGDJ, Paris 1998, 
p. 157, n° 89. 
23

 Louis JOSSERAND entreprenait, il y a plus d’une décennie, l’une des premières conceptualisations d’une 
théorie qui, par la suite, a imprégné l’ensemble du droit : la « théorie » dite de « l’abus de droit », Cette théorie 
se propose à partir de l’examen du droit positif français tant privé que public, d’approfondir la sensibilité du 
Droit français à la théorie de l’abus de droit. L’auteur étudie ensuite le droit comparé pour instruire le débat, puis 
en vient à tenter de systématiser la théorie de l’abus de droit. La théorie de l’abus de droit est particulièrement 
une aubaine pour Louis JOSSERAND d’expliquer sa conception du droit comme science sociale évolutive et de 
placer les repères d’un dogme particulier du droit naturel. Il offre donc une conception plus extensive de la 
notion d’abus de droit. Il y aurait abus de droit toutes les fois qu’un droit n’est pas pratiqué dans l’objectif qui lui 
est socialement destiné. Cette thèse fut largement critiquée par d’autres penseurs tels que Marcel PLANIOL et 
Georges RIPERT. Voir en ce sens, L. JOSSERAND, « De l’esprit des droits et de leur relativité : Théorie dite de 
l’abus des droits », Préface de D. DEROUSSIN, Dalloz, 2006. 
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largement attrayante. Abuser de son droit ou de son pouvoir serait agir dans les limites 

apparentes de son droit tout en accomplissant une faute
24

. Effectivement, les prérogatives 

accordées à un individu par la loi ne le sont pas de façon autoritaire, on peut alors défendre a 

minima que tout droit s’escorte d’un devoir d’ordre général : « ne pas abuser de son droit, ne 

pas en user dans une pensée illégitime pour nuire à autrui »
25

. Ceci met en cause qu’un droit 

n’est jamais discrétionnaire, que sa finalité ne peut constamment être égoïste. Cela est 

confirmé par Messieurs les Professeurs Jacques GHESTIN et Gilles GOUBEAUX qui 

considèrent que « la théorie de la finalité sociale des droits concoctée par Louis JOSSERAND 

apporte un appui illustratif assez honorable à l’emploi de l’abus de droit »
26

. 

 

Les propos mêmes d'abus de droit ne paraissent cacher aucun mystère, pourtant, le problème 

terminologique posé par l'abus de droit est complexe. Les différents auteurs tels que cités plus 

haut, sont partagés pour donner une définition à l’abus de droit, soupçonnant qu’il y ait une 

capacité d’une définition unitaire à cette notion. Les fondements recensés infra ne sont pas 

entiers les uns des autres. Cette complexité vient du fait que si l'étiquette d'abus de droit est 

d'utilisation aisée, elle cache très souvent une marchandise très disparate. Le sens réel des 

termes d'abus de droit varie en fonction des circonstances dans lesquelles ils sont utilisés, et 

pire encore de ceux-là mêmes qui les utilisent. 

 

6- La thèse conçue interroge sur l’importance de l’attitude que le chercheur doit suivre face à 

son ambition. Généralement, toute recherche est endoctrinée par des présupposés 

ontologiques et axiologiques
27

. Il convient de considérer les différentes hypothèses dans 

lesquelles l’AUSCGIE fait application de cette théorie. On admet de longue date que des abus 

de droit puissent être accomplis dans les groupements
28

 : les sociétés, spécialement les 

sociétés commerciales en administrent des illustrations variées. La société implique une 

activité commune, une collaboration active que les membres d’une société gouvernent tout en 

accomplissant son objet. Toutefois, il existe des circonstances où ces membres ou certains 

d’entre eux, agissent pour leur seul profit. En effet, en employant leurs droits de manière 

                                                 
24

 Ce serait sortir des frontières internes de son droit. 
25

 E. GAILLARD, «  Le pouvoir en droit privé », Economica, 1985. 
26

 J. GHESTIN, G. GOUBEAUX, « Traité de droit civil, Introduction générale », LGDJ, 4
e
 éd., 1994, p. 69. 

27
 E. MILLARD, « L’aveu théorique comme préalable au travail juridique savant », AFDC, Montpellier, 10 juin 

2005. 
28

 A. PIROVANO, « La concurrence déloyale en droit français », Rev. int. de droit comparé, 1974, pp. 346 ; A. 
CONSTANTIN, « Droit des sociétés », Dalloz, 5

e
 éd., 2012, p. 97 ; A.-L. CHAMPETIER de RIBES-JUSTEAU, 

« Les abus de majorité et de minorité », Préface de J.-J. DAIGRE, Dalloz, 2010, p. 19. 
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douteuse, ils discréditent les intérêts de la société dans un but exclusivement individuel, 

autrement dit, ils usent de leurs pouvoirs en vue d’un autre but autre que celui pour lequel ils 

lui ont été conférés
29

. 

 

7- Le droit des sociétés dans l’espace Ohada comme son homologue français est influencé par 

le droit administratif en la matière. La théorie de l’abus de droit nous conduit tout 

naturellement à la recherche de l’élément final impliqué dans la décision administrative. Nous 

sommes nécessairement ramenés à la théorie du détournement de pouvoir qui nous fournit le 

type classique de contrôle des fins poursuivies par l’activité administrative
30

. Cette pensée 

éclaire admirablement les diverses hypothèses dans lesquelles l’abus peut être identifié au 

sein d’une société à vocation. 

 

8- Recherche abstraite des abus dans l’AUSCGIE.- La recherche de l’abus dont l’examen 

dépend de certains exemples méthodologiques, constitue la racine de difficultés 

considérables. C’est donc par une disposition textuelle que l’abus trouve sa possibilité 

d’existence. On serait étonné de voir qu’un comportement abusif ne puisse pas être réprimé 

sans base littérale. Il s’agit d’interpréter les dispositions dudit Acte d’une manière que leur 

contenu n’interdit pas, plutôt que de s’éloigner de textes. Par conséquent, afin d’examiner 

l’abus de droit dans l’Acte uniforme, il suffit de découvrir les textes prévoyant ce dernier
31

. 

L’on peut donc supposer que l’usage d’un droit hors des frontières au préalable déterminées 

par les dispositions, recueillera la qualification d’abus de droit pour les investigateurs les plus 

sages, ou de violation pour ceux qui n’acceptent pas l’existence de l’abus et du droit subjectif. 

L’abus de droit désigne une dissociation entre la légalité et la légitimité d’un comportement
32

. 

En effet, au sein d’un groupement social, il n’est pas rare qu’un ou plusieurs individus 

agissent en vue de satisfaire exclusivement leurs intérêts personnels aux dépens de ceux 

                                                 
29

 G. VEDEL, P. DELVOVE, « Droit administratif », PUF, 1984, p.737 ; J. BONNARD, « Droit des sociétés », 
Hachette, 8

e
 éd., 2012, p. 81 et s ; E. LAJUS-THIZON, « L’abus en droit pénal », Dalloz, 2011, p. 101. 

30
 E. CHEVALIER, « La loyauté contractuelle : portée d’une notion novatrice en droit des contrats 

administratifs », JCP A 2012, n° 50 ; R. GENTILHOMME, « Vingt ans d’abus de droit : une réforme 
inachevée », Droit et Patrimoine 2011, n° 204, p. 65 ; M. WELTER, cité par L. DUBOUIS, « La théorie de 
l’abus de droit et la jurisprudence administrative », Librairie générale de droit et de jurisprudence, 1962, p. 194 ; 
E. LAPARRE, « La théorie de l’abus du droit et la théorie du détournement de pouvoir », thèse, Paris, 1913, p. 
81 ; J. CHATELAIN, « Contribution à l’étude de la notion d’abus des droits dans le contentieux administratif », 
Thèse, Paris,1945 ; L. DUBOUIS, « La théorie de l’abus de droit et la jurisprudence administrative », Thèse, 
Paris, 1962 ; R. GOY, « L’abus de droit en droit administratif français », R.D.P.1962, p. 5 ; P. DURAND, 
« L’abus de droit : bête du Gévaudan ou Frankenstein ? », Rev. Adm., 2003, n° 334, p. 378. 
31

 Il s’agit plus ou moins d’analyser les sources dont ces règles découlent en remarquant à titre d’exemple, 
l’aptitude de l’auteur de l’acte, l’élaboration de la procédure appropriée, etc. 
32

 F. OST, « Droit et intérêt. Entre droit et non droit : l’intérêt », Publications des facultés universitaires Saint 
Louis, Bruxelles, 1990, vol. 2, p.141. Il s’agit ici du devoir de loyauté des acteurs sociaux dans notre étude. 
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d’autrui, en particulier d’une société. Pour atteindre leur but, ils n’hésitent pas à user à l’excès 

de leurs prérogatives de façon litigieuse, critiquable et ainsi répréhensible. Une règle de droit 

constitue dans la théorie du droit naturel, un repère à l’idée de légitimité. L’existence d’une 

règle juridique résulte donc de la légitimité de celle-ci, de façon à ce que l’abus de droit, étant 

donné qu’il permet d’alpaguer certains comportements illégitimes
33

, peut être réputé dans ce 

concept comme une volonté juridique valide. 

 

9- Recherche méthodique de l’abus dans l’AUSCGIE.- L’abus apparaît comme une notion-

cadre indéterminée ou floue
34

, une notion à contenu variable
35

, étant donné sa difficulté à être 

classifiée ou systématisée
36

, d’où son caractère protéiforme
37

 qui vient troubler la dogmatique 

juridique. Ainsi la recherche pratique nous amène à entreprendre plusieurs phases dans la 

reconnaissance de cet abus dans l’AUSCGIE. Soit l’on embrasse une attitude pratique partant 

de la précision juridique de la notion pour dégager par la suite une caractérisation de l’abus de 

droit dans l’Acte uniforme, soit l’on adopte une perspective qui a pour nature de définir les 

manifestations de l’abus de droit dans l’AUSCGIE. La première étape consiste à déterminer 

au regard des prérogatives attribuées aux acteurs sociétaires, de définir quels sont les 

comportements susceptibles d’abus dans le fonctionnement d’une société, ensuite il s’agira de 

trouver une similitude commune entre ces abus. Mais ce procédé ne permet pas de considérer 

toutes les hypothèses d’abus, il s’agira de trouver par là une définition de l’abus en droit des 

sociétés dans l’espace Ohada à travers les différents critères à même de mieux déterminer la 

notion d’abus de droit. A partir de cette définition, la seconde méthode consistera dans le fait 

de rechercher l’emploi de la notion « abus de droit » dans les dispositions de l’Acte uniforme 

et dans les décisions rendues dans les tribunaux. Ces deux procédés regroupés, il est donc 

permis de faire un aphorisme général dans le cas d’espèce. 

 

10- La société n’est pas seulement un contrat même si le rapport MARINI
38

, déjà un peu 

ancien, allonge ce sentiment qui oblige le spécialiste de droit des sociétés préoccupé de faire 
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 L. HUSSON, « Etudes sur la pensée juridique. Les transformations de la responsabilité », PUF, Paris, 1947, p. 
244. 
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 F. HAID, « Les notions indéterminées dans la loi, Essai sur l’indétermination des notions légales en droit civil 
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 V. FORTIER, « La fonction normative des notions floues », RRJ, 1991, p.755. 
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 P. MARINI, « Rapport Marini sur la modernisation du droit des sociétés », Documentation française, 1996. 
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convenance à admettre le principe contractualiste. Toutefois, la société peut se révéler être 

autre chose. Effectivement, elle peut être considérée comme une simple technique 

d’organisation, une institution, ou encore un accord unilatéral de volonté
39

. L’interrogation de 

la nature juridique de la société reste une discussion alternante dont les termes et les enjeux ne 

sont pas nettement déterminés
40

. En la matière, l’incertitude découle littéralement des termes 

mêmes de l’alinéa 2 de l’article 4 de l’AUSCGIE, autrement dit, « …la société est créée dans 

l’intérêt commun des associés… ». 

 

11- La présente réflexion a pour but de façonner une philosophie de l’abus de droit dans 

l’Acte uniforme. Autrement dit, de mettre en œuvre un édifice intellectuel rationnel et 

ordonné visant à fonder un appareil illustratif de l’abus dans le droit des sociétés de l’espace 

Ohada. Cette approche nous conduira à un autre concept qui n’est autre que le corollaire de 

cette théorie à savoir l’intérêt social
41

. En effet, les critères reconnus par la doctrine et la 

jurisprudence française en matière d’abus de droit ne sont pas suffisamment fidèles et 

démonstratifs dans la normalité dans les agissements des acteurs sociétaires. Ainsi, il peut 

arriver que des individus utilisent par des moyens légaux, seulement en apparence, pour tirer 

des avantages irréguliers qui leur sont à la fois essentiellement bénéficiaux et nuisibles aux 

autres, d’où la survenance de conflits d’intérêts
42

. Quelle que soit la discussion sur la 

qualification de la société, l’abus de droit revêt une acception dans le contrôle des privilèges 

afférents aux associés. En laissant donc les débats doctrinaux sur la conception de la société, 

recourons à l’AUSCGIE pour parvenir aux hypothèses relatives à l’abus de droit. 

 

12- Le phénomène de l’abus décèle habituellement deux attributs d’expression dans 

l’AUSCGIE. Sur une représentation purement civile, les actes abusifs peuvent donner lieu à 
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40
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41
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 éd., 2012, n° 621, p. 
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 éd., 2010, n° 398, p. 469. 
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condamnation dans des circonstances bien illustrées et qui opposent en principal une majorité 

à une minorité. Sur un plan pénal, la notion d’abus apparaît dans l’intitulé d’un certain 

nombre d’entorses dont la plus flagrante est indubitablement l’abus de biens et de crédit 

sociaux (« Abus de biens sociaux »). Tout groupement confronte des personnes et une 

association, une ou des majorités, une ou des minorités. La loi de la majorité qui commande le 

fonctionnement des groupements acquiert certainement sa lisière de force dans le concept 

d’abus. Il est réellement sujet à matière d’abus en droit des sociétés lorsque le comportement 

considéré comme abusif ne peut prendre fonction qu’au sein même de la société. 

 

L’abus de droit recourt à diverses sources du droit en raison de la multiplicité de ses 

manifestations et de ses applications qu’il faut ici prendre avec précaution. Par conséquent, un 

besoin de coordination se fait percevoir, car la notion d’abus en droit des sociétés est souvent 

utilisée inconsidérément
43

. Ce désir commande de circonscrire la recherche dans l’espace et 

sur le fond. La convenance du droit français dans les études juridiques n’est plus à prouver. 

Quoique le cas Ohada constitue la pierre d’achoppement de la réflexion dans la présente 

étude, puisqu’il s’agit de s’enquérir sur la réalité de l’abus de droit dans l’appareil sociétaire 

africain, le droit français sera mis à contribution selon les exigences de la démonstration en 

servant d’illustration à une recherche plus générale, étant donné la faible jurisprudence Ohada 

en la matière. 

 

13- Les hypothèses où l’abus est en rapport avec l’activité d’une société sont donc 

nombreuses
44

, l’analyse de ces différentes hypothèses laisserait à croire que les 

comportements abusifs se réalisent à priori chacun de manière dissemblable et propre. 

Toutefois, si tel était véritablement le cas, il serait illusoire de tenter d’analyser l’abus dans 

l’AUSCGIE puisqu’il n’y aurait pas un abus mais une multitude d’abus distincts. Il existe 

cependant des approches incontestables, un scénario identique étant donné que tous ces 

comportements sont centralisés sur l’expression d’« abus ». Il est indubitablement fait 

allusion à la notion d’abus dans l’AUSCGIE, lorsque l’acte réputé abusif ne peut s’établir 

qu’en présence d’une société. Dans ces conditions, l’abus se schématise toujours au sein de la 

société. Il ne peut y avoir par précision, pareils abus en dehors de l’existence d’un 

groupement commercial. Les hypothèses où l’abus ne concerne que les sociétés, se 
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 M. FABRE-MAGNAN, « De l’usage abusif de la notion d’abus de droit », JCP G 1995, doct. 3828. 
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restreignent à l’abus des biens et du crédit sociaux
45

, qui frappe la société anonyme
46

, la 

société à responsabilité limitée
47

 et la société par actions simplifiées. Toutefois, il est 

important de souligner que la société par actions simplifiées a été écartée de la présente thèse 

car n’étant pas instituée dans l’espace Ohada. L’introduction de la société par actions 

simplifiées dans le Droit français, relève d’une loi du 3 janvier 1994
48

 qui a créé une 

révolution dans les formes traditionnelles rigides des sociétés françaises en ce qu’elle présente 

la particularité d’être une véritable structure contractuelle, qui donne aux associés une grande 

liberté pour aménager dans les statuts son organisation et son fonctionnement
49

. On s’étonne, 

à cet effet, que le législateur africain n’ait pas prévu d’ajouter cette forme de société au sein 

de l’espace Ohada. 

 

14- L’AUSCGIE aborde dans son livre II intitulé « fonctionnement de la société 

commerciale » des abus de majorité
50

 et de minorité
51

 qui ne naissent qu’au sein des 

sociétés
52

. Concernant ces abus, leur affirmation la plus habituelle si ce n’est leur seule 

expression, demeure au sein des sociétés, quand le déroulement décisionnel est dénaturé par 

un ensemble d’associés ou d’actionnaires
53

. Il est donc impérativement question d’abus dans 

le système sociétaire lorsque l’acte considéré comme abusif, ne peut prendre place qu’en 

présence d’une société. 
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par les statuts. La SARL est constituée par un ou plusieurs associés qui ne sont responsables des dettes sociales 
qu’à concurrence de leur apport en capital. La gérance de la SARL est assurée par une ou plusieurs personnes 
physiques, associées ou non, nommée dans les statuts ou par une décision collective des associés. 
48

 Loi n° 94-1 du 3 janvier 1994 instituant la société par actions simplifiée. 
49

 J. BONNARD, « Droit des sociétés », Hachette 8
e
 éd., 2012, p. 33 ; M. GERMAIN, V. MAGNIER, « Traité 

de droit des affaires, Les sociétés commerciales », LGDJ, 20
e
 éd., 2011, p. 732. 

50
 Art. 130 de l’AUSCGIE. 

51
 Art. 131 de l’AUSCGIE. 

52
 J. LARGUIER, P. CONTE considèrent que le délit d’initié serait aussi une question d’abus, un abus de savoir, 

J. LARGUIER, P. CONTE, « Droit pénal des affaires », Armand Colin, 11
e
 éd., 2004, n° 371, p. 331 ; Cette 
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53

 A ne pas confondre avec l’abus des voix qui concerne l’utilisation des procurations que peuvent donner 
certains actionnaires au dirigeant pour que ce dernier les représente aux assemblées générales alors que l’abus du 
droit de vote touche directement les titulaires du droit de vote. 
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Parmi les différentes formes d’abus, il convient d’écarter les abus de position dominante ou 

de dépendance économique relatifs au droit de la concurrence
54

 ou encore ceux qui 

n’impliquent pas nécessairement la présence d’une société. En effet, l’abus du droit de rompre 

les pourparlers peut subsister du fait de comportements de personnes physiques. Le principe 

reste celui de la liberté de rupture des pourparlers, c'est-à-dire que tout négociateur a le droit 

de se retirer et de repousser la conclusion avec son allocutaire malgré l’avancement des 

pourparlers avec ce dernier. L’on ne peut forcer tout individu à finaliser un contrat avant son 

approbation définitive sur la chose et le prix. Cependant chacun engage sa responsabilité 

délictuelle lorsque la rupture revêt un critère abusif
55

. La responsabilité du protagoniste 

suppose donc un abus dans l’exercice de son droit de rompre unilatéralement les pourparlers 

contractuels. S’il est véridique que ces abus s’établissent au sein de la société, il n’en demeure 

pas moins vrai que la notion d’abus dans ce cas précis atteint tous les contrats de mandat, 

qu’ils soient sociaux ou non d’où son écartement dans l’objet de notre étude. 

 

On a tendance à faire référence à l’abus de confiance
56

 en parlant d’abus en droit des sociétés. 

En effet l’abus de confiance consiste en une forme d’appropriation frauduleuse du bien 

d’autrui par détournement. C’est un délit qui est généralement décrit comme un instrument de 

protection de la propriété et de la bonne foi contractuelle
57

. Dans ce type d’abus, l’auteur de 

l’infraction s’empare d’un objet qui lui a été remis sans recourir à des actes illicites comme 

dans l’escroquerie. Le critère préalable est la remise de la chose en vertu d’un contrat de 

détention précaire. Autrement dit, l’abus de confiance ne nécessite pas forcement l’existence 

d’une personne morale à capacité commerciale, d’où également le bannissement de cette 

typologie d’abus dans le cadre de notre étude. 
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 C. LUCAS de LEYSSAC, G. PARLEANI, « Droit du marché », n° 880, PUF, coll. Thémis, dr. Pr. 2002 ; J. 
PHILIPPE, M. TRABUCCHI, « Droit de la concurrence », Gaz. Pal., 2011, n° 42, p. 18 ; J.-L. BRUGUIERE, 
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SNCM », AJDA, 2010, n° 22, Etude, p. 1246. 
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56
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la propriété », Droit pénal 2012, n° 4, Etude, p. 7. 
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Qu’en est-il de l’abus de la personne morale ? La notion d’abus de la personnalité morale a 

été employée pour la première fois par Pierre CHAUVEAU
58

 en 1938. La Cour d’appel de 

Paris, dans une décision du 8 décembre 1989, a défini l’abus de la personnalité morale comme 

« la création d’une société dans le but de cacher sa véritable personnalité aux tiers ou 

d’échapper à une incapacité ». Le concept d’abus de la personnalité morale abrite une telle 

multitude d’actes et de manigances, qu’il en devient confus. L’examen des décisions 

juridictionnelles
59

 permet de remarquer qu’un critère succinct absorbe habituellement l’intérêt 

de la personne qui accomplit l’abus. La personnalité limitée revêt un caractère spécial étant 

donné qu’elle a des effets patrimoniaux directs. Elle est l’accessoire de la personnalité morale 

des sociétés le plus couramment objet de l’abus. Cependant, la personnalité morale de la 

société en dehors de la liberté patrimoniale peut également occasionner l’intérêt des individus 

ayant un objectif tout autre que le commerce d’une affaire. L’abus de la personnalité morale 

ne peut, certes pas s’appréhender indépendamment de la société. Néanmoins, sa nature, ses 

manifestations et ses caractéristiques apparaissent divergentes de celles de l’abus de biens 

sociaux ou de l’abus de droit de vote. En effet, ce type d’abus enveloppe des éventualités de 

fraude
60

 : on conçoit une personne morale dans le but de « tarabiscoter » les règlements en 

fiscalité ou en droit du travail. A l’opposé de l’abus de biens sociaux ou encore de l’abus de 

droit de vote, l’action douteuse ne prend pas place parmi la société étant donné qu’elle gagne 

l’essence même de la personne morale. On peut donc considérer qu’il est question moins d’un 

abus que d’une fraude à la loi qui, par ailleurs, se montre abondamment et naturellement 

moins considérable, dans l’AUSCGIE, que l’abus de droit de vote ou l’abus de biens sociaux. 

A l’égard de ces allégations et arguments, il est préférable d’écarter la structure frauduleuse 

de la personne morale de cette analyse. 

 

15- Une fois reconnu, l’abus dans l’AUSCGIE reprendra une certaine autonomie : nous 

désirons en effet étudier quelle orientation peut-on attribuer à l’abus pour permettre un 

meilleur fonctionnement de la société. En effet, la société : entité créant des richesses peut-
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elle éviter tous ces abus ? La protection contre les abus
61

 en droit des sociétés dans l’espace 

Ohada passera par deux procédés. La première méthode pourrait consister à combattre les 

causes même de ces abus dans la société. Il s’agira alors de rechercher des moyens, qui sans 

entraver les liens existant entre les associés, peut éviter ses dangers. On parlera alors de 

mission préventive puisqu’on ne contrôle pas les abus mais on s’intéresse à l’environnement 

de la société. La seconde méthode consistera à contrôler, à réglementer le contenu de ces 

abus. Il s’agit alors d’une mission régulatrice car le but à atteindre est ici, par l’intermédiaire 

d’une réglementation stricte, d’assurer les moyens de la sanction contre ces abus. L’utilisation 

aux dispositions de l’AUSCGIE par nos juridictions étant discrète, nous aurons tout au long 

de notre travail la contribution du droit français des sociétés dans l’objectif d’apporter des 

solutions proposées dans l’intention de faire face aux éventuelles difficultés que pourront 

rencontrer nos juges. 

 

16- La thèse portant sur le droit Ohada impose de s’interroger sur ce que représente ce Droit. 

En effet, depuis l’indépendance des pays africains, l’on a assisté à une légère modification 

dans la législation sur les sociétés commerciales transmise par la France. Cependant, de nos 

jours, l’installation de l’Union Africaine a accentué la faculté des pays africains à œuvrer d’un 

commun accord pour la fin de la balkanisation, même si l’on peut se poser des questions sur 

sa praticité. Ce penchant a séduit bien d’autres domaines notamment la partie juridique où 

l’Ohada s’empare de cette volonté en harmonisant les différents droits des affaires du 

continent. Avant l’avènement de l’Ohada, l’activité du législateur africain en matière de droit 

des sociétés est demeurée proportionnellement succincte. En effet, Pêle-mêle des textes, 

législation hétéroclite et désadaptée, antiquité et survivance des textes : telles sont les 

afflictions qui constituaient les législations du continent africain à la veille de l’Ohada. Il y 

régnait une véritable insécurité juridique pour toute personne désireuse de comprendre la 

législation convenable dans l’une de ces nations et à plus forte raison dans la totalité des pays 

impliqués
62

. De nombreuses personnes n’ont pas tergiversé à évoquer un authentique 

« maquis juridique »
63

, il était donc quasi absurde de savoir si telle ou telle disposition bien 
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entendu signifiée dans le Code civil ou le Code de commerce était adéquate dans son 

entièreté, compte tenu du domaine législatif qui a dirigé la conception du droit dans les 

colonies et fiefs sous tutelle. Conséquemment, le droit des sociétés était éparpillé dans de 

multiples textes, parfois applicables à un nombre important de pays, parfois aux uns et pas 

aux autres, parfois à une nation en particulier. Effectivement, les normes juridiques ne 

convenaient pas indubitablement aux exigences des opérateurs économiques locaux et 

n’étaient pas appropriées aux agents économiques pour lesquelles elles étaient consacrées, 

d’où la nécessaire revendication d’une mise en ordre
64

. En outre, quelques-uns de ces textes, 

élaborés depuis plus d’une décennie, paraissaient largement archaïques à l’égard des pratiques 

actuelles de constitution, de fonctionnement et de contrôle des sociétés commerciales
65

. Par 

ailleurs, le droit Ohada certifie la primauté du droit régional des affaires sur le Droit national, 

de même que son applicabilité directe sur les pays membres. Le choix d’une réglementation 

uniforme directement adéquat dans les Etats membres a donc été distingué de l’adoption d’un 

Accord cadre qui aurait contraint chaque nation à insérer, dans un droit national, les 

modifications nécessaires
66

. 

 

17- Cette thèse a pour objet l’étude de l’abus en droit des sociétés dans l’espace Ohada. Il 

s’agit donc de s’imprégner sur la conformité qu’entretient cette notion avec cette discipline. 

L’accomplissement d’un tel objectif nécessite d’accroître et de diriger la recherche de la 

notion dans deux voies. Il convient non seulement de prouver que l’abus de droit s’assimile 

dans l’AUSCGIE, mais aussi de déterminer l’utilité de cette démarche. L’assimilation de ce 

dernier passe donc par un examen préliminaire, tant théorique que pratique de la notion à 

travers ses critères et de l’interprétation faite de l’abus par la jurisprudence et la doctrine. Une 

analyse plus poussée nous permettra de constater la présence de ce concept dans la société. Il 

ressortira que les hypothèses possibles dans la société de la notion aussi bien dans les 

dispositions, dans la jurisprudence ou encore dans la doctrine, montrent des divergences. Ce 
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qui néanmoins permettra de définir les manifestations de la notion dans l’AUSCGIE en ce 

qu’elles confirment une trame commune. 

 

18- L’intérêt d’étudier la réception de cette notion en droit des sociétés apparaît délicat. C’est 

pourquoi il importe de se poser des questions sur le rôle de la théorie de l’abus en droit des 

sociétés dans l’espace Ohada. Quelle peut être son utilité au sein de cet Acte uniforme ? Vers 

quelle orientation converge-t-elle ? Dans le but de répondre à ces requêtes, il est possible de 

discerner deux positions, qui ne sont d’ailleurs pas antinomiques et qui se combinent 

copieusement. La première attribution de l’abus permet d’examiner le rôle joué par l’abus 

dans la résolution préventive relatif au manquement du devoir de loyauté des acteurs 

sociétaires et la seconde s’intéresse à la mission régulatrice de l’abus, ce qui permet de 

s’interroger sur la manière dont les prérogatives doivent être exercées et sur la conséquence 

de l’abus dans le fonctionnement de la société, et par là de relever les imperfections du droit 

Ohada face à cette notion. Aussi étudierons-nous l’assimilation de l’abus en droit des sociétés 

dans l’espace Ohada (Première partie), avant de nous intéresser à la mission qui lui est 

dévolue en droit des sociétés dans cet même espace (Deuxième partie). 

 

Première partie : Assimilation de l’abus en droit des sociétés dans l’espace Ohada 

 

Deuxième partie : Mission de l’abus en droit des sociétés dans l’espace Ohada 
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PREMIERE PARTIE 

L’ASSIMILATION DE L’ABUS EN DROIT DES SOCIETES 

DANS L’ESPACE OHADA 

 

 

 

19- Le droit des sociétés rassemble toutes les règles juridiques et jurisprudentielles qui ont 

pour mission de déterminer la constitution, le fonctionnement et l’extinction de la société
67

. 

S’enquérir sur la notion d’abus en droit des sociétés nous exhorte à confronter des opinions 

assez vastes. Mais, au-delà de la controverse sur la nature de la société
68

, il découle une 

observation commune de l’utilité de la théorie de l’abus de droit dans le contrôle de l’exercice 

des prérogatives reconnues aux acteurs de la vie sociétaire. Les associés apparaissent au 

contrat de société, non comme des concurrents débattant leurs intérêts opposés, mais comme 

des alter egos animés d’un sentiment de confiance et d’entente
69

, même si en premier lieu, ils 

ambitionnent naturellement la satisfaction de leurs intérêts personnels. Néanmoins, la 

discordance de positions qui constitue la substance même d’accroissement de toute 

association, ne devient périlleuse que si dans les limites approuvées de l’application d’un 

droit, elle engendre un désaccord ferme par la modeste pratique de la règle de droit. 

 

20- En vérité, aucun secteur du droit des sociétés n’est à l’abri de la représentation d’abus. 

L’avulsion de toute antinomie altérant le « jus fraternitatis »
70

 et indiquant la disparition de l’ 

« affectio societatis »
71

 des associés, s’érige donc en vue d’assurer la survie de la société. 

L’abus apparaît bien souvent comme un défenseur de l’exactitude des « montages » et en 
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dernier bouclier contre l’invention parfois excessive des praticiens. Aussi, l’abus est-il l’usage 

exagéré d’un droit, l’abus de droit étant l’action qui consiste à franchir les limites attribuées à 

l’exercice d’un droit
72

. L’abus est plus qu’un outil destiné à pallier le trouble dans les 

relations sociétaires. Il condamne surtout la transgression de l’esprit qui doit consolider la 

bonne organisation de la société en réaction à une déloyauté de la confiance accordée
73

. Cette 

nouvelle étendue de l’abus permet d’encourager son approbation par tous les membres de la 

société et d’adoucir les reproches dont il fait l’objet. L’examen juridictionnel de l’abus de 

droit exige inéluctablement un approfondissement prérequis qui entre dans le champ 

d’application de cette notion. Il s’agit d’une notion qui demeure malgré tout originale et 

complexe. Le cheminement détaillé donnera lieu à une étude minutieuse de la jurisprudence 

française à la recherche de la description de cet abus. La notion d’abus nous invite donc à 

nous interroger sur les fondements de cette dernière. Ce stade franchi, et la prise en compte de 

la détermination de l’abus dans l’AUSCGIE (Titre I), l’objectif sera de déceler quelles sont 

les manifestations de l’abus dans ledit acte uniforme. (Titre II). 
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Titre I 

Détermination de l’abus dans l’acte uniforme relatif au droit des 

sociétés commerciales et du groupement d’intérêt  économique 

 

 

 

21- La notion d’abus de droit tire son origine depuis la nuit des temps puisque la pensée 

apparaît dans la maxime célèbre de Cicéron : « summum jus, summa injuria »
74

 En effet, c’est 

dans l’esprit civil et plus principalement dans le domaine de la propriété immobilière, que 

l’abus de droit a assimilé si l’on peut dire ses valeurs aristocratiques notamment dans l’affaire 

« Clément BAYARD »
75

. Le droit des sociétés se manifeste, quant à lui plus indocile à l’abus 

de droit. Il est vrai qu’ont vocation à y gouverner plusieurs libertés fondamentales imprégnées 

d’une envie de challenge et donc d’une plus-value d’avantages économiques individuels : 

liberté d’entreprendre, liberté de concurrencer, liberté de contracter
76

. De même s’accumulent 

régulièrement les esquisses des juristes qui tentent de mettre leurs appuis au service des 

sociétés qui les engagent ou les utilisent, en construisant des montages captieux qui entendent 

profiter au maximum des réticences de la loi. 
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 Sur cet adage : H. ROLAND et L. BOYER, « Adages du droit français », Litec, 4
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extrémités pointues propres à percer les ballons du premier. Lorsque l'un des ballons du premier voisin 
nommé Clément Bayard est percé par le dispositif, ce dernier assigne son voisin en réparation du préjudice subi. 
Pour sa défense, l'auteur du dispositif ayant eu raison du ballon dirigeable de M. Bayard invoquera le caractère 
absolu du droit de propriété (Art. 544 du code civil). En effet, il prétend être libre d'utiliser son fonds comme il 
l'entend dans la mesure où cette utilisation ne va pas à l'encontre des lois et des règlements. C'est-à-dire que 
selon lui, le fait d'ériger sur son fonds une structure inutile et propre à endommager les ballons dirigeables de son 
voisin relève de son droit d'usage. L'affaire est portée jusque devant la cour de cassation qui fera finalement droit 
à la demande de Clément Bayard. Pour justifier leur décision, les juges de la chambre des requêtes vont évoquer 
le fait que la structure en question était totalement dépourvue d'utilité et qu'elle a été érigée dans l'intention de 
nuire au propriétaire du fonds voisin et qu'au regard de cela le propriétaire a « abusé de son droit ».Cette 
conception sera par la suite reprise par la jurisprudence pour arbitrer des litiges similaires. 
76

 J. MESTRE, « L’abus de droit dans la vie des affaires : propos introductifs », Droit et Patrimoine, Juin 2000, 
n° 83, p. 38. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Ballon_dirigeable
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cl%C3%A9ment_Bayard
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Toutefois, l’abus de droit est loin d’être inexistant du système sociétaire, au contraire il y 

représente comme ailleurs
77

, son rôle modérateur, épurateur des comportements patents. Il 

n’est pas étonnant à priori que l’abus de droit fasse l’objet de repères assez constants en droit 

des sociétés
78

. 

 

22- L’abus de droit, voilà bien une expression juridique ébranlée, sur laquelle tout paraît avoir 

été dit depuis que Louis JOSSERAND l’a superbement clarifiée au début du vingtième 

siècle
79

. Toutefois, pour mieux la cerner, il est constamment attrayant de réexaminer cette 

notion capitale du droit à travers son concept dans l’acte uniforme (Chapitre I) pour en 

évaluer les possibles transformations, surtout dans un champ d’application qui ne paraît pas 

instinctivement ouvert à sa domination : celle du système sociétaire. Apporter une définition à 

la notion d’abus de droit reviendrait à la passer au crible afin d’y déceler toutes les 

informations possibles ayant pour objectif de préciser ce concept dans l’acte uniforme 

(Chapitre II). 

                                                 
77

 Dans les autres matières inhérentes au droit. 
78

 Les intéressantes réflexions du professeur Y. REINHARD, « L’abus de droit dans le contrat de société », JCP 
E 1998, n° 6, p. 8 et s. 
79

 L. JOSSERAND, « De l’esprit des droits et de leur relativité. Théorie dite de l’abus des droits », Préface de 
David DEROUSSIN, Dalloz, Paris, 2006. 
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Chapitre I 

Le concept d’abus dans l’acte uniforme 

 

 

 

23- L’abus de droit est l’une des conceptions juridiques sur lesquelles la doctrine discutera 

toujours. La notion d’abus de droit n’est pas illustrée de manière générale par un texte en droit 

français. Elle se manifeste de nos jours, pour l’essentiel comme un concept doctrinal et 

jurisprudentiel afférent aux principes généraux du droit. Aller à la découverte de l’étymologie 

de cette notion amène à se pencher d’abord sur la doctrine du XXe siècle. En effet, cette 

période a été caractérisée en France par une affluence considérable d’écrits doctrinaux sur 

l’abus de droit. Le sujet a soulevé de nombreuses opinions
80

 et une multitude d’articles dans 

les grandes revues de l’époque
81

. 

 

A la lumière de ces controverses doctrinales, il convient d’analyser le domaine d’application 

de la théorie de l’abus de droit. La recherche des critères juridiques de la notion d’abus a 

nécessité inévitablement une analyse préalable des faits qui entrent dans le champ 

d’application de cette notion. Son fondement
82

 paraît donc primordial et mérite qu’on s’y 

intéresse de plus près. En effet, sans critère, impossible de savoir si un comportement est licite 

et donc inattaquable. L’analyser, permettra une approche analytique plus approfondie dans 

l’Acte uniforme dans le but d’apporter les fondements à la constatation de cette notion à 

travers ses critères d’identification classiques (Section I). Toutefois, il conviendra d’envisager 

dans quelle mesure l’abus de droit rend compte d’une situation que constitue le conflit 

                                                 
80

 L. JOSSERAND, « l’abus des droits », Paris, ROUSSEAU, 1905 ; E. PORCHEROT, « De l’abus de droit », 
thèse Dijon, 1901 ; P. ANCEL, C. DIDRY, « L’abus de droit : une notion sans histoire ? L’apparition de la 
notion d’abus de droit en droit français au début du XXe siècle », in « L’abus de droit, comparaisons franco-
suisses », Publications de l’Université de Saint-Etienne, 2001, p. 51 ; E. H. PERREAU, « Origine et 
développement de la théorie de l’abus de droit », Revue générale du droit, 1913, p. 481 ; J. CHARMONT, 
« L’abus de droit », RTD civ., 1902, p. 113 ; U. ELSENER, « Les racines romanistes de l’interdiction de l’abus 
de droit », Thèse, Université de Neuchâtel, 2004, p. 188 et s ; R. SALEILLES, « De l’abus des droits », Rapport 
présenté à la première sous-commission de la commission de révision du Code Civil », Bull. soc. études et 
législ., 1905, p. 325. 
81

 G. RIPERT, « l’exercice des droits et la responsabilité civile », Rev. crit. 1905, p. 352 ; E. H. PERREAU, 
«Origine et développement de la théorie de l’abus de droit », Revue générale du droit, 1913, p. 485 ; M. 
DESSERTEAUX, « Abus de droit ou conflits de droit », Rev. Trim. Dr. civ. 1906, p. 119. 
82

 Par fondement, il faut comprendre dans le cas d’espèce « ce qui sert de base, de point de départ d’une suite 
logique », E. LITTRE, A. BEAUJEAN, « Le nouveau petit Littré », POCHE, 2009. 
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d’intérêts qui a priori constitue le critère le plus approprié de l’abus dans l’AUSCGIE 

(Section II). 
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Section I 

Les fondements de la constatation de l’abus de droit : les critères d’identification classiques 

de l’abus dans l’AUSCGIE 

 

 

 

24- L’étude des jurisprudences contemporaines nous pousse à aller plus loin dans l’analyse de 

la notion d’abus. La certitude est telle que la doctrine évoque désormais l’abus de droit selon 

un point de vue d’ensembles où les comportements de chacun s’affectionnent relativement, 

eût égard à la bonne ou mauvaise foi
83

, de la cohérence ou de l’incohérence
84

, de la 

proportionnalité ou du déraisonnable
85

. Abuser de son droit, c’est alors camoufler son réel 

dessein, berner des espoirs légitimes, en d’autres termes : enlacer pour mieux étrangler. 

 

25- VERHEYDEN-JEANMART regroupe les hypothèses d’abus de droit à quatre critères : 

« abuse de son droit, celui qui l’exerce dans l’intention de nuire à autrui ; celui qui, entre 

diverses manières d’exercer un droit qui présente un même intérêt, ne choisit pas celle qui est 

la moins dommageable pour les tiers ; celui qui, dans l’exercice de son droit, cause à autrui 

un dommage disproportionné à l’intérêt qu’il en retire ; celui qui, dans l’exercice de son 

droit, ne respecte pas la finalité qui lui a été assignée par le législateur »
86

. Dans l’intention 

de dégager la notion des brumes qui l’entourent
87

, il convient de faire une étude approfondie 

des éléments constitutifs de la notion d’abus de droit dans le but de lui conférer une 

définition. Une liste de décisions jurisprudentielles sanctionnant l’abus de droit ne sera jamais 

complète, au moment où elle est établie, elle est déjà dépassée. L’intérêt de critères généraux 

de détermination paraît fondamental (§.1). On peut lui ajouter néanmoins des critères 

complémentaires (§.2). Après avoir coiffé ce premier obstacle, l’assimilation systématique de 

cette notion au droit des sociétés apparaîtra moins périlleuse. 

 

                                                 
83

 Pour plus de précision voir, B. FAGES, « Le comportement du contractant », PUAM, 1997. 
84

 D. HOUTCIEFF, « Le principe de cohérence en matière contractuelle », Thèse dact., Paris XI, 2000. 
85

 S. PECH LE GAC, « La proportionnalité en droit privé des contrats », Thèse dact., Paris XI, 1997. 
86

 N. VERHEYDEN-JEANMART, « Le souci d’équité et le droit », cours de recyclage en droit dispensés aux 
Facultés Universitaires Saint-Louis, Bruxelles, 1981, p.18. 
87

 H. CAPITANT, « Sur l’abus des droits », RTD civ, 1928, p. 369. 
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§ 1. LES CRITERES FONDAMENTAUX DE L’ABUS DE DROIT 

 

26- Le droit français renferme dans ce domaine une majorité de dispositions incomplètes, 

d’où le rôle important de la jurisprudence
88

. Certains auteurs comme RIPERT, considèrent 

qu’il y a abus de droit lorsqu’un droit est pratiqué dans une intention de nuire à autrui (A). 

Ainsi, l’usage d’un droit dans le but de faire du tort à autrui serait typique d’un abus de droit, 

l’abus de droit apparaît donc comme un acte malveillant. L’on accorde à dire que l’absence 

d’utilité de l’opération par son auteur peut influer sur l’affirmation de l’intention de nuire 

lorsque celle-ci est compliquée à attester
89

. Lorsqu’il est établi, ce « critère subjectif » est 

indéniablement la preuve d’un abus de droit. 

 

D’autres écrivains ont une analyse plus poussée et vont déterminer qu’il y a abus de droit 

quand un droit est exercé sans motif légitime (B). L’auteur qui a appuyé ce critère est 

JOSSERAND, notamment dans le domaine du voisinage. En effet, il insiste sur ce fait en 

retenant comme critère le détournement de la finalité sociale du droit. L’idée est que les droits 

subjectifs sont adaptés à certaines fins qui sont conditionnées par l’intérêt général, et que 

l’abus est caractérisé lorsque l’usage qui est fait du droit n’est pas adéquat à sa finalité 

sociale
90

. Le souci ici, est de pouvoir identifier la finalité sociale du droit subjectif mis en 

œuvre. Le pari est de taille car c’est compte tenu de ce « critère objectif » qu’on évaluera le 

supposé abus. 

 

Pour d’autres auteurs
91

 encore, le critère de l’abus de droit peut être tiré des méthodes 

utilisées. Les titulaires d’un droit ne peuvent utiliser ce droit qu’en employant des moyens 

licites. Celui-ci a été considéré de prime abord comme une « faute délictuelle ou quasi 

                                                 
88

 Pour la jurisprudence, l'exercice abusif d'un droit entraîne une faute et engage la responsabilité de son titulaire. 
Il en est de même à l'étranger avec les codes les plus récents (allemand en ses art. 326 et 386) et suisse. L'abus 
manifeste d'un droit n'est pas protégé par la loi. On repère quelque chose de similaire dans le code Soviétique : 
« Les droits civils sont protégés par les lois, sauf s'ils sont exercés dans un sens contraire à l'ordre économique et 
social ». 
89

 Voir affaire Clément Bayard. 
90

 Voir dans ce même sens, P. BATHBANAMANE, « L’abus de droit », Petites Affiches, 3 juil. 1992, p. 15 ; G. 
MORIN, « L’abus des droits », Rev. de métaphysique et de morale, 1929, p. 267. 
91

 D. MAINGUY, « Premier regard sur l’abus dans le droit des contrats », Cah. Dr. De l’entreprise, 1998, n° 6, p. 
1 ; R. MARTIN, « De l’usage des droits et particulièrement du droit de propriété », Rev. trimestrielle de droit 
civil 1975, p. 52 ; L. De MONTERA, « De l’abus des voies de droit », Thèse, Lyon, 1912 ; J. VOYAME, B. 
COTTIER, B. ROCHA, « L’abus de droit en droit comparé, in « L’abus de droit et les concepts équivalents : 
principes et applications actuelles », Actes du 19

ème
 colloque de droit européen », Conseil de l’Europe, 

Strasbourg, 1990, p. 23. 
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délictuelle »
92

. Ces auteurs allèguent quant à eux, l’abus à la simple notion de faute. Ce 

courant est accrédité par le fait qu’à défaut de texte général admettant le principe de l’abus de 

droit, les décisions de justice sont établies sur la base de l’article 1382 du Code civil
93

 qui 

repose sur le constat d’une faute. 

 

27- Aussi peut-on affirmer qu’il y a abus de droit toutes les fois que l’exercice d’un droit 

subjectif reconnu, que la réalisation d’une prérogative inhérente à ce droit, que l’acte résultant 

de ce droit, que l’usage que le détenteur de ce droit en fait ou que l’attitude manifestée de ce 

droit présente un caractère désobligeant, exagéré ou abusif. Par conséquent, perpètre un abus 

de droit, tout individu qui transgresse les limites de son droit, soit du fait de sa mauvaise foi 

ou de son intention de nuire, soit par suite de l’usage anormal, maladroit ou insouciant de son 

droit, et, ce faisant, occasionne un dommage ou un préjudice à autrui. La recherche des 

critères de l’abus devient donc une difficulté pour le praticien qui doit avoir la capacité de 

savoir à quel moment son attitude devient abusive. Par ailleurs, l’abus de droit peut découler 

d’une action ou d’une abstention. Mais en définitive, c’est le dépassement des limites d’un 

droit d’agir ou de s’abstenir, lequel provoque un dommage en raison d’un exercice irrégulier 

eut égard à la portée de ce droit. L’examen de critères permettant de caractériser un abus dans 

l’élaboration d’un droit subjectif est singulièrement délicat. Sans critère, difficile de savoir si 

un acte est légal et donc inattaquable. Effectivement, l’intérêt de critères généraux paraît 

primordial. 

 

A. L’intention de nuire 

 

28- « Ce qui nous nuit, on le fuit; mais ce qui nous veut nuire, on le hait »
94

, l’idée faisant de 

l’intention de nuire
95

 un caractère de l’abus de droit, a été soutenue par le doyen RIPERT et 

par DABIN, et se base sur une appréciation morale
96

 de l’usage anormal d’un droit. 
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 G. CORNU, « Etude comparée de la responsabilité délictuelle en droit privé et en droit public », La Mémoire 
du droit, 2010, p. 151. 
93

 Art. 1382 du Code civil : « Tout fait quelconque de l’homme qui cause un dommage à autrui, oblige celui par 
la faute duquel il est arrivé à le réparer ». 
94

 J.-J. ROUSSEAU, « Emile ou de l’éducation : livre IV », 1962. 
95

 Selon le vocabulaire juridique de G. CORNU : « En droit civil, faute qui consiste à exercer son droit sans 
intérêt pour soi même et dans le seul dessein de nuire à autrui ». Cette conception faisant de l’intention de nuire 
le critère de l’abus de droit est fondée sur une appréciation morale. 
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 J. DABIN, « Le droit subjectif », Dalloz, 2007, p. 204 : « Où découvrir alors cet abus de droit qui, sans cesse, 
paraît se dérober ? De fait, il est intenable voire inconcevable, si l’on ne quitte pas le plan de la légalité, même 
largement entendue. Sur ce plan là, aucune théorie juridique ou para juridique ne livrera le critère de l’abus qui, 



 37 

Lorsqu’on parle d’abus de droit, l’on sous-entend qu’au fondement de cet abus, se trouve un 

droit reconnu, défendu et consacré. Ainsi, en cas d’irrégularité constatée dans l’exercice d’un 

droit, il reviendra donc de chercher à quel moment l’acte sort de la régularité et peut se révéler 

abusif. Tout individu est détenteur de droits, mais l’usage de ces derniers ne constitue pas 

pour autant un droit discrétionnaire ou absolu. Il n’est donc pas permis de les utiliser à foison. 

Il faudra justifier d’une certaine retenue quant à leur exercice, en vue de ne pas produire un 

trouble anormal
97

. Ainsi, si la loi octroie à tout individu des prérogatives, elles ne le sont pas 

sans limites. En outre, l’on remarque que la recherche du caractère irrégulier d’un droit, 

semble davantage montrer l’intention de nuire. 

 

29- Ce critère est sans aucun doute, celui qui a gagné l’assentiment de la doctrine parce que 

c’est dans cette forme que l’abus de droit paraît le plus flagrant, qu’il choque le plus la 

conscience juridique et le sentiment moral
98

. En effet, englober l’intention de nuire dans le 

domaine de l’abus de droit, sur cela, les rivalités s’estompent. Selon un auteur, « l'intention de 

nuire est le degré le plus accusé de la mauvaise foi. L'auteur est de mauvaise foi parce qu'il a 

voulu la réalisation du dommage en vue de la satisfaction d'un intérêt personnel »
99

. Il s’agit 

d’une conception assez étriquée, car dérivant d’une inquiétude absolutiste des droits subjectifs 

envisagés comme les instruments d’une puissance d’un homme sur les autres
100

. Néanmoins, 

si l’intention de nuire constitue un indice de l’abus de droit, il ne saurait être satisfaisant. En 

effet, le législateur français n’admet pas qu’un droit soit exécuté dans le seul but de nuire à 

autrui du fait de la nature antisociale de la demande de ce droit allégation d’une certaine 

perfidie
101

. Faut-il aller plus en profondeur et entériner tout individu qui conduit 

objectivement son droit de façon excessive sans méchanceté, qui nuit par inadvertance, pour 

la seule raison qu’il aurait pu se comporter de manière positive pour le bien de l’autre et qu’il 

s’en serait privé ? Ce critère apparaît à notre humble avis un peu trop restrictif en ce sens que 

préciser le contour de l’intention de nuire, nous amène forcément sur le champ d’application 

coulissant de l’acte normal ou anormal. 

 

                                                                                                                                                         
juridiquement est exclu d’avance, mais il existe une légitimité autre que celle juridique, nous avons la légitimité 
morale », F. POLLAUD-DULIAN, « Abus de droit et droit moral », D. 1993. I .97. 
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 J.-D. BREDIN, «  Propriété et droits réels », RTD civ. 1964, p. 580. 
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 M. MARKEVITCH, « La théorie de l’abus de droit en droit comparé », Thèse, Lyon, 1936, p. 78. 
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 A.-M. GILLES, « Quelques observations sur la mauvaise foi en droit privé », Petites Affiches, juil. 2003, n° 
135, p. 6. 
100

 G. RIPERT, op. cit., n° 92. 
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 Req 3 août 1915 D.1917.I. 79 concernant l’affaire Clément-Bayard. 
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30- Le doyen RIPERT rejetait cette appréhension car pour lui, celui qui protège ses intérêts 

nuit immanquablement à autrui. Il est conforté dans son élan par GAILLARD quand ce 

dernier mentionne que : « le titulaire d’un droit subjectif reste libre d’en user à sa guise, en 

faire un usage égoïste ou en faire un usage altruiste »
102

, d’où la nécessité de l’importance 

des critères dont la détermination est plus que jamais prioritaire. En résumé, toute personne 

qui use de son droit dans l’intention de nuire poursuit un objectif répréhensible qui doit être 

puni par la théorie de l’abus de droit. On est en face du critère le plus originel de l’abus, par 

ailleurs l’on ne saurait voir dans l’intérêt de nuire, le seul caractère de l’abus. Un tel critère 

s’accorde à une conception minimaliste de l’abus
103

. Néanmoins, c’est à partir de ce critère 

que la jurisprudence française a élargi le spectre de l’abus de droit. 

 

Ainsi de nouvelles formules font leur apparition telle que la « malveillance », « l’acte 

malicieux », la « mauvaise foi », la « faute lourde »
104

. S’il est certain que la jurisprudence a 

nettement adouci le critère de l’intention de nuire, il est tout aussi clair que la notion d’abus 

de droit ne s’établit pas sans un acte intentionnel. En effet, pour la doctrine, le critère de 

l’intention de nuire ne fournit pas tous les exemples de dégradation des droits en abus, d’où la 

nécessité de se rapporter au critère maximaliste de l’abus afférent à la finalité du titulaire dans 

l’exercice de ces droits. 

 

B. Le motif légitime, le détournement de la finalité du droit 

 

31- Abuse de son droit, celui qui le détourne de sa finalité donc de son but soit en l’exerçant 

égoïstement si la prérogative a une dimension sociale, soit en l’utilisant dans un but étranger à 

la mission qui est la sienne
105

. Cette analyse téléologique qui sert de modèle dans plusieurs 

législations étrangères
106

, a été idéalisée par JOSSERAND. Conformément à ces propos : 

« l’acte sera normal ou abusif selon qu’il s’expliquera ou non par un motif légitime qui 

constitue ainsi la véritable pierre angulaire de toute la théorie de l’abus des droits et comme 

son précipité visible ; nous sommes tenus de mettre nos facultés juridiques au service d’un 
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 E. GAILLARD, « le pouvoir en droit privé », Economica, 1985, n° 33. 
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 G. CORNU, « Introduction, les personnes, les biens », Montchrestien, 12
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 éd., 2005, n° 149, p. 62. 

104
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motif adéquat à leur esprit et à leur mission, sinon nous ne les exerçons plus à vrai dire, mais 

nous en abusons »
107

. L’abus enveloppe alors une grandeur plus imposante puisqu’en 

finalisant les droits, il concourt à apporter une harmonie dans la société
108

 et évite une 

dépravation et par là même une diminution des prérogatives. 

 

32- Le critère du « motif légitime » encore appelé « l'absence d'utilité personnelle » apparaît, 

à l'origine, conforter celui de l'intention de nuire. L'abus de droit est défini donc comme 

« l'accomplissement d'actes malveillants, ne se justifiant par aucune utilité appréciable »
109

. 

Ainsi, tous les droits ont un but social, « ils doivent demeurer dans le plan de la fonction à 

laquelle ils correspondent, sinon leur titulaire commet un détournement, un abus de droit ; 

l’acte abusif est l’acte contraire au but de l’institution, à son esprit, à sa finalité »
110

. Tout 

droit, toute prérogative juridique sont sociaux dans leur essence, dans leur origine et jusque 

dans la fonction qu’ils sont destinés à remplir
111

. Toutefois, Il faut se garder de faire de 

l'absence d'utilité personnelle ou d'intérêt légitime un critère absolu de l'abus de droit. Ce 

procédé soulèverait en effet, si l'on cherche à en faire un moyen d'explication de la 

jurisprudence, un certain nombre de difficultés
112

. On observera d'ailleurs que si la Cour de 

cassation ne s'est pas prononcée directement, elle se garde bien de censurer les décisions 

condamnant l'abus sans relever l'intention de nuire lorsque le défaut d'intérêt ou de motif 

légitime est caractérisé
113

. 

 

33- L'absence de motif légitime établissant une présomption simple, il appartient au 

demandeur d'avancer avec suffisamment de pertinence que le titulaire du droit en cause 

n'avait aucun intérêt ou motif sérieux à l'utiliser comme il l'a fait. Quant au titulaire du droit, il 

lui incombera de rapporter la preuve de l'absence d'intention de nuire, ne serait-ce qu'en 
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démontrant que son acte est justifié par un intérêt personnel, même moral, ou par un motif 

sérieux et légitime
114

. En conséquence, c’est l’absence d’intérêt légitime qui caractérise le 

révélateur de l’abus de droit. L’évaluation des prérogatives et l’examen de son comportement, 

de ses intérêts, de sa motivation et de leur nature préjudiciable : tout cela entraîne des 

recherches, des discussions et des preuves diverses et résulte de l’appréciation des tribunaux 

dont le rôle de défaire l’exercice d’un droit, s’avère indispensable mais aussi redoutable. Rôle 

encore plus poussé, si l’on estime les effets qu’ils peuvent prendre de la reconnaissance d’un 

abus de droit, étant donné qu’il s’agit de réparer de la façon qui semble la plus convenable le 

dommage causé par l’abus de droit. 

 

§ 2. LES CRITERES COMPLEMENTAIRES 

 

34- D’autres critères à ceux précédemment cités, peuvent faire office de caractérisation dans 

la présente thèse. Il s’agit de l’existence d’une faute (A) à laquelle on peut imaginer d’autres 

sanctions relatives (B). 

 

A. La faute génératrice de responsabilité civile 

 

35- La théorie de l’abus du droit permet de sanctionner celui qui altère sa prérogative en 

l’exerçant mal, soit que ce dernier agisse en étant inspiré par une intention de nuire, soit qu’il 

détourne la prérogative qui lui est accordée de sa finalité, soit que l’exercice projeté ne soit 

justifié par aucun intérêt légitime. Elle s’applique sous le symbole de l’hétérogénéité : 

diversité des critères, variantes, force versatile compte tenu des droits. La sanction ne se 

dérobe pas à cette constante de l’abus. C’est ainsi que Louis Josserand avançait que : « la 

sanction de l’abus est un système extrêmement souple, empiriquement aménagé, nuancé »
115

. 

 

1. La réparation du dommage causé 
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36- Nombreux sont les adeptes d’un abus de droit constatant une responsabilité civile
116

, 

développant ainsi l’absorption des règles juridiques par le principe de la responsabilité 

civile
117

. L'utilisation de la responsabilité civile pour assurer la mise en œuvre de l'abus de 

droit présente le double intérêt, d'une part d'évacuer le débat politique, d'autre part et surtout, 

d'écarter tout débat sur la détermination de la finalité sociale des droits subjectifs ou sur le 

caractère immoral de leur exercice, le débat restant alors cantonné sur le terrain de la faute. Il 

s’agit ici de condamner tout individu ayant abusé de son droit, à verser des dommages-intérêts 

à celui qui s’en est plaint. Par ailleurs, la concession de dommages-intérêts n’apparaît pas 

comme la plus essentielle. En effet, la réparation du préjudice se montre captivante lorsqu’il 

s’agit d’admonester l’abus de droit et que le dommage est irrémédiable. Cela présume que le 

dommage a été accompli et qu’il convient de l’équilibrer parce qu’on ne peut l’annihiler. Mais 

il a été démontré qu’une sanction limitée aux dommages-intérêts mépriserait l’étendue de 

l’abus qui n’est pas qu’individuelle, mais aussi sociale
118

. 

 

Le principe général de la responsabilité civile est développé par l’article 1382 du Code civil. 

Cette responsabilité vise donc le dommage causé à la victime. Il faut cependant accentuer que, 

si l’abus de droit est sans doute caractéristique d’une faute, qui provoque la responsabilité de 

la personne mise en cause, il s’agit là bien sûr d’une classification particulière de faute. En 

effet, le fait que le titulaire fonctionne dans le cadre de son droit subjectif (limites externes) 

lui confère une certaine protection. L’indice du préjudice occasionné ramène au résultat 

provoqué par le comportement abusif. Par conséquent, juchée au centre de la responsabilité 

civile, la théorie de l’abus de droit exige pour sa mise en œuvre, l’existence d’un préjudice, 

d’une faute et d’un lien de causalité. Il apparaît plus aisé de caractériser l’abus en utilisant la 

souplesse de la notion de faute
119

. Comme le démontre BUTTIN qui déduit que « la 

recherche du dommage provoque l’inanité de la doctrine de l’abus de droit, concurrencée ici 

sur le terrain de la faute constitutive de la responsabilité »
120

, la faute doit donc exhiber ici 

                                                 
116

 G. RIPERT, « L’exercice des droits et de la responsabilité civile », Rev. crit. lég. et jur., 1906, p. 366 ; R. 
SAVATIER, « La théorie des obligations », Dalloz, 1974, n° 226, p. 290 ; R. DEMOGUE, « Traité des 
obligations en général », Paris, 1924, t. IV, n° 686, p. 373 ; L. CAMPION, « La théorie de l’abus de droits », 
Bruylant-LGDJ, 1925, n° 432, p. 311 ; L. CADIET, PH. Le TOURNEAU, « La responsabilité civile », Dalloz, 
1996, n° 3154 ; M.-O. GAIN, « Essai sur l’abus de droit », Thèse Lille II, 1991, p. 424. 
117

 Pour reprendre le titre d’une chronique d’Henri MAZEAUD, DP 1935, chr.5. 
118

 L. SULTAN, « Contribution à l’étude de l’abus des droits », Thèse Alger, 1926, p. 168 : « le juge ayant à 
choisir entre plusieurs systèmes de réparation, devra une fois de plus se laisser guider par l’utilité sociale des 
intérêts en présence ». 
119

 R. PRIEUR, « L’abus de droit dans la formation et la dissolution du contrat de travail », Thèse Paris, 1942, p. 
21. 
120

 R. BUTTIN, « L’usage abusif du droit. Etude critique », Thèse, Grenoble, 1904, p. 178. 



 42 

des caractéristiques déterminantes, et l’on revient alors aux critères évoqués plus haut tels que 

l’intention de nuire, ou encore le détournement de la finalité sociale du droit. 

 

Il est cependant exact que le critère de la faute n'explique pas tout et qu'elle ne permet pas, à 

elle seule de comprendre pourquoi il y a abus de droit, tout dépend de la position du curseur 

d'appréciation de la faute de nature à engager la responsabilité de l'utilisateur du droit en 

cause. Or cette position est variable, en fonction de la nature du droit : « droits subjectifs ou 

droits-pouvoirs », d'une certaine « densité » subjective du droit impliqué (certains droits 

paraissant plus ou moins discrétionnaires), ou du trouble qu'il peut causer par une utilisation 

anormale telle qu’une procédure abusive perturbant la bonne marche de la justice. En outre ce 

curseur a tendance à s'écarter de plus en plus de l'intention nocive ou de la faute dolosive pour 

se diriger, voire se stabiliser, vers la zone de l'absence de motif légitime, et atteindre parfois le 

secteur de la faute sans qualification particulière
121

. 

 

Etant donné que l’abus est loin d’être étranger à la responsabilité civile selon de nombreux 

penseurs
122

, cette notion se fonde sur des sanctions à finalité réparatrice. Si les adeptes d’un 

abus de droit autonome en fonction de la responsabilité civile approuvent que cette dernière 

discipline retrouve son autorité lorsqu’il s’agit de sanctionner, cela ne voudrait pas dire que la 

théorie de l’abus de droit constitue une mise en pratique pure et simple de la responsabilité 

civile, mais qu’une fois l’abus fondé selon ses critères propres, la responsabilité entre en jeu. 

L’approbation de l’article 1382 du Code civil
123

 montre seulement que ce texte établit une 

certaine condamnation. La sanction d’un abus de droit consiste en la réparation du dommage 

que son abus a causé
124

, mais peut également impliquer d’autres responsabilités. 

 

Dans toutes les hypothèses, les juges veillent à accommoder au mieux les intérêts en présence, 

car il serait nuisible que la sanction de l’abus soit plus injuste que l’abus lui-même. On ne 
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saurait la contredire, la sanction de l’abus est à l’apparence de la théorie elle-même de ses 

critères, c'est-à-dire qu’elle ne peut être emprisonnée dans un appareil rigide. Autrement dit, 

elle semble indiquer son profond caractère par rapport au dispositif de la responsabilité civile, 

en l’espèce la sanction. Ainsi, « le problème de l’abus déborde du cadre de la responsabilité 

civile : il ne s’agit pas seulement de dommage causé et de réparation, mais de la valeur en 

droit des actes constitutifs d’usage immoral des droits »
125

. Au regard de ces différentes 

démonstrations, doit on conclure que l’abus de droit est indépendant ou qu’il se rattache 

uniquement à la responsabilité civile ? La question ne saurait être ainsi résolue mais donne le 

mérite de préciser le concept qu’est l’abus dans l’acte uniforme relatif au droit des sociétés 

commerciales et du groupement d’intérêt économique. 

 

2. Les autres sanctions relatives 

 

37- SALEILLES dans son rapport, accentuait sur le fait « de ne pas enserrer la théorie dans 

le moule étriqué et insuffisant d’une pure réparation pécuniaire pour dommage réalisé, de la 

soustraire au domaine étroit et insuffisant de l’article 1382 »
126

 ; Autrement dit, il proposait 

une ouverture sur la possibilité de sanctions tout à fait différentes de celles de la réparation du 

dommage causé
127

. La théorie de l’abus de droit permet de sanctionner de tels agissements. Il 

s’agit au bout du compte, d’enrayer l’exercice d’une prérogative qui serait contraire aux 

finalités du droit subjectif. L’abus de droit serait considéré donc comme le docteur qui guérit 

les maladies inhérentes à tout système juridique
128

. 

 

Comme nous l’avons déclaré plus haut, l’abus représente une utilisation anormale constitutive 

de faute. Le concept a été appliqué en particulier dans plusieurs cas. En effet, compte tenu de 

sa diversité et de son application dans plusieurs disciplines du droit, l’abus figure aussi dans le 

libellé des sanctions pénales. Il sert à la qualification de l’acte considéré dans plusieurs 

infractions telles que : l’abus de confiance, l’abus de blanc-seing, abus de faiblesse. Il est 

mentionné également dans des composantes de délits tels que : abus de pouvoir, abus 
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d’autorité. En dehors du champ pénal, il s’agit en particulier d’abus de position dominante, 

d’abus de dépendance économique pour ne citer que ceux-là. 

 

L’appréciation de l’abus de droit est rattachée à celle de beaucoup d’interrogations données à 

l’observation des tribunaux. Il faut au préalable s’assurer que l’auteur de l’abus de droit 

supposé, agit dans les frontières objectives de son droit, ce qui implique que les prérogatives 

qu’attribue ce droit, soient nettement précisées. Autrement dit, il faut analyser la façon dont le 

titulaire du droit considéré use ou abuse de ses pouvoirs, l’abus de droit prétendant qu’il ne le 

fasse que par malveillance envers autrui. On peut donc alléguer l’intention de nuire à partir du 

défaut d’utilité de l’acte dommageable pour son auteur. Il suffit de constituer que l’acte d’un 

individu est à la fois préjudiciable et insignifiant pour qu’il revêt la qualification d’abus de 

droit. Par contre, si les comportements examinés montrent un intérêt pour leur auteur, ils s’en 

trouvent justifiés. 

 

B. L’immoralité du droit 

 

38- En se référant au lexique des termes juridiques, le droit constitue l’ensemble des règles 

obligatoires qui organisent la vie entre les Hommes, susceptibles d’être imposées par la 

contrainte, tandis que la morale intervient comme étant un ensemble de principes de jugement 

et de conduite qui s’imposent à la conscience individuelle ou collective comme fondés sur les 

impératifs du bien; ensemble de règles, d’obligations, de valeurs
129

. 

 

Parler de la moralité du droit revient donc, à se baser sur leur préférence commune, c’est-à-

dire des règles ou des lois du côté du droit et des valeurs plus ou moins communes à un 

groupe du côté de la morale. Comme le mentionne DABIN, « on peut avoir pour soi tel droit 

légal et par conséquent la légalité toute entière, et avoir contre soi la moralité »
130

. Ainsi, à 

ce stade, l’on peut trouver une affirmation d’un acte contraire à la moralité que l’on qualifie 

ici d’abus, compte tenu du rapprochement de l’auteur avec sa victime et les concepts de 

solidarité et de moralité
131

. 
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C. La résolution du but économique et social 

 

39- Ce caractère prend en compte la notion d’intérêt puisque l’abus apparaît comme un acte 

contraire au but économique et social du droit. Chaque droit est attribué à une personne dans 

le but de défendre des intérêts socialement nécessaires
132

. Ce qui permet à CAMPION de 

mettre en relation deux intérêts en jeu
133

 : l’intérêt du sujet du droit et celui de la victime de 

l’exercice du droit
134

. La constitution des différents critères de la notion d’abus ne permet pas 

encore de maîtriser la substance essentielle de ce concept. Il faut donc approfondir davantage 

son champ d’application pour parvenir à une définition probante de son aspect. Cela nous 

conduit à rechercher un critère plus pertinent, plus fiable afin de démontrer que l’usage à 

l’excès des acteurs sociétaires de leurs pouvoirs ou de leurs prérogatives peut s’avérer fort 

contestable, d’où la survenance de conflits d’intérêts
135

. 

                                                 
132

 R. SALEILLES, « Etudes d’une théorie générale de l’obligation, d’après le premier projet de code civil pour 
l’empire allemand », LGDJ, 3

e
 éd., 1914, p. 370. 

133
 A partir du moment où ce critère est lié d’ordinaire à celui de l’arrêt de l’équilibre des intérêts. 

134
 L. CAMPION, « De l’exercice antisocial des droits subjectifs, la théorie de l’abus des droits », Bruylant, 

1925, p. 300. 
135

 E. CORDELIER, « L’abus en droit des sociétés », Thèse, Toulouse I, 2002, n° 33 et 34. 



 46 

Section 2 

Le conflit d’intérêt ou le critère d’identification le plus approprié de l’abus de droit dans 

l’AUSCGIE 

 

 

 

40- Le Droit, parce qu'il est l'art des conciliations, est la discipline naturelle des conflits : 

conflits de lois, conflits de juridictions, conflits d'actes, il n'est pas surprenant que la matière 

intéresse également les conflits d'intérêts. Mais la similitude de termes ne doit pas tromper. 

Par opposition aux autres conflits, le conflit d'intérêts n'est pas un conflit impliquant de 

choisir de manière neutre entre deux normes dont la valeur est équivalente dans l'absolu
136

. 

L’évolution économique de ces vingt dernières années confrontée par l’internationalisation 

des échanges et la mondialisation de l’économie, ont fortement influé sur le droit des sociétés 

en Afrique jusqu’à bouleverser ses schémas habituels. Si ces impératifs ont poussé le 

législateur français à moderniser le droit des sociétés à travers plusieurs actions
137

, le droit 

Ohada porte en lui une certaine reconnaissance des conflits d’intérêts dans la société. Il s'agit 

de la situation dans laquelle une personne voit ses intérêts personnels entrer en conflit avec 

des intérêts dont elle a la charge. 

 

41- Le conflit d’intérêts se montre comme une notion inconstante et prolixe. A l’image de 

toutes les représentations abstraites, cette notion ne bénéficie pas évidemment de la même 

signification en fonction des contextes dans lesquels elle se rencontre. L’examen de cette 

notion (§.1) présente un grand intérêt pour parvenir à mieux l’entourer et à considérer en 

conséquence des solutions appropriées au regard des abus qui sont en cause et qu’il 

conviendra de bien souligner plus-tard. Effectivement, le conflit d’intérêts a une utilité 

opérationnelle pour les intéressés. La théorie des conflits d’intérêts apparaît comme un 

système permettant de prévenir leur réalisation lorsqu’ils sont encore latents ou de contenir 
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leurs incidences quand ils sont avérés
138

. L’approche comparative du droit français encourage 

la compréhension des différentes figures des conflits d’intérêts en droit Ohada (§.2). 

L’observation de ces deux droits conduit également à affirmer la pertinence du concept, de 

révéler son éventuelle dérive ou d’en prévoir la réorientation. 

 

§ 1. LA NOTION DE CONFLIT D’INTERETS 

 

42- Le droit Ohada est assez sensible à la problématique du conflit d’intérêts, qui sera 

certainement l’une des plus grandes directions de l’AUSCGIE à venir. Tous les associés 

manifestent ainsi un intérêt convergent : partager loyalement la richesse sociale. Cette 

communauté d’intérêts unit les associés et assure le bon fonctionnement de la société. En 

revanche, le mécanisme sociétaire se grippe lorsqu’un associé ou un dirigeant choisit de 

satisfaire son intérêt personnel, contraire à l’intérêt commun. Exceptionnellement, certains 

individus sont tenues de respecter un intérêt supérieur et doivent s'abstenir de suivre leur 

intérêt personnel (A) qui les en détournerait : le conflit d'intérêts résulte donc d'une contrariété 

entre un intérêt supérieur et un intérêt personnel (B)
139

. 

 

A. La stigmatisation de l’intérêt personnel au regard de l’intérêt supérieur 

 

43- Le droit positif n’énonce pas une définition générale de la notion de conflit d’intérêts mais 

l’évoque en de multiples doctrines éparses
140

. La société commerciale Ohada est créée dans 

l’intérêt commun des associés
141

. Quelquefois, ce contrat de société est de préférence le lieu 
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de rencontre de multiples intérêts antagonistes qui vont se heurter dans un conflit d’intérêts. 

Cette divergence peut conduire à une définition du conflit d’intérêts tout en apportant une 

certaine compréhension en la matière. Chacun est en droit de rechercher la satisfaction de son 

intérêt personnel. Parfois, une personne a le devoir de soigner un intérêt autre que le sien et 

lors de l’exercice de ce devoir, l’intérêt à soigner et l’intérêt personnel peuvent entrer en 

opposition ce qui entraîne un conflit entre ces deux intérêts
142

. 

 

Il n’existe pas de définition légale proprement dite du conflit d’intérêts en droit Ohada. 

Toutefois, un certain nombre de dispositions légales et réglementaires traitent de ce thème
143

.  

On peut le définir comme une situation dans laquelle un individu possède ou sert, à titre privé, 

des intérêts qui pourraient avoir une influence sur son objectivité dans l’exercice de sa 

fonction. On entend par « intérêt privé » un intérêt étranger à celui de la société, qu’il soit 

direct ou personnel
144

, ou indirect concernant des parents, amis, partenaires commerciaux ou 

organisations dans laquelle la personne occupe une fonction (bénévole ou rémunérée). 

L’intérêt privé peut de ce fait affecter le discernement de cet individu qui n’est ainsi plus 

exclusivement centré sur l’intérêt social. L’intérêt privé peut être matériel
145

 ou immatériel
146

. 

Elle rejoint une certaine définition de Monsieur le Professeur Dominique SCHMIDT qui 

caractérise l’expression comme étant : « toute situation dans laquelle un actionnaire (…) 

choisit d’exercer ses droits et pouvoirs en violation de l’intérêt commun soit pour satisfaire 

un intérêt personnel extérieur à la société, soit pour s’octroyer dans la société un avantage au 

préjudice des autres actionnaires »
147

. Toutefois, on peut noter une autre définition qui relève 

l’expression de la prohibition du comportement égoïste des dirigeants sociaux à savoir que le 

conflit d’intérêt correspond à une « situation dans laquelle les intérêts personnels d’une 

personne sont en opposition avec ses devoirs, lesquels tendent justement à la protection des 
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intérêts dont elle a la charge »
148

. Ces différentes définitions confirment l’extension du cercle 

des conflits d’intérêts dans les sociétés commerciales. En effet, les intérêts peuvent être 

ordonnés. D'une façon générale, tout individu peut chercher la satisfaction de son intérêt 

personnel du moment qu'il ne nuit pas à autrui. 

 

Le conflit d'intérêts peut se définir comme la situation dans laquelle les intérêts personnels 

d'une personne sont en opposition avec ses devoirs. Le conflit d'intérêts n'est pas un conflit 

impliquant de choisir de manière neutre entre deux règles dont la valeur est équivalente dans 

l'absolu. Il s'agit de la situation dans laquelle une personne voit ses intérêts personnels entrer 

en conflit avec des intérêts dont elle a la charge. Dans cette zone équivoque, chacun dispose 

d’un intérêt personnel intellectuel et évidemment matériel qu’il peut privilégier au détriment 

de celui qu’il a l’obligation de défendre. Celui qui a confié son intérêt à l’autre peut aussi 

attendre un traitement favorable à ses espérances
149

. L’intérêt personnel admet un certain 

avantage que peut bénéficier une personne de sa position. Parce qu'il est nécessaire de 

protéger ces intérêts, le conflit doit toujours se résoudre en leur faveur, contre l'intérêt 

personnel
150

. Pour qu’il y ait donc conflit d’intérêts, il faut que la situation soit de nature à 

engendrer un conflit. L’intérêt supérieur, entendu comme intérêt général, quant à lui, renvoie 

à tout ce qui est, « pour le bien public, à l’avantage de tous »
151

. 

 

En d’autres termes, le conflit d’intérêts doit résulter de l’opposition entre un intérêt dit 

supérieur et un intérêt personnel. L'intérêt personnel éloigne de l'intérêt supérieur en ramenant 

celui qui en a la charge à ses propres préoccupations directes ou indirectes ; il est subversif en 

ce qu'il détourne le sujet de ses devoirs. Mais, même si sa position lui ouvre la possibilité de 

bénéficier d’un avantage personnel, cette personne doit garantir une mission d’intérêt général. 

Cette mission l’oblige à respecter un certain devoir de loyauté
152

, notamment en droit des 

sociétés. Ce fondement charge le dirigeant du devoir de cultiver un intérêt autre que le sien
153

. 
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Quel que soit l'intérêt, il doit être significatif, c'est-à-dire qu'il doit être susceptible d'exercer 

une influence sur celui qui est en charge de l'intérêt supérieur et l'amener à se détourner de ses 

devoirs. 

 

B. La contrariété entre les deux types d’intérêts 

 

44- Le conflit d’intérêts s’apparente à une situation dans laquelle l’intérêt d’une personne peut 

aller à l’encontre d’un autre intérêt qu’elle doit soigner
154

. Cet aspect revêt une sorte 

d’alternative : la personne ne peut opter de satisfaire l’un des intérêts sans négliger l’autre, 

autrement dit, si elle choisit l’un, elle porte préjudice à l’autre. La notion de conflit d’intérêts 

évoque une opposition entre les intérêts personnels de quelqu’un et d’autres intérêts qu’elle 

doit protéger lors d’opérations déterminées. Ainsi la « dualité » d'intérêt est insuffisante à 

former une situation qualifiée juridiquement de « conflit ». De même, l'opposition doit 

demeurer entre un intérêt personnel d'une personne et un intérêt d'autrui que cette même 

personne a l'obligation active de défendre. Le conflit est patent, puisque l’intérêt supérieur est 

sacrifié au profit de l’intérêt personnel. 

 

45- L’on se rend compte en conséquence, de la cénesthésie d’un intérêt personnel de nature à 

influer sur l’attitude de la personne. Il semble alors très clair que le seul fait de rechercher une 

certaine convergence montre que la personne considère son intérêt personnel pour remplir son 

devoir de servir l’intérêt d’autrui, ce qui démontre le défaut d’indépendance et l’existence du 

conflit d’intérêts
155

. Cet intérêt doit être suffisamment important pour pousser la personne à 

violer son obligation de garantir l’intérêt dont il est en charge. Pour caractériser au final 

l’existence d’un conflit, il suffit de reconnaître l’existence d’un tel intérêt personnel et la 

potentialité du conflit
156

. Tout commence ici par la définition même du conflit d’intérêts. 

Mais pour bien comprendre la notion de conflit d’intérêts il faut saisir d’autre part le sens de 

ce qu’il convient de nommer « intérêt ». La détermination de ce qui relève de l’intérêt 

supérieur ou de l’intérêt personnel dépendra finalement de la définition qu'on aura retenue de 

la notion d’intérêt. Rétifs à une approche objective et à tout le moins uniforme, les conflits 

d’intérêts sont aussi pluriels qu’ils semblent pouvoir embrasser les situations les plus diverses. 
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Plus encore, si on les stigmatise, c’est parce qu’on les présume source d’iniquités, facteurs de 

détournements de pouvoirs. 

 

46- Le conflit d’intérêts se rencontre en effet dans des situations qui concernent la prise d’une 

décision de la part de la personne au centre du conflit ainsi que le spécifie cet auteur
157

. En 

conséquence, le conflit d’intérêts voit une même personne chargée de défendre un intérêt A, 

être tentée ou contrainte de défendre un intérêt B, contradictoire ou concurrent avec l'intérêt 

A. Il n'est pas nécessaire que l'intérêt A ait été lésé pour que le conflit d'intérêts existe
158

. Il 

convient alors de se poser une question : Le conflit d’intérêts porte-t-il atteinte ou 

potentiellement atteinte à l’intérêt protégé ? La réponse a été apportée par Monsieur le 

Professeur Bruno DONDERO qui affirme que : « la réponse du droit positif à cette question 

va systématiquement dans le second sens, quels que soient les fondements et les intérêts en 

jeu. Si c'était le cas, il serait d'ailleurs très difficile de contrôler les situations de conflit 

d'intérêts, particulièrement parce que le préjudice subi résulte souvent d'un manque à gagner 

pour la victime du conflit d'intérêts, et parce que les relations concernées laissent 

généralement une certaine latitude d'action à la personne chargée de défendre l'intérêt. Il 

sera dès lors difficile à la victime de prouver que le manque à gagner résulte du fait que son 

intérêt a été sacrifié à un intérêt contradictoire ou concurrent »
159

. 

 

47- Les sources de conflits d’intérêts sont nombreuses. Le conflit d’intérêts, c’est ce fil qui 

relie l’individu à un objet qui aliène ou risque d’aliéner son libre-arbitre. D’où il ressort que le 

conflit d’intérêts, c’est avant tout un conflit avec soi-même, une tension de l’esprit qui vient 

orienter la pensée au risque d’altérer le jugement
160

. Et c’est lorsqu’il devient condamnable 

qu’un tel risque doit être condamné, c’est-à-dire lorsqu’il met à l’épreuve la capacité de 

l’individu de défendre les intérêts qui lui ont été confiés
161

. 

 

§ 2. L’APPROCHE DU DROIT DES SOCIETES OHADA SUR LES CONFLITS 

D’INTERETS 
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48- Il serait impossible dans le cadre de cette partie d’aborder a fortiori l’ensemble des 

situations de conflit d’intérêts que l’on peut rencontrer dans la vie des sociétés. L’analyse sera 

articulée autour des thèmes qui relèvent de la présente thèse. La communauté des associés est 

abondante d’intérêts opposés, en raison du déséquilibre des relations de force qui résultent de 

la détention plus ou moins importante de parts ou d’actions. C’est finalement en combinant 

les textes et les principes dégagés par la jurisprudence et la doctrine que l’on pourrait rendre 

compte des situations conflictuelles en droit des sociétés (B). Malgré la diversité des règles 

qui les concernent en droit Ohada, ils n’y sont appréhendés que de façon parcellaire en 

référence à la nuisibilité de ces conflits qui a réclamé un édifice de règles générales en la 

matière (A). 

 

A. Construction de la notion de conflit d’intérêts 

 

49- L’évolution du droit des sociétés a laissé paraître la décadence de la conception unitaire 

de l’intérêt social. Les objectifs du droit des sociétés se sont bel et bien métamorphosés
162

 Le 

législateur français s’est dirigé au sein de la personne morale
163

 vers la reconnaissance des 

conflits d’intérêts, car la réalisation des richesses n’est plus capable de fédérer les acteurs 

autour de l’ordre social
164

. En effet, ce dernier a reconnu explicitement des conflits d’intérêts 

à travers la loi du 15 mai 2001 relatif aux nouvelles régulations économiques. Continuant sur 

sa lancée, le législateur français s’est montré très sensible à la prolifération des conflits 

d’intérêts, depuis que la financiarisation s’est accaparée du droit des sociétés
165

, ce qui a 

conduit à la révélation au grand jour des conflits d’intérêts. Il convient surtout de reconnaître 

le rôle indéniable qu’a joué la jurisprudence française dans la construction de cette lutte 

contre les conflits d’intérêts. L’une des illustrations du rôle de création prétorienne en matière 

de conflit d’intérêt tient en la reconnaissance du devoir de loyauté pesant sur tout 
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mandataire
166

. Partout où se loge un pouvoir dont l'homme est susceptible d'abuser, surgit 

l'obligation de loyauté, que ce soit la sincérité contractuelle dans la formation du contrat ou la 

bonne foi contractuelle dans l'exécution du contrat. On peut y voir aussi un devoir de loyauté 

pesant sur les associés envers la société, en ce sens qu’une violation du devoir de loyauté est 

théoriquement fondée sur une lecture exigeante de l’affectio societatis et textuellement assis 

sur l’article 1833 du Code civil. 

 

Le conflit d’intérêt ne s’apparente plus à une situation dans laquelle le dirigeant ou 

l’actionnaire choisit d’exercer ses droits et pouvoirs en violation de l’intérêt commun
167

 ou 

une contradiction entre les obligations et les droits d’un individu
168

. Il s’agit plus 

vraisemblablement d’une divergence entre un intérêt catégoriel ou individuel et celui de la 

personne morale. Il se traduit par l’apparition de contre-pouvoirs au sein de la communauté 

des associés. Cette extension du domaine conflictuel aux associés a d’ailleurs été prise en 

compte par le législateur Ohada, en ce qu’il a visiblement renforcé les droits de l’actionnariat 

dans la direction d’un meilleur équilibre entre majorité et minorité. 

 

50- L’on parle de plus en plus de responsabilité sociale dans l’entreprise. En réalité, 

l’expression conflit d’intérêts n’est véritablement nouvelle qu’en France ; il s’agit de la 

francisation de la notion anglaise de « conflict of interest ». En effet, le conflit d’intérêts a une 

signification précise en droit anglais : dans un précédant remarquable de 1896, les juges 

anglais enjoignent à des personnes soumises aux devoirs judiciaires
169

 de s’abstenir de se 

placer dans une situation de conflit d’intérêts. Ce pragmatisme anglo-saxon s’est renforcé 

grâce au courant de pensée qui a soufflé, vers les années 70, dans ces pays sur la notion de 

« corporate governance ». L’objectif du gouvernement d’entreprise est d’assurer une 

efficacité des structures de gouvernance et de vérifier que les actionnaires peuvent influencer 

les grandes décisions de l’entreprise grâce à des procédures bien établies. En conséquence, les 

conflits d’intérêts ne se bornent pas uniquement à la personne du dirigeant ou du mandataire 

social qui fait prédominer son intérêt personnel sur ceux des associés ou autres protagonistes 

de l’entreprise mais côtoie également les associés. Les conflits entre les associés apparaissent 
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généralement à travers l’exercice abusif du droit de vote. Le droit de vote semble constituer le 

prototype du droit mixte car il doit s’exercer à la fois dans l’intérêt égoïste de son détenteur et 

être conforme à l’intérêt de la société. Il traduit la spécification du pouvoir relaté par 

Emmanuel GAILLARD dans sa thèse lorsqu’il prétend que : « le droit de vote est orienté vers 

un but, qu’il est tout entier ordonné à la satisfaction d’un intérêt qui ne se confond jamais 

totalement avec celui de son titulaire »
170

. Il peut arriver en cours de vie sociale que la société 

soit confrontée à des distorsions au sein des assemblées. Le fondement juridique des conflits 

d’intérêts nous amène donc à la distinction selon l’organe impliqué. Tel est la physionomie 

des systèmes juridiques français et anglo-saxon en matière de conflit d’intérêts en droit des 

sociétés. Si en France c’est la jurisprudence qui a d’abord reconnu dans un premier temps le 

conflit d’intérêts, en droit Ohada, c’est le législateur africain qui a porté cette reconnaissance 

directement dans l’AUSCGIE. En effet, à une époque où le monde occidental accélère sa 

mutation vers des standards de gestion et de compétitivité anglo-saxons, les milieux d’affaires 

africains n’entendent pas rester en marge du mouvement. L’AUSCGIE, rattrapant ainsi plus 

d’un siècle de retard, semble être un début de solution à cette préoccupation. Ce texte se veut 

complet, simple, flexible et moderne. Ce n’est donc pas étonné si on peut constater qu’il 

s’intéresse aussi aux conflits d’intérêts. 

 

B. Du conflit d’intérêts aux abus dans la société Ohada 

 

51- Dans la perspective d’une adaptation du droit à la véritable dimension des conflits 

d’intérêts, le législateur africain a fortement œuvré dans le sens de leur identification, et ceux 

pour une meilleure appréhension de leurs effets. C’est ainsi qu’il a codifié l’abus de majorité 

et de minorité
171

. Lorsqu’il y a une parité de voix à l’assemblée, le projet de délibération est 

réprouvé. Cette situation qui peut se présenter de façon fortuite, à l’occasion d’une question 

limitée, on ne saurait évidemment parler d’abus, comme on ne saurait parler d’abus du conseil 

car celui-ci est divisé sur une situation et rejette dès lors, une opération déterminée. On est 

tout au contraire, au fonctionnement normal des organes sociaux. En effet, les divergences de 

vue sur des problèmes particuliers peuvent d’ailleurs avoir un résultat favorable, pour autant 

qu’ils ne soient pas l’affirmation de désaccords ou d’affrontements cruciaux de politiques. 
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C’est l’affrontement systématique qui risque d’aboutir à des abus. Ces abus n’étant que le 

reflet d’un conflit entre actionnaires ou associés. En pareille occurrence, la situation du juge 

Ohada était assurément difficile. En effet, contrôleur neutre et indépendant de la gestion, il se 

retrouvera au centre d’un conflit d’intérêts entre associés dans lequel il sera compliqué de 

prendre parti, spécialement si aucune des parties n’a commis d’illégalité. C’est donc au cas 

par cas que le législateur Ohada a pu se déterminer notamment en instituant l’abus de droit de 

vote. L’abus de droit permet à cet effet, d’éviter une application aveugle de la règle de droit 

qui risque d’aboutir à des conséquences iniques
172

. La notion d’abus de droit utilisée dans 

l’AUSCGIE nous ramène aux sanctions des abus de majorité ou de minorité dans les 

assemblées générales. Bien aussi, dans le délit d’abus de biens sociaux, la principale difficulté 

réside dans un conflit d’intérêts : intérêt de la société et intérêt du dirigeant ou des tiers. Il 

s’agit de défendre l’intérêt de la société face aux intérêts considérés comme nécessairement 

nuisibles et divergents des autres membres de l’entreprise ou des tiers. En effet, l’abus n’est 

caractérisé qu’en cas de détournement de fonction
173

. Il en résulte que le bien-fondé de 

l’application du droit est évalué en fonction de sa finalité
174

. En résumé, en droit des sociétés, 

le conflit d’intérêts traduit l’opposition entre l’intérêt social d’une part, et l’intérêt personnel 

de l’actionnaire ou du dirigeant social, d’autre part
175

. 

 

52- Ainsi que l’ont démontré ces auteurs, la recherche de critères permettant de caractériser 

un abus, est foncièrement compliquée. Sans critère, il serait absurde d’identifier si tout 

comportement est susceptible d’être légal donc imprenable. Dans ce sens, Laurent ECK 

précise que : « même si l’abus de droit a fait l’objet de multiples débats, les auteurs 

s’accordent à reconnaître que pour particulariser cette notion, il faut réunir plusieurs 

éléments constitutifs indispensables. En premier lieu, l’abus de droit ne peut concerner que 

l’utilisation d’un droit subjectif régulier. En second lieu, l’action qualifiée d’abus doit avoir 

pour effet de provoquer un dommage. Enfin, il doit exister une limite que l’on peut déceler à 

                                                 
172

 J. GHESTIN, G. GOUBEAUX, « Traité de droit civil, introduction générale », 4
e
 éd., LGDJ, 1994, n° 761, p. 

747. 
173

 M. A. MOUTHIEU, « L’intérêt social en droit des sociétés », l’Harmattan, 2009, n° 356, p. 226. 
174

 M. COZIAN, A. VIANDIER, F. DEBOISSY, « Droit des sociétés », Lexisnexis, 25
e
 éd., 2012, n° 402, p. 233 

175
 D. SCHMIDT, « Les conflits d’intérêts dans la société anonyme », Joly éd. 2004 ; Prolégomènes, Bull Joly 

sociétés, 2004, p. 469. 



 56 

l’intérieur du droit exercé et qui permet de critiquer ou d’interdire la conduite envisagée sur 

le fondement de l’abus de droit »
176

. 

                                                 
176

 L. ECK, « Controverses constitutionnelles et abus de droit », Intervention au congrès de l’association 
française de droit constitutionnel (A.F.D.C), atelier sur « les controverses constitutionnelles », Montpellier, Juin 
2005. 



 57 

Conclusion chapitre I 

 

53- Il y a incontestablement des théories qui ne cesseront de tourmenter la doctrine et plus 

principalement le commun des juristes, la théorie de l’abus de droit en fait partie
177

. 

L’évolution de l’abus de droit est quasi considérable en cette fin de siècle et l’abondance 

d’illustrations rend son autonomie tout aussi majeure. Cette ascension en puissance acquiert  

sa source autant dans l’intensification des droits subjectifs qu’à l’utilisation à foison de la 

notion d’abus de droit par les tribunaux. 

 

A l’origine, soit à la fin du XIXe siècle, la jurisprudence encouragée par la doctrine, conçoit la 

notion juridique de l’abus. Ce concept entre dans la pensée juridique dans le courant du XXe 

siècle, même si la notion d’abus était plus antérieure. Le développement pris par la doctrine 

de l’abus de droit, écrit Louis Josserand est le triomphe de la technique juridique. Avec les 

circonstances et son ascendance, elle se transforme en théorie ; A cet effet, les auteurs parlent 

de la théorie classique de l’abus de droit. Théoriquement, tout individu titulaire d’un droit est 

totalement libre de l’exercer. Cependant, l’exercice de son droit ne doit pas être anormal, ni 

abusif. C’est de ce principe, qu’est apparue la théorie de l’abus de droit. L’abus de droit 

constitue donc une notion juridique, qui contribue à punir toute utilisation d’un droit qui va 

au-delà des limites de l’utilisation anormale de ce droit. 

 

Si en France, c’est dans la jurisprudence qu’a vu naître la notion d’abus de droit, ce n’est pas 

le cas en droit Ohada. En réalité, les imprécisions du texte Ohada sur l’abus proviennent en 

partie du flou sur la notion d’intérêt social, indépendamment de l’intention de nuire qui en 

réalité n’en serait que le corollaire. La discrétion de la théorie de l’abus de droit est-elle 

requise dans cette discipline ? L’on est en droit de penser que son abus tout en étant 

exceptionnel, se doit d’être dûment constaté. Il est vrai que l’abus ici est une notion cantonnée 

à la marge. Alors, de quelle manière traduire l’accès normal d’un droit subjectif dans le 

fonctionnement d’une société à un usage condamnable et caractérisé d’abus ? 
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54- L’examen de critères permettant de caractériser un abus dans l’application d’un droit 

subjectif est spécialement crucial. Ainsi divers critères permettent d’établir l’existence d’un 

abus, tels que la similitude du comportement avec la finalité sociale du droit appliqué, plus 

étriquée est la notion faisant de la volonté de nuire, le critère de l’abus de droit. Ce critère 

découle d’une inquiétude absolutiste des droits subjectifs considérés comme les moyens d’un 

pouvoir d’une personne sur les autres
178

. Mais ces critères ne sont pas suffisamment fidèles 

car étant trop imprécis dans la vie sociale. Par conséquent, leurs applications ne permettaient 

pas de délimiter l’étendue de l’exercice des droits qu’il admet, reconnaît ou protège. L’abus 

de droit expose son auteur à des sanctions, en effet, il est susceptible de provoquer des 

conséquences qui revêtent un caractère individuel, économique ou social. Il a fallu adopter un 

nouvel critère qui répondait au mieux à nos attentes en ce qu’il permet une identification plus 

crédible de ces abus à savoir le conflit d’intérêts. 

 

55- Même si la notion d’abus de droit est habituellement officialisée dans le système juridique 

français, son invasion semble bien délicate et embarrassante en droit des sociétés. Pour 

Philippe DURAND « l’abus de droit présente des affinités avec la bête du Gévaudan : elle 

existe puisque des gens dignes de foi l’ont rencontré, mais en dépit des témoignages sérieux, 

il demeure difficile d’avoir une idée exacte sur ce à quoi il ressemble précisément »
179

. L’abus 

de droit est effectivement complexe au même titre que le Droit en général. Le stade de 

conceptualisation de l’abus oblige une accointance avec ses critères afin de lui donner une 

définition assez vaste et crédible. En effet, définir l’abus de droit relève d’un véritable acte de 

foi, car ces critères de scientificité sont relativement absents. La doctrine essentiellement 

privatiste s’est déchirée sur les caractères pertinents à retenir pour embrasser des pratiques 

aux traits différents
180

. 

 

56- PORCHEROT dans sa thèse écrit : « ce qui frappe inévitablement, lorsqu’on étudie cette 

question de l’abus de droit, c’est la place toujours plus grande qu’elle tend à prendre dans 

les préoccupations des juristes, et c’est aussi que cette place, elle l’a prise depuis peu de 

temps. Il y a des années, on en parlait à peine : depuis lors les cas d’applications se sont 

multipliés. Il ne faut cependant pas s’y tromper, la doctrine de l’abus de droit n’est pas 
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nouvelle, elle a des origines lointaines : on la retrouve partout et dans toutes les 

législations »
 181

. Ainsi, il convenait de présenter un panorama aussi complet que possible de 

ces diverses utilisations qui constituent le domaine de l'abus de droit. En définitive, l’abus de 

droit n’existe et ne peut être prétexté que si un droit est reconnu. Par ailleurs, le caractère 

particulier de la notion d’abus de droit nous interroge sur sa compatibilité avec la philosophie 

du droit des sociétés. Cette question oblige non seulement à relever le challenge de la 

précision de ce concept dans le champ d’application de l’AUSCGIE. 
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Chapitre II 

L’abus : un concept à préciser dans l’acte uniforme 

 

 

 

57- L’Acte uniforme concernant la présente thèse est bien sûr celui relatif au droit des sociétés 

commerciales et du groupement d’intérêt économique qui a constitué une réhabilitation de la 

société commerciale
182

 par le législateur Ohada. Cet acte adopté par le conseil des ministres 

du 17 avril 1997 est entré en vigueur le 1
er

 janvier 1998. Les dispositions de cet acte sont 

d’après le traité relatif à l’Harmonisation du droit des affaires en Afrique, directement 

applicables et obligatoires dans les Etats membres. Analyser la théorie de l’abus de droit dans 

l’AUSCGIE, est susceptible de montrer la façon d’adapter cette notion avec les exigences 

positives du droit des sociétés, puisque l’abus représente la plupart du temps la manifestation 

contraire d’un droit. Par conséquent, la théorie de l’abus de droit vient balayer cette 

inquiétude si on l’estime comme un instrument majeur du contrôle de la conformité de 

l’exercice des droits à leurs fonctions
183

. Ce concept permettrait sans aucun doute de 

percevoir ce qui est admissible lorsque l’on dispose de prérogatives, afin de discerner son 

exercice contraire de son acte réglementaire
184

. 

 

58- Par ailleurs, la théorie de l’abus de droit révèle une autre particularité évidente. En effet, 

l’abus de droit rend compte des imperfections et manques des dispositions de l’AUSCGIE. Il 

participerait donc à une manifestation des malaises à l’intérieur d’une société. La présence 

d’un abus prouve habituellement un défaut dont il est primordial d’avoir un sentiment avisé. 

Autrement dit, l’examen de la théorie de l’abus de droit dans l’AUSCGIE indique dans ces 

conditions, la pathologie
185

 des abus en droit des sociétés dans l’espace Ohada. La précision 

ne peut être dégagée qu’à partir de l’encadrement juridique de l’abus dans l’AUSCGIE 
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(Section I). L’une des tâches de l’abus réside ainsi dans la caractérisation de la déontologie de 

l’exercice des droits, car analysé de toute part, l’espoir serait que l’usage des droits soit 

approprié à leur fin, à leur destination. La problématique de l’abus dans l’AUSCGIE ne 

demeure pas forcément dans le contenu du terme « abus » ou de l’adjectif « abusif » mais 

dans ses caractéristiques communes (Section II) que ne révèle pas d’ordinaire le discours 

sociétaire. Ainsi, l’observation à la recherche d’une meilleure réflexion, nous contraint à 

assimiler systématiquement cette notion à l’Acte uniforme relatif au droit des sociétés 

commerciales et du groupement d’intérêt économique. 
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Section I 

L’encadrement juridique de l’abus dans l’AUCGIE 

 

 

 

59- D’une manière générale, le fonctionnement de la société commerciale a été conçu sur la 

base du fonctionnement de la société politique. Ainsi, l’AUSCGIE s’évertue à coordonner un 

fonctionnement démocratique des sociétés commerciales et c’est en la matière qu’on 

remarque l’écart entre les souhaits du législateur et le fonctionnement tangible des sociétés 

issues du droit Ohada. Ceux qui font vivre la société sont dénommés ses « organes », ils 

représentent en effet, l’organisation de la société. Le principe institutionnel de la société 

conçoit la société comme un « corps » à l’intérieur duquel chacun des organes a pour rôle 

dans un domaine précis, d’exprimer l’intention de la personne morale. Selon l’organe 

concerné, l’acte juridique accomplit peut être un acte collectif ou un acte individuel résultant 

d’une décision d’une assemblée ou d’un conseil. 

 

Ces règles sont organisées autour de deux pôles qui renvoient à la situation des dirigeants et 

des associés. En ce qui concerne les associés, le législateur leur a accordé des droits et des 

obligations. Par contre si la loi Ohada ne définit pas clairement les obligations incombant aux 

dirigeants sociaux, l’Acte uniforme
186

 en se référant au droit français en la matière
187

, fait état 

d’un devoir de loyauté de la part de ces derniers. L’exercice des prérogatives des dirigeants 

doit se situer dans le respect des droits des associés ; la violation de ceux-ci, si elle est 

contraire à l’intérêt social est constitutive d’abus
188

. Cet exercice doit s’inscrire d’ailleurs 

dans le respect de l’intérêt social. Les conflits d’intérêts, convient-il de le rappeler, renvoient à 

une situation dans laquelle les intérêts personnels d’une personne sont en opposition avec ses 

devoirs, lesquels devoirs tendent justement à protéger des intérêts dont elle a la charge. C’est 
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ainsi que le conflit a pu être appréhendé comme un manquement à un devoir de loyauté (§ 1). 

Par ailleurs, en combinant les textes de l’AUSCGIE et les fondements dégagés par la 

jurisprudence et la doctrine Ohada, l’on retrouve un autre conflit qui vient perturber les 

relations entre associés ou entre membres du conseil d’administration (§ 2). 

 

§ 1. LE MANQUEMENT AU DEVOIR DE LOYAUTE DES DIRIGEANTS SOCIAUX 

 

60- L’interrogation de loyauté pour ancienne qu’elle soit, intègre aujourd’hui le droit des 

sociétés puisqu’on y discute des normes qui devraient conduire à l’organisation d’un 

gouvernement d’entreprise mieux contrôlé, plus efficient et plus indépendant du pouvoir qui 

le nomme
189

. Il n’est pas de société sans organe de direction, pas plus qu’il n’est d’Etat sans 

pouvoir exécutif
190

. Le dirigeant nommé à la direction d’une société s’occupe et contrôle la 

gestion de celle-ci. Sa mission peut être assimilée à un mandat de gestion et de représentation 

de la société. Etre dirigeants dans une organisation sociétaire entraîne des droits et des 

obligations (A). La loi (aussi bien celle française qu’Ohada) ne comporte pas de texte général 

fixant les devoirs des dirigeants. En référence au concept de la représentation, ils doivent agir 

au mieux des intérêts de la société en apportant l’activité et la diligence nécessaires à la 

réalisation de l’objet social
191

. 

 

Tout abus de la part du dirigeant dans la mission qui lui est confiée, entraîne de sa part une 

responsabilité laquelle peut être soit une responsabilité pénale, soit une responsabilité civile. 

A côté de ces responsabilités, une nouvelle conception a vu le jour depuis quelques années, 

conception née de la jurisprudence française, celle du devoir de loyauté du dirigeant social 

(B). Le devoir de loyauté permet de sanctionner les comportements déloyaux des dirigeants. Il 

trouve sa source dans des jurisprudences peu récentes de la Cour de cassation tels que l’arrêt 

Vilgrain
192

 ou encore dans un autre arrêt du 24 février 1998 où la Cour de cassation a 

considéré que l’ancien dirigeant était tenu à une obligation de loyauté à l’égard de sa société 
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aux motifs qu’il avait démissionné et créé une société concurrente en embauchant plusieurs de 

ses anciens collaborateurs
193

. 

 

61- Partout où se loge un pouvoir dont l’Homme est susceptible d’abuser, renaît l’obligation 

de loyauté. Exprimée de façon générale, elle a vocation à s’appliquer aux dirigeants de toutes 

les sociétés, quelle que soit leur forme, et permet d’élargir ainsi l’application des sanctions 

prévues par la loi pour les dirigeants de société anonymes et les gérants de sociétés à 

responsabilité limitée
194

. Avant de s’engager comme dirigeant dans une société commerciale 

en qualité d’associé ou non, le dirigeant doit s’informer du principe de loyauté qu’il endosse. 

Ce principe de loyauté affranchi par le droit commun des obligations, ressurgit dans l’Acte 

uniforme dans l’intention de fonder la responsabilité des dirigeants sociaux. Quelle que soit sa 

forme, la gestion de la société incombe normalement à des dirigeants de droit, néanmoins, il 

peut arriver que des individus n’ayant pas cette qualité s’immiscent ou interfèrent dans la 

gestion, d’où l’importance de clarifier la qualité de dirigeant. 

 

A. La notion de dirigeant 

 

62- Comme toute personne morale, la société commerciale nécessite des organes chargés 

d’endosser son activité. La loi Ohada définit ces organes et leurs fonctions. Que faut-il 

comprendre par dirigeants d’une entreprise en droit Ohada ? Le concept d’organe dirigeant 

change parfois compte tenu de la nature de la société. Dans l’espace Ohada, le dirigeant 

désigne les Gérants, les Administrateurs, Directeur Général et Directeur Général Adjoint, 

Président du Conseil d’administration, Président-Directeur Général, des Administrateur 

Général et Administrateur Général Adjoint. Ailleurs, il s’agit de toutes les personnes qui, 

indépendamment de l’appellation : Manager, Executive Director, Chief Executive Officer, 

membre du directoire, directeur général unique, directeur général délégué, président du 

Conseil d’administration etc., ont reçu mandat d’exercer l’administration, la direction ou la 
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gestion de la société
195

. Toutefois, un dirigeant ne peut pas être vice-président car cette 

fonction n’est pas connue en droit Ohada
196

. 

 

La conception large de la notion de dirigeant social permet d’apprécier tout individu qui 

possède des pouvoirs à la direction de l’entreprise comme un dirigeant social. Cette notion est 

plus fonctionnelle que juridique. La notion stricte a pour nature de rattacher le dirigeant social 

aux appareils de gestion et plus particulièrement aux représentants légaux de la société. 

Autrement dit, il s’agit d’individus ayant légalement le pouvoir d’engager la société à l’égard 

des tiers. Le rôle de dirigeant connaît un mouvement dans une double acception. Celle de la 

considération du titulaire réel du pouvoir patronal dans la société à travers la consécration des 

dirigeants de faits d’une part, et celle d’une diversification de leur statut à travers 

l’instauration de plusieurs modes d’administration et de direction des sociétés d’autre part. 

Compte tenu de cette teneur, on se demande comment les dirigeants sont-ils appréhendés dans 

l’AUSCGIE dans l’espace Ohada ? La réponse à cette question résulte des objectifs 

poursuivis par les législateurs qui participent à sa réglementation dans l’espace Ohada. 

 

1. La qualité de dirigeant 

 

63- Le droit Ohada a structuré des éléments de détermination des dirigeants sociaux qui sans 

avoir mis fin à ces questions, éclairent cependant suffisamment sur sa façon d’appréhender les 

dirigeants sociaux
197

. Il s’agissait de faire un mélange à la fois théorique et plus technique 

animé par le droit Ohada sur la qualité de dirigeant social. Quel que soit le type de société, la 

gestion de la société revient normalement à des « dirigeants de droit »
198

. Par définition, les 

dirigeants de droit constituent toute personne physique ou morale ou tout membre désigné 

habituellement pour gérer la société et qui à cette qualité, prend en charge légalement des 

fonctions d’administration ou de direction en son sein et le représente naturellement à 

l’extérieur
199

. Néanmoins, il peut arriver que des individus n’ayant pas la qualité de dirigeant 
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de droit, interfèrent dans la gestion, en tant que « dirigeant de fait ». Ainsi, mis à part les 

dirigeants de droit, la jurisprudence française retient aussi la responsabilité pénale des 

dirigeants de faits, c'est-à-dire « des personnes qui, sans titre, exercent sans entrave et sans 

indépendance une activité positive de direction des affaires sociales »
200

. 

 

64- Le législateur Ohada n’a pas défini le dirigeant de fait. Généralement, le concept de 

dirigeant de fait est employé par contradiction à celle de dirigeant de droit
201

. Par opposition à 

l’AUSCGIE qui ne mentionne explicitement que les dirigeants de droit, l’Acte uniforme du 

10 avril 1998 portant organisation des procédures collectives et d’apurement du passif 

(« AUPOPCAP ») s’applique à tous les dirigeants qu’il soit de droit ou de fait, occultes ou 

apparents
202

. En général, on convient à affirmer que la « qualité de dirigeant de fait est 

caractérisée par l’immixtion dans les fonctions déterminantes pour la direction générale de 

l’entreprise, impliquant une participation continue à cette direction et un contrôle effectif et 

constant de la marche de la société en cause »
203

. La législation Ohada n’ayant pas cité 

formellement le dirigeant de fait
204

, les dispositions qui visent les dirigeants de droit, doivent 

normalement s’appliquer aux dirigeants de fait. En effet, les situations de fait produisant des 

conséquences juridiques, il est normal que les individus qui s’y retrouvent, répondent 

également des effets de leurs agissements. 

 

Les dirigeants de fait désignent les individus qui sans avoir été affectés à ce but, jouent le rôle 

de réels dirigeants en s’impliquant effectivement dans la gestion de la société. Autrement dit, 
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le dirigeant de fait est cette personne qui sans aucun titre, effectue directement ou de biais, la 

gestion sous le manteau au lieu et place de ses représentants légaux
205

. L’individu ayant la 

qualité de dirigeant de fait doit exercer de façon souveraine et indépendante un travail positif 

de gestion et de direction et avoir la possibilité d’engager la société par ses décisions
206

. Du 

coup, une abstention simple ne saurait spécifier une direction de fait. Même si cette qualité 

peut sembler relevée de l’appréciation des juges, ces derniers pour l’établir, doivent 

démontrer comment la personne inculpée, a exercé une activité positive de direction
207

. Doit 

donc être qualifié de dirigeant de fait, toute personne qui conclut avec les banques, qui donne 

des recommandations aux salariés, reçoit des règlements au nom de la société, spécifie la 

politique sociale
208

. On peut également penser que la qualité de dirigeant de fait sera indexée 

contre l’associé unique de la SARL ou de la SA unipersonnelle, nouvelles formes de sociétés 

qui viennent d’être illustrées par le législateur Ohada dans l’AUSCGIE
209

. 

 

2. Le cas de l’associé unique 

 

65- La société d’une seule personne est le nouveau-né des sociétés commerciales de l’espace 

Ohada
210

. C’est moins une volte-face qu’une révolution qui vient d’apparaître dans les 

législations africaines avec l’institution de la société d’une seule personne. La société n’est 

plus nécessairement un contrat, elle peut aussi naître d’un acte de volonté unilatérale. Aux 

termes de l’article 5 de l’AUSCGIE : « La société peut être également créée, dans les cas 

prévus par le présent Acte uniforme, par une seule personne, dénommée « associé unique », 

par un acte écrit ». Toute personne physique ou morale peut donc être associé unique sous 

réserve d’aucune interdiction, incapacité, ou incompatibilité
211

. 
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Le régime juridique de la société d’une seule personne en tant que style autonome est 

inexistant en l’état actuel du droit uniforme. Il faut donc recourir aux règles spécifiques à 

chaque type de société pour remarquer que la société d’une seule personne n’a été conçue que 

comme une version de la S.A.R.L et de la S.A
212

. Selon que l’associé choisira la forme la plus 

adaptée à son organisation sociétaire, l’organe de celle-ci, sera soit un gérant dans le cas d’un 

S.A.R.L.U
213

, sous la direction des articles 323 à 332 de l’AUSCGIE, soit un administrateur 

général dans le cas d’une S.A.U
214

, conduite par les articles 494 à 515 dudit Acte. 

 

Dans la gestion de la société commerciale, l’associé unique a le choix entre diriger lui-même 

sa société ou en confier la direction à un tiers salarié. Toutefois, il est important de savoir que 

dans le cas où l’associé unique est une personne morale, sa gérance est impérativement 

confiée à un tiers, personne physique
215

. Cette personne engage donc sa responsabilité envers 

la société elle-même ou envers les tiers des fautes de gestion
216

. L’animation de la vie sociale 

varie selon que l’on a affaire à une S.A.U ou une S.A.R.L.U. 

 

En effet, dans le cadre d’une S.A.U, la direction est effectuée par un administrateur général 

qui peut être soit l’associé unique lui-même, soit un tiers nommé par ce dernier
217

. L’associé 

unique prend la fonction d’assemblée générale conformément aux dispositions des articles 

558 à 561 de l’acte uniforme. Par conséquence, les décisions prises en assemblée ordinaire ou 

extraordinaire sont du ressort de l’associé unique. En ce qui concerne la S.A.R.L.U, c’est 

également l’associé unique qui prend seul les décisions de la compétence de l’assemblée
218

. 

Toutefois, il est exempté du règlement relatif au quorum, ainsi que des règles de convocation 

et de tenue de l’assemblée. C’est lui qui approuve les comptes sociaux ainsi que la répartition 

des profits. Assurée obligatoirement par une personne physique, la gérance peut être effectuée 

par une tierce personne ou par l’associé unique lui-même. Dans le cas où l’associé unique 

constitue le gérant, il peut exercer ce rôle indéfiniment. Par contre, l’associé unique qui joue 
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le rôle d’assemblée générale, désigne le gérant qu’il peut révoquer, il définit ses pouvoirs 

ainsi que sa rémunération. 

 

66- La notion de dirigeant social étant déterminée en droit Ohada, il convient de définir le 

contenu des obligations qui pèsent sur les dirigeants sociaux dans le cadre du fonctionnement 

de la société commerciale. Trois impératifs fondamentaux pèsent sur le dirigeant. Il s’agit de 

la vigilance, de la diligence et de la loyauté dans le strict respect des principes de gestion. Le 

non-respect de ces différentes obligations engage les responsabilités civiles ou pénales des 

dirigeants. La loyauté, en droit commun, c’est la répression du mensonge. Mais puisqu’il ne 

s’agit pas, en droit des sociétés, ou alors très rarement, d’abuser de la personne de son 

cocontractant, on abusera de ses biens ou de sa crédulité pour faire une bonne affaire. On 

abusera aussi, comme en droit commun, de son autorité ou de ses pouvoirs pour forcer un 

contrat, privilégier un intérêt… Toutes ces situations traduisent, en fait, le manquement du 

dirigeant à son devoir de loyauté envers la société. 

 

B. L’obligation de loyauté envers la société et les associés 

 

67- Sous l’autorité conjuguée du principe de bonne foi : « règle de conduite qui exige des 

sujets de droit une loyauté et une honnêteté exclusive de toute intention malveillante »
219

 telle 

qu’il ressort du droit commun des contrats et du concept de la « corporatif gouvernance » 

telle qu’on la connait aux Etats-Unis, la jurisprudence en matière de responsabilité des 

dirigeants évolue depuis quelques années, exigeant ainsi des dirigeants sociaux qu’ils 

respectent un certain devoir de loyauté
220

. Agir de bonne foi, c’est agir loyalement et de 

manière raisonnable
221

. 
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Historique de l’obligation de loyauté.- L’obligation de loyauté est apparue avec le droit civil 

des obligations en 1804. Pour découvrir une empreinte de cette obligation dans le droit des 

sociétés français, il faut remonter à la loi Galland de 1966 qui établit « une obligation 

d’équilibre et de loyauté dans les relations commerciales entre entreprises »
222

 Néanmoins, 

cette loi n’indique pas le principe de loyauté dans le gouvernement d’entreprise donc ne 

mentionne pas le cas des dirigeants. Pourtant les dirigeants doivent agir de manière loyale 

envers la société et les associés ou actionnaires
223

. Les règles de comportement par lesquelles 

s’applique cette obligation de loyauté sont : de ne pas abuser des biens de la société et de la 

gérer dans l’intérêt de la société, d’informer les associés, les tiers et les autres dirigeants et de 

ne pas la concurrencer
224

. On doit à Monsieur le Professeur LE NABASQUE d'avoir identifié 

la source la plus convaincante de l'obligation de loyauté du dirigeant. Après avoir rappelé en 

quoi cette obligation peut être regardée comme découlant du contrat de société lui-même et de 

la situation de mandataire qui est celle du dirigeant, il propose une autre approche, plus 

spécifique au droit des sociétés, qui se rattache au statut du dirigeant et au pouvoir en 

découlant. Le devoir de loyauté serait « l'obligation pour les dirigeants de société, de ne pas 

utiliser leurs pouvoirs ou les informations dont ils sont titulaires dans un intérêt strictement 

personnel et contrairement à l'intérêt de la société ou à celui des associés »
 225

. Ainsi, le 

devoir de loyauté apparaît comme la contrepartie du pouvoir conféré au dirigeant
226

. 

 

Même si cette obligation est peu méconnue dans l’espace Ohada car encore mal appréhendée 

à la charge du dirigeant social vis-à-vis de ses associés ou de la société, elle est pleinement 

ancrée en droit français. Toutefois, le législateur Ohada se devait de poser des exigences de 

comportement, c’est ce qui découle de l’alinéa 3 de l’article 1134 du Code civil qui impose 

l’exécution de bonne foi des conventions. On peut ainsi relever à juste titre que l’obligation de 
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bonne foi en matière contractuelle dont l’application est avérée dans le contrat de société
227

 de 

nos jours, correspond à une exigence de loyauté
228

. 

 

68- Obligation de loyauté à tous les dirigeants sociaux.- Reste à savoir si cette décision vise 

tous les dirigeants et notamment les dirigeants de droit qui ne sont pas toujours des dirigeants 

« exécutifs », comme les membres du conseil d’administration
229

. La Cour de cassation dans 

l’arrêt du 18 décembre 2012 apporte un enseignement à savoir que l’obligation de loyauté 

s’applique à tous les dirigeants sociaux, l’article L. 227-8 du Code de commerce visant « la 

responsabilité des membres du conseil d’administration et du directoire des sociétés 

anonymes », lesquelles « sont applicables au président et aux dirigeants de la société par 

actions simplifiée », ce visa permettant de clarifier le point abordé de savoir si l’obligation de 

loyauté pouvait également être étendue, outre le gérant de la SARL, aux dirigeants de sociétés 

de formes différentes. La Cour nous apporte, semble-t-il, la réponse dans cet arrêt. On peut 

également se demander avec ces derniers auteurs sur la mise en œuvre de cette obligation 

lorsque la société dirigée appartient à un groupe dont plusieurs filiales pourraient avoir le 

même dirigeant
230

. 

 

1. La gestion dans l’intérêt de la société 

 

69- Cette obligation de loyauté contraint les dirigeants à n’utiliser leurs prérogatives qu’au 

profit de la société et des associés, et cela dans l’intérêt exclusif de la société
231

. Lorsqu'un 

dirigeant effectue une opération en manquant de loyauté, c'est toujours directement ou 

indirectement en agissant à des fins personnelles
232

. Le devoir de loyauté a expressément 

vocation à résoudre des situations de conflit d'intérêt où l'intéressé tire avantage de sa position 

en tant que mandataire social pour réaliser une opération dans son intérêt propre. Pour mettre 

en cause la loyauté du dirigeant, il faut que l'opération ait été susceptible de ne pas servir 
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l'intérêt social, ou encore de ne dégager un profit pour la société. En somme, il faut qu'en 

réalisant l'opération, le dirigeant ait détourné un gain social potentiel
233

. 

 

2. L’obligation de non-concurrence des dirigeants 

 

70- L’obligation de non-concurrence dérive du devoir de loyauté du dirigeant vis-à-vis de la 

société qu’il dirige. Il s’agit d’un vieux serpent de mer qui fait beaucoup couler d’encre 

depuis des décennies
234

 Cette obligation de concurrence s’explique par la notion de fidélité 

qui impose au dirigeant de ne pas concurrencer la société qu’il dirige
235

. La règle est depuis 

longtemps démontrée en droit français
236

. L’obligation de non-concurrence pesant sur les 

dirigeants sociaux, fait ressortir l’un des devoirs cachés qui incombent aux dirigeants dans 

l’exercice de leurs attributions à l’égard de la société qu’ils assistent. Bien qu’une vaste partie 

de la doctrine Ohada
237

 admette cette obligation, le législateur africain est demeuré silencieux 

sur le sujet et la jurisprudence dépourvue. De ce fait, cette obligation mérite qu’on s’y attarde 

afin de mieux la cerner. 

 

En effet, cette obligation a une similitude avec l’une des conceptions primordiales du droit 

anglo-américain des sociétés : « les fiduciaire duites ». Elles comprennent un devoir de 

diligence « dut of care » et de loyauté « dut of loyal » qui incombent aux dirigeants dans 

l’exercice de leurs prérogatives à l’égard de la société qu’ils administrent
238

. La désignation 

d’obligation fiduciaire montre que ces dernières reposent sur les rapports de confiance entre 

les dirigeants et les associés ou la société. Ainsi, cette obligation tient compte de l’intérêt pour 

la société d’éviter que le dirigeant ne détourne l’achalandage, ou fasse bénéficier la 
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concurrence de son savoir en la matière, de même que l’intérêt au cas où le dirigeant ne ferait 

plus partie de la boîte, de poursuivre une activité professionnelle. En général, l’obligation de 

non-concurrence a pour but d’imposer au dirigeant de ne point participer à une entreprise 

concurrente de façon active pour sa conception et son activité ; également, il ne pourra pas 

non plus diriger ou devenir associé d’une entreprise concurrente. 

 

71- Par ailleurs, un arrêt de principe rendu par la chambre commerciale de la Cour de 

cassation du 15 novembre 2011
239

 renforce cet aspect du devoir de loyauté du dirigeant. En 

effet, cette décision oppose d’abord la situation de l’associé à celle du dirigeant en édictant : 

« obligation de loyauté et de fidélité [...] en raison de sa qualité de gérant [qui] lui interdit de 

négocier, en qualité de gérant d'une autre société, un marché dans le même domaine 

d'activité ». En conséquence, l'obligation de loyauté est désormais reliée à la seule qualité de 

gérant, ce que confirme la référence à l'article L.223-22 du Code du commerce sur la 

responsabilité des gérants de société à responsabilité limitée. Le dirigeant ne doit plus 

seulement s'abstenir d'actes de concurrence déloyale; il doit s'abstenir par principe de négocier 

des marchés pour le compte d'une autre société dont il serait également gérant. Ainsi, à 

l'obligation de loyauté s'ajoute une obligation de fidélité qui ne pesait jusqu'à récemment que 

sur les salariés
240

. La mise en avant de cette obligation dans ce nouvel arrêt ne peut que 

renforcer le devoir de loyauté des dirigeants, voire créer une certaine forme d'exclusivité au 

profit de la société, dont il restera à mesurer la portée exacte
241

. 

 

Toutefois, sous réserve des règles relatives au cumul des mandats, un dirigeant peut exercer 

ses fonctions dans plusieurs sociétés. Pour autant, il doit s’abstenir de tout comportement 

susceptible de porter atteinte à l’intérêt de chacune des sociétés qu’il dirige, quand bien même 

elles feraient partie du même groupe
242

. 
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e
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72- Obligation de non-concurrence de l’associé.- L’associé est- il tenu d’une obligation de ne 

pas concurrencer la société
243

 ? 

 

3. L’obligation d’information et de transparence 

 

73- La conscience de l’importance d’accroître l’affirmation de ce devoir de loyauté a amené 

le législateur Ohada en se basant sur le modèle français
244

, à réglementer ou interdire des 

conventions entre les sociétés et leurs dirigeants. Les dirigeants sont tenus d’informer pour la 

tenue des assemblées générales annuelles les documents mentionnés à l’article 525 de 

l’AUSCGIE. Ces documents sont mis à leur disposition au siège social. Il en est de même des 

documents visés à l’article 526 de l’AUSCGIE à n’importe quelle période de l’exercice. 

Agissant ès qualités au nom et pour le compte de la société, les dirigeants effectuent tous les 

actes nécessaires au fonctionnement de la société et à la réalisation de son objet social
245

. 

Ainsi, dans l’exercice de leurs attributions, ils doivent faire preuve de compétence
246

 et de 

diligence
247

, et surtout l’on estime qu’ils sont tenus de se comporter de façon loyale, « les 

dirigeants ont bien évidemment l’obligation de ne pas tromper les associés (…) ; de ne pas 

user des biens ou du crédit de la société contrairement à l’intérêt de cette dernière, dans leur 

intérêt personnel »
248

. 

 

74- L’obligation de loyauté consiste donc essentiellement, pour les dirigeants, à s’interdire de 

tout comportement susceptible de porter atteinte à l’intérêt de la société
249

 ou aux intérêts des 
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n° 116, Dossier, 3, p. 6 ; 
245

 Ces pouvoirs sont limités par ceux que la loi ou les statuts attribuent expressément aux assemblées générales 
ou réservent spécialement au conseil d’administration. Voir en ce sens les articles 465, 487 et 497 de 
l’AUSCGIE. 
246

 Mettre en œuvre ses connaissances techniques ou professionnelles, son expérience, dans la direction ou 
l’administration de la société. Cela se traduit notamment par la prise des décisions utiles pour la société, le choix 
des investissements appropriés, la gestion adéquate du patrimoine social, l’accomplissement des actes relatifs à 
l’exercice des activités économiques, etc. 
247

 Diriger ou d’administrer la société « en bon père de famille » et d’apporter à la gestion des affaires sociales 
toute l’activité et l’attention qu’on est en droit d’attendre d’un homme avisé. 
248

 M.CORRADI, « Les opportunités d'affaires saisies par les administrateurs de la société en violation du devoir 
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 03-19.679, Bull. Joly Sociétés 2006, p 502, note J.-J. DAIGRE ; L’AUSCGIE sanctionne de tels agissements 

en son article 891. 
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 E. BLARY-CLEMENT, « Dix ans de transparence en droit des sociétés : retour sur une évolution prévisible 
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associés. En effet, en 2010, la Haute juridiction a renforcé ce devoir : « un dirigeant s’était 

engagé à acquérir les titres d’un associé, mais sous la condition suspensive que le dirigeant 

parvienne à céder les titres objets de cette cession ainsi que les titres de la société qu’il 

détenait déjà à un tiers acquéreur. Cette revente est effectivement intervenue, à des conditions 

financières plus avantageuses que la première cession. L’associé sortant a obtenu des 

dommages et intérêts au motif que le dirigeant avait manqué à son devoir de loyauté en ne lui 

fournissant pas une information précise sur la revente, et notamment sur la valorisation des 

titres »
 250

. Dans un autre arrêt de la Cour de cassation du 18 décembre 2012, la Haute cour 

sanctionne la violation d’un dirigeant de SAS de son obligation de loyauté envers sa société 

pour avoir capté une opportunité d’affaire de celle-ci
251

. En application de la jurisprudence, le 

dirigeant en fonction est tenu d'un devoir absolu de loyauté et de fidélité envers la société et 

les autres associés
252

. C’est ici accréditer l’obligation légale de loyauté du gérant qu’il tire de 

sa qualité de mandataire social
253

. 

 

En conséquence, le manquement des dirigeants à leurs obligations provoque forcément des 

effets sur la situation de la société et par là même sur ses résultats ou performances. Si ces 

dirigeants sont incapables de conduire les affaires sociales, prennent des décisions 

inconvenantes, ou font passer leurs intérêts sur ceux de la société, le risque est important de 

voir les intérêts de la société, des associés voire des tiers entachés. On ne saurait parler de 

fonctionnement de la société sans faire allusion au statut des associés dans l’Acte uniforme. 

En effet, la façon d’apprécier l’organisation interne de la société a connu une transformation 

importante. Au commencement, les sociétés étaient élaborées comme une démocratie, le 

pouvoir suprême dépendait des associés regroupés en assemblée générale souveraine, les 

dirigeants étant les mandataires des associés. L’enchevêtrement de la gestion de la société 

requérait en effet que les associés délèguent une partie de leurs prérogatives. Aujourd’hui, 

l’évidence est toute autre car il s’est opéré un renforcement régulier des pouvoirs des 

dirigeants sociaux aux dépens de ceux de la collectivité des associés. En définitive, l’on peut 
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o
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affirmer que le devoir de loyauté serait « l’obligation pour les dirigeants de sociétés, de ne 

pas utiliser leurs pouvoirs ou les informations dont ils sont titulaires dans un intérêt 

strictement personnel et contrairement à l’intérêt de la société ou à celui des associés »
254

. Il 

se montre donc comme « un devoir autonome, puisant sa source, non dans le droit commun 

des contrats, mais dans la fonction de direction elle-même »
255

. Par ailleurs, pour le 

législateur Ohada comme son homologue français, associé et actionnaire sont des mots 

équivalents seulement distincts par la collectivité à laquelle ils se rapportent, mais le concept 

exprime la même réalité, à savoir une personne physique ou morale qui en compensation de 

son apport reçoit diverses prestations d’ordre financière, patrimoniale et politique. Il s’agit de 

la « théorie des droits individuels »
256

. L’associé n’est pas seulement un apporteur en capital, 

il constitue aussi un participant actif à la vie sociale. 

 

§ 2. LA FAUTE DE L’ASSOCIE DANS L’EXERCICE DE SON RÔLE (D’ASSOCIE) 

 

75- Les associés sont à la société ce que sont les cellules à un être biologique
257

, pourrait-on 

trivialement affirmer
258

. L’associé est citoyen de cette cité qu’est la société
259

, il doit avoir 

l’affectio societatis
260

 au commencement et au cours de la société. Cette règle établit un 

principe général : avoir un esprit de communauté et ne pas être égoïste. L’esprit de 

communauté constitue le respect de l’intérêt commun ou de l’intérêt social. 

 

                                                 
254

 F.-G. TREBULLE, « Statut du dirigeant social, devoir de loyauté du dirigeant », Dr. sociétés 2004, p. 10. 
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 éd., 2012, n° 354, p. 

204. 
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L’acquisition de la qualité d’associé ne soulève aucune difficulté : « est associé, celui qui est 

propriétaire de titres sociaux, qu’il les ait acquis par voie de souscription ou par vois 

d’acquisition, à titre gratuit ou à titre onéreux »
261

. La fonction de la volonté des associés, 

expression de leur liberté, est essentielle tant dans la constitution que dans le fonctionnement 

de la société. L’examen de l’abus en droit des sociétés rend indiscutablement primordial celui 

des associés, qui pour le cas de la présente étude, se bornera aux seuls associés des sociétés 

prévues par le droit Ohada. 

 

76- L’associé ne se voit pas admettre un statut réel, mais il dispose d’un certain nombre de 

droits individuels. Ces droits peuvent le cas échéant être diminués mais en aucun cas être 

supprimés sans son avis. Dans le cadre de notre étude, l’accent sera mis plus en avant sur les 

« droits politiques ». Par ailleurs, ces droits se compliquent selon l’acquisition de la qualité 

d’associé. En effet, il existe des situations dans lesquelles deux ou plusieurs individus aspirent 

au droit d’associé sur les mêmes parts ou actions. Ces situations donnent lieu à des droits 

comparables entre plusieurs individus (indivision), et d’un autre côté à des individus n’ayant 

pas le même droit (usufruit). 

 

77- L’associé indivisaire.- Plusieurs personnes dans l’indivision peuvent être copropriétaires 

en commun d’un même bien
262

. Dans une société comprenant plusieurs associés, un associé 

défunt peut léguer ses parts à ses enfants. Ainsi, lors de l’héritage, chaque enfant acquiert 

dans sa portion, les parts de la société. Cependant ses parts peuvent être indivises ; la 

jurisprudence française
263

 a admis «  que tous les indivisaires ont la qualité d’associé, mais il 

n’en résulte pas pour autant que, tant que dure l’indivision, chacun d’eux puisse exercer son 

droit d’associé ». Si une action ou part sociale est indivise, les copropriétaires sont remplacés 

par un mandataire unique sélectionné parmi les indivisaires
264

. 

 

78- L’associé usufruitier ou nu-propriétaire.- Le droit Ohada paraît adopter une position que 

la doctrine française interprète comme le démembrement des prérogatives de la qualité 
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d’associé
265

. Si à l’origine, le démembrement de propriété de parts sociales ou d’actions se 

trouvait surtout dans le cadre de transmission du patrimoine à la suite d’un décès, la 

déliquescence entre nu-propriétaire et usufruitier semble désormais comme une technique 

patrimoniale susceptible de présenter de multiples avantages notamment fiscaux. L’usufruit 

constitue l’usus et le fructus. La nue-propriété est un droit réel qui ne correspond pas à 

l’abusus et qui perdure la vie de l’usufruitier
266

. En effet l’ambiguïté viendrait du fait de 

savoir qui du nu-propriétaire
267

 ou de l’usufruitier
268

, a la qualité d’associé
269

. La question du 

démembrement des droits sociaux présente un certain intérêt dans le fonctionnement de la 

société
270

. Si en droit des biens, le démembrement du droit de propriété ne crée aucune 

difficulté étant donné que l’usufruit porte sur une chose matérielle, en droit des sociétés par 

contre, l’application des droits sociaux au démembrement du droit de propriété ramène à 

répartir les attributs de l’associé sur deux personnes
271

. En ce sens, Yves BERANGER 

MEUKE se félicite de ce que l’AUSCGIE a l’avantage de n’avoir pas dénaturé l’institution de 

l’usufruit empruntée au droit des biens, en ce « qu’il ne rompt pas l’équilibre des obligations 

réciproques existant entre le nu-propriétaire et l’usufruitier »
272

. Dans les sociétés 

commerciales, les droits et prérogatives reconnus aux nus propriétaires et aux usufruitiers 

suscitent toutefois des interrogations. Les statuts peuvent-ils déroger à la norme selon laquelle 

le droit de vote attaché à l’action appartient à l’usufruitier dans les assemblées ordinaires et au 
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nu-propriétaire dans les assemblées extraordinaires ? Le fondement est que le droit du nu-

propriétaire de prendre part aux décisions collectives est d’ordre public
273

. Toutefois, 

participer n’équivaut pas nécessairement à voter. En conséquence, il est possible de supprimer 

le droit de vote du nu-propriétaire, à condition qu’il ne soit pas dérogé à son droit de 

participer aux décisions collectives
274

 susceptible d’atteindre la substance de l’action. Les 

caractéristiques de l’usufruitier de titres sociaux sont certains
275

 : il vote en principe dans les 

assemblées quand il est question de statuer sur l’affectation de bénéfices
276

 et il a droit aux 

dividendes
277

. C’est pourquoi l’usufruitier et le nu-propriétaire doivent être uniquement 

convoqués aux assemblées pour lesquelles ils disposent du droit de vote
278

. Les discussions 

sur la détermination de la qualité d’associé en France
279

 comme en droit Ohada
280

 en matière 

de démembrement de titres sociaux emporte démembrement du titre de l’associé
281

. Le débat 

reste donc ouvert. 

 

79- Associés époux.- La qualité d’associé peut être également reconnue à deux époux 

membres d’une même société. Cette possibilité n’est acceptable que dans l’hypothèse où le 

type de société projeté n’implique pas pour ses membres une responsabilité indéfinie et 

solidaire à l’égard des créanciers sociaux
282

. 
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Ainsi, pour l’exercice de ces prérogatives, la loi Ohada attribue aux associés suivant les 

dispositions de l’article 53 de l’Acte uniforme le droit de participer aux décisions collectives, 

le droit de vote et les droits financiers. Tous ces droits puisent leur source dans l’affectio 

societatis
283

. Des désaccords ou disparité d’intérêts peuvent naître entre divers associés ou 

groupe d’associés au cours de la vie sociale pour des causes diverses et avec des 

conséquences variées, susceptibles de léser les associés mais également de produire des 

situations de blocages et des effets désastreux pour l’entreprise elle-même. En conséquence, 

c’est en caractérisant la faute de ses associés qu’un associé victime pourra obtenir réparation 

de son préjudice. Pour caractériser ici l’abus, il est impératif de faire état des prérogatives de 

l’associé étant donné qu’elles sont presque indépendantes l’une de l’autre. Evoquer ces droits 

et ces obligations, permettra de mieux comprendre l’encadrement juridique de l’abus
284

. 

 

A. Le non-respect par l’associé de ses obligations gouvernant son statut 

 

80- L’associé de « société » est tenu par la loi de respecter diverses prérogatives. Le non-

respect de ces obligations est susceptible d’abus. Il est possible de caractériser les 

prérogatives politiques, autrement dit les prérogatives extra-pécuniaires, les droits 

patrimoniaux et les droits financiers. L’objectif visé ici, est de citer ceux qui rentrent 

directement dans le cadre juridique de l’abus dans l’AUSCGIE. 

 

1. Les prérogatives politiques 

 

81- Aux termes de l’article 125 de l’AUSCGIE, « tout associé a le droit de participer aux 

décisions collectives ». 
285

. Il s’agit du fonctionnement de la société. Parmi celles-ci, le droit 

de participer aux décisions sociales s'exprime principalement par le droit de vote accordé à 

chaque associé. Mais l'effectivité de ce droit est subordonnée à une information préalable 

nécessaire à la participation à la vie sociale. Il en découle un droit pour chaque associé d'être 

                                                 
283
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informé quel que soit le montant de sa participation dans le capital social. L’associé a le droit 

de participer à toutes les assemblées générales, peu importe la quantité de titres sociaux en sa 

possession. 

 

Type de décisions collectives.- Il en existe deux, celles ordinaires et celles extraordinaires
286

. 

La participation aux décisions collectives se fait généralement de façon personnelle ou par 

représentation. Dans le cadre de la représentation, la participation est fixée par les statuts ou 

l’acte uniforme. Par ailleurs, si une action ou part sociale est indivise, les copropriétaires sont 

remplacés par un mandataire unique sélectionné parmi les indivisaires
287

. Est réputée non 

écrite toute clause contraire aux dispositions de l’article 125 de l’AUSCGIE. Dans le cas où 

une action ou part sociale est grevée d’usufruit, le droit de vote revient au nu-propriétaire
288

, 

sauf pour les décisions concernant l’affectation des bénéfices où il est réservé à l’usufruitier. 

Ainsi, le nu- propriétaire doit toujours avoir la possibilité de se prononcer sur des décisions 

susceptibles de mettre en cause la substance de ses droits
289

. 

 

Cette prérogative politique revêt deux formes. Primo, il s’agit du droit d’information de 

l’associé sur les comptes et la politique sociale. Secundo, cette prérogative fait référence au 

droit de participer aux décisions stratégiques. 

 

1.1. Le droit d’information de l’associé 

 

82- L’assemblée des associés est l’appareil de décisions le plus important d’une société de 

capitaux. Elle constitue le lieu où s’énonce et se prépare la volonté sociale. Pour assurer une 

collaboration active et effective aux décisions collectives, les associés doivent pouvoir être 

informés aisément des circonstances de la vie sociale et des préférences politiques des 
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287
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dirigeants
290

. Conscient de cet enjeu, l’Ohada voue le droit d’accès à l’information pour tout 

associé ne faisant aucune différence entre associé majoritaire ou associé minoritaire dans le 

déroulement de communication des documents sociaux. Cette information peut être 

occasionnelle ou permanente
291

. 

 

Les associés disposent en permanence d’un droit d’information
292

. Compte tenu de ces 

dispositions, l’associé peut à toute période de l’année mais dans le respect de l’intérêt social, 

consulter au siège social et prendre copie de certains documents, ou poser des questions 

écrites au Gérant, au Président Directeur Général, au Directeur Général ou à l'Administrateur 

Général, sur tous faits de nature à compromettre la continuité de l'exploitation
293

. Ainsi, le 

droit Ohada a prévu des règles ayant pour objectif de permettre à tout associé d’être informé 

de la bonne marche sociale, au moins une fois par an, ce qui lui permet d’être informé lorsque 

la société connaît de grands bouleversements tels qu’une scission ou une fusion
294

 par 

exemple. Toutefois, en ce qui concerne l’information relative aux états financiers de synthèse, 

le législateur Ohada s’est largement inspiré du modèle français
295

. L’associé peut également 

avoir accès aux documents sociaux des trois derniers exercices ainsi que des procès-verbaux 

des assemblées générales. 

 

Ce droit de communication permanent peut être effectué à tout moment de l’année par 

l’associé lui-même, mais aussi par le copropriétaire, le nu-propriétaire, et l’usufruitier comme 

énoncé à l’article 527 de l’AUSCGIE. Cela permet ainsi aux associés de voir que le 

patrimoine de la société est bien couvert et que l’intérêt social n’est pas altéré. L’information 

occasionnelle constitue l’information préalable à la tenue d’une assemblée générale, les 

documents essentiels mis à la disposition des associés sont énumérés par les articles 345 et 

525 dudit Acte uniforme. Cependant le droit à l’information revêt quelques inquiétudes dans 

la mesure où le législateur africain n’a pas su faire preuve comme en droit français, du mode 
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291

 A.-M. CARTRON, B. MARTOR, « L’associé minoritaire dans les sociétés régies par le droit Ohada », Cah. 
Dr. De l’entreprise, 2010, n° 1, Dossier, 2, p. 21. 
292

 Articles 345 concernant les S.A.R.L et 526 en ce qui concerne les S.A dans l’AUSCGIE. 
293

 La loi ne définit pas la notion de « fait de nature à compromettre la continuité de l'exploitation », toutefois il 

convient de retenir que, l'associé doit en toute circonstance respecter l'intérêt social et s'interdire de poser des 

questions ayant déjà reçu réponse, ou mettant gravement en cause le secret des affaires. 
294

 Art. 674 et 684 de l’AUSCGIE. 
295

 L-D. MUKA- TSHIBENDE, « L’information des actionnaires : source de contre pouvoir dans les sociétés 
anonymes de droit français et du périmètre Ohada », PUAM, 2009, p. 272. 
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de transmission de l’information. En effet, c’est le principe de quérabilité
296

 qui prédomine 

dans l’Acte uniforme nonobstant certaines dérogations en faveur de la portabilité des 

documents sociaux
297

.
298

. 

 

1.2. Le droit de participer aux décisions stratégiques 

 

83- Cette prérogative regroupe d’une part le droit de participer aux assemblées, et d’autre part 

le droit d’y manifester un vote. 

 

1.2.1. Le droit de participer aux assemblées 

 

Les décisions peuvent être prises soient en assemblée générale, soit par correspondance
299

. 

Toutes les décisions prises sont constatées par un procès-verbal
300

 qui est établi soit sur des 

feuilles numérotées, soit sur un registre spécial tenu au siège de la société
301

. La participation 

aux assemblées générales est d’ordre public et tout acte de nature à priver l’associé de ce droit 

essentiel, doit être proscrit
302

. La loi accentue cette position, en précisant que toute assemblée 

convoquée de façon irrégulière peut être annulée
303

. En ce qui concerne les droits sociaux 

démembrés, l’acte uniforme protège ainsi les intérêts des deux catégories d’associé, en 

donnant à chacun des co-titulaires de droits démembrés d’être associés dans la limite des 

droits fixés par la loi ou les statuts. 

 

Par ailleurs, la loi apporte une restriction dans le cadre de la société anonyme en se basant sur 

l’alinéa 2 de l’article 548 de l’Acte uniforme qui dispose : « les statuts peuvent exiger un 

nombre minimal d’actions, sans que celui-ci puisse être supérieur à dix, pour ouvrir le droit 

de participer aux assemblées générales ordinaires
304

 ». La dérogation à ce principe s’avère 
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compréhensible dans la mesure où, lorsqu’on se retrouve dans une société qui comprend un 

millier d’associés, la réunion de tous paraît impossible
305

. Cette dérogation ne porte cependant 

nullement atteinte au « droit d’intervention des associés dans les affaires sociales » 

expression empruntée au professeur Alain VIANDIER, auteur d’une thèse remarquable
306

. En 

effet, le dernier alinéa de l’article 548 de l’AUSCGIE corrobore cet aspect lorsqu’il décrète 

que « plusieurs actionnaires peuvent se réunir pour atteindre le minimum prévu par les 

statuts et se faire représenter par l’un d’entre eux ». 

 

1.2.2. Le droit de vote de l’associé 

 

84- D’un autre côté, nous avons le droit de vote qui constitue un droit d’ordre public rattaché 

à la qualité  d’actionnaire dont l’exercice peut être réglementé, mais ne saurait être supprimé 

« en principe », toutefois, L’AUSCGIE renferme de nombreuses dispositions sur le droit de 

vote  dont l’application peut soulever une certaine difficulté
307

. Le droit de vote
308

 constitue 

une prérogative fondamentale, on l’a même désigné de « vache sacrée du droit des 

sociétés »
309

. En effet, c’est par lui que l’associé intervient directement dans la vie sociale, et 

il n’a pas à justifier de la façon dont il l’exerce. Ce droit d’intervention est formellement 

reconnu au nu-propriétaire, mais aussi à l’usufruitier
310

. Le droit de vote apparaît comme un 

droit-fonction que l’associé doit utiliser dans l’intérêt social étant donné qu’il reflète un 

concept institutionnel de la société
311

. En l’espèce le droit de vote est reconnu au nu-

propriétaire, sauf si les décisions concernent l’affectation ou la répartition des bénéfices
312

. 

 

Il faut néanmoins observer que le droit de vote est rattaché à l’esprit de la société par actions 

consacré en France depuis fort longtemps
313

. Le droit de vote de chaque associé est 
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proportionnel à sa participation au capital de la société, à moins qu'il en soit disposé 

autrement par le présent Acte uniforme
314

. Ainsi le nombre de voix dont peut avoir un associé 

dépend du nombre de titres sociaux. En effet, l’AUSCGIE permet aux actionnaires de limiter 

par les statuts, le nombre de voix dont dispose chaque actionnaire dans les assemblées, à 

condition que cette limitation soit imposée à toutes les actions sans distinction de catégorie
315

. 

La limitation résultant en droit français d’une exception légale à l’article L. 225-122 du Code 

de commerce, a été reprise par les articles 543 alinéa 2 et 548 alinéa 2 de l’AUSCGIE
316

. Par 

ailleurs, il faut noter que le potentiel du vote dont disposent les actionnaires varie en fonction 

de l’existence des coupures d’actions
317

. Ce fondement ne semble pas avoir été admis dans 

l’AUSCGIE qui dispose que : « le montant nominal des actions ou coupures d’actions ne peut 

être inférieur à dix mille F CFA
318

 »
319

. 

 

Toute action à nominal égal donne le même pouvoir de vote. Chaque actionnaire disposera 

dans les assemblées d’une influence en rapport avec le nombre de voix qu’il possède, 

lorsqu’ils ont le même titre nominal. Toutefois, comme nous venons de le voir, les statuts 

peuvent limiter le nombre de voix dont dispose un actionnaire, mais aussi prévoir un droit de 

vote double
320

. En effet, dans la société anonyme une dérogation à ce principe est instituée par 

l’article 544 de l’Acte uniforme qui prévoit qu’ : « un droit de vote double de celui conféré 

aux autres actions, eu égard à la quotité du capital social qu'elles représentent, peut être 

attribué, par les statuts ou par une assemblée
321

 ultérieure, à toutes les actions entièrement 

libérées pour lesquelles il sera justifié d’une inscription nominative depuis deux ans au 

moins, au nom d’un actionnaire »
322

. Les actions à vote double montre une certaine utilité. En 

effet, utilisées de façon modérée, elles peuvent apparaître comme une prime de fidélité 
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donnée aux actionnaires et peuvent retarder ou compliquer une prise de contrôle de la société 

par un groupe étranger. 

 

Le droit de vote est par tradition d’ordre public, par conséquent, la simple convention des 

parties est de façon générale insuffisante à supprimer, voire même à restreindre ce droit de 

vote. La volonté est manifestée par le fait que le droit de vote doit être librement exercé dans 

l’assemblée par l’associé si l’on admet que les informations données par les dirigeants et les 

différents débats qui peuvent se dérouler au cours de l’assemblée, apportent à ce dernier des 

éléments de décision dont il peut tenir compte lors de son vote
323

. En conséquence, toute 

convention supprimant ou restreignant le droit de vote, doit être considérée comme nulle, par 

ailleurs, toute convention qui ne prive par l’associé de son droit de vote mais qui limite son 

autonomie, est valable
324

. Néanmoins, l’Acte uniforme prévoit diverses circonstances dans 

lesquelles certaines actions peuvent être privées du droit de vote, ces cas sont limitativement 

prévus
325

. 

 

En définitive, le droit de vote apparaît donc comme un droit fondamental de l’associé, c’est 

par le biais de ce droit que l’associé contribue directement au bon déroulement de la vie 

sociétaire. L’exercice du droit de vote appartient en principe à son titulaire et ceci dans 

l’intérêt social, car tout abus peut être sanctionné. Il s’agit d’un droit à caractère social dont 

l’exercice peut être réglementé, car contribuant à la bonne marche de la société, c’est à ceux 

qui se prétendent victimes d’un abus de ce droit, d’en rapporter la preuve
326

. 

 

2. Les prérogatives financières 
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85- L’associé a un droit sur les bénéfices réalisés, distribués ou non, et le cas échéant mis en 

réserve, et sur la totalité des bénéfices futurs que la société pourrait réaliser. Cette créance 

peut être éventuelle ou subordonnée. Elle est éventuelle lorsqu’elle laisse imaginer la 

réalisation effective d’un bénéfice par la société, et impose une décision de les distribuer prise 

à la majorité des associés. Elle revêt un caractère subordonné lorsque les créanciers sociaux 

sont toujours préférés aux associés dans le but d’obtenir le paiement sur l’actif restant. 

 

La société n’est pas une institution désintéressée ; selon les termes même de l’article 4 de 

l’AUSCGIE, les associés y entrent pour partager un bénéfice ou profiter d’une économie, cet 

espoir de profit révélant la cause de leur engagement
327

. Les droits financiers désignent la 

participation aux bénéfices
328

 que sont le droit aux réserves et aux dividendes. Comme autre 

droit financier, nous avons aussi le droit sur les actifs nets de la société, en cas de dissolution 

de la société
329

 qui est sans rapport avec la présente étude mais qu’on a convenu de citer à 

titre subsidiaire. 

 

86- Droit aux bénéfices de l’associé.- En convenant de mettre en commun leurs apports, les 

associés ont pour but le partage des bénéfices
330

. Les sommes représentant les bénéfices 

répartis par une société aux associés ou aux actionnaires, sont dénommées dividendes. Les 

dividendes constituent la part de bénéfice revenant à chaque action ou à chaque part 

sociale
331

. Le droit sur les bénéfices est donc attaché aux titres sociaux confiés à l’associé. La 

part de chaque associé est donc déterminée en fonction de ce qu’il a apporté dans la 

constitution du capital social. Personne n’est défavorisé, car chaque associé reçoit ce qui lui 

est dû
332

. Cependant, l’associé ne peut disposer pleinement de ce droit que si la distribution 

des bénéfices a été décidée
333

, autrement dit, le partage des bénéfices au cours de l’existence 
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 Cela explique la notion d’intérêt commun si chère au professeur Dominique SCHMIDT : D. SCHMIDT, « De 
l’intérêt commun des associés », JCP E 1994, n° 404. 
333

 Art. 142 de l’AUSCGIE. 
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sociale n’est pas de la nature du contrat social
334

, même si une mise en réserve des bénéfices 

s’avère toutefois possible. Les assemblées générales ordinaires des associés ou des 

actionnaires, réunies annuellement pour se prononcer sur les comptes de l’exercice écoulé, est 

compétente
335

, dans toutes les sociétés, pour convenir s’il y a distribution ou pas de dividende. 

Une telle décision ne peut être prise qu’après l’approbation de l’état financier de synthèse et la 

constatation de l’existence de sommes distribuables. La distribution du dividende doit 

s’effectuer dans un délai de neuf mois à compter de la date de clôture de l’exercice, sauf 

prorogation de délai accordé par le président de la juridiction compétente
336

. Par ailleurs, 

concernant l’affectation du résultat décidée en assemblée générale ordinaire, « il peut à peine 

de nullité, être pratiqué sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes 

antérieures, une dotation égale à un dixième au moins affectée à la formation d’un fonds de 

réserve dit réserve légale »
337

. Ces réserves ont pour objectif de récupérer des sommes sur les 

profits pour une affectation précise et elles cessent d’être obligatoires dans le cas où elles 

atteignent un cinquième du capital. Ici aussi, l’assemblée décide si tout ou partie de la réserve 

doit être répartie à moins qu’il ne s’agisse d’une réserve stipulée indisponible par la loi ou les 

statuts.
338

. 

 

3. Les prérogatives patrimoniales 

 

87- Chaque associé reçoit en échange de son apport, un droit sur le patrimoine social, sous la 

forme de « parts sociales » dans les sociétés commerciales à l’exception des SA où il s’agit 

d’action et de « parts d’intérêts » dans les sociétés de personnes. Ces droits sociaux sont en 

principe incessibles dans les sociétés de personne. Toutefois le principe de cessibilité existe 

dans les SARL et les Sociétés par actions. Cependant s’agissant d’actions, l’on parle de 

« négociabilité ». 

 

B. Le non-respect par l’associé de son obligation de bonne foi 

 

                                                 
334

 M. MENJUCQ, « Droit commercial et des affaires », Lextenso, 7
e
 éd., 2011, p. 215. 

335
 Art. 546 de l’AUSCGIE, tel est le cas par exemple dans les Sociétés Anonymes. 

336
 Art. 146 al. 2 de l’AUSCGIE. 

337
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338
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capital social augmenté des réserves que les statuts ou la loi ne permettent pas de distribuer. 
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88- La notion de bonne foi constitue une conception fondamentale du droit. Le concept de 

bonae fidei constitue à l’origine un « usage : celui des personnes honnêtes, elle signifie donc 

une conduite générale qui se rapporte à un certain état d’esprit, mais ne vise pas seulement 

l’activité intentionnelle »
339

. L’obligation générale de bonne foi dans les relations 

contractuelles impose à tout associé un devoir de loyauté envers la société dont il est 

membre
340

. L’affectio societatis, en d’autres termes la « volonté de s’associer », représente le 

principe de l’association de la société. Il impose aux associés dans leurs relations, de vouloir 

collaborer à l’exploitation d’un fonds dans un objectif commun de manière égale entre les 

associés, et par conséquent de faire passer l’intérêt de la société avant leur intérêt personnel. 

 

Primordial lors de la constitution de la société, l’affectio societatis continue par la suite à 

interpréter une fonction, certes plus effacée mais néanmoins essentielle. En effet, la société est 

faite pour subsister, or le bon fonctionnement de la vie sociale présume un minimum de bonne 

foi et d’entente entre les associés. L’affectio societatis ferait en quelque sorte apparence de loi 

non écrite, de limite implicite aux droits et aux obligations de chacun. En conséquence, 

l’existence de cette notion apporte son originalité au fonctionnement de la société. Elle révèle 

en partie pourquoi les techniques sociétaires sont différentes de celles qui conduisent 

l’exécution des contrats. 

 

1. L’affectio societatis, fondement des obligations de l’associé 

 

89- L’affectio societatis est un élément spécifique du contrat de société et dont le défaut peut 

compromettre l’existence de la société
341

. A l’instar de nombreux systèmes de droit, le droit 

Ohada ne fait pas directement référence à la notion d’affectio societatis. Toutefois, l’alinéa 2 

de l’article 4 de l’AUSCGIE en fait une consécration formelle, en ce sens qu’il constitue une 

volonté au moins implicite de collaboration égalitaire dans une perspective commune 

intéressée. L’affirmation « l’intérêt c’est ce qui motive les gens à agir »
342

 est difficilement 

opposable. En effet, lorsqu’il est commun, cet intérêt suppose un dépassement de la recherche 

d’un avantage individuel ; sachant que les notions de d’intérêt individuel et d’intérêt commun 

                                                 
339

 A. VOLANSKY, « Essai d'une définition expressive du droit basée sur l'idée de bonne foi », Paris, Librairie 
de jurisprudence ancienne et moderne, 1930, p. 284. 
340

 Art. 1134 C. civ. 
341

 P.-G. POUGOUE, « Associés » in Encyclopédie du droit Ohada, Lamy, 2011, p. 374. 
342

 T. HASSLER, « L’intérêt commun », RTD com. 1984, p. 581. 
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sont cependant très imbriquées, dans la mesure où l’intérêt individuel est une des 

composantes de l’intérêt commun, à laquelle vient s’ajouter une communauté de vues
343

. 

 

90- Dans les sociétés Ohada, les associés minoritaires doivent théoriquement accepter de se 

soumettre aux décisions votées par les associés majoritaires
344

. Il existe une accointance entre 

l’affectio societatis et cette obligation. Longtemps analysée comme une notion vide de tout 

contenu réel dans le droit positif
345

, autrement dit, un résidu d’équité que le droit ne peut 

éliminer
346

, la bonne foi représente de nos jours les concepts considérés les plus prolifiques et 

les plus aguicheurs du droit privé. Parce qu’il permet selon l’expression célèbre de RIPERT 

« de faire pénétrer la règle morale dans le droit positif »
347

, le principe général de bonne foi 

révèle pour de nombreux auteurs, la continuité de l’idéal de justice. Mais si l’on s’adapte sur 

l’étendue axiologique de la bonne foi en droit positif, encore faut-il s’harmoniser sur l’idéal 

de justice qu’elle doit conforter. La bonne foi impliquerait pour chacun des contractants de 

respecter les intérêts essentiels de l’autre
348

. On pourrait y trouver une certaine origine de 

rapports juridiques pétris d’un esprit de confiance mutuelle, voire de coopération et de 

collaboration autour d’un intérêt commun, voire d’une institution commune
349

. 

 

Du fait de cette bonne foi, chaque associé sera tenu d’hiérarchiser son intérêt personnel à 

l’intérêt social, dans la mesure fixée par les statuts
350

. En conséquence, l’affectio societatis 

exprimerait la primauté de l’intérêt social sur l’intérêt individuel, alors qu’un bon nombre 

d’associés ont parfois cette facilité à assimiler et à blâmer systématiquement les décisions qui 

ne leur sont pas accommodants. La bonne foi, dans son acception la plus courante, se 

caractérise par référence à un devoir général d’honnêteté, de loyauté, qui n’a pas son origine 

dans le contrat mais s’impose constamment à chacun. Etre de bonne foi, c’est accepter 

                                                 
343
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346
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347

 G. RIPERT, « La règle morale dans les obligations civiles », LGDJ, 4
e
 éd., 1998, n° 157. 
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l’existence d’une situation juridique régulière alors que la réalité est tout autre, c’est avoir un 

comportement honnête, un comportement loyal. « Est loyale, adéquate à la bonne foi, une 

situation juridique conforme aux lois morales, fussent-elles seulement celles du juge »
351

. 

L’on parle parfois de bonne foi subjective, car on analyse le comportement d’une personne 

compte tenu d’un règlement plutôt que par rapport à sa réelle intention. 

 

91- En conséquence le non-respect de cette bonne foi serait inconciliable avec l’affectio 

societatis comme le rappelle la Cour de cassation
352

 du 16 décembre 2009 à propos « d’un 

abus de minorité où il y avait lieu d’ordonner la désignation d’un mandataire ad hoc afin de 

voter en lieu et place de l’intéressé dans l’intérêt de la société. La Haute Cour a qualifié dans 

cet arrêt que le vote de la gestion rémunérée dudit immeuble doit être qualifiée d’opération 

essentielle à la survie financière de la société et à la sauvegarde de l’existence de l’affectio 

societatis »
353

. Le fondement de la bonne foi interroge par ailleurs sur les relations qu’elle 

peut entretenir avec la responsabilité civile. En effet, l’une des idées maitresses qui étaye la 

responsabilité civile est le défaut d’une règle de conduite. Néanmoins, la bonne foi doit être 

perçue comme étant le devoir à respecter et la responsabilité civile comme étant l’instrument 

qui permet de punir le manquement à ce devoir. Mais dans un sens objectif, il semble difficile 

de séparer la bonne foi de la responsabilité civile, car cette dernière trouve sa sanction dans la 

responsabilité civile. Cette situation s’observe également dans la distinction avec la faute 

civile. 

 

De manière générale, les juridictions recourent à la notion de faute afin d’analyser le 

comportement des individus et d’établir s’il y a manquement aux exigences de bonne foi. 

Comme nous l’avons mentionné en début de thèse, pour qu’il y ait faute, il faut d’abord qu’il 

subsiste un manquement à un devoir fixé par le contrat ou la loi et, qu’ensuite que l’on évalue 

le comportement à la lumière de la personne raisonnable. La faute demeure dans l’agissement 

de toute personne, alors que la bonne foi est la règle en vertu de laquelle on examine ce 

comportement. Par conséquent, la bonne foi devient un modèle pour apprécier s’il y a faute, 

lorsqu’elle peut être considérée comme un critère d’application de l’abus de droit. En effet, la 

                                                 
351

 P. SANZ De ALBA, « Sur quelques aspects de l'équité », Thèse, Université Aix- Marseille, 1980, p. 361. 
352
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bonne foi consiste à délimiter l’exercice d’un droit lorsqu’un tel exercice irait à l’encontre des 

contraintes de la bonne foi et constituerait un abus de droit. Il s’agit de « ramener l’exercice 

excessif d’un droit subjectif à un degré surement (…) qui peut être considéré comme 

légitime »
354

. La bonne foi agit ici comme un « chien de garde » afin que toute personne n’use 

de ses droits à bon escient. Le caractère d’abus de droit peut s’assimiler non seulement à la 

bonne foi-intention mais aussi à la bonne foi objective. Ainsi, la bonne foi devient une règle 

de comportement et l’intention s’estompe. 

 

Base du pouvoir majoritaire, l’affectio societatis en est aussi la limite
355

. L’AUSCGIE est 

désormais très lié à ce second aspect de l’affectio societatis. Effectivement, la majorité n’est 

pas faite pour tyranniser la minorité, mais pour désigner et mettre en œuvre les méthodes de 

réaliser l’objet social. L’affectio societatis tire ainsi le « signal d’alarme » et évoque qu’il 

existe un intérêt de la société qui diverge de l’intérêt des associés majoritaires
356

. 

 

2. L’affectio societatis et l’obligation de non-concurrence de l’associé 

 

92- Dans la pratique, l’associé n’est pas tenu en cette seule qualité à une obligation de non-

concurrence à l’égard de la société comme l’a démontré l’arrêt de la Cour de cassation du 15 

novembre 2011
357

. Ce fondement est toutefois inapproprié dans certaines circonstances tenant 

à la forme de l’apport
358

 comme le précise Monsieur le Professeur Paul-Gérard POUGOUE 

lorsqu’il affirme que : « l’apport en industrie au regard de la formule de l’article 40 alinéa 2 

implique l’exercice véritable d’un travail, sont donc exclues les autres formes d’apport en 

industrie constituées simplement par le savoir-faire, le crédit commercial, la notoriété »
359

, 
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ou encore à la forme de la société
360

. Il est à noter également qu’une obligation de non-

concurrence peut être stipulée dans les statuts ou encore dans un pacte d’associés, à condition 

que les personnes intéressées l’acceptent
361

. 

 

L’importance de l’« affectio societatis » apparaît constituer un élément déterminant pour le 

bon fonctionnement de la société. Le non-respect par l’associé de son obligation de bonne foi 

doit provoquer la disparition de l’affectio societatis. La jurisprudence française procède à ce 

constat en indiquant que la perte de l’affectio societatis est consécutive de mauvaise foi par 

l’associé
362

, ou autrement formulé comme dans l’arrêt du 16 mars 2011
363

, que le non-respect 

de la bonne foi entre les associés a entraîné la disparation de l’affectio societatis. En outre, il 

convient de relever que, si la formulation diffère légèrement dans les arrêts rendus par les 

différentes chambres de la Cour de cassation, la relation de cause à effet est toujours 

présente : le non-respect de cette obligation entre les associés provoque la disparition de 

l’affectio societatis. 

 

Le bouclier de la personnalité morale ne protège plus donc l’associé lorsque sont en jeu ses 

rapports internes. L’associé fautif engage donc sa responsabilité personnelle quand il cause un 

préjudice à un autre associé. Le fonctionnement des sociétés commerciales offre, à n’en pas 

douter, un terreau propice à l’éclosion d’abus. Mais là encore, déterminer l’abus en droit des 

sociétés nous paraît relativement risqué. Pour mieux la cerner, il convient de mettre en 

commun les différentes caractéristiques de l’abus dans l’Acte uniforme. 
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Section II 

Les caractéristiques communes à l’abus dans l’AUSCGIE 

 

 

 

93- Tous les comportements abusifs s’exécutent par des comportements apparemment 

identiques dans l’AUSCGIE. Autrement dit, l’abus découlerait d’un acte d’« usage » (§.1), et 

cet usage caractériserait une certaine contrariété voire une méconnaissance de l’intérêt social 

(§ 2). 

 

§ 1. L’ACTE D’USAGE 

 

94- Dans l’AUSCGIE, les diverses espèces d’abus se retrouvent à travers une indication 

semblable : celle de l’« usage ». En matière pénale dans l’AUSCGIE, l’abus est établi à partir 

du moment où il est fait un usage délictueux des biens ou du crédit conformément à l’article 

891 de l’AUSCGIE. Abstraction faite du système pénal, il est aussi envisageable de 

remarquer que l’abus de majorité et de minorité se dévoile par un usage pernicieux du droit de 

vote dont la constitution est spécifiée par les articles 130 et 131 du même Acte uniforme. Le 

concept d’usage se reconnaît ainsi dans chaque démonstration faite. Il constitue donc la 

première condition primordiale. 

 

A. La notion d’« usage » 

 

95- Les dispositions de l’Acte uniforme ne précisent pas la notion d’usage qui est perçue par 

le discours commun. En effet, l’usage révèle l’emploi d’une chose ou l’exercice d’un droit. Il 

exprime souvent un acte positif
364

 sans que l’appropriation soit assurément décisive, même si 

sa détermination entraîne une commission, particulièrement un acte d’administration, de 

                                                 
364
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gestion ou de disposition. Ainsi, si la forme de l’usage peut paraître indifférente, seul 

l’accomplissement de l’usage est primordial, qu’il découle d’une omission, d’une action ou 

encore d’une abstention délibérée
365

. Par conséquent, une abstention ou une réticence peuvent 

signifier l’existence d’un abus. La menace ou la nature néfaste de l’acte l’emporte donc sur le 

caractère de l’acte positif ou négatif. 

 

96- Acte d’usage et abstention.- « S'abstenir c'est aussi décider » souligne un auteur à la suite 

d'une décision de la chambre commerciale
366

 de la Cour de cassation. Si l'affirmation semble 

s'imposer au regard des règles de la vie de l'entreprise et résulter des pouvoirs et fonctions 

mêmes du dirigeant social, elle n'a pas, a priori, vocation à pénétrer le domaine du droit pénal 

où règne le principe de la légalité des délits et des peines, source de l'interprétation stricte du 

droit pénal et qui impose de s'en tenir à l'exacte définition des termes et d'exclure tout procédé 

d'interprétation large. L'arrêt de principe de la chambre criminelle du 28 janvier 2004 rendu 

en matière d'abus de biens et de crédit sociaux, apparaîtra donc fort audacieux qui décide que 

« l'usage des biens ou du crédit de la société (...) peut résulter non seulement d'une action, 

mais aussi d'une abstention volontaire ». L'intérêt de l'arrêt de la chambre criminelle du 28 

janvier 2004 demeure donc plus dans l'affirmation très nette que l'usage peut également 

s'accorder comme une abstention volontaire
367

 et dans sa justification au regard, notamment, 

de l'obligation d'interpréter strictement la règle pénale tant il est vrai que le sens courant du 

mot « usage » renvoie à une « action », « au fait de se servir de quelque chose ». La notion 

d'usage s'apparente alors aux notions civilistes d'acte conservatoire, d'acte d'administration et 

d'acte de disposition
368

. 

 

L’usage est donc une conception qu’il est nécessaire de préciser tant le mot se montre 

équivoque et indécis, et il serait audacieux de vouloir le caractériser hors contexte. Pour 

spécifier l’usage, fondement premier de l’abus dans l’Acte uniforme, il s’avère astucieux 

d’examiner cette notion dans les sphères où l’abus se manifeste. 

 

1. L’usage, acte contesté en matière pénale 
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366

 Cass. com., 20 oct. 1999, JCP E 1999, p. 30, note A. VIANDIER. 
367

 Dans le même sens, V. Cass. crim., 16 mai 2012, n° 11-83.299 ; CA Toulouse, 2
ème

 ch., 6 avr. 2011, n° 09-
01.095. 
368

 E. FORTIS, « Droit pénal de l’entreprise », JCP E 2005, n° 20, 736. 

http://www.lexisnexis.com/fr/droit/search/runRemoteLink.do?langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23fr_jcpe%23year%251999%25pubdate%25%2F%2F1999%25page%2530%25sel1%251999%25&risb=21_T16659890608&bct=A&service=citation&A=0.4030355615798972
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97- L’AUSCGIE pour préciser les contours de l’abus sur le fond pénal, fait explicitement 

référence à l’usage dans son article 891 à propos de l’abus de biens et de crédit sociaux. Dans 

son sens général, l’usage se définit dans le Larousse comme étant : « action, le fait de se 

servir de quelque chose ; utilisation, emploi ». Le mot « usage » ramène à tous les actes 

plausibles de disposition ou d’aliénation. Le législateur a souhaité entériner les actes 

consistant à s’accaparer directement des biens appartenant à la société, à faire payer par celle-

ci des charges de nature personnelle ou à user du crédit de la société. Il est donc jugé opportun 

pour constituer un tel abus, qu’il y ait forcément une utilisation, un emploi. 

 

L’usage en question, peut ainsi être appliqué aussi bien sur les biens de la société
369

, que sur 

son crédit
370

. La notion d’usage ne présume pas obligatoirement une appropriation et/ou un 

transfert du patrimoine de la société dans celui de l’associé dirigeant telle qu’elle est spécifiée 

dans une vieille jurisprudence assez éclairante
371

. User, c’est se servir de manière passagère, 

et même parfois avec la volonté de restituer
372

. Il y’a donc usage par exemple dans le fait de 

profiter d’avances, de logements, de véhicules, de prêts, et/ou d’employer du matériel, du 

personnel de la société dans un but personnel. Par ailleurs, l’acte d’usage du crédit de la 

société correspond à soumettre la signature de la société en affichant celle-ci à des pertes 

d’actif éventuelles. Les opérations impliquées, n’emportent donc pas une perte soudaine. 

L’usage du crédit, pouvant être établi même si, à terme il ne mène pas la société à inscrire un 

décaissement
373

. 

 

Pour que l’abus soit effectivement établi, il ne suffit pas qu’il y ait usage, encore faut-il que 

cet usage soit opposé à l’intérêt social. Cela se déduit aisément par la démonstration de l’abus 

donnée par l’article 891 de l’AUSCGIE, mais également par l’application de la théorie de 

l’abus de droit dans cette sphère spécifique de l’Acte uniforme. 

 

2. L’usage, acte contesté en matière civile 

                                                 
369

 Par biens de la société, il faut comprendre tout bien meuble, immeuble corporel ou incorporel. 
370

 Sa renommée et surtout son étendue financière, qui constitue la bonne marche de l’entreprise à travers son 
capital, son volume et la nature de ses affaires 
371

 Cass. crim., 8 mars 1967, n° 93-757.65. 
372

 Cass. com., 7 juin 2000, n° 99-84.487. 
373

 Ce passage sera plus explicité dans la partie Abus de biens sociaux relatif à l’usage du crédit.  
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98- Hormis la matière pénale, l’abus se manifeste exclusivement lorsque majorité et minorité 

usent de leurs droits de vote de façon abusive. Ici aussi, l’abus se matérialise à travers un 

usage : l’usage du droit de vote. Celui-ci ne peut être établi que lorsqu’une catégorie, qu’elle 

soit majoritaire ou minoritaire
374

, recourt au droit de vote. Il s’avère donc important qu’il y ait 

usage du droit de vote, étant donné que «  l’abus de droit suppose un droit dont il est 

abusé »
375

. Autrement dit, il est donc indispensable que se profile l’usage d’un droit pour 

constituer l’abus de majorité ou de minorité. 

 

B. L’usage : acte nuisible et égoïste 

 

Il convient ici de faire la distinction du caractère nuisible de l’usage à sa nature égoïste. 

 

1. Le caractère nuisible de l’acte 

 

99- Dans l’AUSCGIE, l’abus peut être perçu en se basant sur les théories développées par 

JOSSERAND et RIPERT. En effet, pour le premier, l’abus de droit apparaitrait comme un 

« acte contraire au but de l’institution, à son esprit et à sa finalité »
376

, autrement dit, l’abus 

se réaliserait par un détournement du droit, un usage qui diffère de celui pour lequel il a été 

instauré. RIPERT, quant à lui, fait savoir que l’abus de droit dévoile une intention de nuire : 

«  l’intention malfaisante change alors le caractère de l’acte »
377

. Ainsi il y a abus par 

exemple, lorsqu’un dirigeant outrepasse ses pouvoirs, lorsqu’il les détourne de son objectif 

visé. De même, les associés minoritaires qui utilisent leur droit de vote en vue d’endiguer une 

décision primordiale pour la société, détourne l’usage de leur droit de sa finalité. Par 

conséquent, l’abus serait vraisemblablement constitué par un usage, la plupart du temps 

nuisible pour la société. Cette pensée se trouve exprimée à l’article 891 de l’AUSCGIE qui 

identifie les comportements effectués pour un bénéfice individuel et au mépris de l’intérêt 

                                                 
374

 Cass. com., 8 févr. 2011, n
o
 10-11.788, RJDA 2011, n

o
 427, Bull. Joly Sociétés 2011, p. 288, note F.-X. 

LUCAS ; Agen, 4 juill. 2011, n
o
 10/00713, Bull. Joly Sociétés 2012, p. 43, note F.-X. LUCAS. 

375
 L. CADIET, PH. Le TOURNEAU, « Abus de droit », Rep. Civ. Dalloz, 2002, n° 26, p. 8. 

376
 L. JOSSERAND, « De l’esprit des droits et de leur relativité : théorie dite de l’abus des droits », 2

e
 éd., 1939, 

n°292. 
377

 G. RIPERT, « La règle morale dans les obligations civiles », LGDJ, 1998, n° 93, p. 164. 
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social. L’usage est sanctionné dès le moment où il s’avère nuisible, c'est-à-dire virtuellement 

pernicieux, c’est pourquoi, il y a abus si l’usage expose la société à des risques de pertes
378

. 

 

Le fait que l’abus soit aussi constitué par un détournement, peut facilement être aperçu 

également dans les suppositions d’abus du droit de vote. En effet, le droit de vote est 

fréquemment usité avec pour objectif d’immobiliser, de nuire et constamment dans un but 

autre que celui pour lequel ce droit a été fondé
379

. 

 

2. La nature égoïste de l’acte 

 

100- Dans l’Acte uniforme, il convient d’ajouter un critère complémentaire à l’abus. Il y a 

assurément abus si l’acte est défavorable à l’intérêt social, mais il faudrait de plus que ce 

dernier soit effectué de façon égoïste et rapporte un certain avantage à son protagoniste. C’est 

du moins ce qu’il convient de remarquer tant au niveau civil qu’au niveau pénal. L’article 891 

de l’AUSCGIE mentionne essentiellement les actes accomplis «  à des fins personnelles » ou 

dans le but de favoriser une autre société dans laquelle le responsable de l’abus est concerné. 

Il est, à travers cet article, nettement fait mention du caractère égoïste de l’abus. L’abus est 

constitué car l’usage profite directement ou indirectement à son auteur. Par conséquent, est 

abusif le dirigeant qui tire dans les fonds de la société pour son compte personnel
380

, ou 

encore le fait pour un dirigeant de rétribuer son personnel domestique par sa société
381

. 

 

101- En matière d’abus de droit de vote, l’abus de majorité est constitué dès lors qu’une 

résolution litigieuse a été prise contrairement à l’intérêt général et l’unique dessein de 

favoriser les membres de la majorité au détriment de la minorité
382

. L’acte d’usage est formé 

par la majorité et pour celle-ci. C’est bien évidemment pour son seul bénéfice que le groupe 

d’actionnaires use de son droit de vote et porte préjudice simultanément à la société et aux 

minoritaires : l’étendue égoïste de l’acte s’avère flagrant. 

 

                                                 
378

 Cass. crim., 16 mai 2012, n° 11-83.299 ; Cass. crim., 17 oct. 2007, n° 07-81.038. 
379

 Cf. art. 130 et 131 de l’AUSCGIE. 
380

 CA Paris, 28 juin 2012, n° 11-03.933 ; Cass. crim., 4 avr. 2012, n° 11-83.402. 
381

 Cass. crim., 10 mai 2007, n° 06-86.173. 
382

 Repris par l’article 130 de l’AUSCGIE ; M. COZIAN, A. VIANDIER, F. DEBOISSY, « Droit des sociétés », 
Litec, 25

e
 éd., 2012, n° 402, p. 233 ; Civ. 3

e
, 19 sept. 2012, n° 11-21.631 ; Rev. sociétés 2008, p. 826, note J.-F. 

BARBIERI. 



 99 

Les caractéristiques sont identiques avec l’abus de minorité puisque la jurisprudence l’a 

indiqué comme étant : « une décision contraire à l’intérêt social, ayant pour unique dessein 

de favoriser les minoritaires »
383

. L’abus est établi par le caractère égoïste de l’acte d’usage, 

dévolu à l’avantage des minoritaires. Quelles que soient les hypothèses prévues, l’abus est 

marqué par un acte d’usage, un acte qui est opposé à l’intérêt de la société et qui ressort 

bénéfique à son auteur. 

 

102- La jurisprudence française a mis en évidence un grand nombre d’éléments afin de 

caractériser quand l’usage d’un droit peut être apprécié comme excessif. Ces conditions sont 

multiples et dissociables, en outre, il s’agit plus de fils conducteurs qu’autre chose. Donc, on 

peut affirmer qu’abuse de son droit tout individu qui, à travers sa façon d’exécuter son droit 

qui lui apporte un bénéfice, opte à l’usage le plus attentatoire pour les tiers. Il y a abus toutes 

les fois qu’il est fait un mauvais usage. La théorie juridique a dégagé un concept de l’abus de 

droit qui peut s’appliquer à l’usage défectueux ou abusif que l’on fait d’un droit subjectif. 

 

La notion d’abus n’aura donc gain de cause qu’en l’existence de droits subjectifs donnant aux 

détenteurs des attributions clairement fixées. La clarté des prérogatives attachées à 

l’application d’un droit devrait donc tolérer la maîtrise exacte des actes effectués dans les 

frontières de ce droit. Cependant, une pareille proximité exige que l’on soit capable de 

déterminer clairement la limite qui divise la liberté du droit subjectif. 

 

§ 2. LA MECONNAISSANCE DE L’INTERET SOCIAL 

 

103- Pour justifier leur action, les pouvoirs publics recourent souvent à la conception d’intérêt 

général
384

. Toutefois, cette conception ne se retrouve pas seulement en droit public. Elle 

envahit les relations entre personnes privées, mais sous un autre aspect. En effet, le droit des 

sociétés qu’il soit français ou issu de l’Ohada, gravite autour d’un concept très important 

qu’on caractérise sous le vocable : « intérêt social ». Mais qu’est-ce que l’intérêt social ? 

                                                 
383

 CA Versailles, 26 mars 2012, n° 10-04.959 ; Cass. com., 9 mars 1993, JCP. E 1993, II, 448, note A. 

VIANDIER ; Cass. 3e civ., 14 févr. 2007, n
o 
06-10.318, JCP E 2007, n

o
 1662. 

384
 Il en est ainsi en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique : une collectivité locale, par exemple, 

peut obliger un particulier, moyennant une juste et préalable indemnité, à lui céder un bien immobilier lui 
appartenant, en vue de la réalisation d’un objectif d’utilité publique, de la satisfaction de l’intérêt général. 
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L’intérêt social occupe une position essentielle en droit français des sociétés, même si aucune 

définition collective ne se manifeste de la construction juridique contemporaine. L’acception 

de cette notion vacille selon les circonstances entre « intérêt de la personne morale »
385

, 

« intérêt de l’entreprise »
386

 et « intérêt des actionnaires »
387

. En effet, cette définition varie 

selon que la vision que l’on a de l’intérêt social découle d’une conception institutionnelle
388

, 

contractuelle
389

 ou animée de la doctrine de l’entreprise
390

. Sous le terme « société », on 

découvre des structures très vastes et diverses selon leur importance. La notion d’intérêt social 

est indéfinissable malgré le temps qui passe. Elle provoque le flou autour de sa notion, 

d’autant plus qu’elle a été façonnée par le droit des sociétés au degré de notions 

fondamentales
391

 et, continue à se développer sous l’impulsion grandissante de la corporate 

governance
392

. 

 

104- La notion d’intérêt social n’apparaît pas de manière directe dans la loi Ohada. 

L’AUSCGIE autorise, sinon impose au gérant d’accomplir tous les actes de gestion dans 

l’intérêt de la société. Cette notion a été forgée par la jurisprudence française aux fins 

d’adapter le droit des sociétés aux nécessités de la pratique. C’est une notion plastique, à 

contenu variable, standard dont la définition ne peut être déconnectée d’une réflexion sur la 

finalité de l’exercice du pouvoir sociétaire
393

. Les recherches sur la jurisprudence française 

indiquent un défaut de définition précise de cette notion. Historiquement, la définition que les 

juges ou la doctrine ont pu attribuer à l’intérêt social, a quelquefois renvoyé à une certaine 

                                                 
385

 G. GOFFAUX-CALLEBAUX, « La définition de l’intérêt social. Retour sur la notion après les évolutions 
législatives récentes », RTD com., 2004, n° 1, p. 35 ; C. BAILLY-MASSON, « L’intérêt social : une notion 
fondamentale », L.P.A., 2000, n° 224, p. 6. 
386

 F. BONDIL, « Permanence et évolution du concept de société : du contrat à l’institution », in L’entreprise 
face au bicentenaire du Code civil, C.R.J.D.A., l’Harmattan, 2005, p. 87 ; J. PAILLUSSEAU, « La société 
anonyme : technique d’organisation de l’entreprise », Sirey, 1967. 
387

 D. SCHMIDT, « Considérations des intérêts des actionnaires dans la prise de décision et le contrôle du 
juge », R.J. com., 1997, p. 257. 
388

 La conception institutionnelle de l’intérêt social impose que cet intérêt ne se confonde pas avec l’intérêt 
égoïste et immédiat des associés, fussent ils minoritaires ou majoritaires, encore moins avec l’intérêt personnel 
des dirigeants. 
389

 La conception contractuelle ramène à l’idée que l’intérêt social se confond avec l’intérêt des associés visé à 
l’article 1833 du Code civil et en matière d’acte juridique, la société en est un. En effet ; la société trouve 
incontestablement sa source dans une manifestation de volonté, c’’et à dire dans un acte juridique. 
390

 Pour la doctrine de l’entreprise, l’intérêt social ne saurait être enfermé au seul intérêt de la société, il doit 
inclure l’intérêt de l’entreprise qui est la réalité économique, humaine et financière à laquelle la société sert 
d’enveloppe juridique. Cette conception est soutenue par l’école dite de Rennes. Voir en ce sens J. 
PAILLUSSEAU, « Les fondements du droit moderne des sociétés », JCP E 1995, I, 488. 
391

 C. BAILLY -MASSON, « L’intérêt social, une notion fondamentale », LPA, 9 nov. 2000, p. 7 et s. 
392

 P. BISSARA, « L’intérêt social », Rev. Sociétés, 1999, n° 1, p. 5 et s. 
393

 A. CONSTANTIN, « L’intérêt social, quel intérêt », Mél. B. MERCADAL, ed. F. Lefebvre, 2002, p. 315 ; D. 
PORACCHIA, D. MARTIN, « Regard sur l’intérêt social », Rev. des sociétés, Etude, Sept. 2012, p. 475 ; P. 
PORTIER, « Gouvernance d’entreprise et relations actionnaires-dirigeants : vers de nouveaux paradigmes ? », 
Lexisnexis, 2010, p. 423. 
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vision de l’époque sur les finalités de l’entreprise
394

. A contrario, l’idée de l’assimilation de 

l’intérêt social à l’intérêt des actionnaires
395

 a retrouvé une ardeur
396

 due à l’ascendance 

progressive des apporteurs de capitaux dans le contrôle et la gestion de la société dans 

laquelle ils ont contribué, sans qu’ils ne désirent pour autant instruire le pouvoir directorial
397

. 

Le juge dispose donc d’un large pouvoir d’appréciation qui lui permet de déterminer au cas 

par cas, l’intérêt de la société. 

 

105- L’évolution du système juridique, depuis quelques décades, apporte une certaine 

construction. L’opinion de l’intérêt social s’inscrit de manière quasi exclusive dans le 

domaine financier, empêchant dès lors tout amalgame entre intérêt social et intérêt de 

l’entreprise. Toutefois, ce domaine n’est pas exempt de contradictions internes. En réalité, la 

notion de l’intérêt de la société est variable géographiquement. Il est ainsi habituel et 

sûrement caricatural d’accommoder le modèle Ohada avec celui français qui varierait entre 

une vision de l’intérêt social assimilé à l’intérêt de l’entreprise, lieu de rencontre des intérêts 

des parties prenantes, et celle qui l’intègrerait à l’intérêt commun des actionnaires. En 

conséquence, comment l’intérêt social peut-il être perçu, représenté, matérialisé pour 

permettre de constituer dans l’espace Ohada un outil de mesure d’un comportement sociétaire 

pour la société ? Si la notion d’intérêt social est une notion controversée, elle est aussi une 

notion qui joue un rôle prépondérant en droit des sociétés en général. Elle présente d’autant 

plus d’importance que la gouvernance des sociétés suscite, à l’heure actuelle, des inquiétudes 

face auxquelles les sociétés se situent avec difficultés
398

. 

 

En effet, les challenges actuels soulevés par la crise économique et financière, 

l’environnement ou encore la mondialisation nécessiteraient une exigence croissante de 

responsabilité environnementale et sociétale de la part des entreprises
399

. Il faut relever que 

certaines questions actuelles du droit moderne des sociétés et qui sont rattachées 

naturellement à l’intérêt social, ont été esquivées dans l’AUSCGIE. En effet, on pourrait 

mentionner entre autre tout le volet de l’information financière : reflet de la transparence dans 
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 Pour une meilleure explication voir, C. CHAMPAUD, « Manifeste pour la doctrine de l’entreprise », Larcier, 
2011. 
395

 D. SCHMIDT, « De l’intérêt social », JCP E 1995. I. 488. 
396

 E. MACKAAY, S. ROUSSEAU, « Analyse économique du droit », Dalloz, 2
e
 éd., 2008, p. 455 s. 

397
 V. MAGNIER, « Le gouvernement des sociétés cotées face à la crise », LGDJ, 2010, p. 289 s. 
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 C. RENOUARD, « La responsabilité éthique des multinationales », PUF, 2007, spéc., p. 41 s. 
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 D. PORACCHIA, D. MARTIN, « Regard sur l’intérêt social », Rev. des sociétés, Etude, Sept. 2012, p. 476. 
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la gestion, des actionnaires ainsi que de la protection des actionnaires minoritaires et des 

transactions relatives aux opérations boursières. En conséquence, les interrogations relatives à 

l’actionnariat des salariés, à leur contribution à la gestion, à l’intéressement aux résultats ne 

s’y retrouvent pas
400

. 

 

L’intérêt social se révèle donc comme un instrument d’intégration indispensable de ces 

nouveaux paradigmes que sont la responsabilité sociale des entreprises
401

, la stakeholder 

theory
402

, ou encore le développement durable
403

, et cela au sein de la gouvernance et du 

cadre législatif dans lequel il se retrouve. Dans la recherche de cette méconnaissance, c’est la 

position française sur le contenu de l’intérêt social et sa conséquence sur la gouvernance 

contemporaine qui sera mise en vigueur. Après avoir décrit le sentiment par la législation 

française de l’intérêt social et les incertitudes que ce dernier soulève, celle du droit Ohada sera 

présentée au regard du choix qu’il a effectué et de la contribution que le droit français est 

susceptible de fournir dans les discussions qui l’anime en matière de gouvernance 

d’entreprise. 

 

A. L’absence de consécration d’une vision « large » de l’intérêt social en droit Ohada 

 

106- En l’absence de définition légale, la doctrine et la jurisprudence française commencèrent 

à tracer les contours de cette conception au gré des besoins
404

. La discussion au sujet du 

concept de l’intérêt social renaquit par la progression du gouvernement d’entreprise qui 

                                                 
400

 H.-D. MODI KOKO BEBEY, «  La réforme du droit des sociétés commerciales de l’Ohada », Rev. sociétés, 
2002, p. 236. 
401

 La responsabilité sociale ou sociétale est une conception nouvelle en droit français. Aux côtés des 
responsabilités civile, administrative et pénale, une nouvelle composante est apparue. Par opposition aux autres 
formes de responsabilité, la responsabilité sociale n’est pourvue d’aucune force juridique, car sa violation n’étant 
aucunement punie par le droit. Il peut s’agir alors d’un système de régulation des comportements et non de 
réglementation. Voir en ce sens, F.G. TREBULLE, O. UZAN, « Responsabilité sociale des entreprises », 
Economica, 2011 ; J.-C. JAVILLIER, « Responsabilité sociétale des entreprises et Droit : des synergies 
indispensables pour un développement durable », in « Gouvernance, droit international et responsabilité sociétale 
des entreprises », Institut international d’études sociales, Genève, 2007, p. 24. 
402

 F. G. TREBULLE, « Stakeholders Theory et droit des sociétés », Bull. Joly Sociétés 2006, p. 1337. 
403

 Le développement constitue un standard du droit, il représente un ensemble de règles juridiques, dont le but 
est de déterminer un modèle de comportement social, dont la violation sera sanctionnée. Cette notion a pour 
particularité de regrouper plusieurs aspects : social, économique, politique et écologique. V ; en ce sens, M.-P. 
BLIN-FRANCHOMME, I. DESBARAT, « Le droit des affaires saisi par le développement durable : de 
nouvelles obligations d’information pour les entreprises », in « La modernisation du droit des affaires », Litec, 
2007, p. 89 ; F. G. TREBULLE, « Entreprise et développement durable », JCP E 2007, n° 31, p. 1989. 
404

 R. CONTIN, « L’arrêt Fruehauf et l’évolution du droit des sociétés », D. 1968, chron., pp. 8 et s. ; A. 
COURET, « L’intérêt social », JCP E 1996, II, suppl. CDE. 
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aménage une position spécifique aux actionnaires de la société
405

. L’interrogation de la réelle 

volonté de trouver un sens à l’intérêt social se pose avec acuité dans la mesure où la 

jurisprudence française ne cesse d’enrichir son champ d’application
406

. Justifier cette 

interrogation ressort bien évidemment de l’objectif poursuivi par le législateur africain. En 

effet, s’il entend sécuriser l’économie, il prendra en compte les intérêts des différents 

partenaires de la société à savoir des salariés, des créanciers, du fisc, des tiers, des 

fournisseurs, en gros, de l’entière société
407

. S’il est animé par le souci de faire de l’intérêt 

social celui des opérateurs économiques, c'est-à-dire des apporteurs de capitaux, l’intérêt 

social sera constitué dans le seul intérêt commun des associés. 

 

Mais semble-t-il que l’on s’apparente à une vision institutionnelle de l’intérêt social dans 

l’espace Ohada en ce sens que l’intérêt social prétend « garantir la sécurité des activités 

économiques, afin de favoriser l’essor de celles-ci et d’encourager l’investissement »
408

. 

Toutefois, faut-il combiner l’une ou l’autre des conceptions ou plutôt laquelle des conceptions 

telles que cela apparaît en droit français des sociétés est la mieux à même de définir l’intérêt 

social dans l’espace Ohada ? 

 

1. L’intérêt social, une notion « peu décrite » par le législateur Ohada 

 

107- En droit Ohada et particulièrement dans l’AUSCGIE, l’intérêt social est peu mentionné 

et n’est pas défini par le législateur
409

. Dans ledit Acte uniforme, les dispositions qui 

renvoient à l’intérêt social sont peu nombreux. En effet, on le retrouve à l’article 277 sur la 

société en nom collectif (« SNC »)
410

, à l’article 298 sur la société en commandite simple 

(« SCS ») qui ramène à l’article 277, à l’article 328 sur la SARL qui traduit la même 

                                                 
405

 G. GOFFAUX-CALLEBAUT, « La définition de l’intérêt social : Retour sur la notion après les évolutions 
législatives récentes », RTD com. 2004. 35 ; Dr. Sociétés nov. 2000, chron., n° 23, p. 6 ; D. COHEN, « Le 
gouvernement d’entreprise : une nécessité en droit français ? », Mélanges P. Malaurie, Defrenois, 2005, p. 159. 
406
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provisoire, d’un expert de gestion en cas de crise grave, l’appréciation de la régularité de mesures anti-OPA, 
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407

 M. A. MOUTHIEU, « L’intérêt social en droit des sociétés », l’Harmattan, 2009, n° 8, p.22. 
408

 Préambule du Traité du 17 octobre 1993, relatif à l’harmonisation du droit des affaires en Afrique. 
409

 En droit français aussi, l’intérêt social est peu explicité par le législateur. En effet, dans le Code de commerce, 
seuls les articles L. 221-4, L. 233-3, L. 241-3 et L. 242-6 font référence à cette notion ; Il résulte de ces textes 
que le Code de commerce n’emploie la notion de d’intérêt social que dans un cadre limité de circonstances. 
410

 Lorsqu’il dispose que « dans les rapports entre associés et en l’absence de détermination de ses pouvoirs par 
les statuts, le gérant peut faire tous les actes de gestion dans l’intérêt de la société (…) ». 
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formulation que l’article 277, à l’article 891 qui sanctionne l’abus de biens sociaux dans les 

sociétés et enfin aux articles 130 et 131 sur les abus de majorité et de minorité. Cette courte 

référence à la notion d’intérêt social exprime sans doute la prévention des auteurs de 

l’AUSCGIE, à l’égard de ce standard juridique
411

 qui demeure le procédé le plus souvent 

usité par le juge pour s’ingérer dans la vie sociale
412

. Pratiquement ignoré par le législateur 

Ohada, l’intérêt social se retrouve toutefois au centre de discussions ardentes en droit français, 

non seulement en doctrine, mais également en jurisprudence, discussions dont aucune 

décision candide n’apparaît et qui amène des solutions paradoxales
413

. 

 

1.1 Débats jurisprudentiels 

 

108- L’on est tenté de se demander quelle est la direction concrète que donne cette notion aux 

acteurs du droit des sociétés Ohada. Les auteurs sont innombrables à attirer l’attention sur le 

fait que l’intervention des juges est grandissante dans la vie des sociétés
414

. Le juge tient 

compte tantôt de l’intérêt de la société, tantôt de l’intérêt de l’entreprise, tantôt de l’intérêt des 

associés
415

. Toutefois, la jurisprudence reste quelque peu obscure à la brume entourant 

l’intérêt social. Cette imprécision découle de la nature de standard dont la fonction est 

précisément de laisser une certaine latitude aux juges afin de prendre en compte la réalité et la 

diversité des situations
416

. La jurisprudence française est caractérisée par un défaut de 

délimitation des contours de cette notion
417

 ce qui n’est pas sans entraîner un embarras 

puisqu’il appartient au juge précisément de la définir. La jurisprudence Ohada ne donne pas 

non plus une définition spécifique du contenu de l’intérêt social, la doctrine et certains auteurs 
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 J.-P. BERTREL, « La position de la doctrine sur l’intérêt social », Droit & patrimoine, avril 1997, p. 42, spéc. 

p. 46. 
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 J. MESTRE, « Réflexions sur les pouvoirs du juge dans la vie des sociétés », RJ com. 1985. 81 ; P. BEZARD, 
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« Notion d’intérêt social », Thèse, Paris XIII, 2001, p. 33. 
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 A. VEZINET, « La position des juges sur l’intérêt social », Dr. et Patrimoine, avr. 1997, p. 50. 
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législatives récentes », RTD com., 2004, p. 35. 
417

 V. MAGNIER, « Droit des sociétés », LGDJ, 5
e
 éd., 2011, p. 162, n° 291 ; Pour cette auteure, la 

jurisprudence considère l’intérêt social comme « […] l’intérêt propre de la société en tant qu’institution 
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s’y sont opposés, mais tout un chacun d’eux attire l’attention sur l’exigence d’une 

définition
418

. 

 

L’AUSCGIE qui a pour objectif primordial de faciliter l’activité des sociétés, de relancer 

l’économie et de garantir la sécurité juridique, même tout en restant assez analytique lorsqu’il 

embrasse un concept moderne des entreprises en apportant à la société commerciale une 

nouvelle définition
419

, ou en ajustant le régime des sociétés anonymes pour en établir la 

société anonyme d’une personne individuelle
420

, demeure par ailleurs, peu catégorique sur 

certains aspects plus ou moins essentiels parmi lesquels on retrouve l’intérêt social qui est le 

but qu’on attribue actuellement au gouvernement d’entreprise et servant de « boussole qui 

indique la marche à suivre »
421

. Ainsi, alors même que la politique générale à concevoir dans 

la société, est fonction de l’intérêt social, on peut constater également que le législateur 

africain ne donne aucune définition de la notion. 

 

1.2 Discussions doctrinales 

 

109- En l’absence de définition légale, la doctrine française est déchirée entre un décryptage 

unitaire c'est-à-dire intérêt de l’entreprise ou intérêt de l’actionnaire et un décryptage plural. 

Certains estiment que l’intérêt social serait l’intérêt des associés. En effet, en se basant sur 

l’article 1833 du Code civil reprise par l’article 4 alinéa 2 de l’AUSCGIE qui dispose : « toute 

société doit être constituée dans l’intérêt commun des associés », Monsieur le Professeur 

SCHMIDT considère que : « l’intérêt social concerne les relations entre associés. L’intérêt 

commun commande que toute décision sociale comportant des effets sur le patrimoine des 

associés alloue à chacun son dû »
422

. A travers cette conception, l’intérêt social est perçu 

compte tenu du concept contractuel de la société et dans ce cas, il se confond à l’intérêt 

commun des associés. La société a pour objet la réalisation du plus important bénéfice social 

                                                 
418

 V. en ce sens, M. A. MOUTHIEU, « L’intérêt social en droit des sociétés », l’Harmattan, 2009. 
419
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420
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421

 M. COZIAN, A. VIANDIER, F. DEBOISSY, « Droit des sociétés », 25
e
 éd., Litec, 2012, n° 393, p. 229. 

422
 D. SCHMIDT, « De l'intérêt commun des associés », RD bancaire et bourse 1994, p. 205. 
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dans le seul intérêt des associés
423

 et ce, dans le respect des obligations légales et 

réglementaires qui lient la société
424

. 

 

D’autres prétendent que l’intérêt social devrait s’entendre comme l’intérêt de l’entreprise, 

c'est-à-dire qu’il regrouperait l’intérêt des associés, des salariés, des créanciers voire de 

l’Etat
425

. L’ouverture de l’intérêt social vers une idée plus large de l’intérêt de l’entreprise se 

rabat indubitablement son origine dans toute une série de « théories sociales » qui, en France, 

s’évertuaient d’« harmoniser » le travail et le capital, à compter particulièrement de la théorie 

institutionnelle développée par Paul DURAND
426

 qui fut par la suite approfondie par 

DESPAX dans sa thèse
427

. En effet, pour ce dernier, l’intérêt social serait : « l’intérêt de 

l’entreprise qui transcende l’intérêt des actionnaires, qui constitue la limite des sacrifices des 

actionnaires ou des salariés, qui donne le fondement et l’étendue de l’intervention du juge 

dans l’appréciation des décisions financières ». Enfin, une partie de la doctrine adopte une 

position mixte qui justifie leurs arguments par le maintien du caractère protéiforme de 

l’intérêt social. Pour ces auteurs, dont le protagoniste est Monsieur le Professeur MESTRE, le 

critère ambigu de la notion bloque toute réalisation d’une définition unitaire, ainsi l’intérêt 

doit être vu sous forme de mélange d’intérêts, un instrument avec assez d’agilité pour 

permettre un emploi compétent dans divers domaines
428

. Au final, cette dernière conception 

acquiesce l’incapacité d’apporter une définition à l’intérêt social, et s’accommode plutôt à 

l’employer qu’à lui chercher une définition
429

. 

 

110- Même si elle perçue comme une clé juridique
430

, la notion d’intérêt social n’a pas pu être 

définie, et comme le dit si bien SOUSI, l’intérêt social est une « notion irritante »
431

, car bien 

qu’elle apparaisse dans le champ d’application de multiples domaines du droit des sociétés, 
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elle n’a jamais été explicitée et elle se dérobe à sa compréhension toutes les fois où l’on pense 

la maîtriser. 

 

2. L’intérêt social : une notion toujours aussi controversée 

 

111- Au regard de l’opinion incertaine du droit français, la présentation du droit Ohada des 

sociétés en matière d’intérêt social est loin d’être consistante. Si la conception d’intérêt social 

est au centre du droit des sociétés, quelle peut être sa finalité authentique nonobstant sa 

variabilité conceptuelle ? L’une des priorités du droit Ohada est de garantir le respect de 

l’intérêt social. Une première approche de l’évolution de l’AUSCGIE indique une faible 

introduction du gouvernement d’entreprise dans l’espace Ohada
432

. De multiples dispositions, 

issues de différentes lois, semblent traduire cette tendance
433

. 

 

2.1. Essence de l’intérêt social au regard du fonctionnement de la société dans l’espace 

Ohada 

 

112- La loi impose pour objectif à la société la réalisation de bénéfices que les associés ont 

vocation à partager. Toutefois, la société représente un contrat à durée déterminée. En 

conséquence, la société est instituée dans le but de réaliser des bénéfices sur toute la durée du 

contrat. Les parties au contrat ont donc l’obligation de s’entendre, pour le temps de la société, 

pour que la mise en commun de leurs apports permettent de réaliser des bénéfices, ceux-ci 

n’étant pas seulement ceux de l’exercice mais également et avant tout ceux réalisés au terme 

de la société
434

. Selon les dispositions de l’article 4 al 1 de l’AUSCGIE : « la société 

commerciale est créée par deux ou plusieurs personnes qui conviennent, par un contrat, 

d'affecter à une activité des biens en numéraire ou en nature, dans le but de partager le 

bénéfice ou de profiter de l'économie qui pourra en résulter… ». L’alinéa 2 reprend avec 

exactitude la formulation de l’article 1833 du Code civil qui dispose que « toute société doit 
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être créée dans l’intérêt commun des associés »
435

. On peut y déchiffrer la nécessaire égalité 

de conditionnement entre les associés, sans empêcher la prise en compte d’autres intérêts. 

Toutefois, dans le cadre sociétaire, le but d’enrichissement individuel de chaque associé passe 

en principe par l’enrichissement collectif, celui-ci ne pouvant supprimer celui-là sauf à ce que 

les parties décident de mettre un terme à la société
436

. Toutefois, l’obligation de respecter 

l’intérêt social ne profite pas, en apparence de la même généralité. On le trouve disséminé 

comme démontré plus haut, dans divers articles de l’AUSCGIE. En se limitant aux seules 

sociétés de capitaux, l’intérêt social intervient comme moyen de légitimation des conventions 

de vote
437

. N’oublions pas non plus le rôle joué par cette notion dans la détermination des 

abus de droit de vote. Il faut bien voir néanmoins que le débat, bien que d’origine doctrinale 

en France, n’est pas un pur jeu intellectuel. Il se situe dans les débats actuels sur la 

transparence et la gouvernance dans l’espace Ohada. 

 

Il s’agit essentiellement de préciser que le pouvoir doit être exercé pour le bénéfice de tous, 

puisqu’une société ne peut être créée et gouvernée dans l’intérêt de certains associés 

seulement
438

. Dans ce cas, l’intérêt de la société qui montre l’intérêt collectif hermétique des 

associés ou actionnaires repose sur la recherche de la prospérité de l’entreprise pendant toute 

la durée de la société
439

. Si l’intérêt social peut être spécifié compte tenu d’un objectif de 

prospérité que doit ambitionner la société, l’interrogation se pose de savoir si cette notion que 

représente l’intérêt de la société ne demeure pas également dans la prise en considérations 

d’attentes de « parties prenantes »
 440

 au cœur de ce l’on appelle aujourd’hui la responsabilité 

sociale de l’entreprise (« RSE »). 

 

113- Ce qu’il faut savoir sur la RSE.- La responsabilité sociétale des entreprises désignait 

initialement une aspiration à caractère politique répondant à la volonté générale des sociétés 

contemporaines de mobiliser les instruments d’organisation et de gestion des entreprises pour 

préserver l’environnement et améliorer la condition humaine. La RSE est donc une modalité 
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de la gestion d’entreprise dont la finalité est de conduire les entreprises à se développer 

économiquement tout en ayant une attitude responsable vis-à-vis des « parties prenantes ». La 

recherche de profit ne doit pas se faire au détriment de l’environnement et du social. 

Accompagnant cette ambition de gestion durable, toutes les branches du droit connexes à 

l’entreprise s’imprègnent du concept de RSE. La RSE en tant que vecteur du concept de 

développement durable repose ainsi sur la défense des droits de l’Homme, la préservation de 

l’environnement, la protection des droits sociaux fondamentaux, le respect de l’hygiène et de 

la sécurité et la lutte contre la corruption
441

. 

 

114- En droit Ohada, il n’existe pas de vision globale de la RSE
442

comme dans l’Union 

Européenne ou aux Etats-Unis. Cette notion présente pourtant un enjeu de développement en 

Afrique et se mêle aux notions de développement durable ou encore de bonne gouvernance
443

. 

Toutefois, si la poursuite de l’intérêt social et la prospérité de la société sont certainement 

l’objectif à atteindre dans l’espace Ohada, la réalisation d’un tel objectif n’est 

qu’hypothétique étant donné que le juge devra s’interroger sur le comportement fautif ou non 

du titulaire de l’acte et ainsi évaluer sa décision à l’aune d’un bon référant. Aux termes de ces 

développements, l’on ne peut affirmer réellement quelle thèse le législateur Ohada a consacré 

de l’intérêt social, car si la société doit être créée dans l’intérêt commun seul des associés, les 

dispositions qui ressemblent a priori à des principes de gouvernance d’entreprise, permettent 

en définitive d’assurer le bon fonctionnement de la société. Le législateur africain semble 

veiller à la prospérité et la continuité de la société, en assurant un équilibre meilleur des 

pouvoirs au sein des sociétés. 

 

2.2. Quel « intérêt social » dans l’espace Ohada ? 

 

115- La période actuelle est marquée par l’approfondissement de la crise économique et la 

multiplication des défaillances affectant de plus en plus souvent des sociétés de grande 

dimension. L’intérêt social dans son acception qui nous semble la mieux indiquée en l’état 
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actuel du droit Ohada est l’intérêt de l’entreprise en ce qu’il permet de protéger la société en 

assurant son fonctionnement correct et sa pérennité
444

. Pour l’AUSCGIE, l’intérêt social 

compris comme intérêt de l’entreprise serait plus bienveillant que l’intérêt commun des 

associés. En effet, si on recourt à l’intérêt commun des associés, ce dernier pècherait par sa 

non prise en compte de la pérennité de l’entreprise, de l’emploi à l’avantage des seuls intérêts 

capitalistes à court terme des associés
445

. Alors que l’intérêt de l’entreprise apporte plus de 

souplesse car permettant une réelle protection de la société en assurant son fonctionnement et 

sa continuité, non uniquement l’intérêt des associés
446

. Pour comprendre l’intérêt social, il 

faut alors éclaircir l’intérêt de l’entreprise lequel dépend du sens que l’on veut donner à 

l’entreprise. 

 

116- L’intérêt de l’entreprise renvoie à d’autres conceptions telles que la personnification de 

l’entreprise, la dissociation de l’entreprise et de l’entrepreneur ou encore la corporate 

governance
447

. Affecté à la problématique de l’intérêt social, l’intérêt de l’entreprise incarne 

l’intérêt de l’organisation économique
448

, autrement dit, il regrouperait l’ensemble des intérêts 

catégoriels de l’entreprise au-delà de l’intérêt commun des associés. L’intérêt de l’entreprise 

dirige l’intérêt social vers un concept « large », sans pour autant le définir. L’évolution du 

droit des sociétés oblige tout observateur à apporter une dimension fonctionnelle à l’entreprise 

car l’entreprise est devenue une entité économique dispersée, guidée par une conception 

utilitariste
449

. L’intérêt de l’entreprise doit être défini comme une synthèse des intérêts des 

différents acteurs de la vie de l’entreprise : salariés, associés, créanciers et autres partenaires 

de la société. Et comme l’affirme Monsieur le Professeur Jean PAILLUSSEAU malgré son 

appartenance à l’école de Rennes : « (…) à cet égard, la notion d’intérêt social revêt une très 

grande importance. C’est l’intérêt propre d’une entité autonome et indépendante. C’est dans 

le sens de cet intérêt social que les dirigeants doivent exercer leurs pouvoirs »
450

. La 

recherche à tout prix d’une symbiose entre intérêt de l’entreprise et intérêt social atteint son 

degré le plus accéléré lorsque la société traverse des zones de turbulences et se trouve 
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menacée de disparition. Cette considération de l’intérêt social a été mise en avant il y a des 

années par l’arrêt « Fruehauf »
451

 qui a intégré dans la logique sociétaire, l’intérêt des salariés. 

 

117- Sous l'action de la mondialisation, les économies africaines tendent à devenir un 

gigantesque « monopole » qui ne tient aucun compte du fait fondamental que les entreprises 

sont constituées d'Hommes qui y consacrent une grande partie de leur vie et apportent leur 

talent et leur dévouement. Or, l'avenir de ces entreprises et de leurs salariés ne peut dépendre 

uniquement des préoccupations strictement financières. Il est donc indispensable d'associer le 

personnel non seulement à la détermination des conditions de travail, mais aussi à l'exercice 

du pouvoir. L'idée de participation est devenue, depuis longtemps, sur le plan international, 

une de celles qui influencent avec force la structure de l'entreprise et de l'économie de la 

société moderne. Seulement, on rencontre dans les pays de l'espace Ohada un scepticisme 

largement répandu et même une attitude de refus à l'égard de la participation des salariés. En 

effet, les rédacteurs de l'AUSCGIE ont gardé un mutisme en ce qui concerne le statut, voire la 

participation effective du salarié dans la gestion de la société en particulier de la société 

anonyme. On observe, à côté de certaines initiatives volontaires internes à certaines sociétés, 

des formes légales d'intervention du salarié dans le fonctionnement de l'entreprise
452

. Cette 

disparité peut s'expliquer par le fait que le législateur Ohada n'a pas entendu ériger la 

participation du salarié en une politique sociale et économique à atteindre, en une troisième 

voie après le communisme et le capitalisme. Il s'ensuit que l'AUSCGIE n'a pas entendu 

privilégier le salarié au détriment des détenteurs du capital même s'il lui consacre une place 

non moins importante en temps de crise. 

 

On le voit, l’intérêt des salariés n’est pas mis en avant ici, toutefois, le droit Ohada établit une 

passerelle entre l’AUSCGIE et le droit des « faillites », en ce sens que l’une des innovations 

les plus marquantes est l’expertise de minorité
453

, mais aussi les procédures d’alerte
454

 qui 

seraient selon Alain COURET, « protectrices d’emploi »
455

. Il est à noter par ailleurs que le 

droit Ohada n’a pas opté pour l’admission de plusieurs organes pouvant déclencher ces 
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procédures comme en droit français
456

. En effet, si en France, le comité d’entreprise ou le 

ministère public peut recourir à ces procédures, ce n’est pas le cas en droit Ohada. Cela remet 

donc en cause la légitimité de l’intérêt de l’entreprise en droit Ohada. Au terme de cette 

analyse, il est difficile de trouver des indices clairs de la volonté du législateur en matière 

d’intérêt social dans l’AUSCGIE. Le plus souvent, ces lois ne contiennent que des 

dispositions techniques qui ne sont que le reflet de compromis. L’objectif est donc, compte 

tenu de l’évolution des sociétés, de transcender cette évolution à la notion d’intérêt social. 

 

B. L’évolution de l’intérêt social 

 

118- Les discussions doctrinales sur ce qu’il faut entendre par intérêt social ont fait apparaître 

des appréciations diverses et contrastées. En France, la jurisprudence donne une description 

de l’intérêt social qui est souvent elliptique, en effet, aucune définition ne ressort de la Haute 

Cour de justice à propos de la définition de l’intérêt social. Les avis sont éparpillés et il faut 

procéder par distinction, déduction ou rapprochement. Certains s'offusquent de cette vacuité 

et martèlent : « Intérêt social : il faut déterminer avec précision la portée de l'intervention des 

juges »
457

. Quelques tentatives de se tourner vers certaines dispositions législatives relatives à 

la participation des salariés et de leurs représentants dans les sociétés commerciales ne 

masquent pas l'impuissance à donner un contenu précis à l'intérêt social, qui vient comme une 

sorte de conclusion rituelle
458

. 

 

1. L’idiosyncrasie évolutive de l’intérêt social 

 

Il convient ici d’apporter un regard de la notion d’intérêt social d’un point de vue standard 

d’une part, et d’une perspective procédurale d’autre part. 

 

1.1 Le caractère standard de l’intérêt social : le rôle du juge 

 

                                                 
456

 F. PEROCHON, R. BONHOMME, « Entreprises en difficulté, instruments de crédit et de paiement », LGDJ, 
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119- Le contrat de société comme tout contrat, est conditionné par la recherche d’un intérêt et 

ce, plus que l’on ne pourrait l’imaginer
459

 Il s’agit d’un « standard, un guide qui impose 

d’agir dans le respect des éléments fondamentaux de la société, un impératif de conduite »
460

. 

Cette affirmation de Messieurs les Professeurs COZIAN et VIANDIER illustre l’embarras 

posé par la définition de l’intérêt social. On peut imputer le défaut de définition de l’intérêt 

social par des considérations classiques afférentes à l’inflation législative et ses défaillances à 

caractériser l’essentiel, aux dangers nés d’un gouvernement des juges, aux hésitations des 

théories de gouvernance d’entreprise. Mais, avec plus de patience, et probablement plus 

d’utilité, l’on peut rechercher l’origine de cette résistance dans la fonction même du juge, 

surtout lorsqu’il s’agit pour lui de déterminer l’atteinte à l’intérêt social. Le respect du projet 

d’entreprise collective et du patrimoine mis au service du juge, mais aussi la confiance entre 

partenaires de l'entreprise, le respect de l'engagement des salariés, la solidarité entre personnes 

impliquées dans des entreprises collectives, la recherche du profit commercial et financier, 

sont quelques-unes de ces valeurs, portées par l'intérêt social. Toutefois, en droit Ohada, il est 

clair que cela représente un chemin plus risqué, car moins usité. Le syllogisme judiciaire est 

un artifice intellectuel, souvent utilisé, qui permet de masquer la difficulté, sans en 

triompher
461

. 

 

120- Chaïm PERELMAN a défendu la thèse qu'il fallait définir une « nouvelle rhétorique » 

du juge
462

 Au cours de cette observation plus fidèle de l'activité du juge, cet auteur a souligné 

l'importance de certains instruments qualifiés de « standards ». Notions à contenu variable
463

. 

La « bonne foi », « le comportement d'un bon père de famille », standards inscrits dans la loi, 

ouvrent par leur absence de contenu fixe un espace de liberté d'appréciation qui permet au 

juge d'adapter sa décision au contexte du litige, au comportement des parties, à l'évolution de 

la société et, au final, de rendre un jugement, certes fondé sur des règles, mais aussi sur une 

appréciation du raisonnable par le juge. En conséquence, l’intérêt social répond à la définition 

du standard. Les conflits potentiels entre ces valeurs, aux contours parfois très flous, ne 

simplifient pas la tâche du juge. La difficulté de caractérisation de l'atteinte à l'intérêt social 

est ici plus importante, car la notion est au carrefour de plusieurs valeurs fondamentales. La 
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rationalité judiciaire est une exigence qui a en effet la vertu importante : rendre admissible la 

décision par autrui. Et ce qui rend la décision raisonnable est déterminé par la capacité du juge 

à réaliser un arbitrage entre des valeurs entrelacées, voire en conflit dans une situation de 

fait
464

. Ainsi, l'intérêt social ouvre au juge le pouvoir de décider si un comportement doit être 

réprimé, au nom d'une représentation qu'il se crée de l'intérêt d'une société dans des 

circonstances de fait. Mais, l'utilisation par le juge de ce standard pourrait être d'une 

utilisation génératrice de dangers pour le justiciable, si elle n'était pas encadrée pas 

l'obligation pour le juge de faire œuvre de raison
465

. En conséquence, l’apport du législateur 

semble revendiqué. 

 

1.2 La nature procédurale de l’intérêt social : la démarche du législateur 

 

121- Les supposées définitions apportées de l’intérêt social ne peut garantir que la société 

embrassera une politique conforme à cet intérêt. Aussi la loi Ohada devrait garantir un 

aménagement consacré à obliger les sociétés africaines d’encadrer la prise de décision pour 

que cette dernière ait plus de facilité de correspondre à l’intérêt de la société, plutôt que de 

prendre telle ou telle décision. Deux démarches se hiérarchisent aujourd’hui. La première 

consisterait à l’utilisation d’un ensemble de règles privées
466

 qui déterminent des règles 

comportementales et organisationnelles
467

 consacrées à améliorer la gouvernance des sociétés 

en assurant un cadre « optimal » à la prise de décisions en faveur d’une création de valeur
468

. 

Il s’agit ici des normes liées au gouvernement d’entreprise
469

. 
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On voit en France que l’approche suivie par le législateur à l’égard de ces règles privées est 

séduisante étant donné que sans les astreindre, il pose une obligation de déclaration de 

comportement de la société, obligation que l’on retrouve lorsqu’il s’agit, pour la société 

d’expliquer son comportement vis-à-vis de la démarche dite RSE. Cette obligation de 

comportement permet alors aux associés mais plus largement au marché de prendre la mesure 

du comportement de la société à l’égard de ces règles privées et d’en tirer toutes les 

conséquences
470

. Il s’agit vraisemblablement de « codes de conduite » qui constituent des 

documents qui regroupent un ensemble d’obligations que les entreprises imposent à leurs 

salariés et qui énoncent les sanctions encourues en cas de non-respect
471

. Ces codes sont 

aujourd’hui consacrés au plan législatif et dans la mesure où leurs dispositions créent de 

nouvelles obligations, le manquement à ces dernières peut être considéré comme fautif et 

donc être sanctionné
472

. Cela permettra d’avoir un ascendant sur les décisions sociales et peut 

donc amener, par ces instruments souples que sont les règles privées, a véritablement 

influencer le comportement de la société. 

 

Le cadre procédural de la structure sociétaire devient une source de responsabilité pour le 

dirigeant, ce dernier doit respecter les dispositions relevant de la loi surtout lorsque la société 

a opté pour des dispositions particulières s’appuyant sur des fondements portés par un code de 

gouvernance tel que la loyauté due par le dirigeant à la société de ne pas détourner ces 

procédures pour son propre intérêt
473

. 

 

2. L’intérêt social, garant de la bonne marche de la société Ohada 

 

122- Les Etats en développement et particulièrement les Etats africains présentent pour les 

entreprises des situations attractives dans le cadre du développement de leurs activités ou de 

leurs investissements. Les ressources naturelles y sont abondantes, la main d’œuvre y est bon 

marché, les conditions d’investissement et de développement d’activités peu contraignantes. 
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Malgré des efforts pour une harmonisation de la définition de la RSE, cette dernière, en raison 

de l’hétérogénéité des systèmes juridiques et de l’inégalité des développements économiques, 

n’est pas appliquée de manière uniforme en Afrique. La RSE en Afrique souffre d’un déficit 

de normes, en dépit d’une multiplication croissante d’initiatives diverses. Le contrôle de la 

responsabilité des entreprises s’effectue certainement et surtout de manière abstraite au travers 

des actes uniformes adoptés par l’Ohada. Elle est aussi encadrée par des textes nationaux, 

voire régionaux ou internationaux. 

 

2.1 L’intérêt social doit affermir les parties prenantes de l’entreprise Ohada 

 

123- L’entreprise fonctionne au sein d’un environnement qui se compose de multiples 

acteurs. On qualifie ces acteurs de « parties prenantes de l’entreprise ». Le concept 

traditionnel selon lequel l’entreprise n’a de compte à rendre qu’à ses actionnaires est 

totalement dépassé, du moins à l’étranger. En effet, le développement de la responsabilité 

sociétale de l’entreprise a permis de considérer que l’entreprise doit aussi être à l’écoute et 

rendre des comptes à tous les acteurs impliqués dans l’activité de la société. Le registre du 

commerce et du crédit mobilier, établi par l’art 19 de l’AUSCGIE, représente l’élément 

primordial de la sécurisation des activités commerciales. Il confère aux créanciers et aux 

éventuels cocontractants de l’entreprise un accès aux informations relatives au statut juridique 

et à l’endettement de celle-ci. 

 

En accédant au capital social de son entreprise
474

, le salarié accède au statut d’actionnaire et 

bénéficie ainsi des droits et devoirs
475

 attachés à ce statut. En tant que non actionnaire, il peut 

néanmoins participer au conseil d’administration
476 

si dans ce cas, le président du conseil l’y a 

convié ou, aux assemblées
477

. Ces droits d’opposition et le pouvoir de contrôle dans une 

société en difficulté sont prévus respectivement aux articles 110 et 111 de l’Acte Uniforme, 

adopté le 10 avril 1998, portant organisation des procédures collectives d’apurement du passif 

et aux articles 48 et art 49 du même acte. Toutefois, on rencontre dans les pays de l'espace 

Ohada un scepticisme largement répandu et même une attitude de refus à l'égard de la 
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participation des salariés. En effet, les rédacteurs de l'AUSCGIE ont gardé un mutisme en ce 

qui concerne le statut, voire la participation effective du salarié dans la gestion de la société. 

 

D’un autre côté, les dirigeants doivent publier des bilans fidèles sous peine de voir leur 

responsabilité pénale engagée
478

. Les dirigeants sont responsables des actes de violation des 

dispositions statutaires ou légales, telles l’utilisation de fonds sociaux à des fins illicites
479

, 

ainsi que des fautes de mauvaise gestion. De ce fait, l’actionnaire subissant un préjudice 

personnel sera fondé à ester en justice, à titre individuel, tel le pouvoir d’alerte
480

, le droit à 

l’information
481

 et ou pour préserver ses droits financiers
482 

contre la restriction de ses droits 

politiques
483

. On peut également parler de la reconnaissance légale et l’encadrement 

jurisprudentiel de l’abus de majorité et la reconnaissance de l’abus de minorité
484

 pouvant 

permettre de limiter un abus de droit qui freinerait l’activité de l’entreprise. La société est 

donc un lieu de rencontre de contrats explicites et implicites qui établissent les modalités de 

fourniture et d’agencement des ressources amenées par les actionnaires, les créanciers, les 

employés, les fournisseurs
485

. L’entreprise n’est plus un simple amalgame d’actionnaires, 

mais représente un tout
486

. 

 

2.2 L’entreprise Ohada doit trouver ses fondements dans la corporate governance 
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124- Le droit Ohada doit plaider pour une meilleure prise en considération de l’intérêt propre 

de l’entreprise dans les fondements de la corporate governance. A ce stade où nous avons mis 

en évidence le recul croissant de l'intérêt des actionnaires et de l'intérêt social, il nous reste à 

envisager ce qu'est l'intérêt social et les raisons pour lesquelles ce n'est pas uniquement cet 

intérêt social qu'il faut prendre en compte, mais bien une notion plus large d'intérêt général, au 

sens d'un intérêt sociétal. La démarche la plus appropriée serait basée sur la légitimité 

démocratique. En effet, par leur taille, leur production ou leur mode de financement, les 

entreprises obtiennent un statut de quasi bien public : leur mode de détention est de plus en 

plus largement diffusée au sein du public ; elles déploient par leur rôle structurant un pouvoir 

de contrainte économique très important. L’interrogation devient donc de connaître comment 

le contrôle que ce pouvoir exercé par les dirigeants de l'entreprise, délégués par les seuls 

actionnaires, est bien effectué en tenant compte de ces impératifs d'intérêts général qui 

paraissent pourtant évident ? 

 

125- Deux approches sont envisageables. La première approche aura pour nature de 

rechercher dans les principes politiques, philosophiques et économiques du pouvoir instruit 

dans les entreprises des éléments qui permettront de légitimer des règles de gouvernance 

fondée sur l'intérêt général et qui pourrait être exercée sur un modèle démocratique
487

. La 

seconde approche dépend du rôle du législateur Ohada par le biais de la loi et de son 

application dans les pays membres, il s’agit d’une approche classique et on verra bien que 

dans une logique de concurrence entre les états-législateurs, cette approche atteint ses limites 

face à des capitaux très mobiles qui iront s'investir dans les états ou l'environnement législatif 

et réglementaire est le moins contraignant
488

. 

 

126- Compte tenu de ce qui a été développé, et de la réflexion particulièrement poussée dans 

la recherche de l’« abus », l’on est à même de proposer une définition en le joignant à 

l’AUSCGIE. Du fait de la discrétion de l’acte uniforme quant à la définition de l’abus de droit 

dans son champ d’application, les circuits de ce concept ne peuvent être déterminés qu’à 

partir d’un recensement ici et là des différentes caractéristiques où intervient l’abus. Ceux-ci 

doivent être à peu près conformes à l’Acte uniforme. La réflexion occasionnée par le concept 
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d’abus de droit vient par conséquent améliorer son approfondissement en nous autorisant 

d’exposer comme reconnaissance une définition de la notion qui favorisera par la suite le 

fondement des manifestations de l’abus dans l’AUSCGIE. Il est opportun de ne pas séquestrer 

l’observation dans une signification trop stricte de l’abus de droit. En outre, une description 

assez accessible peut être désormais véhiculée. Ainsi l’abus en droit des sociétés peut être 

défini comme étant : « tout usage illégitime, arbitraire voire excessif de quelque chose ou 

d’un pouvoir par son titulaire et qui prend forme dans tout son aspect d’une part si toute 

personne ou groupe de personnes et/ou la société, de façon générale, subit un préjudice 

contigu ou éloigné, occasionné par cet acte et d’autre part si la frontière de ce droit subjectif 

(acte) peut être détectée et jugée enfreinte ». Cette suggestion de démonstration suffisamment 

vaste de l’abus de droit dans l’AUSCGIE récupère les caractères fondamentaux de l’ « abus » 

en les conciliant avec le droit subjectif et nous accorde à l’avenir d’asseoir une orientation des 

canaux sourcilleux d’aborder le champ d’application de cette définition. 
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Conclusion chapitre II 

 

127- La notion d’abus de droit inclut en effet, des réalités divergentes en fonction de ses 

caractéristiques dans l’AUSCGIE. L’inquiétude et la teneur de la faute accomplie, demeurent 

versatiles. Cependant aussi différentes qu’elles soient, ces réalités découlent de façon 

générale, de la confusion sur la notion d’intérêt social qui en ordonne la notion même d’abus. 

C’est donc l’incompréhension de l’intérêt social qui constitue le révélateur de l’abus de droit. 

Il y va de la détermination des droits d’un associé ou dirigeant, et l’examen de son 

comportement, de sa finalité, de ses intérêts et de sa nature préjudiciable. Tout ceci entraîne 

des recherches, des contestations et des démonstrations diverses et dépend du jugement des 

tribunaux dont la compétence de mettre en péril l’usage d’une prérogative est primordiale. 

Cette compétence parait plus importante si l’on estime les effets qu’ils peuvent percevoir de la 

reconnaissance d’un abus de droit, étant donné qu’il s’agit de corriger de la façon la plus 

appropriée le tort causé par l’abus de droit. 

 

128- L’abus de droit se rapporte à l’usage d’un droit par son détenteur dans des situations 

telles que cet usage caractérise une faute et peut être puni. L’abus de droit applique ainsi une 

délimitation à la liberté de créer des droits qui lui sont, toutefois avérés par la loi, soit 

spécialement, soit parce qu’ils ne sont pas typiquement exclus. Il fait état donc d’un 

traquenard pour tous ceux qui veulent prendre la loi au mot de façon à mettre à leur faveur 

toutes les censures qui y sont représentées. L’acte uniforme relatif au droit des sociétés 

commerciales et du groupement d’intérêt économique n’a pas opté pour un édifice 

jurisprudentiel élaboré sur la théorie de l’abus de droit, il a directement inséré les principes 

d’un régime juridique concernant ses manifestations dont les sanctions changent suivant la 

violation effectuée. La déficience de l’abus ne saurait toutefois, déguiser son utilité : il existe 

des abus et ils doivent être réprimés. Et la sanction des abus ne peut être que favorable pour le 

droit des sociétés car, guidée avec douceur, la théorie de l’abus de droit permet de stimuler 

cette organisation. 

 

En effet, quelle autre théorie aurait pu aussi bien clarifier la dérive de l’exercice d’un droit 

afférent à tout acteur de la vie sociétaire ? Grâce à l’abus, les associés sont informés, ou 

devraient être informés, qu’ils ne peuvent instruire inconsidérément leurs droits. Le 

raisonnable se contraint à eux, comme à toute personne. Il s’impose à eux de manière 
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relativement pressante étant donné que, leurs droits étant controversés en cas d’abus, ils 

doivent manifester d’une image licite dans l’exercice de leurs prérogatives, afin d’ôter toute 

argumentation chez leurs trop nombreux antagonistes. 

 

Par conséquent, l’abus de droit permet de déterminer les rapports entre les associés. Un abus 

établi sur le détournement de la fonction sociale des droits, serait inadmissible, alors même 

qu’il pourrait, dans certaines suppositions, être légitime
489

. De plus, l’abus constitue un 

instrument primordial pour les magistrats dubitatifs devant le désaccord de deux droits. La 

notion d’abus de droit permet donc de se rendre compte de l’excessif usage des divers 

protagonistes. Ainsi, l’abus vient souvent démontrer que la protection n’étant pas quelquefois 

appropriée, d’où l’importance d’améliorer les droits qui reviennent aux prérogatives attribuées 

aux acteurs de la vie sociétaire. 

                                                 
489

 Notamment en cas de défaut d’abus de minorité. 



 122 

Résumé Titre I 

 

129- Le constat de l’abus permet de mettre en exergue les préoccupations qui touchent l’Acte 

uniforme sur la question. Autrement dit, la volonté d’analyser la théorie de l’abus à travers le 

prisme de l’AUSCGIE, et l’AUSCGIE à l’aune de la théorie de l’abus de droit, se montre 

évidente. Néanmoins, l’examen de l’abus en droit des sociétés dans l’espace Ohada requiert 

quelques explications. 

 

L’AUSCGIE et la théorie de l’abus de droit entraînent simultanément, ou l’un après l’autre, 

tant d’ardeur, qu’il est essentiel de minimiser les termes du débat. En effet, il compte en 

revanche, de regarder la théorie comme un dispositif de notre droit positif qu’il est 

fondamental d’analyser de manière technique et scientifique, sans pour autant s’enfoncer dans 

des discours partisans. Il est primordial également d’indiquer avec vigueur que l’abus dans 

l’AUSCGIE est une réflexion très intéressante, mais qui reste apparemment secondaire dans 

l’espace Ohada. En effet, l’abus de droit est le résultat d’une méconnaissance de l’intérêt 

social qui n’est que l’appréhension d’un manque du devoir de loyauté des acteurs sociétaires, 

car l’exercice licite du protagoniste reste, et restera le fondement. Dès lors, il est important de 

ne pas qualifier obligatoirement d’abusif tout usage illicite dans le fonctionnement de la 

société. Certains critères doivent être respectés dans le cas d’espèce. 

 

Lorsqu’on évoque l’abus de droit, il est fait allusion à un droit reconnu et protégé, donc un 

fondement légal et légitime. L’abus en question est moralement répréhensible et 

juridiquement illégal. Les préoccupations qui vont suivre sont les suivantes : comment 

l’exercice d’un droit légal peut-il décliner en abus ? Autrement dit quelle est la limite au-delà 

de laquelle l’exercice d’un droit, devient il entaché d’illégalité ? Ces questions trouveront leur 

réponse dans les manifestations de l’abus dans l’AUSCGIE. 
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Titre II 

Les manifestations de l’abus dans l’acte uniforme relatif au droit 

des sociétés commerciales et du groupement d’intérêt 

économique 

 

 

 

130- Aucun espace du droit des sociétés n’est apparemment à l’abri de la notion d’abus. Les 

analyses de Monsieur le Professeur DOM le prouvent et établissent que « l’abus de droit 

apparaît en gardien de la régularité des montages en droit des sociétés, et en ultime rempart 

contre l’imagination parfois débridée des praticiens »
490

. Son assimilation paraît donc peu 

évidente, ce qui nous permettra une distinction d’avec les autres abus susceptibles d’avoir la 

même qualification dans l’AUSCGIE. 

 

Déterminer l’abus en droit des sociétés, a pour nature de dessiner les figures de l’objectif de la 

recherche
491

. Cette étape est capitale aussi bien sur le plan théorique que pratique. En effet, 

après avoir pu démontrer le sens de l’expression « abus de droit », autrement dit, apercevoir 

l’exactitude juridique que celle-ci tend à soumettre, nous pouvons déterminer les abus 

correspondants à l’AUSCGIE en empruntant plusieurs voies. De multiples références sont 

imputées à l’idée d’abus et les suppositions où cette notion est en relation avec l’activité 

d’une société constituent une cohorte
492

. Toutefois, pour qu’il y ait abus, il ne suffit pas que 
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l’acte soit opposé à l’intérêt social, il faut également qu’il soit profitable directement à celui 

qui en est professionnellement l’auteur, ou indirectement en vue de favoriser une autre société 

dans laquelle il a des intérêts. Compte tenu de la sphère civile, les suppositions où les sociétés 

heurtent l’abus de droit se manifestent de manière abondante. Ainsi par exemple, une société 

peut excessivement abandonner les pourparlers, ou n’être organisée que dans un objectif 

illicite
493

. La quantité et la diversité des actes abusifs apparaissent logiques voire illimitées. 

Néanmoins, l’abus ne se rapporte à l’Acte uniforme relatif au droit des sociétés commerciales 

et du groupement d’intérêt économique que dans une cadence réduite de situations. 

 

131- La survivance de la société commerciale considérée comme l’essence économique est 

aménagée par l’asservissement de ses divers organes à la conformité de l’intérêt social. La 

plupart des associés affichent un intérêt qui tend le plus souvent au même résultat : « répartir 

de façon loyale la richesse sociale ». Cette association d’intérêts réunit les associés et permet 

un bon déroulement du fonctionnement de la société. Par contre, le dispositif sociétaire se 

coince lorsqu’un associé ou dirigeant préfère assouvir son intérêt personnel opposé à l’intérêt 

commun ou à l’intérêt social. Cette situation donne naissance autrement dit, à des abus qui 

peuvent revêtir deux aspects dans l’espace Ohada. Ils épousent un aspect reconnu par la loi 

lorsqu’ils viennent affliger les relations entre associés et le dirigeant, ou entre ce dernier et la 

société elle-même, à savoir : l’abus de biens et de crédit sociaux (Chapitre II). Et ils ont une 

tournure jurisprudentielle lorsqu’ils viennent troubler le jeu des relations entre associés à 

savoir : les abus de droit de vote (Chapitre I). 

 

132- Ces différentes manifestations d’abus dans l’AUSCGIE impliquent pour conséquence 

identique de nuire à l’intérêt social et de provoquer un préjudice aux associés. Ainsi, l’un des 

pouvoirs les plus importants des associés est leur participation à la vie sociale et cette 

participation passe par la direction de la société ou plus étroitement par le vote aux différentes 

Assemblées. Néanmoins, cette prérogative, comme toute autre prérogative est susceptible 

d’abus, l’abus étant un usage injustifié ou excessif de quelque chose ou d’un pouvoir par son 

détenteur. Dans une anxiété de justice avec les autres associés, le droit Ohada s’est aventuré à 

mettre à nu les abus effectués à l’occasion de l’exercice du droit de vote. En effet, c’est dans 

le cas où l’associé exerce de façon abusive son droit de vote, que l’abus enveloppe son aspect 
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le plus original et cette situation a créé une jurisprudence avant-gardiste en France qui semble 

avoir touché son harmonie
494

. 

 

Toutefois, l’abus ne se manifeste pas seulement lors de l’exercice d’un droit de vote. Une 

certaine forme d’abus survient régulièrement dans la gestion de la société. Ici, c’est 

exclusivement la loi qui a homologué ces abus. C’est à l’abus de droit le plus ordinaire que 

peuvent être raccordés les délits profitables que représente l’abus de biens et du crédit 

sociaux. Cette infraction est liée à chacune des définitions subjective et objective apportées 

par la doctrine française relative à l’abus de droit. En effet, l’intention de nuire paraît résulter 

de l’atteinte à l’intérêt social, tandis que l’appropriation personnelle révèle la contrariété au 

but de l’institution, à son esprit, à sa finalité
495

. Toutefois, c’est dans l’excès de leurs pouvoirs 

ou de leurs prérogatives de manière forte contestable par les différents organes de la société 

que surviennent les conflits d’intérêts
496

 qui représentent l’élément le plus pertinent 

d’identification de l’abus en droit des sociétés. En toutes circonstances, l’auteur coupable de 

l’abus de droit engage sa responsabilité, soit civilement, soit pénalement, en ouvrant droit à 

réparation au profit de la victime, soit les deux à la fois
497

. L’abus implique véritablement une 

sanction civile et pénale. Le concept d’abus sociétaire nous exhorte à nous intéresser sur ses 

manifestations. 
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Chapitre I 

Les abus de droit de vote dans l’espace Ohada 

 

 

 

133- Dans une démocratie, chacun des votants dispose de son droit de vote comme bon lui 

semble. C’est pourquoi, lors d’une élection, il vote compte tenu de ce qui lui paraît plus 

bénéfique pour lui. Son unique motif est son intérêt individuel. Aucune sanction ne demeure 

contre ce type d’acte. De même, quiconque ne peut et n’a l’obligation de faire voter quelqu’un 

dans un esprit fixé. Dans les institutions privées, la logique est identique. En effet, l’on ne 

peut pas contraindre un associé de penser essentiellement à l’intérêt de tous, surtout quand il 

existe un intérêt pécuniaire. La jurisprudence Ohada reconnaît la liberté de vote des associés, 

mais désapprouve les attitudes abusives. Il apparaît donc indispensable d’accommoder ses 

propres intérêts avec ceux de la société. Voter est donc bien un droit, mais il n’est pas aussi 

absolu qu’il puisse paraître. 

 

134- Le droit de vote est l’un des droits les plus puissants de l’associé
498

. Il s’interprète par le 

droit de chaque associé de prendre part aux Assemblées générales et de coopérer au vote des 

décisions qui y sont attachées, et ainsi de concourir à son apport à la prise de décisions 

sociales. La Cour de cassation a eu l’occasion de le réaffirmer en se basant sur l’article 1844 

du Code civil, « tout associé a le droit de participer aux décisions collectives et de voter et les 

statuts ne peuvent déroger à ces dispositions que dans les cas prévus par la loi »
499

. 

 

Théoriquement, le droit de vote de chacun des associés est au prorata de sa contribution dans 

le capital social. Il s’agit du principe général : « une action sociale ou une part sociale = une 
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voix établie » par les articles 54
500

 et 129
501

 de l’AUSCGIE. Néanmoins, si ces dispositions 

accordent que ce principe peut percevoir un assouplissement, il est bien entendu que cette 

restriction concerne explicitement les actions des sociétés anonymes comme il est prévu à 

l’article 543 de l’AUSCGIE
502

. Les parts sociales des autres types de société commerciale ne 

sont pas influencées par ce resserrement. On remarquera par ailleurs, qu’en cas de restriction 

du droit de vote par les statuts, cette dernière doit être mentionnée inévitablement dans l’avis 

réglementaire de la constitution ou encore dans la déclaration introduisant un changement 

dans les statuts pendant la vie sociale. Toutefois, le législateur Ohada en emboîtant le pas à 

ses homologues étrangers, consacre avec l’article 755 de l’AUSCGIE la validité de l’action de 

priorité qui jouit d’avantages par rapport à toutes les autres actions. En effet, aux termes des 

dispositions dudit article : « …lors, de la constitution de la société ou au cours de son 

existence, il peut être créé des actions de priorité jouissant d’avantages par rapport à toutes 

les autres actions. Ces avantages peuvent notamment être une part supérieure dans les 

bénéfices ou le boni de liquidation, un droit de priorité dans les bénéfices, des dividendes 

cumulatifs ». L’on a considéré pendant longtemps que la possibilité d’émettre des actions 

privilégiées heurtait le principe fondamental en droit des sociétés de l’« égalité entre 

actionnaires »
503

. S’il ressort de ces dispositions que l’action de priorité bénéficie de 

préférences diverses, toute la problématique demeure celle des règles qui doivent alors 

gouverner son organisation
504

 

 

135- Le droit de l’Ohada a ceci d’original qu’il dispose d’aménagements spécifiques en ce qui 

concerne les abus de droit de vote des associés
505

. L’Acte uniforme n’a pas opté pour une 

construction jurisprudentielle établie sur la théorie de l’abus de droit. Il a immédiatement 

installé les principes d’un régime juridique de l’abus de droit de vote. L’abus de droit de vote 

est l’adaptation dans l’Acte uniforme du concept civiliste de l’abus de droit
506

, son application 

doit ainsi demeurer remarquable, car il n’y a pas faute à user de son droit par anticipation. 
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L’abus n’est déterminé qu’en cas de déviation de pouvoir, si la décision ne va de soi que par 

un intérêt égoïste opposé à l’intérêt social. 

 

136- Dans une société, il existe des différences d’opinions entre majoritaires et minoritaires 

sur les manœuvres à effectuer et les résolutions à adopter. Le dirigeant accueille les décisions 

convenables à la majorité, et la minorité une fois la décision saisie, ne peut qu’adhérer dans 

cette lignée. Il n’y a pas de vérité à proprement dit, elles se protègent toutes. C’est la loi de la 

majorité qui décide. Les minoritaires ont cependant un bouclier, ils peuvent par ailleurs 

suspendre les décisions dans certains cas
507

. Le pouvoir reconnu à l’associé ne signifie pas 

toutefois qu’il doit l’exercer en toute liberté. Le vote peut être exercé pleinement, mais à 

condition qu’il évite, lors de l’exercice de ce droit, de commettre un abus
508

. L’abus de droit 

de vote dans l’Acte uniforme est représenté par l’abus de majorité (Section 1) et l’abus de 

minorité (Section 2). 
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Section I 

L’abus de majorité 

 

 

 

137- Il est de moins en moins contester que tout individu qui va au-delà des frontières de son 

droit ou accomplit une faute dans l’exercice de celui-ci, particulièrement parce qu’il l’utilise 

pour nuire à autrui, engage sa responsabilité. A l’exemple de la remarque du Doyen RIPERT, 

« la théorie de l’abus de droit a peu à peu donnée lieu à situation dans le savoir juridique, qui 

le fait dévoilé, s’est à foison accru de jour en jour »
 509

.  

 

§ 1. LA NOTION D’ABUS DE MAJORITE 

 

138- « Comme dans une démocratie, les décisions se prennent à la majorité, devant laquelle 

la minorité doit s’incliner ; c’est un gage d’efficacité par rapport au droit commun des 

contrats ou de l’indivision, lequel ne connaît que la règle de l’unanimité »
510

. L’abus de 

majorité tire généralement sa genèse dans un conflit d’intérêts entre associés. Le législateur 

Ohada comme son homologue français, n’a pas prévu ni réglé non plus toutes les hypothèses 

de conflits d’intérêts entre associés. L’abus de majorité a pour finalité de sanctionner tout 

comportement abusif rattaché à l’exercice du droit de vote par la majorité
511

. 

 

A. Construction de l’abus de majorité 

 

139- La société est un lieu de pouvoir dont la conscience nécessite la connaissance de ses 

limites. La définition de l’abus de majorité dans l’AUSCGIE est immuable et conciliante, 
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toutefois trop calme et parfois trompeuse. En effet, conflit, abus, immixtion se retrouvent sous 

la jurisprudence en la matière. Pour mieux comprendre son élaboration, il convient de mettre 

en exergue le principe de majorité et sa relation avec la théorie de l’abus de droit. 

 

1. Le principe de majorité 

 

La majorité se révèle être la méthode la plus appropriée de prise de décisions comme le 

démontre la démocratie. En conséquence, les associés joueraient ce rôle du peuple souverain 

qui choisirait ses intermédiaires au gouvernement de la société. Toutefois, on aurait tendance 

à voir la démocratie représentée comme la dictature de la majorité. L’idéologie que l’on 

observe comme moyen de pouvoir dans certains types de gouvernement s’appelant 

démocratie, constitue une pensée, une vocation s’appliquant au groupe. Cette philosophie 

apparaît parfois comme une image tout à fait partiale qui peut se révéler maladroite. 

Néanmoins, ce qui la constitue, c’est la recherche constante de la majorité, et par là-même, 

elle s’impose. En effet, il s’agit en quelque sorte d’une tyrannie de la majorité. 

 

La société fonctionne selon le principe majoritaire
512

 et l’Acte uniforme l’accepte et le fait 

savoir en son article 454
513

. Ce dispositif permet d’affermir une compétence dans le 

fonctionnement social et écarte l’idée qu’un associé disposant de peu de titres, puisse 

ankyloser une décision voulue par le quasi assentiment des autres associés. La majorité 

apparaît ainsi comme une figure de dispositif de sérénité sociale élaborée comme un 

instrument d’anticipation des crises, l’ensemble des principes qui régissent les conditions 

afférentes, étant accepté d’avance par tous les associés. 

 

140- Principe de majorité et société anonyme de l’Ohada.- Si l’Acte Uniforme maintient le 

principe du gouvernement majoritaire dans les sociétés anonymes, estimant que cette règle est 

indispensable pour assurer le bon fonctionnement et la stabilité de la direction des sociétés 

commerciales, cette « loi de la majorité » a fait cependant l’objet de différents aménagements, 

en ce qui concerne notamment la situation des actionnaires minoritaires. En effet, le concept 

de majorité dans les sociétés anonymes peut être entendu de manière différente selon que l’on 
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prend pour exemple le Conseil d’administration ou l’Assemblée générale. En effet, dans les 

Assemblées Générales, le quorum est fixé par l’article 549 de l’AUSCGIE, lequel dispose 

que : « l’assemblée générale ordinaire ne délibère valablement, sur première convocation, 

que si les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le quart des actions ayant 

le droit de vote. Sur deuxième convocation, aucun quorum n’est requis ». La majorité s’établit 

donc selon les voix exprimées étant spécifié que les abstentions et les votes blancs ne sont pas 

pris en compte pour déterminer si cette majorité est atteinte ou non. Au sein du Conseil 

d’administration, les délibérations ne sont recevables que si la moitié au moins de ses 

membres sont présents, toute clause contraire est réputée non écrite. 

 

141- Principe de majorité et société unipersonnelle.- Dans l’espace Ohada, un grand nombre 

de sociétés sont en fait des sociétés unipersonnelles
514

 où un associé occupe un statut 

fortement prédominant et où d’autres acceptent de faire le nombre. Dans cette supposition, le 

principe de majorité, loin d’être l’expression d’un sentiment général, constitue désormais 

l’expression d’une seule volonté, d’une puissance qui est celle du capital et dont le titulaire 

poursuit que des fins égoïstes : « la recherche du plus important bénéfice »
515

. Le droit de la 

majorité a pour nature en général, de signifier la résolution sociale en vue de 

l’accomplissement de l’objectif social dans l’intérêt commun des associés. La règle 

majoritaire provoque l’apparition de forts. Effectivement, le droit de vote est soumis non pas à 

la personne, mais aux titres, et un même individu peut disposer de plus d’une voix. Ce qui 

implique de facto la réunion entre les mains d’un seul, d’une quantité considérable d’actions. 

 

142- Principe de majorité et groupe de sociétés.- La concentration des structures 

économiques conduit toujours et assurément à créer une unité de décision, dominant les 

entreprises rattachées à l’opération. Cette situation de groupe accroît l’inégalité du fait que la 

subordination des sociétés contrôlées emporte nécessairement un déplacement de l’intérêt du 

groupe
516

. Il en découle que les sociétés objet de l’accord gardent leur individualité juridique 

mais ne sont plus en possession de leur indépendance économique au bénéfice d’une autorité 

dominante. En effet, celle-ci dirige le groupe en fonction de l’intérêt de celui-ci sans 

considérer l’intérêt particulier de telle société membre. Il est inévitable que la politique menée 
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par la société soit décidée par l’intérêt supérieur de cette autorité et non en fonction de celui 

de ses actionnaires. 

 

2. La transposition de la théorie civiliste de l’abus de droit dans l’AUSCGIE 

 

143- Dans la législation française, l’architecture des abus de droit de vote a pu se constituer à 

travers la théorie de l’abus de droit. La jurisprudence française a transposé en droit des 

sociétés la théorie civiliste de l’abus de droit
517

. Ainsi, d’après la théorie individualiste des 

droits prônée par PLANIOL, l’associé a le droit de voter dans le but d’exaucer ses intérêts 

personnels, quelles que soient les répercussions sur la société et les autres associés. En nous 

conformant à la définition de SALEILLES relative à l’abus de droit : « acte dont l’effet ne 

peut être que de nuire à autrui, sans intérêt appréciable et légitime pour celui qui 

l’accomplit »
518

, l’abus admet comme hypothèse une intention de nuire. 

 

144- Transposé dans l’AUSCGIE, l’abus de majorité prétexterait donc une intention de nuire 

à la minorité, même si ce n’est pas toujours souvent le cas notamment lorsqu’une 

augmentation de capital s’avère nécessaire
519

. Cela rejoint la conception stricte retenue par 

RIPERT qui fait état du caractère de l’abus comme résultant uniquement dans l’intention de 

nuire dans l’exercice d’un droit. Cependant l’on peut également relever dans cette 

transposition la conception finaliste de JOSSERAND relative au détournement de la finalité 

du droit. En effet, tout droit possède une certaine finalité et son titulaire est coupable d’abus 

de droit lorsqu’il détourne son droit de la finalité qui lui est assignée. JOSSERAND affirme 

que le droit de vote serait en tant qu’organe de formation de la volonté d’ensemble, un droit 

social, c'est-à-dire un « droit- fonction ». Dans la même lancée, un autre auteur rejoindra sa 

conception en accréditant que : « le droit de vote ne doit et ne peut servir qu’à exposer 

l’opinion du votant sur ce qu’il croit être la meilleure détermination à prendre dans un intérêt 

donné(…) l’intérêt dans lequel est accordé le vote n’est jamais l’intérêt exclusif personnel du 
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votant »
520

. Suivant ce schéma, une décision commune s’avère indiscutable puisqu’elle est 

légitime dans la forme
521

. Cette conception est largement plus explicative que la première et 

également retenue en cas d’abus de minorité
522

. Par contre, le Doyen ROUAST, quant à lui, 

suggère de rapprocher le droit de vote à un « droit mixte »
523

 ; En effet, pour lui voter 

enveloppe simultanément le critère d’un droit accordé à l’associé dans l’intention 

d’encourager les intérêts de sa préférence, et le critère d’une fonction donnée à l’associé dans 

un objectif précis. Une caractérisation assez précise et in extenso a été formulée par un arrêt 

de principe du 18 avril 1961
524

 qui a pour ainsi dire accroché la jurisprudence. Cet arrêt 

définit l’abus de majorité comme «  toute résolution prise par l’assemblée générale qui 

implique une rupture de l’égalité entre les actionnaires et qui est prise contrairement à 

l’intérêt général de la société, dans l’unique dessein de favoriser les membres de la majorité 

au détriment des membres de la minorité, est abusive ». Cette définition est approuvée par la 

majorité de la doctrine aussi bien française qu’Ohada et a été reprise par la plupart des arrêts 

ultérieurement rendus
525

. 

 

B. Evolution de la notion d’abus de majorité 

 

145- L’associé est un contractant comme les autres, que l’affectio societatis ou le jus 

fraternitatis, pour évocateurs qu’ils soient parfois devenus, invitent à une cohésion peut-être 

même renforcée. Ainsi la cohésion n’est pas qu’affaire de dirigeants mais aussi d’associés. À 

l’heure justement, à côté du devoir de loyauté des dirigeants, le devoir de loyauté des associés 

se profile déjà nettement et, en constitue déjà une traduction, à tout le moins un signe avant-

coureur. Présenter l’abus de majorité comme un acte déloyal suggère que les associés 

majoritaires sont tenus d’un devoir de loyauté au profit des minoritaires
526

. 
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1. La réduction de la caractérisation de l’abus de majorité ? 

 

146- Depuis 1961, la Cour de cassation considère que l’abus de majorité est constitué par la 

réunion de deux critères distincts : « la décision est contraire à l’intérêt social » et elle est 

prise dans « l’unique dessein d’avantager les majoritaires au détriment des minoritaires ». 

Pour Monsieur le Professeur SCHMIDT, cette définition ne convainc pas
 
même si d'aucuns 

s'accommodent de l'intervention du juge dans la détermination de l'intérêt social, personne ne 

saurait soutenir sérieusement qu'une décision prise dans l'unique dessein de favoriser les 

membres de la majorité au détriment de la minorité puisse être conforme à l'intérêt de la 

société
527

. Il s’agit d’un débat qui porte sur un élément particulier à savoir : « l’unique dessein 

de favoriser les membres de la majorité au détriment des membres de la minorité ». 

 

Ce dernier critique vivement l'exigence de la contrariété à l'intérêt social : « Il suffirait, pour 

caractériser l’abus, de retenir que la majorité a décidé dans l'unique dessein de favoriser ses 

membres au détriment de la minorité. Ajouter l'atteinte à l'intérêt social apparaît inopportun, 

inutile et parfois impraticable. Inopportun car cela laisse croire aux plaideurs qu'ils sont en 

droit de déférer la politique sociale au contrôle des tribunaux qui deviendraient en quelque 

sorte les arbitres entre majoritaires et minoritaires, voire les juges en appel des décisions 

collectives ; voilà qui affaiblirait sensiblement le pouvoir majoritaire. L'adjonction est aussi 

inutile puisque, en droit, cette atteinte à l'intérêt social est déjà caractérisée par l'usage du 

pouvoir majoritaire à des fins partisanes, et qu'en fait, la jurisprudence publiée n'offre 

aucune illustration positive d'une situation dans laquelle l'intérêt social serait satisfait par 

une décision prise dans l'unique dessein de favoriser les membres de la majorité »
528

. 

 

Il avait été suggéré à cette occasion, une révision de la définition prétorienne de l’abus de 

majorité qui devrait dans la pratique rejoindre celle de l’abus de minorité. En effet, deux arrêts 

récents de la Cour de cassation semblent néanmoins entrouvrir la voie. La première chambre 

civile
529

 approuve les juges du fond d'avoir relevé que les décisions majoritaires ont été prises 

« dans l'unique dessein de favoriser » les deux majoritaires au préjudice du minoritaire et 

d'avoir ainsi « caractérisé l'atteinte à l'intérêt collectif ». Un autre arrêt de la Chambre 
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commerciale
530

 approuve les juges du fond d'avoir qualifié d'abusives les opérations de 

réduction et d'augmentation de capital « qui n'avaient pas eu pour seul objectif de satisfaire à 

l'obligation légale de recapitalisation de la société » mais « avaient aussi permis [aux 

majoritaires] de ne pas honorer leurs engagements » envers le minoritaire : en d’autres 

termes, l'absence de contrariété à l'intérêt social n'empêche pas la constatation de l’abus. 

 

En effet, deux observations se présentent ici : primo, l’abus de majorité va à l’encontre des 

associés minoritaires, secundo la contrariété de la décision à l’intérêt social devient superflu 

en ce sens que le cumul des deux critères réunit deux formes de considérations de nature 

différente : une chose est de s’assurer du respect de l’égalité de traitement entre associés, une 

autre est de contrôler les conditions de la gestion sociale
531

. En résumé, il s’agirait d’un 

recentrage sur la source unique de ces deux abus qu’est le conflit d’intérêts. Toutefois, ce 

débat a donné lieu à des apports doctrinaux incisifs mais jamais décisifs sur l’état du droit 

positif. Qu’en est-il du droit Ohada ?  

 

2. Le droit Ohada aménage ses textes en codifiant l’abus de majorité 

 

147- Les convulsions au sein de la société ne se limitent pas aux interrogations de bonne 

gestion des dirigeants sociaux. Elles sont souvent rattachées aux décisions prises en 

assemblées générales. Toutefois, lorsque les partenaires sociaux ne réussissent pas à se mettre 

d’accord sur la protection de l’intérêt social et que les associés majoritaires essaient d’imposer 

leur choix de politique sociale, il est indispensable de pouvoir se retourner vers l’autorité 

judiciaire. 

 

Conscient de cet enjeu, le droit Ohada a fait preuve de modernité en codifiant deux grands 

fondements protecteurs de l’intérêt social, à savoir l’abus de majorité mais également celui de 

minorité. L’article 130 de l’AUSCGIE sanctionne l’abus de majorité, qu’il caractérise 

expressément : « « il y a abus de majorité lorsque les associés majoritaires ont voté une 

décision dans leurs seul intérêt, contrairement aux intérêts des associés minoritaires, et que 

                                                 
530

 Cass. com., 28 févr. 2006, n° 04-17566, inédit. 
531

 T. FAVARIO, « L’abus de majorité », in Dossier l’abus en droit des sociétés », Journal des sociétés, 2011, n° 
86, p. 25 



 136 

cette décision ne puisse être justifiée par l’intérêt de la société ». L’Ohada apporte une 

nouveauté essentielle en donnant une définition légale de l’abus de majorité. 

 

148- La définition de l'article 130 de l'AUSCGIE caractérise l'abus de majorité par le recours 

à deux critères cumulatifs de la façon suivante : « il faut que les associés majoritaires aient 

voté une décision qui soit d'abord contraire aux intérêts des minoritaires », mais ensuite 

« contraire à l'intérêt de la société ». Cette exigence de vérifier la contradiction entre ces 

différents intérêts peut rendre l'abus de majorité difficile à déterminer. En cas de litige porté 

devant le juge, celui-ci devra déterminer l'intérêt de la société pour définir un éventuel abus de 

majorité. Toutefois, l'alinéa 2 de l'article 4 dispose que « la société commerciale doit être 

créée dans l'intérêt commun des associés ». Cette définition ne nous paraît pas suffire à 

déterminer l'intérêt de la société qui nous paraît plus large et moins immédiate comme nous 

avons pu le démontrer plus haut. Cependant, cette latitude du juge pour déterminer l'intérêt 

social qui résulte de l'absence de définition dans l'AUSCGIE est plutôt intéressante. Elle 

devrait permettre au juge de la zone Ohada
532

 d'apporter sa contribution à la définition de 

l'abus de majorité, dans un cadre précis qui aura été fixé par l'AUSCGIE. Toutefois, si l’on 

admet que le vote est un pouvoir mis à la disposition de l’actionnaire et qu’il ne peut 

constituer une entrave au fonctionnement de la société, on est en droit d’affirmer que le 

législateur africain s’est prononcé en faveur d’une solution de synthèse
533

. 

 

§ 2. LES CRITERES DE L’ABUS DE MAJORITE AU REGARD DE L’ARTICLE 130 DE 

L’AUSCGIE 

 

149- L’AUSCGIE a directement précisé les contours de ce concept en mentionnant de 

manière explicite à l’alinéa 2 de son article 130. A travers cette définition, il y a une réelle 

volonté de favoriser les membres de la majorité au détriment de la minorité. Tout d’abord, un 

non-respect de l’intérêt social doublé d’une rupture de l’égalité de telle sorte que la 

combinaison de ces deux facteurs peut être qualifiée d’abus. Ce dénouement a 
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vigoureusement affaibli la norme égalitaire, en lui aliénant son autonomie et en l’adjoignant à 

un concept à substance confuse. 

 

Une décision n’est pas abusive du seul fait qu’elle soit inconvenante aux associés 

minoritaires. Il ressort de la définition adoptée par l’AUSCGIE, que la caractérisation de 

l’abus de majorité suppose la preuve de la contrariété de la résolution contestée à l’intérêt 

général de la société
534

. 

 

L’alinéa 2 de l’article 130 de l’AUSCGIE fixe donc deux indices cumulatifs pour reconnaître 

l’abus de majorité. En effet, il est caractérisé lorsqu’une décision prise par le ou les associés 

majoritaires lors d’une Assemblée générale ordinaire, extraordinaire ou encore au cours d’un 

Conseil d’administration, se montre simultanément contraire à l’intérêt de la société, et 

comme ayant été adoptée dans la seule intention de servir la majorité au détriment des 

associés minoritaires. Autrement dit, le schéma caractéristique va s’opérer dans la contrariété 

à l’intérêt social doublé de la rupture d’égalité. 

 

A. Condition préalable : l’intérêt général de la société 

 

150- La Cour de cassation l’arrêt du 18 avril 1961, comme le législateur Ohada, ne parle 

guère de l’atteinte à l’intérêt social, mais de l’atteinte à « l’intérêt général », pour le premier 

et à « l’intérêt de la société », pour le second. Pour certains auteurs, ces expressions doivent 

être tenues pour synonymes
535

. L’article 130 de l’AUSCGIE illustre parfaitement cet intérêt 

général de la société puisqu’il le conditionne à une atteinte à l’intérêt social (2) qui n’est que 

le résultat de la recherche d’un intérêt personnel lors du vote (1). 

 

1. La quête d’un intérêt personnel lors du vote 

 

151- Le vote devient abusif lorsque les associés majoritaires l’ont exercé dans leur seul 

intérêt, par opposition aux intérêts de la minorité. Les termes « leur seul intérêt », 
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« contrairement aux intérêts des associés minoritaires » sont très suggestifs. Tout ceci 

caractérise l’intérêt personnel. Rien n’interdit au regard des dispositions, de voir dans l’intérêt 

personnel recherché par la majorité, un intérêt égoïste, ce qui rejoindrait le terme « dessein » 

tel qu’employé par la législation française et qui renvoie à la volonté, l’intention, ou en tout 

cas à l’intention malicieuse
536

. L’intérêt commun provenant de la relation contractuelle qu’est 

la société n’étant plus respecté, alors qu’il est justifié que c’est lui qui postule l’égalité des 

associés
537

, on est en droit de penser qu’il y a effectivement poursuite d’un intérêt personnel. 

 

2. L’atteinte à l’intérêt social 

 

152- La phraséologie usitée dans la définition de l’AUSCGIE est significative. En effet, « que 

cette décision ne puisse pas être justifiée par l’intérêt de la société », cette terminologie 

légitime le droit de critique des associés minoritaires, elle montre également que l’intérêt de la 

société personne morale diffère de celui des associés majoritaires. L’abus de majorité tire son 

origine dans les conflits d’intérêts entre associés, tel est le cas lors de la répartition ou de la 

mise en réserve de bénéfices
538

. En effet, les associés minoritaires désirent généralement 

recevoir immédiatement les dividendes de leur financement, alors que les majoritaires 

aspirent à mettre en réserve le profit social afin d’assurer l’accroissement et la pérennité de la 

société
539

. L’expression conflit d’intérêts vise toute situation dans laquelle un actionnaire 

choisit d’exercer ses droits et pouvoirs en violation de l’intérêt commun, soit pour satisfaire 

un intérêt personnel extérieur à la société, soit pour s’octroyer dans la société un avantage au 

préjudice des autres actionnaires
540

. Il en est ainsi également en cas d’opérations portant sur le 

capital social telles un coup d’accordéon
541

.ou une augmentation de capital
542

. 
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Pour régler ce désaccord, l’article 130 de l’AUSCGIE oblige de tenir compte de l’intérêt 

social. Pour que l'exercice du droit de vote soit abusif, il faut que la majorité ait agit dans son 

intérêt propre, de manière intentionnelle, et que l'avantage résultant de l'attitude prise soit 

manifestement disproportionnée par rapport à l'inconvénient ou au préjudice qu'il cause. Une 

délibération contraire à l’intérêt de la société constitue un acte de mauvaise gestion adopté par 

la majorité des associés et dont les effets se répercutent sur tous de manière imprécise. 

Néanmoins à cette condition, il faut lui rattacher une autre distinctive. 

 

B. Condition distinctive : une décision votée au détriment des intérêts des associés 

minoritaires 

 

153- La décision contestable de l’usage de la majorité réside « dans la décision votée dans le 

seul intérêt des majoritaires au détriment des associés minoritaires ». Il s’agit ici de 

l’existence de la règle de l’égalité entre les associés
543

. L’intérêt commun des associés comme 

précisé dans la définition de l’article 4 de l’AUSCGIE relative à la société, s’avère être une 

règle dont la portée est limitée. Ce principe indique normalement que chaque décision prise 

par l’assemblée des associés doit rejaillir sur chacun, eut égard à son implication dans la 

société. Du fait de la contrainte relative au contrat de société que représente l’affectio 

societatis, il apparaît que le contrat de société soit le domaine d’élection de l’égalité entre 

cocontractants
544

 (1) et la rupture de cette égalité (2) est constitutive d’abus. 

 

1. L’égalité « affaiblie » 

 

154- L’égalité a un contenu particulier. A la lecture de l’AUSCGIE, il ressort que la notion 

d’égalité n’est employée de manière expresse qu’à propos de réduction de capital social
545

 ou 
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de mission du commissaire aux comptes dans la SA
546

. Dans d’autres textes, le terme 

« égalité » est substitué à celui de « proportionnalité »
547

. La remarque d’entrée qui peut être 

faite est que le droit des sociétés Ohada a une manière particulière d’envisager l’égalité. L’on 

doit d’abord rappeler que l’égalité est un fondement principal du droit des sociétés, le conseil 

constitutionnel français lui a d’ailleurs reconnu une valeur constitutionnelle
548

. Toutefois, ce 

principe ne signifie pas que les associés disposent du même poids dans le fonctionnement de 

la personne morale
549

, excepté dans les sociétés de coopératives où les coopérateurs disposent 

chacun « d’une seule voix quelle que soit l’importance de sa participation au capital de la 

société coopérative »
550

. Les associés peuvent donc décider du contenu qu’ils vont donner à la 

règle de l’égalité. Bien entendu, une telle option trouve son fondement dans l’intérêt commun 

ou dans les prérogatives consenties aux associés, et qui sont liées à leur participation dans la 

société. 

 

155- L’entrée en société exige de la part de l’associé le versement d’un apport
551

 et l’article 4 

de l’AUSCGIE le fait savoir. Admettre une solution contraire, c’est oublier que la société est 

basée sur la mise en commun des apports quelle que soit leur importance. En retour, quelle 

que soit sa mise, l’associé reçoit des titres sociaux. Par ailleurs, le nombre de titres sociaux 

dépend de la participation des associés dans le capital social. C’est donc dire que l’égalité des 

associés signifie tout simplement qu’il doit exister en principe une égalité du régime des parts 

ou actions
552

. Même si la valeur nominale des titres peut être similaire, le nombre de titres 

peut varier d’un associé à un autre, et malgré la convergence des intérêts des associés, il faut 

bien accepter que certains d’entre eux, soient plus égaux que les autres
553

. Ce sentiment est 

partagé lorsqu’on analyse les variations du capital et leur impact sur les titres sociaux
554

. Le 

fondement de l’égalité entre associé signifie surtout que les inégalités entre ceux-ci doivent 

être évitées ou sanctionnées si elles ne prennent pas directement leur source dans l’intérêt 
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commun ou dans l’usage légitime du pouvoir résultant des parts détenues. En pareil cas, s’il 

est constaté l’existence d’un abus, l’égalité en sort affaiblie. 

 

2. La rupture d’égalité entre associés 

 

156- La double contrainte de la rupture d’égalité entre associés et de la contrariété à l’intérêt 

de la société porte une difficulté à préciser l’abus de majorité. En effet, l’Acte uniforme relatif 

au droit des sociétés instruit dans certains articles, des dispositions créant une violation au 

principe d’égalité
555

. Le principe d’égalité entre les associés impose qu’il faille reconnaître à 

chacun d’eux, une égalité de traitement, ce qui proscrit l’augmentation de leurs engagements 

respectifs, s’ils sont limités, sans leur accord. Dans les sociétés anonymes, l’article 755 de 

l’AUSCGIE prévoit : « nonobstant les dispositions de l'article 754
556

 du présent Acte 

uniforme, lors de la constitution de la société ou au cours de son existence, il peut être créé 

des actions de priorité jouissant d'avantages par rapport à toutes les autres actions. Ces 

avantages peuvent notamment être une part supérieure dans les bénéfices ou le boni de 

liquidation, un droit de priorité dans les bénéfices, des dividendes cumulatifs ». Autrement 

dit, ces actions ont pour objectif de séduire de nouveaux adhérents, atténuant ainsi l’égalité 

devant une souplesse de notre droit, certes perceptible à l’intérêt de la société elle-même. 

 

157- On peut également faire référence à l’article 54 de l’AUSCGIE, quant à la répartition des 

profits et des pertes. En effet, aux termes des dispositions de l’article 54 en son alinéa 2 : 

« Sont réputées non écrites les stipulations attribuant à un associé la totalité du profit 

procuré par la société ou l'exonérant de la totalité des pertes, ainsi que celles excluant un 

associé totalement du profit ou mettant à sa charge la totalité des pertes ». Autrement dit, un 

associé aura la possibilité d’acquérir la moitié des profits, et participer en revanche pour un 

tiers seulement aux pertes. Le magistrat africain justifie ainsi que l’égalité n’est pas absolue et 
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que chacun des associés peut valablement y renoncer au profit de l’autre
557

. Tous les hommes 

ont les mêmes droits, mais du commun lot. Il en est qui ont plus de pouvoirs que d’autres, là 

est l’inégalité
558

. L’inégalité acceptée donc dans le cas d’espèce, peut donc manifester une 

surabondance de la loi de la majorité. 

 

158- De l’expression traditionnellement usitée par la jurisprudence française, il découle que la 

rupture d’égalité revêt une double condition : « d’une part un avantage personnel détourné 

par certains associés, d’autre part un dommage subi par les autres »
559

. CORDONNIER 

affirmait que : « l’égalité entre actionnaires constitue une de ces vérités premières, une de ces 

lois non écrites qui dominent le droit positif et dont les limites d’application ne peuvent 

résulter que de textes formels »
560

. Aujourd’hui, c’est une loi écrite
561

 mais d’une vérité 

fausse. L’inégalité de traitement constitue un avatar de l’abus de majorité, celui qui permet de 

présumer l’abus. Conséquemment, l’on peut se demander en quoi consiste la recherche d’un 

avantage personnel ? La question de la détermination de la rupture d’égalité apparaît 

extrêmement compliquée. En effet, s’il est possible en maintes occasions d’indiquer 

l’avantage retiré par la majorité, il est plus malaisé d’apprécier la contrepartie à laquelle la 

minorité peut prétendre, cette majorité se retranchant derrière l’appréciation qu’elle porte 

souverainement sur le choix d’une politique sociale pour contester la réclamation 

minoritaire
562

. En matière de constitution de réserves, il pourra s’agir de l’attribution aux 

associés majoritaires, de rémunérations substantielles
563

. 

 

159- Monsieur Le Professeur SCHMIDT définit l’abus de la majorité par la réalisation d’un 

seul élément qui est la rupture de l’association d’intérêts
564

, c'est-à-dire l’égalité des 

actionnaires, autrement dit, pour lui, le fait qu’un acte ne soit pas opposé à l’intérêt de la 

société peut aboutir à confirmer une rupture d’égalité car « la majorité ne commet pas d’abus 

en s’avantageant au détriment des minoritaires lorsque le patrimoine social n’en pâtit pas : 
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on peut donc spolier les actionnaires si le patrimoine social reste intact »
565

. Dans son sens, 

une décision est réputée comme occasionnant la rupture de l’égalité lorsqu’elle consent la 

satisfaction d’un intérêt opposé aux intérêts liés à la qualité d’associé, ou contient une entorse 

aux intérêts d’une frange d’associés
566

. Cet intérêt devant « être compris non seulement 

comme limite que les organes sociaux, chargés de définir la politique sociale, ne peuvent 

franchir sans attenter à la notion de société, mais encore et surtout comme impulsion de la 

politique sociale »
567

. Cette appréciation de l’abus de majorité mérite qu’on s’y attarde. 

 

160- En se référant à l’article 4 de l’AUSCGIE en son alinéa 2 « la société commerciale doit 

être créée dans l’intérêt commun des associés ». Cette disposition renforce l’idée de Monsieur 

le Professeur SCHMIDT selon laquelle les associés ne doivent empêcher la distribution de 

dividendes pendant plusieurs années consécutives en effectuant des mises en réserve de 

bénéfice. En effet, la mise en réserve ne touche pas toujours tous les associés étant donné que 

les majoritaires peuvent indirectement bénéficier de ces profits en se répartissant des postes de 

dirigeants bien rémunérés, ces mêmes majoritaires peuvent reprendre à bas prix les parts 

sociales ou actions des associés minoritaires qui auront la difficulté de revendre des actions de 

société qui ne distribuent pas de dividendes. L'absence de distribution de dividendes est, a 

priori, légitime. Mais elle peut devenir suspecte lorsque, au fil des exercices sociaux, elle est 

systématique, permanente. Ne serait-elle pas dictée par un souci autre que l'intérêt social ? Ne 

serait-elle plutôt dictée par un motif moins pur, comme celui, par exemple, de priver 

constamment les actionnaires minoritaires du revenu de leurs investissements dans une 

entreprise prospère ? 

 

161- Dans l’arrêt de 1961, aucun des deux critères n’était représenté. Il était question d’une 

mise en réserve des profits pendant plusieurs années successives : cette mise en réserve n’était 

ni opposée à l’intérêt social, ni nuisible à l’intérêt des associés. Autrement dit, les associés 

minoritaires peuvent être assujettis de dividendes pendant de nombreuses années sans qu’il y 

ait abus. Le patrimoine social s’accroit, ce qui est adéquat à l’intérêt de la société, et les 
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associés majoritaires sont astreints aux restrictions financières identiques, ce qui est 

convenable à l’égalité des associés. 

 

162- Un jugement rendu par le Tribunal Régional de Niamey
568

 vient conforter cette position. 

En effet, dans cet arrêt
569

, les associés majoritaires ont voté des résolutions qui donnaient 

quitus au gérant, apuraient les comptes des associé et affectaient les bénéfices de l’exercice en 

réserves libres. Pour l’associé minoritaire, ces résolutions ne visaient pas l’intérêt social mais 

avantageaient plutôt le gérant associé et sont entachées d’abus de majorité. Le tribunal a rejeté 

la demande de l’associé minoritaire aux motifs que le fait de donner quitus au gérant de ses 

comptes, d’apurer les comptes des associés ou encore de ne pas distribuer les dividendes et 

d’affecter les bénéfices de l’exercice écoulé en réserves libres, sans établir s’il existe des 

fautes de gestion à l’encontre du gérant ou si les comptes des associés établis sont faux et par 

là de prouver qu’il y’a eu méconnaissance de l’intérêt social et que ces résolutions prises cette 

année uniquement dans l’intérêt des époux possédant la majorité, ne suffisent pas à démontrer 

qu’il y a eu abus de majorité. Le jugement s’appuie d’autant plus qu’un rapport d’expertise 

ayant confirmé l’état des comptes des associés, montre que la société a un besoin important de 

financement en capitaux et qu’il était primordial de mettre en réserve tout ou partie des 

résultats ultérieurs, du moins jusqu’au rétablissement de l’équilibre. 

 

163- Par ailleurs, la Cour de cassation, dans un arrêt du 27 avril 2011
570

, a désigné d’abus de 

majorité, la mise en réserve systématique de l’intégralité des bénéfices, pendant plusieurs 

années, puisque les sommes coïncidant à ces bénéfices n’avaient pas été utilisées pour des 

investissements
571

. On observe d'ailleurs que la jurisprudence a un préjugé favorable à l'égard 

des décisions d'autofinancement qui ne sauraient être critiquées par les associés minoritaires 

que s'ils administrent la preuve que cette décision crée entre eux et les majoritaires une 

inégalité de traitement. Seule, en effet, sera jugée abusive la décision majoritaire qui a pour 

résultat de créer une rupture d'égalité entre les deux groupes d'actionnaires. 
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164- La définition de l’abus de majorité par la seule rupture d’égalité
572

 entre associés peut 

provoquer de la part des associés minoritaires de s’opposer à des résolutions nécessaires au 

développement de l’entreprise, mais ne peut justifier à elle seule la condition essentielle, d’où 

le cumul des deux éléments. En effet, la majorité n’est en situation d’abus qu’à partir du 

moment où elle cherche sciemment à s’octroyer un avantage exclusif aux dépens des associés 

minoritaires. Le cumul de ces deux éléments réunissant deux cas de considérations de 

caractère différent : une chose est de surveiller les conditions de la gestion sociale, une autre 

est de s’assurer du respect de l’égalité de traitement entre associés. Le concept de rupture 

d’égalité constitue un « principe à efficacité contentieuse »
573

 dont la démonstration la plus à 

même est la construction de la théorie de l’abus de droit de vote. En effet, en punissant cet 

acte déloyal, la jurisprudence a voulu viser avant tout la réprimande de la rupture d’égalité. 

 

L'action fondée sur l'abus de majorité doit rester exceptionnelle
574

, afin de ne pas entraver le 

fonctionnement de la société et de ne pas faire obstacle à l'application de la règle de la 

majorité. Aussi, les tribunaux s'assurent de l'existence des deux critères précités. La rupture 

d'égalité ne suffit pas à elle seule, car elle peut aller dans l'intérêt de la société. La seule 

violation de l'intérêt social ne suffit pas non plus à entraîner la remise en cause de l'opération 

critiquée, car il n'appartient pas aux tribunaux d'apprécier l'opportunité des orientations 

stratégiques et économiques des sociétés. Si l’on tient compte du modèle jurisprudentiel 

français
575

, il est clair que l’on repousse passablement le caractère classique de l’abus de droit 

qui est l’intention de nuire ou mieux la volonté malicieuse. L’atteinte aux intérêts d’une 

catégorie d’associés donne effet à penser que l’abus de majorité s’apparente à la classification 

de ce qu’il est entendu par certains de nommer les droits pouvoirs, par ailleurs la contrariété à 

l’intérêt social ramène de jure, à priori aux droits fonctions
576

. Toutefois, La notion de cumul 

posée par l’arrêt du 18 avril 1961 et repris par l’article 130 de l’AUSCGIE demeure toujours 

le mode de détermination de cet abus. Si la réduction de l’abus de majorité a fait l’objet de 

discussions, elle n’a jamais été péremptoire en droit français. 
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 Le modèle jurisprudentiel constitue ici l’unique dessein de favoriser les associés majoritaires. 
576

 L. CADIET, « Abus de droit », Répertoire civil Dalloz, 2008, n° 11. 
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A l'instar de la jurisprudence française sur ce sujet et au regard de la définition donnée par 

l'Acte Uniforme, il appartient naturellement aux Tribunaux de l’espace Ohada d’enrichir la 

jurisprudence sur cette notion d’abus de majorité. En effet, les cas dans lesquels la Cour de 

cassation connaît de décisions suspectées d’abus de majorité sont très nombreux et en dresser 

une typologie s’avère une mission quasiment impossible. 

 

Lorsqu’il n’est pas le fait d’un abus de majorité, le droit de vote peut faire l’objet d’un abus 

de minorité. Ainsi, de la même manière que les associés majoritaires ont la capacité de 

prendre une résolution adéquate à leur intérêt propre mais opposé à celui de la société, il en 

est ainsi également des associés minoritaires qui peuvent paralyser l’approbation d’une 

décision qui arrangerait l’intérêt de la société mais qui porterait atteinte à leur propre intérêt. 

Ils peuvent ainsi absolument engager leur responsabilité pour abus de minorité. 
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Section II 

L’abus de minorité ou d’égalité 

 

 

 

165- Certains concepts plus que d’autres, autorisent une appréciation de l’échelon de 

modernisme d’une législation. C’est le cas nous semble-t-il de la notion d’abus de minorité en 

droit des sociétés. La position octroyée à l’associé minoritaire révèle effectivement, du degré 

de considération de certains fondements tels que la bonne gouvernance ou l’égalité entre 

associés.
577

. L’abus de minorité, fondement de multiples débats jurisprudentiels sur la notion 

d’intérêt social, particularise l’attitude de l’associé qui, par l’usage de son droit de vote en 

assemblée, essaie de paralyser la bonne marche de la société et combattre la loi de la 

majorité
578

. En admettant que la loi du 24 juillet 1966 accorde aux associés minoritaires un 

pouvoir de vérification et d’appréciation sur le déroulement du corps social, il a été aperçu et 

établi que ce droit pouvait être instruit de façon abusive. 

 

Manifestement plus récente que l’abus de majorité, l’abus de minorité se rapporte à une 

conception assez complexe étant donné que d’après un auteur, on peut la retrouver sur les 

concepts généraux d’abus de droit, de détournement de pouvoir, de bonne foi, de rupture 

intentionnelle d’égalité, sans être véritablement réductible à l’une ou à l’autre de ces 

notions
579

. Par conséquent, la jurisprudence emprunte de nouveau la notion civiliste de l’abus 

de droit pour caractériser l’abus de minorité. 

 

                                                 
577

 Sur la notion d’égalité entre associés en droit Ohada, V. A. FAYE, « L’égalité entre associés », Acte 
uniforme sur le droit des sociétés et du GIE : Ohadata D-04-10, juin 2003, p. 9. 
578

 A.-M. CARTRON, B. MARTOR, « L’associé minoritaire dans les sociétés régies par le droit Ohada », Cahier 
de droit de l’entreprise 2010, n° 1, dossier, 2, p. 21 ; S. KUATE TAMEGHE, « Interrogations sur l’abus de 
minorité dans l’Acte uniforme relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement d’intérêt 
économique », in J. MESTRE, « Recueil d’études sur les droit Ohada et Uemoa », vol. I, PUAM, 2010, p. 209 ; 
A. CONSTANTIN, « La tyrannie des faibles. De l’abus de minorité en droit des sociétés », Mélanges Y. 
GUYON, Dalloz, 2003, p. 213 ; E. TENWE KAMENI, « L’actionnaire minoritaire dans les sociétés 
commerciales Ohada », DEA, Université de Dschang, 2009, p. 35 ; P. Le CANNU, « L’abus de minorité », Bull. 
Joly, 1986, 429 ; D. TRICOT, « Abus de droits dans les sociétés, abus de majorité et abus de minorité », RTD. 
com., 1994. 
579

 M. BOIZARD, «  L’abus de minorité », Rev. soc. 1988, p. 367. 
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166- L’Acte uniforme vise expressément l’abus de minorité et en donne une valeur 

significative. Ainsi l’article 131 alinéa 1 de l’AUSCGIE pose de prime abord le principe selon 

lequel, « les associés minoritaires peuvent engager leur responsabilité en cas d’abus de 

minorité » et l’alinéa 2 du même article précise que « il y a abus de minorité, lorsque, en 

exerçant leur droit de vote, les associés minoritaires s’opposent à ce que des décisions soient 

prises, alors qu’elles sont nécessitées par l’intérêt de l’entreprise et qu’ils ne peuvent justifier 

d’un intérêt légitime ». Les formes étant diverses, l’abus de minorité peut apparaître sous 

plusieurs traits. Pour déterminer le comportement minoritaire, le juge Ohada se doit de 

rechercher, parmi les manifestations contraires qui lui sont exposées, les uniques décisions qui 

contribuent à la satisfaction de l’intérêt social qui s’avère être le caractère primordial à tenir 

pour éclaircir l’embrouillamini des conflits sociaux. 

 

En définitive, le comportement des minoritaires peut être double : ils ont la possibilité soit de 

voter, soit ils s’interdisent de le faire. En nous référant à l’article 131 de l’AUSCGIE, l’on se 

rend compte que la responsabilité civile d’un associé ne peut être engagée que dans la mesure 

où ce dernier se désolidarise d’une approbation pour l’évolution de la société, et à la condition 

complémentaire qu’il n’existe aucun motif légitime pour le faire. Cette conséquence est due 

singulièrement parce que le législateur accompagné par la jurisprudence
580

 accrédite le droit 

que l’associé a de participer aux décisions communes et de voter, en montrant que la clause 

statutaire qui le retiendrait, est considérée comme non produite. 

 

L’abus de minorité provoque donc des remous auxquels l’examen habituel de l’article 131 de 

l’AUSCGIE pré-mentionné n’apporte pas réellement de véritables réponses. Il convient donc, 

pour s’en persuader de rechercher ses critères et d’y apporter des illustrations assez 

spécifiques. 

 

§ 1. L’ABUS TYPIQUE DU DROIT DE LA MINORITE 

 

167- Tout comme l’abus de majorité, le despotisme des associés minoritaires peut s’avérer 

tout aussi néfaste que celui que peut faire l’objet des majoritaires pour l’existence d’une 

                                                 
580

 Cass. com., 4 mai 2010, n  09-13.205, Bull. civ. IV, n  84, Rev. sociétés 2010, p. 222, note A. COURET ; R. 

KADDOUCH, « L'irréductible droit de vote de l'associé », JCP E 2008, 1549. 
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société. Pour Monsieur le Professeur MERLE
581

, les minoritaires accomplissent généralement 

deux sortes d’abus : « l’abus de majorité peut se traduire par une décision sociale obtenue 

par surprise ou par une attitude abusive
582

. Mais l’abus le plus fréquent consiste à bloquer 

toute modification du pacte social en refusant par exemple de voter une décision 

d’augmentation de capital ou de prorogation de la société »
583

. L’allusion de l’alinéa 2 de 

l’article 131 de l’AUSCGIE à l’abus de minorité rejoint avec brio les propos de ce dernier. 

Cet abrégé de l’article fait ressortir que l’abus de minorité émet l’hypothèse d’un 

comportement négatif, d’un oubli tel que s’octroie une certaine doctrine
584

. Apparue depuis 

peu dans le discours juridique
585

, cette typologie d’abus doit pouvoir faire ressortir ses 

éléments constitutifs mais nous enquérir également sur le fait de savoir si tout comportement 

négatif d’un ou plusieurs associés minoritaires peut être constitutif d’abus de minorité. Il faut, 

dans ce cas, supposer qu’un ou des associés minoritaires
586

 fassent barrage à une résolution, 

spécialement à un changement statutaire
587

, considérée essentielle pour assurer la survie de la 

société. 

 

A. Identification de l’abus de minorité 

 

168- Ici, ce sont les associés majoritaires qui protestent, soit de demandes importunes 

d’associés minoritaires, c’est l’abus par commission, soit d’une impossibilité d’adopter une 

décision compte tenu d’une opposition illégitime desdits associés minoritaires : c’est l’abus 

par omission
588

. Le concept même d’abus de minorité relève d’un examen judicieux
589

, ce qui 

implique une difficulté pour les demandeurs à constituer une preuve devant refléter le refus 
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 P. MERLE, « Droit commercial : Sociétés commerciales », Dalloz, 15
e
 éd., 2011, n° 581, p. 722. 
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juin 1990, dans l’arrêt S.A. Fromageries Bel, Rtd. com., 1992, p. 636, obs. Y. REINHARD. 
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Paris, 3

e
 ch., 28 avr. 2006, Nieto c/ LMN, RJDA 2006, n  1030 ; Cass. 3

ème
 civ., 16 déc. 2009, n° 09-10.209, 

Bull. III, 2009, n° 287. 
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 Il s’agit ici d’augmentation du capital ou une prorogation de la durée de la société. 
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 D. GIBIRILA, « Le refus d’un actionnaire minoritaire de voter une augmentation de capital », RLDA juin 
2007, n° 979, p.10. 
589

 Certains arrêts ont admis l’existence d’un abus de minorité : Cass. 3
e
 civ., 16 déc. 2009, n

 
  09-10.209, Bull. 

civ. III, n
o
 287, Bull. Joly Sociétés 2010, p. 468, note F.-X. LUCAS. D’autres l’ont rejeté : CA Versailles, 12

e
 

ch., 24 févr. 2005, SAS Cril Technology c/Boudineau, RJDA 2005, n  719, CA Paris, 3
e
 ch. A, 4 déc. 2007, SA 

Mongoual c/SAS Montaigne Jean Goujon, RJDA 2008, n  422 ; Cass. com., 10 mai 2011, n° 10-16.323. 
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des minoritaires dont la contrariété à l’intérêt social et qu’il y a de la part de ceux-ci une 

intention de nuire ou tout au moins une volonté d’entraver le fonctionnement de la société
590

. 

 

1. Figure habituelle de la définition retenue : l’abus négatif 

 

169- Le litige s’établit à propos de l'exercice du droit de blocage dont peuvent disposer 

certains actionnaires. On a compétence que certaines décisions importantes, telles que les 

augmentations de capital, les modifications statutaires, la transformation, la prorogation, etc., 

ne peuvent être prises qu'à une majorité qualifiée
591

. Si la majorité n'atteint pas le pourcentage 

requis, elle ne peut pas gouverner ou, en tout cas, prendre ces décisions capitales sans l'appui 

de la minorité ou d'une fraction suffisante de celle-ci. Or si le législateur a instauré ces 

systèmes de blocage (ou de veto), c'est bien pour permettre aux actionnaires qui remplissent 

les critères pour en bénéficier, de faire valoir non seulement leurs opinions mais aussi et 

surtout leurs droits, au besoin en s'opposant à la proposition. Leur en dénier le droit au 

moindre incident irait évidemment à l'encontre du jeu des sociétés et créerait ainsi des abus. 

L’on se rend compte que la théorie classique de l’abus de droit fondée sur la démonstration de 

l’intention de nuire, trouve pleinement application. 

 

Cet abus, comme nous l’avons mentionné plus haut, constitue un blocage injustifié du 

fonctionnement social. Les conditions sont quasi semblables à l’abus de majorité autrement 

dit, un abstentionnisme de la minorité à encourager l’intérêt général et un avantage souhaité. 

Il s’agit habituellement d’un ou plusieurs associés minoritaires, qui par leur dénégation à 

voter, freine la société dans la prise d’une décision importante. Cela suppose une résolution 

qui exige un quorum, que la majorité ne peut y accéder par sa seule volonté. Cependant l’abus 

de minorité sur lequel la Haute juridiction n’a eu à s’exprimer que plus tard
592

, et dont les 

conditions sont de surcroit similaires à celles de l’abus de majorité, a permis à la 

jurisprudence d’y apporter un nouvel élément essentiel pour caractériser le critère abusif aux 
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comportements des minoritaires, et qui nécessite que la résolution litigieuse constitue une 

opération essentielle pour la société
593

. 

 

L’abus négatif peut s’afficher donc dans l’agissement de cet associé qui, sans motif manifeste, 

s’interdit de voter au cours d’une assemblée chargée d’apporter une résolution quant à la 

métamorphose de la société dont il est adhérent. L’opération qui est une inaction dans ce cas, 

consisterait à provoquer une entrave de la décision ambitionnée. MERLE apporte une 

signification importante quant au contenu de l’« opération » qu’il qualifie d’« essentielle », 

« lorsque la résolution litigieuse est nécessaire pour la sauvegarde de l’entreprise »
594

. 

Autrement dit, une opération essentielle constitue une opération prescrite obligatoirement par 

la loi ou toute autre opération indispensable à la survie de la société
595

. 

 

170- L’exemple le plus approprié est celui d’une augmentation de capital qui correspond 

généralement à des préoccupations d’ordre économique : la minorité peut s’y soustraire dans 

l’objectif de conserver sa capacité politique dans la société
596

. En effet, les minoritaires ou les 

associés égalitaires ont la possibilité de bloquer la prise d’une décision conforme à l’intérêt 

social comme une augmentation de capital nécessaire au développement de la société mais 

pas à leurs intérêts propres respectifs. 

 

Dans tous les cas, l’abstention ou le refus de s’exprimer lors d’une assemblée par les 

minoritaires sans motif valable ou dans le dessein d’assouvir ses propres intérêts constitue un 
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abus négatif. En effet, « en cas de transformation qui suppose une modification des statuts de 

la société dans les conditions de forme et de délai prévus par ceux-ci, lorsque la 

transformation vise à mettre sur pied une société au sein de laquelle la responsabilité des 

gens devient illimitée », l’alinéa 3 énonce, « que l’opération est décidée à l’unanimité des 

associés, toute clause contraire étant réputée non écrite. »
597

, on se rend compte que 

l’abstention aura pour effet d’empêcher l’opération visée. 

 

Cette opération se retrouve également subordonnée par exemple en cas de scission ou de 

fusion : « elles sont décidées, pour chacune des sociétés intéressées, dans les conditions 

requises pour la modification de ses statuts et selon les procédures suivies en matière 

d'augmentation du capital et de dissolution de la société. Toutefois, si l'opération projetée a 

pour effet d'augmenter les engagements des associés ou des actionnaires, de l'une ou 

plusieurs sociétés en cause, elle ne peut être décidée qu'à l'unanimité desdits associés ou 

actionnaires. »
598

. 

 

Il existe une multitude d’exemples, mais la particularité est que la loi soumet le bien-fondé de 

la résolution projetée à l’approbation de l’ensemble d’associés. Ainsi l’abus de minorité ne 

devrait s’appréhender que dans l’encadrement d’une assemblée déjà appelée, à l’instant exact 

où cette dernière doit trancher. Au vu de tout ce qui a été dit plus haut, l’on constate que 

l’abus négatif suppose une minorité de blocage dont le fardeau de la preuve apparaît très 

pesant pour les demandeurs. En résumé si l’abus de minorité exclut l’admission d’une 

décision nécessaire par la loi ou encore indispensable à l’existence de la société, il s’agit d’un 

abus négatif
599

. Ainsi, il aura pour objectif de voter contre la décision ou à se retenir de voter 

pour paralyser le quorum
600

 imposé par la loi d’être gagné. Cet abus, mettant en péril la 

continuité de la société, aura pour nature le plus souvent de bloquer une augmentation de 

capital
601

, mais il peut s’agir également d’une résolution de prorogation de la société. 
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 Art. 181 de l’AUSCGIE. 
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 Art. 197 de l’AUSCGIE. 
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Néanmoins, l’abus de minorité n’a pas été retenu dans le cas où « une augmentation de 

capital n'a pas pu être adoptée à la majorité requise, par suite du refus de la société 

détentrice de 46 % du capital, aux motifs que la question préalable de la dissolution ou de la 

poursuite d'activité n'avait pas été examinée et qu'elle n'avait pas eu réponse à ses questions 

sur le plan stratégique de développement »
602

. L’article 131 de l’AUSCGIE qui constitue le 

symbole même de la sanction en matière d’abus de minorité, indique que les associés en usant 

de leurs droits politiques, sont sujets à contradiction des décisions résolues, d’une part parce 

qu’elles sont rendues indispensables par l’intérêt de l’entreprise, d’autre part parce qu’ils ne 

peuvent justifier d’un intérêt légitime. Le législateur Ohada utilise donc l’intérêt social 

entendu comme intérêt de l’entreprise. C’est l’activité de l’entreprise que le juge Ohada désire 

protéger en s’abstenant du seul intérêt des associés, intérêt qui apparaît peu commun dans ce 

type de contestation. 

 

2. Figure exceptionnelle de l’abus de minorité : l’abus positif 

 

171- En se référant à l’article 131 de l’AUSCGIE, l’abus de minorité ne devrait en principe se 

concevoir que dans le cadre d’une assemblée déjà réunie puisqu’il prévoit dans ses 

dispositions « lorsque, en exerçant leur vote… ». Sur la base de cet article, l’abus de minorité 

est établi par les Assemblées d’associés réunis dans le but d’adopter des résolutions 

importantes. Mais on est en droit de penser que l’abus de minorité peut être commis en dehors 

de ce cadre. Ceci pour dire que l’abus de minorité peut difficilement être enveloppé dans un 

seul acte que l’on pourrait naturellement reconnaître en toute circonstance. 

 

172- Bon nombre d’extraits concernant les prérogatives attribuées aux associés
603

, laissent à 

penser que l’abus de minorité ne se traduit pas seulement dans le cadre des décisions 

collectives, mais de l’utilisation à mauvais escient et intempestive de certains droits 

politiques. En prenant par exemple l’article 159 de l’AUSCGIE qui admet « qu’une expertise 

puisse être exigée par un ou plusieurs associés représentant au moins le cinquième du 

capital », l’intention est de permettre à tout associé ayant des raisons de croire qu’un acte de 

gestion est déloyal, d’exiger que la lumière soit faite. Comme le mentionne Martine 
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BOIZARD, « l’expertise est un acte assez perturbateur qui devrait rester exceptionnel et 

n’être pas demandé à la légère, qu’elle n’a pas été conçue pour permettre aux minoritaires de 

gérer la société ou imposer leur conception de l’administration à ceux qui en ont la charge », 

autrement dit, tout associé ayant recourt à ce procédé de droit de façon importune, peut être 

poursuivi pour abus de minorité
604

. On doit accepter donc qu’un associé minoritaire pourrait 

de façon exceptionnelle, être reconnu coupable d’abus de minorité, s’il emploie 

systématiquement et déplacé les diverses méthodes que la loi lui donne
605

. La théorie de 

l’abus de droit est conséquemment munie par l’Acte uniforme d’une étendue générale sur ce 

domaine de situation des associés minoritaires. 

 

173- Dans un autre registre, l’Acte uniforme permet de réaliser de telles intentions. A titre 

d’exemple, dans les sociétés anonymes, l’article 454 exige que le Conseil d’administration ne 

délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres sont présents, « toute clause 

contraire étant réputée non écrite ». L’article 456 ajoute qu’un administrateur peut donner 

mandat à un autre de le représenter à une séance du conseil. A supposer que des associés aient 

reçu mandat de représenter leurs collègues appartenant à la minorité, leur refus de prendre 

part aux assises du Conseil pourrait avoir comme effet de faire obstruction à leur tenue 

effective. Il y aura donc abus de minorité de ceux des administrateurs qui, sachant 

pertinemment qu’ils s’abstiendraient de prendre part à l’Assemblée, ont déterminé d’autres 

administrateurs à leur faire confiance et à faire d’eux leurs mandataires. Cela rejoint certes la 

première idée d’abus négatif, mais le procédé ici vise à induire en erreur, grâce à des 

subterfuges, des associés occupés ou éloignés
606

. 

 

L’abus de minorité ne doit être retenu que dans des circonstances exceptionnelles dans 

lesquelles la survie de la société est en jeu. Autrement, l’appareil protecteur des minorités 

perdrait tout sens, comme le fait remarquer un auteur lorsqu’il dit que l’abus de minorité doit 

rester « un mécanisme correcteur »
607

. Cet abus, parce qu’il remet en cause la loi de la 

majorité doit rester d’une « attention singulière »
608

, sous peine d’arriver à « un gouvernement 
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judiciaire sur initiative minoritaire »
609

. Toutefois, la Cour de cassation soumet la 

qualification d'abus de minorité à la condition préalable du respect du droit à l'information du 

minoritaire. Ainsi, a-t-elle considéré que si le refus d'un actionnaire minoritaire de voter une 

augmentation de capital peut constituer un abus de minorité dans le cas où cette augmentation 

est nécessaire à la survie de la société, encore faut-il que les actionnaires aient eu à leur 

disposition les documents leur permettant de se prononcer en connaissance de cause et 

d'émettre un vote éclairé ; à défaut, l'intéressé ne saurait se voir reprocher d'avoir commis un 

abus de droit
610

. 

 

B. Interprétation singulièrement stricte de l’abus de minorité 

 

174- Par définition, les associés minoritaires ont un pouvoir plus étroit que les associés 

majoritaires et sont donc en principe, moins susceptibles de commettre un abus en Assemblée. 

Toutefois, la minorité de blocage dont ils disposent dans certains cas, peut être employée de 

manière abusive si, en plus d’être justifiée par l’intérêt des seuls minoritaires aux dépens des 

autres associés, elle est contraire à l’intérêt de la société et entrave la réalisation d’une 

opération indispensable pour la société. Le cas particulier d’abus d’égalité s’inscrit dans la 

même logique
611

. 

 

1. L’approximation de la notion d’abus de minorité à l’abus d’égalité 

 

175- L’abus d’égalité résulte d’un blocage injustifié par un ou plusieurs associés égalitaires. 

Lorsque la répartition du capital est égalitaire, l'un des deux associés ne peut s'avantager 

personnellement ; il peut cependant bloquer la réalisation d'opérations essentielles pour la 

société
612

. L'abus d'égalité se trouve par conséquent caractérisé lorsque l'un des associés 
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poursuit un intérêt égoïste d'une part
613

, et contrevient à l'intérêt essentiel de la société d'autre 

part. Plusieurs synopsis sont possibles : soit deux associés égalitaires s’opposent, soit il s’agit 

d’une confrontation entre un associé égalitaire et un groupe d’associés, sorte de match 

« d’égalité à deux contre un », ou soit encore d’une opposition entre deux groupes d’associés 

égalitaires
614

. 

 

Autrement dit, pareil abus consiste pour un actionnaire se trouvant dans une relation égalitaire 

avec ses partenaires à user abusivement de son droit de veto créant ainsi un blocage 

fautivement du processus décisionnel. L’abus d’égalité n’est que le reflet d’un abus de 

minorité
615

. Si les associés sont à 50/50, aucune majorité ne se dégage, et un associé peut 

toujours refuser l’opération jugée essentielle pour la société. 

 

2. L’équilibre à trouver entre les deux termes 

 

176- Comme il est mentionné plus haut, l’abus d’égalité est une déclinaison de l'abus de 

minorité. L'abus de minorité et son avatar, l'abus d'égalité, impliquent donc la conjonction de 

deux éléments : un vote contraire à l'intérêt social et l'attitude égoïste des minoritaires. Peut-

on réellement parler d’équilibre dans le cas d’espèce ? Si l’Acte uniforme n’a pas cru devoir 

expliciter la notion, c’est parce qu’il juge que cet abus se résout exactement comme un abus 

de minorité donc y a point d’amalgame à faire ici
616

. Guillaume ROYER va jusqu’à préciser 

que : « pour que l'abus d'égalité dans l'exercice du droit de vote puisse être valablement 

invoqué, les juges du fond doivent préciser le domaine de l'abus et le caractère abusif du vote. 

Ainsi, l'opération litigieuse doit être nécessaire pour la société et l'exercice du droit de vote 

doit être contraire à l'intérêt social »
617

. En effet, les critères qui s’y dégagent sont les mêmes 

et les sanctions afférentes sont pareilles La preuve nous est donnée dans un arrêt récent de la 

Cour de cassation. 
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C’est ainsi que par un arrêt du 31 mars 2009
618

, la Cour de cassation, à propos d’un associé 

d’une SARL ayant refusé à trois reprises de voter une augmentation de la rémunération de son 

coassocié gérant, l'obstruction pratiquée par les deux associés égalitaires constituait un abus 

du droit de vote. Mais elle les a désapprouvés d'avoir confié à l'administrateur ad hoc la 

mission de voter dans le sens indiqué par eux, au lieu et place desdits associés et ainsi permis 

l'immixtion du juge dans la vie sociale. La Haute juridiction a été portée à considérer l’abus 

d’égalité en l’existence d’associés égalitaires, le concept d’abus d’égalité ressemblant à celui 

de l’abus de minorité : l’associé égalitaire s’interdit de voter une résolution exigée par 

l’intérêt général
619

. Les critères essentiels de l’abus sont également ici l’usage contraire à 

l’intérêt social et l’intention de favoriser des intérêts propres aux dépens de l’intérêt de la 

société
620

. Par conséquent, l’abus de minorité constitue un abus d’abus d’égalité et 

inversement dont l’examen fait état d’une ligne directrice des conditions essentielles pour sa 

qualification. 

 

§ 2. LA LIGNE DIRECTRICE DES CONDITIONS ESSENTIELLES DE L’ABUS DE 

MINORITE OU D’EGALITE 

 

177- La limite entre l’opposition légitime à une décision sociale procédant du droit que donne 

l’AUSCGIE de voter contre, et l’opposition illégitime constitutive d’abus de minorité n’est 

pas facile à relever. L’associé minoritaire vote contre parce que cela appuie ses intérêts 

propres et non l’intérêt social. Il découle de l’article 131 de l’AUSCGIE que l’abus de 

minorité requiert deux éléments cumulatifs à savoir : des décisions nécessitées par l’intérêt de 

la société et une absence de justification d’un intérêt légitime pour le minoritaire. 

 

L’abus de minorité est un concept qui peut s’avérer singulier dans la mesure où, dans 

certaines situations, ce sont les associés minoritaires qui ont un ascendant sur la prise de 
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décisions dans la société. Ses conditions d’interprétations sont semblables à celles de l’abus 

de majorité, plus une qui lui est propre. Son interprétation parait donc plus stricte. Si les 

caractères objectifs sont primordiaux pour caractériser l’abus, la nature subjective prévaut 

lorsque la survie de la société est assurée. En outre, alors que concrètement le désaccord des 

associés minoritaires est nuisible aux intérêts de la société, cette dernière est fondée lorsqu’il 

y a entorse à leurs prérogatives fondamentales
621

. 

 

La recherche de la volonté de nuire, l’examen des conditions de survie de la société sont tant 

de caractères spécifiques qui font de l’abus de minorité un concept particulier d’interprétation 

stricte. Rejetant la tentation aux sirènes institutionnelles, le juge doit rechercher le critère 

absolu de la résolution majoritaire préservant la survie de la société. Conséquemment, toute 

résolution visant à perfectionner la destinée de la société est une alternative pour les associés 

minoritaires, mais celle-ci ambitionnant de garantir la société, s’inflige à eux dans l’usage de 

leurs droits-fonctions, tendus vers la prééminence de l’institution. 

 

A. La rupture d’égalité : condition suffisante ou nécessaire ? 

 

178- Dans la notion d’abus de majorité comme nous l’avons démontré plus haut, la rupture de 

l’égalité est indispensable, et cela même si elle tend à se diriger sur l’intérêt social. Il est a 

priori burlesque de concevoir une rupture d’inégalité à l’initiative de la minorité. Toutefois, il 

peut résider dans le seul fait pour les associés minoritaires de ne pas tirer profit des avantages 

retirés par les associés majoritaires
622

. Par ailleurs, la manifestation d’un préjudice est 

indispensable
623

 dont les associés minoritaires devront rapporter la preuve
624

, d’après le 
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principe de bonne foi régissant les relations contractuelles
625

. Cette rupture suppose également 

un dommage subi par l’ensemble des associés
626

. 

 

1. Fondement suffisant ? 

 

179- L’expression des droits d’associé de la minorité et plus encore l’exécution de son rôle de 

contrôle dans la société ne présagent-ils pas une liberté de position au sein de l’organe 

délibérant duquel elle dépend. Pour Monsieur le professeur SCHMIDT, « l’abus de minorité 

est la résistance injustifiée qui ne peut être dictée que par la recherche d’un intérêt 

personnel »
627

. L’utilisation systématique de la minorité de blocage peut être destinée à ne 

favoriser que les minoritaires au détriment des associés majoritaires, il y a alors rupture 

d’égalité entre actionnaires par la recherche d’un intérêt personnel
628

. La rupture d’égalité 

ainsi perçue est le plus souvent affiliée comme critère explicatif de la notion d’abus de 

minorité, en ce sens qu’elle permet de régler la délicate interrogation du refus de voter 

l’augmentation de capital en présence de difficultés financières
629

. 

 

D’une autre manière aussi, la rupture d’égalité peut parfaitement découler de l’inaction des 

associés minoritaires qui, compte tenu de leur défaut de présence aux assemblées générales, 

étouffent indirectement la constitution d’une majorité minimum pourtant requise ; « cette 

attitude témoigne certainement d’un affectio societatis évanescent »
630

. 

 

2. Principe nécessaire ? 

 

180- L’on ne saurait donc réfuter l’existence de la rupture d’égalité car le blocage des 

minoritaires prive les associés majoritaires de l’opportunité de jouir d’un avantage ou de celle 

de ne pas perdre tout ou partie de leur financement. Une jurisprudence que l’on peut qualifier 
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de référence, fait de la rupture d’égalité, surtout largement perçue, une condition nécessaire à 

la qualification d’abus de minorité
631

. Cette jurisprudence
632

 emprunte le principe traditionnel 

que le juge n’a pas à se substituer  aux organes sociaux dans l’appréciation de l’intérêt social 

et en particulier, dans l’appréciation de l’opportunité des décisions sociales qui sont prises, ou 

qui ne sont pas prises à cet égard. Sans rupture d’égalité, il n’y aurait pas davantage abus de 

minorité. 

 

Cependant même si elle s’avère nécessaire, cette condition apparaît insuffisante lorsque 

l’abstention judiciaire converge à ne pas punir des situations qui pourraient l’être pour atteinte 

grave aux intérêts de la société. D’où le recours aux critères classiques de qualification. 

 

B. Les indices traditionnels de qualification 

 

181- Ces critères sont naturellement exigés. Généralement, l’on associe les deux éléments 

cumulatifs en une seule condition car l’atteinte injustifiée à l’intérêt social étant la 

manifestation du refus de la décision nécessitée. Néanmoins, la continuité des trois critères 

pour l’abus de minorité ou d’égalité, est nécessaire à la protection de la liberté de vote. 

 

1. La violation de l’intérêt commun des associés, une atteinte injustifiée à l’intérêt social 

 

182- L’AUSCGIE emploie l’intérêt de la société dans l’encadrement de l’abus de minorité et 

les décisions contraintes par l’intérêt social témoignent du soutien de l’évolution de 

l’entreprise. En se référant à l’article 131 alinéa 1 de l’acte uniforme, il doit être démontré que 

les associés minoritaires ont eu pour intention de servir leurs intérêts personnels aux dépens 

de la société et des associés majoritaires. L’intérêt social doit donc être distingué de l’intérêt 

commun qui est celui des associés dont la violation fonde une rupture d’égalité entre eux
633

. 

C’est en principe ici la troisième condition mais ces deux éléments sont cumulatifs. En effet, 
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il faut une atteinte de l’intérêt de la société et une violation à l’intérêt commun des associés 

pour que l’abus puisse être confirmé. 

 

L’observation par le juge d’un tel abus constitue une situation complexe, même si plusieurs 

sortes d’abus de minorité progressent en jurisprudence, en raison d’une part, de la position 

qu’occupe la contribution des associés minoritaires quant à l’expansion de la société, et 

d’autre part, à la fonction primordiale que doit opérer une minorité dans la bonne marche 

d’une société. Autrement dit, l’hypothèse d’une ignorance de l’intérêt social d’un abus 

spécifié est de vigueur
634

. Ainsi, la plainte d’abus de minorité prétextée en salle d’audience est 

quand même assez fréquemment isolée par les juges. 

 

C’est pourquoi, le minoritaire qui s'oppose au vote de l'augmentation de capital d'une société 

dont les capitaux propres étaient inférieurs à la moitié du capital au vu du rapport du Conseil 

d'administration ne renfermant pas de budget prévisionnel ni d'informations précises sur les 

mesures de redressement et de restructuration projetées, ne commet pas d’abus de minorité
635

. 

Dans la même lignée, le refus de vote d'un actionnaire à une augmentation de capital 

consécutive à une réduction du capital pour cause de pertes et non indispensable à la survie de 

la société dont la trésorerie pouvait être reconstituée valablement par le biais d'apports en 

compte courant et de façon moins certaine par l'augmentation de capital en vue de reconstituer 

les fonds propres
636

, n’est pas constitutif d’abus de minorité. 

 

183- A cet effet, l’on peut après mure réflexion, caractériser deux éléments primordiaux. 

Primo, l’intérêt des associés se doit de disparaître devant celui de la société. En reprenant les 

expressions chères à BISSARA
637

 et à LESOURD
638

, « tant que la dissolution d’un 

groupement n’a pas été décidée, les personnes qui y prennent part ou celles qui assument sa 

direction sont tenues d’assurer la prospérité et le bon fonctionnement de l’entreprise 

commune, dans le respect du pacte social », ce qui est approuvé par le sentiment général
639

, 
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en ce sens qu’il fait de l’intérêt social, l’intérêt au-dessus de la personne morale. Autrement 

dit l’intérêt collectif sublime celui des individus ayant participé à sa conception, qu’ils soient 

minoritaires ou majoritaires. Indubitablement, l’abus de minorité est constitué dès lors qu’il 

existe une succession d’hypothèses où la résolution contestée, porte atteinte à la survie de la 

société, est à même de reconsidérer soit sa probité juridique, soit sa valeur patrimoniale
640

. 

Secundo, la transgression de l’intérêt social, ne satisfait pas à distinguer l’abus de minorité, il 

est indispensable que l’incompréhension de cet intérêt soit advenue dans une finalité 

purement égoïste
641

. Autrement dit, les associés minoritaires doivent fonder leur allégation sur 

des faveurs économiques et sociales démontrant la nature facultative des actes suggérés
642

. 

 

Ainsi, relativement à l’atteinte injustifiée de l’intérêt social, cela suppose que le juge apprécie 

deux situations : primo, la conséquence nuisible de la position de refus des associés rebelles, 

et secundo, la conséquence positive de la décision critiquée. Par conséquent l’opposition de la 

part des associés minoritaires de voter une résolution implique de savoir quelle est la nature 

de la décision refusée. 

 

2. La décision refusée : « nécessaire pour la société » 

 

184- On pourrait également parler d’« indispensable à sa survie » en faisant référence à la 

condition « nécessaire pour la société ». L’utile n’est pas l’indispensable. La détermination 

de l’abus de minorité à ce niveau mérite que l’on s’appesantisse sur la nature essentielle de la 

décision relative à l’opération. Cette appréciation est donnée par l’« arrêt Flandin »
643

 dans 

lequel un associé minoritaire avait commis un abus en refusant de voter à une résolution qui 

consistait à augmenter le capital qui était légalement requis et nécessaire à la survie de la 

société. En définitive il s’agit donc d’une opération requise par la loi ou toute autre opération 

                                                                                                                                                         
sociétés commerciales et du groupement d’intérêt économique », Penant, 2007, p. 401 ; A. VENIZET, « La 
position des juges sur l’intérêt social », Dr. et patrimoine, 1997, p. 50. 
640

 A. CONSTANTIN, « La tyrannie des faibles. De l’abus de minorité en droit des sociétés », in Aspects actuels 
du droit des affaires, Mélanges en l’honneur d’Yves GUYON, Paris, Dalloz, 2003, p. 222. 
641

 Le refus n’est abusif que s’il est dicté par un intérêt essentiellement égoïste, car il désigne la perte de 
l’affectio societatis, l’intention de nuire aux autres associés, à la personne morale voire à soi- même. En ce sens 
voir Com., 9 mars 1993, JCP. E 1993, II, 448, note VIANDIER. 
642

 CA Lyon, civ. 3
ème

, 17 sept. 2009, n° 08-03.948, La Cour d’appel de Lyon a estimé que « l’augmentation de 
capital ne garantissait pas la survie de la société, elle n’était pas une condition exclusive du sauvetage de 
l’entreprise et il existait des possibilités variées de tirer la société de sa mauvaise situation financière. Ainsi, le 
refus de l’associé minoritaire était fondé, compte tenu de son intérêt individuel non opposé à l’intérêt social ». 
643

 Cass. com., 9 mars 1993, n° 91-14.685, Bull. IV, n° 101, JCP E 1993, II, 448. 
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importante à la continuité de l’entreprise
644

. Toutefois, un constat est à relever ici, en effet, 

dès lors que la résolution litigieuse ne constitue pas une opération essentielle pour la société, 

les associés minoritaires peuvent s’y opposer, même si cette décision doit permettre d’assurer 

un meilleur fonctionnement de la société
645

. 

 

Toutefois, il existe un autre cas dans lequel le législateur Ohada recourt à l’intérêt social pour 

dévoiler les manifestations de l’abus en droit des sociétés, il s’agit de l’abus de biens sociaux 

et du crédit : cette infraction sera d’ici quelques années, le délit le plus employé mais 

également le plus puni dans les sociétés faisant partie du ressort de l’espace Ohada
646

. 
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Conclusion chapitre I 

 

185- Le droit de vote est inséparable de la qualité d’associé. Le vote peut être fait entièrement 

par l’associé, mais à condition que ce dernier évite lors de l’exercice de ce droit, d’accomplir 

un abus
647

. L’abus peut revêtir deux formes : il peut s’agir d’un abus de majorité ou d’un abus 

de minorité. Alors qu’en droit français l’abus du droit de vote est l’action de la jurisprudence, 

dans l’Acte uniforme relatif au droit des sociétés, l’abus de majorité et de minorité sont 

explicités respectivement par les articles 130 et 131 de l’AUSCGIE. La théorie stricte retenue 

par RIPERT admet que l’abus découle particulièrement d’une intention de nuire. La théorie 

prônée par JOSSERAND caractérise l’abus par un détournement de la finalité du droit, 

autrement dit, tout droit dispose d’une certaine finalité et son détenteur est coupable lorsqu’il 

détourne son droit de l’objectif qui lui est affecté. 

 

186- Le législateur Ohada s’est penché davantage sur cette seconde conception comme son 

homologue français
648

 qui consiste à joindre ces différents abus aux droits pouvoirs et aux 

droits fonctions, la preuve en est que les dispositions relatives exigent pour qualifier l’abus, de 

la poursuite d’un intérêt pendant le vote et d’une décision non justifiée par l’intérêt social. Il 

faut convenir que la poursuite d’un intérêt personnel indique clairement l’existence d’une 

rupture de l’égalité entre associés. L’intérêt commun, dérivant du rapport contractuel que 

représente la société, n’étant plus honoré, on pourrait admettre que la poursuite d’un intérêt 

personnel représente l’élément primordial de l’abus de majorité ou de minorité. « Jamais, à 

lui seul, l’intérêt social ne produit des effets juridiques »
649

. Autrement dit, dans l’abus de 

majorité ou de minorité, il faut toujours la réunion de deux conditions cumulatives : l’atteinte 

à l’intérêt des minoritaires ou majoritaires et l’atteinte à l’intérêt de la société. 

 

187- Bien que l’intérêt personnel soit requis, c’est sur l’intérêt de la société que les articles 

130 et 131 de l’AUSCGIE apportent beaucoup de délicatesse. Ces textes disposent que la 

décision prise, que ce soit par les majoritaires ou les minoritaires et qui brise l’égalité des 

associés, ne peut être considérée comme un abus que si elle n’est pas justifiée par l’intérêt 

social. En nous référant à la définition de la société donnée par l’article 4 de l’Acte sus cité, la 
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 Y. REINHARD, « L’abus de droit dans le contrat de société », JCP E 1998, n° 6, p. 8. 
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 Y. REINHARD, op. cit., p. 10. 
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société est créée dans l’intérêt des associés, cela suppose donc une volonté d’ordre 

patrimonial : l’enrichissement, à savoir le partage des profits et le fait de bénéficier des 

économies
650

. 

 

188- Il existe toutefois une distinction quant à la qualification de ces deux types d’abus. En 

effet, si la contrariété à l’intérêt social qui consiste en un détournement de la finalité de droit 

par une décision contraire à l’intérêt de la société est sans nul doute évidente, le second 

élément apparaît subjectif dans la mesure où il invite à examiner le mobil de l’abus de vote. A 

la différence d’une décision qui est prise dans l’unique dessein de favoriser la majorité au 

détriment des associés minoritaires dans le cadre de l’abus de majorité, c’est le caractère 

relativement égoïste qui est primé dans le cadre de l’abus de minorité dans la mesure où il 

s’agit de servir leur propre intérêt sans aucune considération pour les intérêts des autres 

associés. 

                                                 
650

 « La première raison d’être de toute société est l’enrichissement de ses actionnaires », Rapport Marini 1996. 
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Chapitre II 

L’abus de biens et de crédit sociaux 

 

 

 

189- Longtemps demeurée circonspecte, l’infraction d’abus de biens et du crédit sociaux est 

apparue au grand jour en France, soit en fonction des liens qu’elle présentait avec des faits de 

corruption relatifs au milieu politique, soit compte tenu du poids des détournements et de 

l’apparence emblématique de la société. Eut égard à cette large médiatisation, l’abus de biens 

sociaux est devenu le délit phare du droit des sociétés et de la vie des affaires. Une fois créée, 

la société se doit de nourrir une activité pour accomplir son ambition sociale. Il est alors 

essentiel d’assurer son fonctionnement normal, et les règles pénales vont avoir pour objet de 

protéger tous ceux qu’une gestion frauduleuse voire simplement trop imprudente, mettrait en 

péril
651

. 

 

A cet échelon, la société est prétendue légalement constituée
652

, gouvernée
653

 par ses 

dirigeants qui ont tout pouvoir pour recommander la société
654

 sans avoir à prouver d’un 

mandat spécial
655

, sont employés à maintenir la gérance, l’administration, la direction de la 

société suivant certaines circonstances. Le dirigeant peut donc faire dans ses rapports avec les 

associés, tous les actes de gestion dans l’intérêt de la société
656

. Les dirigeants ont le devoir de 

constituer chaque année une comptabilité de l’exercice écoulé ainsi qu’un rapport de gestion 

et les mettre à la disposition des associés, voire des tiers
657

. Ces informations sont en principe 

la copie conforme et fiable de l’activité et du patrimoine de la société. C’est pourquoi, le 
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devoir d’honnêteté contraint les dirigeants de ne pas soustraire les biens sociaux de leur but et 

de ne pas dénaturer par l’intermédiaire d’édition de bilans erronés ainsi que la distribution de 

dividendes illusoires, la conviction des associés et de la personne morale
658

. 

 

190- Origine de l’abus de biens sociaux en droit Ohada.- Les détournements dans la gestion 

des sociétés que sont les abus des biens et de crédit sociaux ont des conséquences alarmantes 

sur l’économie dans son ensemble. Le professeur d’économie BLAZY en a apporté une 

justification en précisant que : « ce type de délinquance avait des conséquences économiques 

dévastatrices, en renvoyant vers une instabilité économique et financière, notamment par la 

proscription des projets légaux affichés par ceux qui se conformaient à la législation. Il s’agit 

donc d’une infraction grave qui ne frappe pas seulement le patrimoine des sociétés en 

cause »
659

. L’incrimination des comportements concernés est en effet venue combler un 

désert juridique dans certains pays membres de l’Ohada, comme le Cameroun où pendant 

longtemps, il était seulement question soit simplement de l’abus de confiance sous son aspect 

le plus virulent
660

, soit de détournements visés à l’article 184 du Code pénal camerounais
661

. 

La nature étroite de la notion d’abus de confiance telle que définie par l’ancien article 408 du 

Code pénal français qui fut transposé en droit pénal des pays d’Afrique francophone, se 

montrait en effet inapproprié à de multiples cas d’abus rencontrés dans l’administration des 

sociétés
662

. 

 

Une autre inquiétude découlait de l’idée de détournement et de dissipation qui ne pouvaient 

en toute logique ressembler à un simple usage par les dirigeants des biens de la société. 

L’essor de sociétés de grande envergure concentrant des capitaux importants ainsi que la 

survenance de scandales financiers retentissants ont révélé l’inadaptation du Code pénal et du 

texte à réprimer les abus de gestion commis par les dirigeants de sociétés, en l’absence d’une 

incrimination propre au droit des sociétés
663

. Compte tenu de ces raisons autant économiques 
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p. 181 et s. 



 168 

que moralisatrices, il devenait impossible comme le déclare Laurent GODON, que : « les 

pouvoirs publics n’interviennent pas pour adapter le droit pénal au contexte de la gestion des 

sociétés et créer ainsi le délit spécifique d’abus de biens sociaux »
664

. C’est dans ces 

conditions que le législateur Ohada a édicté de nouvelles dispositions en la matière, en 

l’occurrence l’article 891 de l’AUSCGIE. 

 

191- Dispositions actuelles.- En France, l’abus de biens sociaux est un délit pénal propre aux 

sociétés de capitaux et prévus par les décrets de 1935, puis par la loi n°66-537 du 24 juillet 

1966
665

 aujourd’hui codifiée dans le Code de commerce
666

 ; il est également prévu par 

l’article 242-6 du Code de Commerce. Il n’a pas varié dans son énonciation et est précisé de 

manière similaire par ces deux textes. Du côté de l’Ohada, cette incrimination de l’abus de 

biens sociaux découle de la transposition en droit africain des dispositions applicables en droit 

pénal des affaires en France et qui vise des comportements identiques à ceux prévus par ce 

texte
667

. En conséquence, l’article 891 de l’AUSCGIE dont la formulation a été modifiée mais 

dont l’objectif reste le même, reprend de façon analogue lesdits articles du Code de commerce 

en précisant : « encourent une sanction pénale le gérant de la société à responsabilité limitée, 

les administrateurs, le président directeur général, le directeur général, l'administrateur 

général ou l'administrateur général adjoint qui, de mauvaise foi, font des biens ou du crédit 

de la société, un usage qu'ils savaient contraire à l'intérêt de celle-ci, à des fins personnelles, 

matérielles ou morales, ou pour favoriser une autre personne morale dans laquelle ils étaient 

intéressés, directement ou indirectement »
668

. L’abus de biens sociaux tel que visé par ledit 

article, est souvent poursuivi par les tribunaux
669

. Etant donné la rareté de la jurisprudence 

Ohada sur cette incrimination, on s’inspirera de la jurisprudence française qui est très variée 

en la matière. 

 

                                                 
664
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 J. V. KODO, « L’application des Actes uniformes de l’Ohada », Bruylant, 2010, p. 75. 
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Toutefois, si en France, l’article 425 de la loi française du 24 juillet 1966 et l’article 1502-3 et 

4 allongent cette infraction aux abus relatifs aux prérogatives exercées par les dirigeants 

sociaux dans l’accomplissement de leurs fonctions, telles que les pouvoirs
670

 et les voix
671

 

dont ils disposent, le législateur Ohada a préféré une conception restrictive de cette 

incrimination à savoir l’abus des biens et du crédit. 

 

192- Droits des pays membres de l’Ohada.- Même si l’AUSCGIE fait application de l’article 

891, il est à noter que certains pays de l’espace Ohada, malgré la possibilité qui leur est 

offerte de compléter cette incrimination dans leur législation, ne l’ont toujours pas fait, à 

l’instar du Sénégal, du Cameroun et de la Centrafrique
672

. En conséquence, un fait déclaré 

délictueux par la norme communautaire peut être puni des peines criminelles graves dans un 

Etat et de sanctions vénielles dans un autre. Le délit d’abus de biens sociaux est certainement 

l’infraction relevant du droit pénal des affaires qui a le plus suscité de constructions 

prétoriennes et de réflexions doctrinales en France
673

, même s’il est quasiment inexistant dans 

la plupart des pays membres de l’espace Ohada. L’élément légal de l’infraction en nous 

basant sur le droit français, n’appelle pas de développement singulier. Une norme coutumière 

française veut que : « nullum crimen, nulla poena sine lege », cette règle fondamentale est 

héritée du pénaliste italien César BECCARIA et signifie : « pas de crime, pas de peine sans 

loi ». Elle a d’ailleurs été reprise par la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 

1789
674

 et introduite dans les années 90 dans la plupart des Codes pénaux inhérents aux pays 

membres de l’Ohada
675

. Ainsi, pour qu’il y ait infraction, il faut qu’il y ait une incrimination 

prévue dans les textes de loi. Ces dispositions doivent mentionner les critères constitutifs du 
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délit et la sanction encourue de manière concise en évitant les tournures sombres et ambigües. 

C’est ce que l’on appelle le principe de légalité des délits et des peines. On ne peut donc 

espérer dans un futur proche, une harmonisation des législations africaines tant la situation 

apparaît éclatée. Ceci étant, l’étude de cette infraction requiert que soient précisées les 

sociétés concernées. 

 

193- Sociétés concernées.- En se référant au droit français à travers ces articles L. 241-3 et L. 

242-6 du Code de commerce, l’abus de biens sociaux constitue un délit qui ne peut se 

rapporter qu’au détournement d’actifs concernées par ces dispositions à savoir dans les deux 

différentes formes de société de capitaux que sont les sociétés anonymes et les sociétés à 

responsabilité limitée
676

. L’infraction d'abus des biens sociaux avait été instaurée pour 

protéger les épargnants, ce qui explique qu'il n'ait pas été étendu à toutes les sociétés 

commerciales,  notamment celles ayant un caractère personnel et fermé. Par conséquent, 

L'abus de biens sociaux suppose la présence d’une société à risques limités, autrement dit 

l'infraction qui n'est prévue que pour certaines formes sociales, ne saurait être étendue à 

d'autres
677

. Par ailleurs, la société par actions simplifiées (SAS) instituée par la loi N° 94-1 du 

3 janvier 1994 en France, et qui peut ne comprendre qu’un seul associé
678

, est soumise 

également à l’infraction d’abus de biens sociaux
679

. Toutefois, il est important de préciser ici 

que le législateur africain n’a pas institué la SAS dans l’espace Ohada. 

 

Il faut également ajouter que cette infraction n’existe dans l’espace Ohada que dans les 

sociétés à responsabilité limitée et les sociétés anonymes. Toutefois, parce que l’entreprise 

unipersonnelle à responsabilité limitée (« EURL ») est une forme de SARL, la jurisprudence 

française a considéré que le gérant d’une EURL pouvait commettre un abus de biens 
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sociaux
680

. En effet, la jurisprudence française n’a pas hésité à étendre le délit aux sociétés 

unipersonnelles. L’interrogation que l’on est à même de se poser ici est de savoir si la survie 

plus ou moins durable de la société admet elle pour autant à son unique représentant 

d’amalgamer son patrimoine personnel à celui de la société ? Cette question se situe en fait 

dans celle plus vaste qui consiste à réfléchir de savoir si le patrimoine social devenu 

unipersonnelle profite toujours de l’appui institué par l’article 891 de l’AUSCGIE. A n’en pas 

discuter, la continuation artificielle de l’existence de la société ne provoque pas pour autant 

l’effacement de la distinction juridique entre le patrimoine personnel et le patrimoine social de 

l’associé unique, alors même qu’il y aurait brouillamini matériel complet de ces derniers. 

Dans cet arrêt, la chambre criminelle de la Cour de cassation a rejeté le pourvoi de l’associé 

unique d’une EURL, pourvoi qui ne pouvait être retenu selon lui dans la mesure où il ne nuit 

aucun coassocié. La haute juridiction démontre pour sa part que l’EURL n’est qu’une forme 

de la SARL, et confirme que l’infraction d’abus de biens sociaux a évidemment pleine 

capacité à lui être attribuée
681

. Ce jugement est très pertinent car il prend une nouvelle fois à 

contre-pied la thèse contractuelle stricte pour laquelle l’intérêt social ne serait que l’intérêt de 

l’associé unique, car en effet, l’admission d’un tel concept notamment dans le cas d’un EURL 

et par extension des SA et des SARL unipersonnelles prévues par le législateur Ohada, 

reviendrait à rejeter la singularité et l’intérêt de l’autonomie de la personne morale de la 

société
682

. 

 

Par ailleurs, comme le déclare Alain DEKEUWER, il est souvent habituel que le dirigeant 

d’une société unipersonnelle n’ait pas conscience d’agir à l’encontre de l’intérêt social
683

. 

Néanmoins, la société n’est pas la propriété du dirigeant quand bien même il détiendrait la 

majorité ou l’intégralité du capital social de cette dernière. Il ne peut donc disposer des biens 

de la société comme de ses propres biens. Dans tous les cas, la jurisprudence française a 

décidé que le délit d’abus de biens sociaux s’applique au gérant ou à l’administrateur de la 

société d’une seule personne
684

. Mais pour être à même d’engager les poursuites, il faudra que 

le ministère public soit instruit de l’existence de l’infraction, ce qui serait possible même par 
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le moyen de la dénonciation. Mais n’ayant pas de concurrent dans le cas d’espèce, il 

conviendra seul de la pertinence des poursuites. On peut donc constater que le véritable 

encadrement de l’infraction d’abus de biens sociaux va au-delà du cadre légal, mais purement 

imaginaire que montre la simple lecture de l’article 891 de l’AUSCGIE. La création d’une 

société fut-ce une EURL, implique la création d’un être juridiquement autonome dont on doit 

respecter la personnalité juridique et c’est une infraction pénale que de dépouiller sa société. 

Toutefois, ce risque n’existe pas dans l’entreprise individuelle : assimiler la caisse de 

l’entrepreneur à celle de l’entreprise individuelle n’est assurément pas un signe de bonne 

gestion, mais au moins ce n’est pas une infraction pénale susceptible de peines d’amendes ou 

d’emprisonnement. Les délits prévus pour les dirigeants de société anonyme ou les gérants de 

SARL ne peuvent pas être retenus contre les gérants de société en nom collectif. 

Particulièrement, on ne peut pas leur imputer l’infraction d’abus de biens sociaux
685

. 

 

194- L’abus de biens sociaux touche singulièrement au nom de la société, les dirigeants qui 

détournent l’intérêt de l’entreprise vers leur intérêt personnel. Le droit Ohada estimant que la 

société est une personne indépendante, abuser de la personne, fut-elle morale constitue une 

faute pénale. Le législateur de l’Ohada encadre nos fougueux entrepreneurs afin de réprimer 

des agissements contraires à l’intérêt social. Ainsi, le délit d’abus de biens sociaux éclaire la 

route tel un phare qui rappelle à ces navigateurs qu’il ne faut pas confondre leur patrimoine 

propre avec celui de l’entreprise
686

. L’abus de biens sociaux implique de prime abord les 

dirigeants. Mais il n’est pas rare qu’il se trouve rattacher à d’autres personnes, dans ce cas on 

parle du recel d’abus de biens sociaux mais aussi de complicité d’abus de biens sociaux
687

. En 

effet, le recel d’abus de biens sociaux est caractérisé lorsque tout autre individu consent à 

profiter de la générosité d’une société commerciale tolérée en dehors de l’intérêt social de 

cette dernière. Pour que les juridictions reconnaissent l’infraction, le législateur Ohada 

incrimine ce délit sur des éléments constitutifs (Section II). Toutefois, cette infraction s’avère 

délicate compte tenu de sa quasi-ignorance qui constitue une problématique de ce délit dans 

l’espace Ohada (Section I). 
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 Cass. crim. 10 avr. 2002, Rev. Sociétés 2002, p. 566, B. BOULOC, Bull. Joly 2002, p. 974, n° 217, note E. 
DEZEUZE, sur l’abus de confiance à l’encontre du gérant ayant détourné les fonds de la SNC. 
686

 Y. B. MEUKE, « L’abus de biens sociaux dans l’espace Ohada, ce que les patrons ne pourront plus faire », 
Rev. Jurifis Info., n° 2, mars/avril 2009, p. 32. 
687

 Cass. crim. 28 janv. 2004, n° 02-88.094, Bull. Joly mais 2004, p. 678 : selon les principes généraux du droit 
pénal, le complice est assimilé à l’auteur du délit et encourt une responsabilité solidaire avec lui, même s’il n’est 
pas dirigeant. 



 173 

Section I 

La problématique du délit d’abus de biens sociaux dans l’espace Ohada 

 

 

 

195- Le droit des affaires a toujours désiré se développer en marge du droit pénal. L’on s’est 

rapidement rendu compte que les sanctions civiles ou commerciales n’étaient pas assez 

pénibles pour les hommes d’affaires. En effet, l’objectif de l’Ohada est de sécréter un droit 

nouveau et adapté dans le domaine des affaires
688

. Les avantages que les Etats africains 

entendent bénéficier, étaient importants et n’échappent pas à l’observation
689

, en ce sens que 

ces Actes vont permettre à l’intérieur de chacun des Etats concernés, comme au niveau de 

l’espace couvert, d’avoir une législation claire, moderne, adaptée, facile à connaître, 

d’application uniforme, à même de créer la sécurité juridique et judiciaire recherchée
690

. Pour 

assainir le milieu des affaires et sécuriser l’investissement privé, le législateur Ohada s’est 

doté d’un pouvoir d’incrimination
691

. 

 

196- Les auteurs qui se sont intéressés à la place du droit pénal dans la construction 

européenne ont toujours insisté sur la rencontre du droit pénal avec le droit communautaire, 

pour relever que cette rencontre qui est inévitable, se montre parfois compliquée
692

. L’on ne 

peut feindre ce problème à un moment où les Etats africains se sont engagés dans une volonté 

d’intégration par les règles
693

. La majorité des pays membres de l’Ohada tâtonne encore quant 

à la réglementation des peines applicables en droit pénal Ohada. Ces incertitudes ou retards 

confirment la situation actuelle du droit pénal des affaires dans les Etats-parties (§ 2), 
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autrement dit la révélation d’une protection pénale inachevée. Cette inquiétude, autrement dit 

la caractérisation de l’abus de biens sociaux par le juge, en droit Ohada ne relève pas d’un 

simple exercice de style
694

. Cette tâche a quand même nécessité la construction d’un droit 

pénal des affaires dans l’espace Ohada (§ 1). 

 

§ 1. LA CONSTRUCTION D’UN DROIT PENAL DES AFFAIRES DANS L’ESPACE 

OHADA 

 

197- Le Droit Pénal est une branche du droit qui demeure au centre même du sanctuaire de la 

souveraineté. Et de la sorte, le droit Ohada qui a pour vocation d'harmoniser les règles d'un 

espace juridique donné ne peut apparaître que comme une ingérence difficilement conciliable 

avec la technique d'intégration de l’AUSCGIE qui est directement applicable dans les pays 

membres en dehors de toute intervention du législateur national. Toutefois, l’exigence 

d'assainissement de l'environnement économique mondial, les enjeux de protection des droits 

de l'homme et de la moralité de la société internationale allèguent le développement du droit 

pénal international et, concomitamment, le recul de l'absolutisme des souverainetés étatiques. 

 

A. Un vif élan prôné par les Etats-parties 

 

198- La volonté d’une vision d’un droit pénal des affaires repose sur l’assentiment des pays 

membres de l’Ohada (1) de concourir ensemble à l’émersion des infractions de la délinquance 

d’affaires ou délinquance en col blanc d’autant plus dangereuses qu’elles sont dissimulées et 

font plus de victimes
695

 en particulier l’abus de biens sociaux, ce qui laisse supposer un droit 

pénal inhérent à chaque Etat-partie au service de l’Ohada (2) 

 

1. L’assentiment des Etats-parties à la création d’un droit pénal des affaires 

 

199- Cette adhésion est détaillée dans le traité fondateur de l’Ohada. En effet, l’article 5 du 

traité Ohada voue à son alinéa 2 un sentiment d’institutionnalisation d’un droit pénal dans 
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l’espace Ohada en disposant que : « les actes uniformes peuvent inclure des dispositions 

d’incrimination pénale ; les Etats parties s’engagent à déterminer les sanctions pénales 

encourues ». A la lecture de ce qui précède, on peut constater une invitation implicite à 

participer activement à la réalisation d’un projet commun, même si l’enseignement de cette 

lecture relève que la primeur des choix des peines est laissée aux soins des pays membres de 

l’espace Ohada. Toutefois, une évidence se profile en ce sens que les dispositions de cet 

article accomplissent un transfert partiel de la souveraineté desdits pays en matière pénale 

vers l’organe législatif
696

. On a vite fait de comprendre que le droit pénal est un sujet qui 

n’entre pas en tant que tel dans le domaine de compétence de la communauté, mais demeure 

du ressort de chaque Etat-partie
697

. 

 

200- Le droit français a une grande influence sur les systèmes juridiques en Afrique. Les 

règles du droit pénal des affaires applicables dans la plupart des pays africains se trouvent être 

dépassées, parce qu’elles ont été reçues en héritage du droit français, notamment de la loi de 

1966. La législation de certains pays francophones d’Afrique noire fait référence à cette loi
698

 

qui a subi toutefois en France un toilettage approprié la rendant conforme aux besoins actuels 

de la répression des infractions économiques. Cela traduit ainsi la propension de ces Etats à 

s’inspirer de la législation française
699

. Le vif élan a consisté donc dans l’engagement d’un 

processus de rénovation de leurs systèmes juridiques, à partir d’une réflexion qui tient compte 

des choix politiques cohérents et des aspirations profondes des sociétés africaines
700

, d’où la 

volonté d’uniformisation d’un droit pénal dont les dispositions à naître, devraient refléter cet 

impératif. 

 

2. Le droit pénal « domestique » à la disposition de l’Ohada 

 

201- Il s’agit en effet de mettre en conformité avec les actes uniformes, la législation 

nationale de chaque Etat-partie. L’idée est qu’en acceptant de déléguer une partie de leur 

compétence en matière répressive, les pays membres de l’Ohada ont fait le choix implicite 
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d’une influence du législateur qui dispose désormais de moyens juridiques pour les pousser, 

soit à modifier leurs systèmes répressifs ou soit à les abroger. Toutefois, l’élément clé 

demeure dans la pratique du renvoi effectuée par le législateur africain. En effet, si la 

détermination des incriminations est de son ressort, en retour, il demande l’appui du 

législateur national pour la détermination des modalités de la répression et la prévision des 

sanctions pénales
701

. 

 

Ainsi, en s’intéressant de près aux infractions liées au fonctionnement de la société, le 

législateur Ohada a inséré dans l’AUSCGIE des dispositions relatives au délit d’abus de biens 

sociaux. Le constat est que l’infraction, une fois précisée dans ses éléments constitutifs, ledit 

acte laisse le soin au droit pénal en vigueur dans les pays membres, de déterminer les peines 

encourues par les infracteurs visés par les prévisions légales. Néanmoins, ce procédé de 

renvoi tel que développé par le droit Ohada conforte l’idée comme nous le verrons plus tard 

de la thèse selon laquelle une codification du droit pénal des affaires serait souhaitable. 

 

B. L’introduction dans l’AUSCGIE des textes prévoyant l’incrimination d’abus de biens 

sociaux 

 

202- Intégrer dans l’AUSCGIE des dispositions pénales, est un critère pour un droit pénal des 

affaires dans l’espace Ohada. Le législateur a certainement compris le bien-fondé de cette 

contrainte. Toutefois, il semble que l’infraction d’abus de biens sociaux visée par l’AUSCGIE 

n’existait pas avant le traité Ohada, il s’agit en quelque sorte d’une transposition directe des 

articles L. 241-3 et L. 242-6 du Code de commerce français. Du coup, aucun appel au droit 

commun n’a été fait tant au niveau du procédé d’incrimination du délit, qu’au niveau du 

mécanisme de poursuite de l’infraction visée par l’AUSCGIE (1). Mais, il faut reconnaître 

que cela a constitué un repère pour les autorités locales, dans l’apport d’une extension du droit 

pénal des affaires (2) 

 

1. La définition par les législateurs nationaux de l’incrimination d’abus de biens sociaux 
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203- L’une des caractéristiques du droit pénal des affaires dans l’espace Ohada demeure dans 

la possibilité offerte aux juges, de sanctionner l’abus de biens sociaux, en principe selon le 

droit commun national, c'est-à-dire, en recourant au droit pénal général et à la procédure 

pénale en vigueur. Cela n’a pas été fait, dû à des textes trop archaïques et surtout à 

l’inexistence de cette infraction auparavant. Il s’agit donc d’une innovation du droit Ohada au 

regard du droit des Etats-parties. Dans le contexte africain où l’analphabétisme est encore 

environnant et où même les praticiens du droit ont de la peine à trouver les dispositions 

applicables à cause de leur nature éparse, il est de style convenable que le législateur national 

reprenne cette infraction et les assortisse de sanctions correspondantes. 

 

2. L’extension du champ d’application de l’abus de biens sociaux dans l’espace Ohada 

 

204- Quelques pays ont seulement jusqu’ici pris des textes relatifs à l’abus de biens sociaux. 

La reproduction de cette incrimination définie par l’AUSCGIE en les assortissant de sanctions 

semble plus conforme au principe de la légalité criminelle. Au lieu que le délinquant potentiel 

aille se renseigner sur les dispositions Ohada qui prévoit un délit, avant d’aller chercher le 

texte de loi interne qui la réprime, il a à la fois l’incrimination et la sanction. Sa reprise dans 

un texte interne, loin de constituer une violation de compétence législative, n’est que la 

consécration de l’internalisation de ses textes. Cette reprise ne crée donc pas une dévolution 

du contentieux de l’interprétation aux Cours Suprêmes des Etats concernés, mais simplement 

la recherche de la cohérence entre l’incrimination et la sanction, pour éviter que le 

« principe » du respect du droit communautaire porte atteinte aux droits et libertés 

individuelles. 

 

En l’état actuel de l’application des dispositions pénales de l’Ohada, le nombre des Etats 

ayant des textes sanctionnant les incriminations des Actes uniformes est très réduit ; soit 

environ trois Etats sur dix-sept membres. La difficulté ici réside dans le fait que le traité en 

mentionnant ces dispositions, n’avait pas prévu que certains pays résisteraient à exécuter 

pareille œuvre. En effet, sur les dix-sept Etats membres de l’espace Ohada, seuls le 

Sénégal
702

, le Cameroun
703

 et la Centrafrique
704

 ont répondu à l’appel du législateur africain. 
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Depuis l’entrée en vigueur des Actes uniformes et principalement de l’AUSCGIE, plusieurs 

pays oscillent et rendent ainsi inapplicable le droit pénal Ohada. Cela est sans doute dû au fait 

que bien qu’ils aient pris l’engagement de dispositions étatiques inhérentes aux incriminations 

supranationales, les Etats parties ne se sont point attribués de délai d’exercice. Pire, ils 

s’empêtrent dans l’illégalité. Effectivement, l’adage « nullem crimen, nulla poena, sina lege » 

exige que l’infraction ne peut être réprimée que si l’incrimination est suivie d’une sanction
705

. 

Le principe de légalité tel que désormais tous les auteurs l'acceptent, ne se réduit pas 

seulement à la contrainte d'une loi pour l'établissement des incriminations et la détermination 

des sanctions. Il commande aussi la promulgation de lois suffisamment accessibles, précises 

et prévisibles dans leurs effets de façon que les citoyens puissent savoir ce qui est interdit, 

pressentir les conséquences d'un acte déterminé et régler leur conduite
706

. 

 

§ 2. LA SITUATION ACTUELLE DU DROIT PENAL DES AFFAIRES DANS LES 

ETATS-PARTIES 

 

205- Le droit pénal est l’un des domaines dans lesquels l’Etat est particulièrement jaloux de 

sa souveraineté, C’est l’une des branches du droit qui réside « au cœur même du sanctuaire de 

la souveraineté »
707

. La décision d’harmoniser le droit des affaires en Afrique rendait 

inévitable cette délicate rencontre entre le droit pénal et le droit communautaire
708

. Le droit 

pénal des affaires Ohada se trouve donc éclaté en deux champs de compétences : une 

compétence d’édiction des normes de comportements punissables qui relève de l’ordre 

supranational, et une compétence complémentaire d’élaboration des normes de répression qui 

demeure dans les ordres juridiques nationaux
709

. Cet éclatement nous permettra d’évaluer la 

situation de l’application du droit pénal des affaires et de la portée de la politique législative 

pénale Ohada en matière d’abus de biens sociaux. 
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A. Les barrières dans l’émergence d’un droit pénal des affaires dans l’espace Ohada, le 

cas de l’abus de biens sociaux 

 

206- La volonté d’une vision d’un droit pénal des affaires a marqué une auréole dans le sens 

de la répression pénale. Le pas ayant été fait, il faut désormais aller jusqu’au bout de la 

finalité visée. Pour y arriver, l’Ohada doit assurément lever certaines difficultés quant à la 

détermination de l’abus de biens sociaux (1). A cela s’adjoint l’inachèvement d’une 

protection pénale souhaitée (2). 

 

1. La difficulté de détermination de l’abus de biens sociaux 

 

207- Le droit Ohada emprunte les expériences des législations nationales pour incriminer, or 

celles-ci n’ont pas changé réellement de manière quantitative ou qualitative. Comme le 

démontre le professeur Filiga Michel SAWADOGO, « les normes pénales en matière de droit 

des affaires sont très faibles et obsolètes »
710

. Pour autant, le législateur africain doit être 

animé d’une volonté de cohérence et de rigueur quant à la détermination des infractions et des 

modalités de répression. Cela résulte du principe même de la légalité. En effet, ce principe 

impose en la matière de déterminer les éléments constitutifs de l’abus de biens sociaux, ce qui 

permet de rechercher la responsabilité pénale du ou des auteurs, coauteurs et complices 

éventuels et de surtout indiquer la pénalité qui s’attache au comportement incriminé, les 

mécanismes de la mise en œuvre des poursuites à l’encontre des infracteurs, et enfin, la 

juridiction chargée de juger l’infraction
711

. 

 

208- Dans l’AUSCGIE, on note une certaine imprécision en la matière. En effet, cette 

imprécision relève du fait que ledit acte par le biais de son article 891, dresse un 

comportement ou un acte au rang d’infraction d’abus de biens sociaux, autrement dit, montre 

le comportement prohibé et ensuite renvoie à une sanction censée ou préétablie dans la 

législation pénale des Etats-parties. Toutefois, aucune garantie n’est prise en compte quant à 

l’existence d’une règle pénale comme nous le verrons plus tard. Ce fait n’a sans cesse de 
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participer à renforcer l’incertitude dans la détermination de l’abus de biens sociaux, 

permettant au juge d’avoir un pouvoir d’appréciation très large
712

 de l’infraction voire 

arbitraire, puisqu’aucune peine n’a été prévue en avance. 

 

Le droit pénal national ne remplace pas le droit Ohada qu’il a fonction d’appliquer ou 

d’accompagner
713

. Il ne lui est point subsidiaire mais plutôt accessoire. Lorsque l’AUSCGIE a 

entendu pénaliser un acte ou comportement, il l’a énoncé, lorsqu’il ne l’a pas souhaité, il est 

resté discret. Le rôle du droit national est donc de finir voire de parfaire toute tâche de 

pénalisation qu’entamerait le droit communautaire, mais seulement celle amorcée par les 

Actes uniformes. Cependant, il ne faut pas, en effet, que les incriminations de l’AUSCGIE, 

pénalement sanctionnées dans certains Etats, reste impunies dans d'autres. Pour parvenir à 

cette coordination, le Traité, après avoir prévu la possibilité pour les Actes Uniformes de 

prévoir des incriminations, a mis à la charge des Etats signataires une obligation, celle de 

déterminer les sanctions pénales encourues
714

. 

 

2. Une protection pénale inachevée 

 

209- Le prototype unique qui se manifeste dans le cas d’espèce concerne le délit d’abus de 

biens sociaux. En effet, cette infraction doit retenir l’attention car elle se rapporte à l’une des 

sphères où l’aptitude est délibérément acquise aux juges nationaux par le législateur Ohada : 

les sanctions pénales. L’une des caractéristiques du droit pénal de l’Ohada est que sa 

législation a administré les critères
715

 des infractions pénales et laissé le soin aux législateurs 

des pays membres de concevoir le critère légal en tenant compte de leurs données nationales 

respectives. Il en découle, qu’en matière pénale, le poids normatif des décisions des tribunaux 

nationaux reste fondamental. Ainsi, les dispositions légales exprimant généralement les 

conditions de leur application, il convient au juge qui les applique, de constater dans son 

jugement que toutes les conditions nécessaires par la règle considérée sont explicitées. 

Courage et précaution, force et réserve récapitulent en fait le dilemme du juge qui entend 
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imposer sa politique jurisprudentielle sans choquer de front l’opinion profondément ferme 

que le juge ne doit pas faire la loi. Mais voilà, en l’absence de dispositions particulières, 

comment le savoir-faire du juge doit-il s’évertuer à trouver le procédé lui permettant d’assurer 

un temps soit peu la prévalence du but poursuivi tout en convaincant de sa légitimité. Il 

convient donc de voir pourquoi la protection de la disposition prônée par l’Acte uniforme 

paraît inachevée. 

 

210- Les Etats ont de tout temps rejeté le transfert de cette fonction primordiale de la 

souveraineté qu’est l’exercice de la répression ; c’est ce qui justifie le succès du fondement de 

la territorialité. Ainsi, sans risque de se tromper, sur un plan pénal
716

, la détermination des 

peines reste de la compétence exclusive du législateur national : c’est un impératif 

constitutionnel. On comprend donc aisément la position du législateur Ohada de ne pas 

édulcorer le droit pénal du pays membre
717

. Le juge Michel MAHOUVE considère qu’en 

application du principe de subsidiarité
718

 du droit national par rapport au droit 

communautaire, chaque pays membre conserve la liberté d’incriminer des comportements qui, 

à ses yeux, sont d’une gravité telle qu’ils méritent une sanction pénale, mais cela peut aboutir 

inéluctablement à l’existence des divergences de sanction dans les pays membres. Il va plus 

loin en énonçant que « dans la sphère nationale, le droit interne bouche les trous d’impunité 

laissés par le droit communautaire »
719

, ainsi tout fait qui pénétrerait dans la classification de 

« punissabilité » d’un pays peut être incriminé. Cette liberté donne l’opportunité aux 

délinquants d’affaire de commettre leur forfait dans des pays où les infractions sont punies de 

peines plus ou moins souples. On peut y déceler même le risque d’apparition de « paradis 

pénaux »
720

, voire une atteinte au principe de l’égalité des individus devant la loi pénale. 
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B. L’évaluation de la politique législative pénale Ohada 

 

211- En droit pénal, l’ordre international avance avec beaucoup de précaution, car, malgré 

tout, le pouvoir de répression est reconnu comme le reflet de l’identité nationale et la 

législation en la matière reste fortement marquée de l’empreinte de l’exercice interne de la 

souveraineté étatique
721

. L’observation pratique rend compte d’une certaine léthargie des 

Etats dans l’accomplissement de leur engagement communautaire. Ce manquement pourrait 

même s’interpréter comme une inertie délibérée dans le dessein de conjurer l’effectivité de la 

norme pénale Ohada. 

 

1. Le caractère équivoque des sources du droit pénal uniforme 

 

212- Il s’avère compliqué que les dispositions qui établissent l’infraction, soient produites par 

deux corps différents : l’un retient les incriminations, l’autre fixe les sanctions. Cet 

assemblage législatif ne peut accoucher que de lois dont l’exécution risque de rencontrer de 

nombreuses difficultés. Comment donc imaginer une exécution différente des peines dans la 

même « zone pénale » ? Là encore, une interrogation s’impose, surtout qu’en se référant aux 

Actes uniformes, la Cour commune de justice et d’arbitrage (« CCJA »)
722

 n’apparaît pas 

compétente pour contrôler l’exécution du droit pénal Ohada. Cela laisse présager d’obstacles 

liés à une protection pénale uniforme. Généralement, au sein des ensembles intégrés ou à 

l'échelle mondiale, des directives peuvent être adressées aux Etats dans le sens de la 

pénalisation de certains agissements ; mais les Etats-nationaux ont toujours su rester maîtres 

en la matière, en rejetant toute idée de transfert du pouvoir de législation pénale aux 

institutions ou organisations internationales. 

 

L’uniformisation du droit pénal se conçoit comme l’appui essentiel de l’intégration juridique. 

En se référant à l’article 5 du traité en son alinéa 2, celui-ci renvoie à des textes à constituer 

puisque l’Ohada ne s’est reconnu compétence que dans la description des éléments matériels 

et moraux du délit, en laissant aux pays membres, qui s’y sont invités, le soin d’apporter la 
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posologie de sanctions conséquentes. Le renvoi est donc toujours inévitable. Il n'est 

néanmoins pas toujours fait de la même façon. Il est plus question de renvoi à des textes à 

créer que des textes préexistants dans le cas d’espèce. On peut prétendre que le Cameroun, le 

Sénégal et la Centrafrique ne sont pas concernés puisqu’ils ont déjà inséré dans leur droit 

national la sanction relative à l’incrimination qui nous préoccupe. 

 

2. Les obstacles relevés 

 

213- En observant cette léthargie des Etats dans l’exécution de leur engagement 

communautaire qui il faut le dire ici dépend de la volonté nationale, cette entorse pourrait 

s’analyser comme un engourdissement volontaire ayant pour finalité de détourner l’effectivité 

de la règle pénale Ohada. Et ces incertitudes provoquent tacitement, mais nécessairement des 

dysfonctionnements dans l’administration de la justice communautaire
723

. Par contre, les 

anciens délits contenus dans les dispositions internes sont devenus inapplicables et 

archaïques, étant donné qu’ils ont en principe été abrogés par les Actes uniformes. On 

constate donc, qu’en matière pénale, ces pays vivent un véritable désordre judiciaire. Même 

les pays où les sanctions ont été imposées, il y regorge une confusion due à de multiples 

brèches. En effet, le législateur Ohada a consacré en quelque sorte une dégradation du 

principe de la légalité dans l’édification des incriminations larges et imprécises ; cela donne 

au juge les moyens de sanctionner tous les comportements possibles. La qualification des 

infractions et en particulier celle de l’abus de biens sociaux n’a pas été faite de manière claire 

et précise. Plus encore, il s’est contenté de désigner comme auteurs des infractions pénales 

dans les sociétés commerciales, les personnes physiques dirigeants sociaux, sans jamais 

considérer comme c’est le cas en droit français, de la possibilité où la personne morale peut 

être poursuivie avec ses dirigeants. 

 

214- D’autres obstacles peuvent être également rattachés à une protection pénale uniforme. 

En effet, l’on est à même de se poser la question de savoir quelle est la haute juridiction 

compétente pour connaître des pourvois contre les arrêts rendus par les cours d’appel de 

l’espace Ohada en matière pénale ? La CCJA ? Impossible, l’article 14 du traité prouve le 

contraire lorsqu’il précise que : « (…)Saisie par la voie du recours en cassation, la Cour se 
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prononce sur les décisions rendues par les juridictions d'Appel des Etats Parties dans toutes 

les affaires soulevant des questions relatives à l'application des actes uniformes et des 

règlements prévus au présent Traité à l'exception des décisions appliquant des sanctions 

pénales (…) ». Une autre difficulté posée par l’article 7 du Code pénal camerounais posant le 

principe de la territorialité. En effet, l’article en son alinéa 1 dispose que « la loi pénale de la 

République s’applique à tout fait commis sur son territoire », ce fondement est en principe 

démodé eut égard aux incriminations faites par l’espace Ohada. Dans le cas d’espèce, 

comment expliquer cette incertitude à vouloir appliquer l’incrimination de l’abus de biens 

sociaux aux autres Etats membres puisque les dispositions nouvelles sont inapplicables parce 

qu’elles semblent ne pas être complètes, et celles anciennes le sont, parce qu’elles sont par 

principe abrogées
724

 ? Pour aller plus en profondeur dans la caractérisation de cette infraction, 

il convient d’aborder les éléments constitutifs tels que précisés par l’article 891 de 

l’AUSCGIE. 
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Section II 

Les éléments constitutifs de l’abus de biens et de crédit sociaux 

 

 

 

215- Par opposition à de multiples délits qui visent soit la personne qui fait ou omet de faire, 

soit le fait de faire ou d’omettre, l’infraction d’abus de biens sociaux est un délit individualisé 

ou attitré. Prévu principalement par l’article 891 de l’AUSCGIE, son fondement suppose la 

réunion des critères constitutifs énoncés par la législation en vigueur. Retenir l’infraction 

revient à définir son élément moral et son élément matériel. L’exigence légale de ces critères 

porte en elle l’obligation d’une définition et d’une interprétation respectueuses de la lettre de 

l’article 891 et de l’esprit général du principe de la légalité des délits et des peines
725

. La loi 

Ohada exige en réalité la réunion de quatre éléments : un acte d’usage, contraire à l’intérêt 

social, réalisé de mauvaise foi et à des fins personnelles. Les deux premiers représentent 

l’élément matériel (§ 1) tandis que les deux autres constituent l’élément moral (§ 2) de 

l’infraction
726

. 

 

216- L’abus de biens sociaux constitue un délit de fonction, le législateur africain entend, sans 

pour autant réduire les pouvoirs de gestion des dirigeants, punir leurs actes, faits juridiques ou 

conventions, authentiques ou feintes, portant atteinte au patrimoine social et accomplis dans 

leur propre intérêt. Il suffit juste de faire remarquer que l’incrimination demeure dans l’Acte 

uniforme et que la sanction relève du droit national des Etats-parties. Ce sont ces différents 

cas qu’il convient d’approfondir. 

 

§ 1. LA CARACTERISATION DU PREJUDICE EPROUVE PAR LA SOCIETE 
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217- Quel que soit l’objet de l’infraction d’abus de biens ou du crédit, il est légalement 

constitué par un acte d’usage. En conséquence, deux principes gouvernent ici l’élément 

matériel de l’abus de biens sociaux, il s’agit d’une part de l’acte d’usage des biens et du crédit 

(A), et d’autre part que cet acte soit conditionné à un usage contraire à l’intérêt social (B). Le 

juge africain devra ainsi reconnaître la faute au vu des conditions de preuve qui lui seront 

apportées. Si l’appréciation du comportement nuisible du dirigeant est sans nul doute évidente 

quant à la violation de la loi ou du pacte social, le jugement apparaît plus compliqué dès lors 

qu’il faut constater une atteinte à l’intérêt de la société qui prend une tonalité toute 

particulière, quand son auteur y trouve un intérêt personnel. Elle se démarque alors de la faute 

de gestion, qui n’étant pas pénalement réprimée, se termine généralement par une 

révocation
727

. Voilà pourquoi, comme l’a désiré et exposé le législateur Ohada en matière 

d’abus de biens sociaux, l’intérêt social doit être en la matière, la boussole du juge africain
728

. 

 

A. L’usage des biens et du crédit 

 

218- Il n’est rien de plus aisé que les dirigeants sociaux fassent un usage quotidien des 

prérogatives qui leur ont été assignées et ce faisant, se servent des biens qui sont dans le 

patrimoine de la société qu’ils gouvernent. Mais, bien évidemment à la condition que la 

finalité juridique de leur pouvoir de gestion soit honorée. Mais quel qu’en soit l’objet, l’abus 

implique d’abord un usage, mais qui peut être un acte d’usage sur les biens de la société mais 

encore en tenant compte du crédit c'est-à-dire de la renommée de cette dernière. 

 

Cet usage est entendu très largement par la jurisprudence. La doctrine française analyse cette 

jurisprudence de la façon suivante : « Il n'est pas nécessaire qu'il y ait eu détournement ou 

dissipation ; le simple usage des biens ou même du crédit social caractérise le délit, alors 

même que l'usage n'a pas altéré la substance de la chose et que la société ne s'est pas 

finalement trouvée appauvrie. Faire usage des biens sociaux, c'est accomplir sur eux, non 

seulement des actes de disposition comportant aliénation ou cession au profit d'un tiers, mais 
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même de simples actes d'administration : prêts, avances ou baux »
729

. Mais l'usage, et voilà 

l'essentiel, n'implique pas forcément que l'auteur de l'infraction ait procédé à une interversion 

de la possession : la simple utilisation, le simple acte d'administration suffiront. L'usage est 

traditionnellement analysé comme un acte instantané, la prise de la décision illicite 

consommant cet usage
730

. 

 

1. Usage des biens 

 

219- Par définition les « biens sociaux » constituent tous les biens qui sont dans le patrimoine 

de la société. La nature des biens importe peu, il peut s’agir des meubles corporels, tels que le 

matériel, le mobilier, l’argent ou de biens incorporels
731

 et immeubles
732

. La notion d’usage 

est avant tout un acte positif qu’il convient au préalable de bien caractériser, encore que ne 

pas gérer, revient à mal gérer. L’infraction est donc effectuée par le simple usage et cet usage 

peut être réprimé même lorsqu’il est temporaire
733

. Autrement dit, l’usage de biens s’applique 

au fait de se servir temporairement des biens appartenant à l’entreprise mais aussi, le fait 

d’une appropriation décisive de ces mêmes biens. Cela concerne entre autres : les actes de 

disposition
734

 ou d’administration
735

. 

 

L’abus de biens sociaux n’est incriminé que dans les sociétés de capitaux, il faut donc 

toujours avoir en mémoire la pratique de la séparation des patrimoines. La société est une 

personne morale qui a son capital propre. Les dirigeants doivent administrer le patrimoine 

social en leur qualité, mais ils ne sauraient assimiler leur patrimoine personnel avec leur 

patrimoine social. L’article 891 de l’Acte uniforme vise un acte d’usage, le procédé pénal 

d’interprétation établit qu’il faut un acte positif d’usage. Théoriquement, l’infraction ne peut 
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s’accomplir par une abstention ou une omission. Par ailleurs, il faut que cet acte d’usage soit 

consommé car les dispositions dudit l’article ne mettent pas en cause la tentative de l’abus de 

biens sociaux. 

 

220- L’usage concerne en général un acte positif, comme un salaire démesuré d’un dirigeant, 

compte tenu de la pénibilité due à une diminution du chiffre d’affaires même si le conseil 

d’administration a donné son accord
736

. L’acte positif demeure dans une utilisation abusive ou 

dans un emprunt irrégulier des biens de la société. Il peut également s’agir selon une 

jurisprudence, d’une abstention
737

. Ainsi, seule la réalisation de l’usage entre en ligne de 

compte, qu’elle résulte d’une action, d’une abstention volontaire ou d’une omission
738

. L’abus 

de biens sociaux est une infraction immédiate qui s’accomplit à l’instant où il y a usage 

abusif, lequel laisse demeurer le délit même ultérieurement que les biens sociaux soustrais 

aient été rendus
739

. De préférence, on estime que l’usage frauduleux est consommé aussitôt 

que la décision de gestion anormale est saisie, même si elle ne se matérialise et se répercute 

que bien après
740

. Par ailleurs, il est important de signaler qu’une simple erreur de gestion 

d’un marché, même initiée en violation de la procédure requise à cet effet, ne peut constituer 

un délit d’abus de biens sociaux
741

. Néanmoins, ces abus auront à défaut toujours porté 

entorse au patrimoine social
742

, du moins fait accélérer à celui-ci un risque anormal auquel il 

n’aurait pas dû être affiché. 

 

2. Usage du crédit 

 

221- Le terme crédit constitue la réputation de l’entreprise, en effet, il s’agit de la « confiance 

qui s’attache à la société en raison de son capital, de la nature des affaires et de sa bonne 

marche ». Il s’entend de l’aptitude financière à pouvoir emprunter, le fait d’établir des 

                                                 
736

 Cass. crim., 22 septembre 2004, n° 03-82.266, Rev. sociétés 2005, p. 200, note B. BOULOC, Bull. Joly 
Sociétés 2005, p. 46, note J.-F. BARBIERI, Dr. pénal 2004, n° 12, p. 22, obs. J.-H. ROBERT. 
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 D. REBUT, « L'abus de biens sociaux par abstention », D. 2005, p. 1290. 
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 En effet, le juge pénal en matière d’abus de biens sociaux, en est venu à réprimer les simples négligences ou 
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M. DELMAS-MARTY, « Droit pénal des affaires », PUF, 2000, p. 295. 
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 Cass. crim., 3 déc. 2003, n° 02-84.003 ; V. Lamy droit pénal des affaires 2011, 1912. 
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 Cass. crim., 6 févr. 1997, n° 96-80.615, Bull. crim., n° 48. La Cour de cassation a considéré ici que 
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741

 Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, jugement n° 3199 du 09 juillet 2002 - MP c/ Adama SALL et 
autres. 
742

 CA Nîmes, ch. soc., 10 juillet 2012, n° RG: 10/05595 ; Cass. crim., 8 févr. 2012, n° 11-81.922. 
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garanties, ou encore de contracter des dettes. L’usage du crédit consiste donc à utiliser la 

surface financière de toute société pour contraindre à cette dernière un risque anormal et 

contraire à son intérêt, comme le démontre une jurisprudence antérieure qui demeure 

éclairante
743

. Use donc du crédit de la société, le dirigeant qui adjoint la signature de la 

société
744

, lorsque bien même ceci n’a eu pour résultat que de faire courir un risque à la 

société, ainsi en a jugé le Tribunal de grande instance de Paris dans l’affaire de la Caisse 

hypothécaire de crédit
745

. En jurisprudence, l’on rappelle généralement l’idée suivant laquelle 

le dirigeant affiche le patrimoine social à un risque auquel il aurait dû rester insensible. La 

doctrine par contre, estime quelquefois que l’abus du crédit était une façon d’accuser une 

velléité d’abus de biens sociaux, que la loi n’a pas expressément désirée
746

. Néanmoins, pour 

que l’abus de biens sociaux soit caractérisé, il ne suffit pas qu’il y est seulement usage de 

biens ou de crédit, encore faudrait-il que cet usage soit contraire à l’intérêt de la société. 

 

B. Un usage contraire à l’intérêt de la société 

 

222- L’usage des biens sociaux ou du crédit d’une société n’est condamnable que s’il est 

contraire à l’intérêt social. Mais si la loi tient compte de cet intérêt, elle n’en donne pas de 

définition comme nous avons pu le constater. L’usage n’est répréhensible donc que s’il est 

contraire à l’intérêt de la société
747

. Il faudrait donc que cet usage cause pour l’entreprise un 

réel risque sans contrepartie de gains. L’intérêt de la société ne s’assimile pas toujours avec 

celui des associés. La Cour de cassation dans une jurisprudence ancienne, estime par ailleurs 

que : « l’acceptation des uns et l’accord des autres n’efface pas l’abus : la loi ayant pour but 

de protéger non seulement les intérêts des associés, mais aussi le patrimoine de la société et 

des tiers qui contractent avec elle »
748

. 
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 Cass. crim., 16 mars 1970, JCP 1971, I, n°16813, note B. BOULOC. 
744

 Cass. crim., 6 avril 2011, n° 10-85.457, inédit ; Lamy droit pénal des affaires 2013, 2156. 
745

 TGI Paris, 11
e
 ch., 6 déc. 1977. 

746
 B. BOULOC, « Le dévoiement de l’abus de biens sociaux », RJ com. 1995, Doct., p.301. 
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qualification d’abus de pouvoir à propos de la rémunération d’un dirigeant de société cotée. 
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 Cass. crim., 24 mars 1969, n° 67-12.976, Bull. crim., n° 130. 
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Certains auteurs ont estimé qu’il s’agissait d’un procédé d’équité modératrice à la disposition 

du juge
749

. D’autres ont considéré qu’il s’agissait d’un instrument de police des sociétés, à la 

disposition des juges, en vue d’apprécier l’opportunité d’un acte
750

. La contrariété à l’intérêt 

social constitue le centre de la qualification de l’infraction puisqu’elle conditionne même 

l’élément intentionnel du délit à savoir qu’il faut l’existence d’un acte contraire à l’intérêt 

social et que cet acte doit avoir été fait de mauvaise foi, à des fins personnelles directes ou 

indirectes. En effet, l’intérêt personnel a une influence quelquefois réduite dans la 

qualification. Dès le moment où l’opération contraire est qualifiée la plupart du temps, cette 

qualification une fois déterminée, on peut estimer que toutes les prétentions de cette 

qualification sont évidentes. La notion de contrariété à l’intérêt social a été fixée par la 

Chambre criminelle dans l’arrêt Carignon : « Quel que soit l’avantage à court terme qu’elle 

peut procurer, l’utilisation des fonds sociaux ayant pour seul objet de commettre un délit tel 

que la corruption est contraire à l’intérêt social en ce qu’elle expose la personne morale au 

risque anormal de sanctions pénales ou fiscales contre elle-même et ses dirigeants et porte 

atteinte à son crédit et à sa réputation »
751

. 

 

223- En droit Ohada, l’intérêt social est également apprécié par le juge
752

 et il est insignifiant 

que tous les associés aient jugé acceptable l’acte incriminé. Alors comment le juge Ohada 

peut-il apprécier ce caractère contraire ? Suffit-il de prendre l’acte d’usage et voir s’il est 

contraire à l’acte de la société ? Pas évident, car il demeure un fondement de spécialité des 

personnes morales commerciales tant et si bien que l’intérêt social change de société à société. 

Etant donné qu’on ne peut se fixer sur un sentiment continu de l’acte contraire, on peut 

néanmoins se maintenir sur des idées moins variables à savoir le patrimoine de la société 

ajouté de l’objet social. Cependant la distinction se fera selon qu’il s’agisse d’un groupe de 

société ou dans le cadre d’une société unique ou simple. 

 

1. Cas d’une société indépendante 
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 G. SOUSI, « Intérêt du groupe et intérêt social », JCP G 1975, n° 11816, p. 10. 
750

 J. SCHAPIRA, « L’intérêt social », RTD com. 1971. 970. 
751

 J.-F. BARBIERI, « Sur l’évolution de cette jurisprudence », Bull. Joly 1998, n°2, p. 11 ; Droit Pénal 1998, n° 
21, J.H. ROBERT. 
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 Le délit d'abus de biens sociaux a été constitué par le fait pour un directeur général de société d'avoir 
indûment prélevé sur la trésorerie de la société une somme au profit d' avocats ayant protégé les intérêts 
(personnels) de certains actionnaires, des avocats eux-mêmes ayant défendu les intérêts des actionnaires les 
ayant choisi dans leur propre intérêt et non dans l'intérêt social (TGI Ouagadougou, n° 860, 10-1-2000 : 
Ministère public c/ YAMEOGO Jean Vivien Alfred, www.ohada.com, Ohadata J-05-225. 
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224- Sont contraires à l’intérêt de la société, les actes qui n’engagent pas son objet social
753

, 

autrement dit toute malversation et captation directes effectuées par les dirigeants sociaux sur 

les fonds sociaux ou financement de leurs frais personnels
754

 . Ainsi, comme le disaient 

ROUSSELET et PATIN : « faire un usage contraire à l’intérêt social consistait tout 

bonnement à mal administrer le patrimoine social »
755

 et en cela la jurisprudence rejoint ce 

concept de l’intérêt libéral
756

. Cependant, il n’est pas essentiel que l’acte inconnu à l’intérêt 

social soit un acte contraire à celui-ci car un acte qui ne s’accorde pas immédiatement à 

l’intérêt social peut lui être profitable. Il s’agit principalement des rémunérations abusives
757

 

ou sans contrepartie. Afin de ne pas faire apparaître le prélèvement abusif, des dirigeants 

s’octroient des rémunérations importantes. Si le président s’attribue de son propre chef une 

rémunération, il ne peut y avoir qu’abus de biens sociaux. La rémunération de dirigeant est 

complexe car en plus du salaire de base, un dirigeant de grosse société cumule bien souvent 

des jetons de présence, des dividendes, des golden parachutes
758

, des stocks options ou des 

actions gratuites, des avantages en nature ou des bonus accordés en fonction des objectifs 

atteints. Néanmoins le caractère excessif de la rémunération est apprécié en tenant compte de 

la situation financière de la société. 

 

225- Une multitude de facteurs participent à faire de la rémunération perçue par un dirigeant, 

un abus de biens sociaux
759

. L’hypothèse la plus simple de salaires sans contrepartie est celle 

de l’emploi fictif par lequel un individu profite d’une rémunération allouée par une société, 
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alors qu’il n’y travaille pas
760

. Il y a rémunération abusive lorsqu’elle attribuée sans 

l’autorisation de l’organe compétent, en l’espèce, le gérant percevait une rémunération qui 

aurait dû être déterminée par l’assemblée générale des associés convoquée par lui à cet 

effet
761

. L’excès dans la rémunération constitue un abus quand ladite rémunération dépasse 

les possibilités financières de l’entreprise
762

. Dans tous les cas, les juges du fond disposent 

d’un pouvoir souverain pour évaluer le caractère abusif des rémunérations
763

. 

 

Ce sont aussi les diverses dépenses personnelles du dirigeant qui sont des abus de biens quand 

elles sont supportées par la société. Commet un abus de biens sociaux le Président du conseil 

d’administration qui, condamné à payer diverses amendes pour infractions au code de la route 

impose en connaissance de cause à la trésorerie de la société, le paiement de sommes 

auxquelles il a été personnellement condamné
764

. La Cour de cassation a également estimé 

qu’étaient délictueuses, les dépenses liées à la sécurité privée du président d’une société, 

mises à la charge de la société, sans aucune contrepartie comptable ou financière
765

. Le 

dirigeant de société peut priver souvent la société de sommes d’argent devant revenir à celle-

ci. Tel est le cas du président qui s’approprie des sommes provenant de la vente de biens 

appartenant à la société
766

 ou encore qui détourne des véhicules et achète un stock de pièces 

détachées à la société
767

 ; de s’accorder un prêt violant l’Article 450 alinéa 1 de l’AUSCGIE, 

peu important que ce prêt ait été accordé durant un conseil d’administration et qu’il profite à 

l’ensemble du personnel, et en cours de remboursement
768

. Egalement, le fait pour un 

dirigeant d’avoir indûment prélevé sur la trésorerie de la société une somme au profit 

d’avocats ayant protégé les intérêts (personnels) de certains actionnaires, des avocats eux-

mêmes ayant défendu les intérêts des actionnaires les ayant choisi dans leur propre intérêt et 

non dans l’intérêt social
769

. 
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226- Par ailleurs, en ce qui concerne la notion d’objet social, même s’il conditionne 

l’existence et le caractère juridique de la société, l’objet social revêt toujours un rôle 

primordial dans les relations internes de l’entreprise, mais il ne se confond néanmoins pas 

avec son intérêt. On considère comme contraire à l’intérêt social, tout ce qui altère l’actif 

social
770

. Le difficile concept d’intérêt social se familiarise exclusivement à la finalité 

ambitionnée par la société au travers de l’étatisme provenant des dirigeants. Certes, il est 

partagé par l’ensemble des associés, mais il ne saurait se mélanger avec l’intérêt personnel de 

chacun d’eux. Rappelons que le juge ne doit et ne peut en principe pas s’ingérer dans les 

affaires d’une société. Or force est de remarquer que les dispositions actuelles augurent 

d’imprévisibles déviations dans la caractérisation du délit stricto sensu. La seule condition 

pour laquelle le dirigeant peut être affranchi de sa responsabilité pénale en matière d’abus de 

biens sociaux est le fait justificatif d’un groupe mais là encore sous certaines priorités. 

 

2. Cas d’un groupe de société 

 

227- L’intérêt social subit habituellement un effacement lorsqu’une société indépendante 

devient dépendante en raison de son incorporation dans un groupe. L’article 173 de 

l’AUSCGIE définit le groupe de sociétés comme « un ensemble formé par les sociétés unies 

entre elles par des liens divers qui permettent à l’une d’elles de contrôler les autres ». Le 

droit Ohada reprend ainsi la typologie classique des groupes à savoir les regroupements par 

filiales
771

 ou par des prises de participations
772

. Certains auteurs estiment que la notion de 

groupe porte ses effets sur l’élément intentionnel de l’infraction
773

, alors que pour d’autres, 

cette notion de groupe semble infléchir sur l’élément matériel
774

. En effet, sur le plan du 

groupe social, l’intérêt de la matière sociale peut s’accroître à l’intérêt du groupe tout entier. 

La question est de savoir donc si l’intérêt social peut être prouvé par le fait d’avoir été réalisé 

dans l’intérêt du groupe auquel cette société appartient, autrement dit, à quelles conditions 
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l’intérêt d’une entreprise peut être sacrifié au profit de celui du groupe ? Les indications de 

l’existence d’un groupe sont au nombre de quatre : 

 

 La présence d’une stratégie
775

 de groupe qui implique l’existence d’une borne de contrôle 

conférant à la structure du groupe une unité économique
776

 ; 

 

 La présence d’un intérêt commun au groupe, ce qui suppose que l’intérêt commun ne 

puisse être retenu en cas de comportements motivés par l’intérêt personnel des dirigeants ; 

 

 La contrepartie ou l’équilibre de l’opération fut donnée par une jurisprudence antérieure 

assez éclairante de la Cour de cassation dans l’affaire « Rozenblum »
777

. En l’espèce, les 

règles de droit que pose cet arrêt se résument de la manière suivante : « Pour échapper aux 

précisions des articles 425 et 437 de la loi du 24 juillet 1966 (devenu C.com., art. L.241-3 et 

L.242-6), le concours financier apporté par les dirigeants d’une société à une autre du même 

groupe, doit être élaboré sur la base d’un intérêt économique, social ou financier commun. Il 

ne doit être démuni de contrepartie ou rompre l’équilibre entre les engagements respectifs 

des différentes entreprises concernées, ni excéder les éventuelles finances de celle qui en 

supporte la charge. »
778

. Autrement dit, lorsqu’on se retrouve en présence d’un groupe de 

sociétés, le sacrifice demandé à l’une des sociétés doit être effectué dans l’intérêt du groupe 

moyennant une contrepartie et ce sacrifice ne doit en aucun cas avoir pour effet de créer un 

risque énorme qui peut affecter la postérité de l’entreprise concernée. 

 

 L’absence d’une entorse définitive à la situation de la société, c’est dire que l’opération 

contestable, même au nom du groupe, ne doit pas exténuer la capacité économique de la 

société
779

. Cette exigence peut se traduire aussi par la volonté pour les dirigeants concernés de 

ne pas faire prendre à la société des risques financiers excessifs
780

. 
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Que l’on soit en face d’une entreprise indépendante ou d’un groupement de société, il est 

important de souligner le degré d’appréciation du délit. En effet, il est souvent souligné que le 

délit s’évanouit si par la suite l’acte s’est montré conforme à l’intérêt social, alors qu’à 

l’instant de sa réalisation, il lui était opposé, de même, il n’a aucun rapport si au 

commencement l’acte était adapté à l’intérêt social et que par la suite, il se retrouve non-

conforme à cet intérêt
781

. Les obligations économiques nouvelles liées à l’acception de la 

structure de groupe ont obligé la jurisprudence à adopter une précision active de l’intérêt 

social. Mais les hésitations juridiques rattachées à la notion d’acte contraire à l’intérêt social 

n’ont pas été englouties pour autant. 

 

Nonobstant, pour que l’infraction d’abus de biens sociaux soit établie, en plus de l’élément 

matériel, il est primordial d’y mentionner l’élément moral. On notera que la Chambre 

criminelle a jugé que l’intérêt du groupe ne pouvait être allégué pour d’autres délits, tel est le 

cas lorsqu’il s’agit de poursuites pour banqueroute
782

. En effet, dans sa qualité d’associé, la 

société mère peut voir engagée sa responsabilité civile ou pénale en dehors de toute procédure 

collective. En conséquence, la société mère qui fait un usage abusif de biens ou de crédit de sa 

filiale sera considérée comme intéressée de par le lien qui l’unit avec sa filiale. 

 

§ 2. LA DETERMINATION DE LA FAUTE ACCOMPLIE PAR LE DIRIGEANT 

 

228- L’élément moral est également double. L’article 891 de l’AUSCGIE vise exclusivement 

cet élément du délit en spécifiant que les dirigeants auteurs de l’infraction sont ceux qui de 

« mauvaise foi » ont fait un usage qu’ils savent contraire à l’intérêt social et réalisé « à des 

fins personnelles ». Relativement à cela, on peut dire que l’élément moral est formé sur la 

base d’un dol général : la mauvaise foi (A), mais aussi d’un dol spécial : le but d’intérêt 

personnel (B). Il est relatif exclusivement à l’intention coupable de son auteur. Ainsi, le 

législateur Ohada revendique la mauvaise foi afin de différencier la fraude dans la gestion de 

la simple faute de gestion. La tentation va plus loin lorsqu’il induit la recherche d’un avantage 

personnel contraire à l’intérêt social. 
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A. L’usage de mauvaise foi 

 

229- Le dol général consiste ici dans l’intention d’user des biens d’une façon opposée à 

l’intérêt social. Il faut donc non seulement que l’individu ait conscience d’agir contre l’intérêt 

de la société mais de plus qu’il ait la volonté d’agir contre cet intérêt. Le délit suppose donc 

que le protagoniste ait connaissance que l’acte commis est contraire à l’intérêt de la société, il 

s’agit donc d’un délit intentionnel particularisé par le sentiment que l’usage des biens ou du 

crédit de la société est bien contraire à l’intérêt de celle-ci. Mais, dans le cas d’espèce, 

comment évalue t on la mauvaise foi et comment apporter la preuve de cette mauvaise foi ? 

 

1. Evaluation de la mauvaise foi 

 

230- Le délit intentionnel nécessite une conscience éclairée, une résolution libre de 

transgresser les prescriptions de la loi pénale, que le législateur définit généralement, lorsque 

l’exigence se fait sentir par des termes variés mais précis. La mauvaise foi constituerait elle 

une mauvaise foi connaissance, autrement dit s’agirait-il de la conscience d’effectuer à 

dessein un acte dont on sait qu’il porte préjudice à l’intérêt social ou du moins qu’il risque de 

le faire et qui est punit en tant que tel ou de la conscience de violer la loi pénale ? Quel que 

soit l’abus reproché, il doit avoir été accompli de « mauvaise foi », le dirigeant devant avoir 

su que l’usage était contraire à l’intérêt de la société. En conséquence, l’intention est 

nécessaire et doit être constatée. 

 

Les détenteurs de la direction sociale ne peuvent méconnaître ce en quoi a pour nature une 

gestion normale et ne peuvent donc se retrancher derrière une mauvaise tenue de compte
783

. 

L’accusation suppose que le dirigeant ait eu conscience invraisemblablement du critère 

répréhensible de son acte. De façon abstraite, il faut bien reconnaître qu’un délit ne prenant 

pas en compte l’imprudence ne peut être pleinement constitué que si l’agent eu conscience de 

méconnaître la loi et a voulu l’acte
784

. De manière générale, la mauvaise foi doit être 

explicitée, elle ne peut se défalquer de la simple observation qu’il y a eu un acte onéreux pour 
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 Cass. crim., 4 nov. 2010, n° 09-87.902. 
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 R. MERLE, A. VITU, « Traité de droit criminel », Cujas, 5
e
 éd., 2001, n° 546. 
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l’entreprise à des fins personnelles
785

. Ainsi, la mauvaise foi doit être évaluée à l’instant où 

l’acte constitutif du délit est effectué
786

. La connaissance de la loi n’a pas à être démontrée, 

car « nul n’est censé ignoré la loi ». 

 

Le tribunal n’hésite pas à constater dans la simple connaissance du profit obtenu ou dans la 

capacité propre du dirigeant, l’expression de la mauvaise foi de l’inculpé en argumentant sur 

le mode : « il ne pouvait pas ne pas savoir que… »
787

. Par conséquent, la mauvaise foi ne 

serait pas acquise à l’égard d’un dirigeant qui ne doute pas des actes abusifs effectués au sein 

de la société, dès lors qu’il n’a pas pris part lui-même aux malversations, et bien qu’il se soit 

abstenu d’en être instruit
788

. 

 

2. La preuve de la mauvaise foi 

 

231- Pour appuyer la thèse de la mauvaise foi, les tribunaux sont amenés à examiner les 

motivations particulières des artisans des actes anormaux de gestion, car bien entendu, ce sont 

ces derniers qui doivent effectuer un usage des biens et du crédit détourné de la finalité de 

leurs attributions
789

. La preuve de la mauvaise foi, qui repose sur l’examen des critères 

distinctifs se rapportant à l’intérêt social, aura déjà illustré la conscience délictuelle des 

individus incriminés. Ainsi, la mauvaise foi, dès qu’elle est fondée, l’approbation de la 

gestion et la mise en œuvre des comptes par les associés ne peuvent exclure la nature 
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infractionnelle des faits réprouvés
790

. La mauvaise foi résulte souvent de l’adversité des 

évènements, surtout s’il y a camouflage et opacité de certains actes de gestion
791

. 

 

La bonne foi ou la mauvaise foi du dirigeant n’est pas toujours aisée à clarifier
792

. En 

principe, la bonne foi se présume. La loi hiérarchise la responsabilité du prévenu à sa 

mauvaise foi. Cela se résume à la simple motivation qu’il est en train de commettre un acte 

contraire à l’intérêt social. Ce dol général consiste donc en une faute intentionnelle classique. 

De façon générale, le dirigeant doit avoir la ferme résolution de commettre l’infraction telle 

qu’elle est définie par la loi, et la conscience de transgresser cette loi et tout ceci dans un 

objectif purement personnel. Le dol général résulte de la connaissance par le prévenu que 

l’acte condamnable lui a été avantageux tout en étant contraire à l’intérêt de la société. 

L’ambigüité demeure néanmoins et l’impératif d’un dol spécial s’avère plus que nécessaire. 

 

B. L’usage à des fins personnelles 

 

232- Cette notion de « fin personnelle »permet de démontrer l’infraction dans toute sa 

splendeur. Il faut donc pour qu’un abus de biens sociaux soit formé, qu’il y ait un intérêt 

social vilipendé dans un but individuel
793

 du dirigeant. Mais pour que l’abus de biens sociaux 

soit établi, il faut admettre s’il a été décidé d’un point de vue direct ou indirect des dirigeants 

incriminés. En effet, tout comportement d’un dirigeant est par essence, suscité en partie pour 

son intérêt personnel, ou pour avantager une autre entreprise dans laquelle il était concerné 

directement ou indirectement. Ainsi, un directeur général de société a été reconnu coupable 

d’abus de biens sociaux en ce sens que le prêt qu’il s’est octroyé pour un règlement de prêt 

personnel sans autorisation du conseil d’administration ainsi que du déblocage de fortes 

sommes d’argent pour régler des honoraires destinés à la défense de ses intérêts propres ou de 

celui de certains associés, constituait une violation flagrante de l’article 450 al. 1 de 

l’AUSCGIE
794

. 
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1. L’intérêt personnel direct 

 

233- Par intérêt direct, il faut appréhender celui qui incombe à travers le délit, à l’auteur de 

celui-ci ou à ses semblables
795

. Cet intérêt peut être selon la jurisprudence, matériel
796

 : 

enrichissement du dirigeant, maintien de sa situation personnelle au sein de la société, mais 

également moral et naître de la volonté de conserver des rapports loyaux avec un tiers
797

, par 

exemple proches du milieu politique
798

, ou d’un mouvement politique
799

. Il peut s’agir du 

montage consistant pour un président à faire verser par les sociétés dont il est le dirigeant, au 

profit d’une autre société dont il est propriétaire, des redevances lui permettant de dégager un 

bénéfice substantiel
800

 ; ou encore d’un le président directeur général  d’une société anonyme, 

qui par des affirmations mensongères, contraint cette société à consentir à une société à 

responsabilité limitée, qu’il a créée, des commissions injustifiées et exorbitantes
801

. 

 

234- Il peut être non exclusif
802

, un dirigeant a ainsi été réprouvé pour avoir engagé une 

charge non due dans le but de conserver le chiffre d’affaires de la société
803

 Ainsi, certains 

abus révèlent des malversations incontestables telles que des factures individuelles mises sous 

couvert de la société ou les prises directes dans la caisse. Cependant, à partir du moment où il 

y a un scénario, la difficulté des opérations fait que l’intérêt personnel recherché prend une 

tournure différente ; c’est dans ce cas, que le législateur a prévu que l’acte condamnable 

devait profiter non seulement l’intérêt personnel direct, mais aussi faire bénéficier « celui 

d’une autre société » dans laquelle le dirigeant serait « intéressé directement ou 

indirectement »
804

. 

 

2. L’intérêt personnel indirect 
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235- Il s’agit ici de l’intérêt que se procure une autre personne morale de l’abus de biens 

sociaux et qui, par son itinéraire, revient au profit de l’auteur du délit à partir de l’instant où il 

est attiré au bon déroulement de celle-ci. Dans le cas d’espèce, deux options peuvent être 

considérées : primo, si l’entreprise victime et la société bénéficiaire n’ont aucune relation 

économique, l’infraction est consommée s’il est reconnu que le dirigeant « emploie 

indistinctement, selon les opportunités du moment, les biens de l’une au profit de l’autre »
805

. 

A postériori, si l’entreprise et l’autre personne morale forment un groupement économique, 

du fait d’intérêts accessoires, alors l’abus est confirmé lorsque l’intérêt du groupe est 

impliqué, et non l’intérêt des dirigeants. 

 

Le juge est donc seul admis, à pouvoir caractériser l’intérêt personnel du dirigeant dans 

chacun des cas
806

, sauf dans le cas où ce dernier a épandu de façon obscure des fonds 

sociaux : l’intérêt personnel est alors présumé et le dirigeant doit alors, pour s’acquitter, 

démontrer l’emploi des fonds dans l’intérêt absolu de l’entreprise.
807

. La preuve de l’usage à 

des fins personnelles est largement accessible par le recours à une présomption : « s’il n’est 

pas justifié qu’ils ont été utilisés dans le seul intérêt de la société, les fonds sociaux prélevés 

de manière occulte par un dirigeant l’ont nécessairement été dans un intérêt personnel »
808

. 
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Conclusion chapitre II 

 

236- Aucune partie du droit des sociétés, n’esquive le reproche d’abus. L’abus de droit se 

montre parfois comme protecteur de l’exactitude des assemblages dans l’acte uniforme. C’est 

à l’abus de droit le plus habituel que peut être rattaché l’abus de biens et de crédit sociaux : la 

volonté de nuire paraît effectivement découler de l’atteinte à l’intérêt de la société, pendant 

que l’acquisition personnelle signale la contrariété à l’objectif de l’institution, à son esprit, et 

à sa finalité. Tout acte du dirigeant non approprié à l’intérêt de la société peut être assimilé à 

une faute, il peut s’agir d’une abstention telle l’inaction du dirigeant face au défaut de 

paiement de ses redevances par un locataire-gérant ou encore d’un fait positif par exemple la 

souscription d’un engagement sans contrepartie pour la société. Il s’agit ainsi de fautes qui ont 

pour nature de créer un écart de conduite des dirigeants en fonction d’une gestion éclairée des 

affaires sociales
809

. Ces fautes attentatoires à la société ne sont pas in extenso explicitées par 

le législateur Ohada étant donné sa large définition, cela sans doute pour apporter une 

meilleure protection des associés. Néanmoins, il nous semble logique, pour une réelle 

protection de la société et des actionnaires que soit privilégié, le critère définissant la faute de 

gestion comme celle provoquant des conséquences opposées à l’intérêt social. 

 

237- L’intérêt de la société est donc le signe de la mise en œuvre de l’infraction d’abus de 

biens sociaux. Pour qu’une supposition d’abus de biens sociaux puisse préserver un bon 

déroulement de la société, le juge africain devrait embrasser une conception assez large de la 

notion d’intérêt social, seule compétente à prendre en compte le patrimoine de la société, les 

intérêts des associés et les intérêts des tiers qui contractent avec elle. L’intérêt social doit être 

reconnu ici à celui de l’entreprise dans toute sa composition. L’AUSCGIE octroie à l’abus de 

biens sociaux une large adaptabilité d’utilisation qui va dans le sens d’une protection de la 

société. L’évolution admirable du droit français des sociétés commerciales et de la 

jurisprudence française en la matière, ont été d’un atout indiscutable eu égard à la jeunesse de 

ce droit : nous y ferons appel régulièrement pour appuyer nos exposés, et apporter des 

solutions aux maux qui n’ont pas été retracés ou qui, l’ont été de façon allusionnelle par la 

législation africaine. Au fond, il faut indiquer que même si la tâche se déroule dans le cadre 

Ohada, les principes de fond demeurent pratiquement semblables. 
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Résumé Titre I 

 

238- Toute recherche présume des choix, souvent confirmés, parfois critiquables, mais 

toujours indispensables. Ces choix, qui dressent une frontière dans l’objectif de notre travail, 

sont soit diminutifs, soit extensifs. Au nombre des choix diminutifs, il était nécessaire 

d’écarter les abus de position dominante ou de dépendance économiques relatif au droit de la 

concurrence, et l’abus de confiance qui est particulier au droit pénal spécial
810

 qui ne 

nécessitent pas obligatoirement la présence d’une société ; Il en est de même de l’abus du 

droit de rompre une relation contractuelle, de l’abus d’exclusion de tout individu, de l’abus de 

révocation des mandataires, lesquels peuvent être le fait de toutes les personnes physiques ou 

toucher celles-ci, même s’ils peuvent prendre place dans une société
811

. A ces différents abus, 

il convient de mentionner aussi l’abus de personnalité morale
812

 qui, relevant de la fraude, a 

pour nature de créer une personne morale afin de contourner les prescriptions légales du droit 

fiscal ou encore du droit du travail. Cet abus ne prend donc pas naissance à l’intérieur de la 

société, même si il touche directement cette dernière au point de remettre en cause son 

existence, d’où son écartement dans notre étude. 

 

239- Les seules hypothèses d’abus qui touchent les sociétés concernent du côté civil, l’abus 

du droit de vote qui se matérialise par l’abus de majorité et l’abus de minorité ou d’égalité et, 

du côté pénal, l’abus de biens sociaux. Lorsqu’on parle d’abus de droit, l’on a le sentiment de 

toujours sous-entendre à un acte positif, c'est-à-dire à une action de la part du titulaire du 

droit. Mais l’on a remarqué ici, qu’il est des cas où l’abus de droit peut facilement être 

envisageable dans des actes négatifs ou abstentionnistes. Les manifestations de l’abus étant 

dévoilées, il convient de s’intéresser à la mission qu’il peut remplir en tant qu’instrument de 

résolution des abus dans l’exercice d’un droit dans l’AUSCGIE. 
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DEUXIEME PARTIE 

LA MISSION DE L’ABUS EN DROIT DES SOCIETES DANS 

L’ESPACE OHADA 

 

 

 

240- L’affectation de la personnalité juridique aux sociétés a pour effet de donner aux 

sociétés-personnes morales la qualité de sujet de droit muni d’un patrimoine propre et elles 

peuvent ainsi juridiquement faire valoir comme tel un intérêt personnel. L’AUSCGIE se 

caractérise donc par une double indépendance : d’une part l’autonomie de la société 

appréhendée comme une institution nantie d’organes souverains, et d’autre part de 

l’autonomie des associés que la nature institutionnelle de la société laisse demeurer de façon 

substantielle, principalement en cas de mésentente entre associés
813

. 

 

A ce stade de l’étude, l’on peut sans protester, témoigner qu’avec l’abus de droit, la société 

dispose d’un instrument de lutte contre les dérives sociétaires, celui-ci étant sous certaines 

situations d’un recours intéressant. Cependant, l’on peut penser à ce que dans la pratique, les 

choses soient à peu près différentes. La société constitue une unité de vie sociale et 

économique, garante de la paix en consommant des emplois, interprète de prospérité en 

apportant des biens et services, en procréant de la plus-value que l’Etat s’occupe de 

redistribuer
814

. La société, génératrice de richesses est souvent la substance et le refuge 

d’intérêts divergents, antagoniques mettant aux prises des associés avec pour résultats, des 

dangers importants sur le fonctionnement et l’existence de l’exploitation. En effet, active, elle 

s’épanouît sans trop d’obstacles. Fébrile, elle est quelquefois victime de pathologies internes 

dont le traitement, à caractère préventif ou curatif a de tout temps, nécessité le concours 

immuable du législateur. 
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Autrement dit, le fonctionnement commun des sociétés ne se réalise pas toujours de manière 

cohérente. Les organes peuvent de temps à autre ne pas respecter correctement leur rôle, les 

droits de tel ou tel associé peuvent être remis en cause, que certains associés ou mandataires 

accomplissent des abus de droit ou des fautes. Il est donc essentiel d’anticiper autant que faire 

se peut ces circonstances, d’où le souci considérable pour les fondateurs d’une société de 

prévoir, de créer et de gérer des moyens de résolution de circonstances difficiles avant 

qu’elles ne déclinent en abus (Titre I). Toutefois, qui dit prévention dit par ailleurs sanction, 

ou du moins incrimination, c’est ce à quoi nous nous risquerons (Titre II) après avoir exposé 

les mécanismes de prévention des abus dans l’AUSCGIE. Il conviendra également dans cette 

partie de ressortir les imperfections du système Ohada et d’y apporter des solutions pouvant 

éradiquer
815

 ou du moins atténuer ces situations compromettantes pour la société. 
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Titre I 

L’abus en droit des sociétés , un instrument de prévention dans 

l’acte uniforme relatif au droit des sociétés commerciales et du 

groupement d’intérêt économique  

 

 

 

241- L’expression « prévention » conforte plus le vocabulaire militaire ou médical que 

juridique
816

. Prévenir, c’est au préalable informer d’une chose importune pour qu’on y 

remédie. En ce sens, l’information est au cœur de la prévention et présume une grande 

attention des individus intéressés. Prévenir, c’est également aller au-devant d’un besoin pour 

mieux l’exaucer, ou encore, endiguer par circonspection un mal ou un abus. Les signes 

annonciateurs des abus réels ou potentiels sont multiples comme nous les avons exposés dans 

la première partie de la présente étude. Toutefois, la prévention est aménagée de telle sorte 

qu’elle ait pour objectif de s’en prendre aux racines de l’abus et de l’anéantir sans en attendre 

les manifestations. Il est néanmoins difficile de fixer à l’avance des mécanismes de prévention 

montrant un caractère de généralité couvrant tous les abus. 

 

Une première catégorie de règlements consiste à gérer les abus sans avoir recours au juge 

dans son rôle régulateur. Il s’agit vraisemblablement d’installer des moyens alternatifs de 

prévention des abus afin d’éviter une quelconque responsabilité (Chapitre II). Par ailleurs, 

les abus peuvent également permettre en raison de l’avantage original du droit Ohada à cette 

considération, utiliser des méthodes conventionnelles de prévention des abus (Chapitre I). 

                                                 
816

 Y GUYON., « Droit des affaires, T.2, Entreprises en difficultés », Economica, 9
e
 éd., 2003, p. 37. 
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Chapitre I 

Les mécanismes conventionnels de prévention des abus dans l’Acte 

uniforme 

 

 

 

242- De plus en plus, les acteurs sociétaires concluent des conventions par lesquelles ils 

cherchent à assurer un règlement du contrôle de la bonne marche des affaires et de leur 

composition de la société. En bloquant la porte aux évènements inattendus, elles endiguent un 

temps soit peu la source des abus qui risquent de s’aggraver, et anticipent des instruments 

pour résoudre ceux qui pourraient se produire pendant l’existence de la société. Ces 

conventions constituent l’expression d’un intérêt porté à l’apparence contractuelle du droit 

des sociétés. Elles sont totalement licites au regard des principales branches du droit privé. 

Ces types de convention permettent d’installer un certain nombre de mécanismes qui peuvent 

apparaître efficaces dans la prévention des abus. 

 

243- Ainsi, pour éviter qu’un dirigeant social ne bénéficie de ses fonctions pour conclure à 

son avantage une convention dommageable pour la société dans laquelle il instruit son 

mandat, l’Acte uniforme prévoit un mécanisme d’autorisation préalable ou d’approbation de 

certaines conventions conclues entre la société et l’un de ses dirigeants
817

 (Section I). 

D’autres par contre, peuvent avoir uniquement pour objet d’orienter les suffrages, en ce sens 

que les parties se réunissent avant chaque assemblée et choisissent la position à prendre lors 

de cette assemblée
818

. Ce type de convention appelé « convention de vote » peut aussi avoir 

pour objet d’aboutir à un accord unanime pour des décisions importantes (Section II). 

                                                 
817

 B. DONDERO, « Conventions réglementées : réduire les incertitudes », Bull. Joly sociétés 2012, n° 3, p. 
190 ; H. BARBIER, « Les conventions de vote entre une société et son dirigeant de fait sont ils des conventions 
réglementées ? », Bull. Joly sociétés 2012, n° 7 ; J. MORET-BAILLY, « Définir les conflits d’intérêts », Recueil 
Dalloz 2011, n° 16, Étude, p. 1100 ; M. LOY, « Le régime des conventions réglementées et ses dernières 
évolutions », Actes pratiques et ingénierie sociétaire sept. 2011, n° 119, p. 27. 
818

 L. FRANCOIS-XAVIER, « L’exécution forcée des conventions de vote », Bull. Joly Sociétés 2011, Dossier, 
321, p. 625 ; L. NURIT-PONTIER, « Des pactes d’actionnaires au service de la RSE ? », Recueil Dalloz 2010, 
n° 32, p. 2081. 
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Section I 

Les conventions réglementées, une dissuasion de l’abus de biens sociaux 

 

 

 

244- Les Etats membres de l’Ohada regrettent depuis de nombreuses années la facilité et les 

abus d’un grand nombre de dirigeants, de même que le manque de transparence dans la 

gestion des entreprises aussi bien publiques que privées
819

. C’est ainsi que le législateur 

africain a institué afin d’éviter que le dirigeant d’une société ne profite de ses fonctions pour 

conclure à son bénéfice une convention désavantageuse pour la société dans laquelle il exerce 

son mandat, un mécanisme d’autorisation préalable ou d’approbation de certaines conventions 

conclues entre la société et son dirigeant, on parle de « conventions réglementées »
 820

. En 

effet, il est à craindre que lorsqu’un dirigeant contracte avec sa société, il abuse de sa position 

pour obtenir des avantages exorbitants
821

. Ce mécanisme tend « à maintenir ou le cas échéant 

restaurer l’équilibre contractuel, de telle manière que la société ne subisse aucun dommage 

du seul fait qu’elle a traité avec l’un de ses dirigeants »
822

. 

 

Cette procédure témoigne de la nécessaire volonté d’une transparence des opérations sociales 

accomplies directement ou indirectement par personne interposée avec les administrateurs ou 

directeurs généraux dans les SA et le gérant ou associés pour les SARL (§ 1). Cette procédure 

ainsi instituée, viserait à protéger les associés ou les actionnaires de façon générale. 

Néanmoins, sa force s’appuie sur les modalités d’existence de la procédure par les dirigeants 

(§ 2). 

 

§ 1. PRESENTATION DU MECANISME ET APERCU GENERAL EN DROIT OHADA 

 

                                                 
819

 D. LOUKAKOU, « Les conventions réglementées dans les sociétés commerciales de l’espace Ohada », 
Penant, 2004, n° 848, p. 280. 
820

 F. K. A. JOHNSON, « Les conventions réglementées, une procédure à respecter », Rev. experts associés, 
2005, n° 3, p. 1. 
821

 P. MERLE, « Droit commercial, sociétés commerciales », Dalloz, 15
e
 éd., 2011, n° 398, p. 469. 

822
 Y. GUYON, « Droit des affaires, Tome 1, Droit commercial général et sociétés », Economica, 12

e
 éd., 2003, 

p. 423. 
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245- L’AUSCGIE règlemente les conventions uniquement au niveau des SA et des SARL. La 

société pour les besoins de son fonctionnement est appelée à conclure des actes avec des 

partenaires variés. Chaque convention impliquant une société et l'un de ses dirigeants et/ou 

associés est l'occasion de multiples interrogations concernant son assujettissement au régime 

dit des « conventions réglementées » selon le type de convention, mais également de société 

dans laquelle elle intervient
823

. 

 

A. Le champ d’application des conventions réglementées au regard de l’AUSCGIE 

 

246- Les conventions réglementées sont régies par les articles 438 à 448 et 502 à 505 de 

l’AUSCGIE en ce qui concerne la SA, et par les articles 350 à 355 de l’AUSCGIE en ce qui 

concerne les SARL. Le champ d’application de la procédure est apprécié au regard des 

acteurs visés (1) et des opérations (2). 

 

1. Les acteurs visés 

 

247- « Toute convention entre une société anonyme et l’un de ses administrateurs, directeurs 

généraux ou directeurs généraux adjoints doit être soumise à l’autorisation préalable du 

conseil d’administration. Il en est de même des conventions auxquelles un administrateur ou 

un directeur général ou un directeur général adjoint est indirectement intéressé
824

 ou dans 

lesquelles il traite avec la société par personne interposée
825

. Sont également soumises à 

autorisation préalable du conseil d’administration, les conventions intervenant entre une 

société et une entreprise ou une personne morale, si l’un des administrateurs ou un directeur 

général ou un directeur général adjoint de la société est propriétaire de l’entreprise ou 

associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, administrateur général, 

administrateur général adjoint, directeur général ou directeur général adjoint de la personne 

                                                 
823

 J. DELSOUILLER, J. BERTRAND, « Conventions réglementées : une synthèse au service des praticiens », 
JCP E 2010, n° 11, 1269. 
824

 la notion d’intérêt indirect n'étant pas définie dans les textes Ohada, il va sans dire que son appréciation sera 
relativement souple. L'intérêt indirect doit présenter certaines caractéristiques pour pouvoir être pris en compte. 
En toute logique, l'intérêt indirect doit être sérieux et devra être assez significatif pour infléchir la conduite du 
dirigeant intéressé et faire peser sur la convention une légitime suspicion. L’intérêt indirect d’un administrateur 
à une opération n’est pas établi s’il ne détient pas des intérêts suffisamment importants pour infléchir la conduite 
de la société avec laquelle une convention est conclue. Voir en ce sens, Com. 4 oct. 1988, Rev. sociétés 1989, p. 
216, note Y. CHAPUT ; Com. 9 avr. 1996, Bull. Joly 1996, n° 240, p. 674, D. VIDAL. 
825

 Voir A. DUBOY-DE LUZY, « L’interposition de personnes », LGDJ, 2010 ; B. VIAL-PEDROLLETTI, 
« L’interposition de personnes dans les sociétés commerciales, Thèse dact. Aix, 1996. 
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morale contractante »
826

. L’AUSCGIE par ses dispositions relatives à la société anonyme, 

désigne les individus concernés qui représentent des personnes chargées légalement de 

demander l’autorisation de l’organe de contrôle avant de conclure des conventions entrant 

dans le champ d’application. L’on se rend compte ici, que les actionnaires personnes 

physiques ou morales ne sont pas concernés
827

. 

 

248- Associé unique et conventions réglementées.- L’associé unique instruit tous les pouvoirs 

dévolus aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires dans les sociétés 

pluripersonnelles. Il doit les exercer personnellement et ne peut les déléguer à un tiers. C’est 

donc à lui d’approuver les conventions réglementées ou respecter les conventions interdites. Il 

ne peut donc contracter avec la société à sa guise, bien qu’il possède 100% du capital 

social
828

. Lorsque la convention est conclue avec lui, il est seulement fait mention sur le 

registre des délibérations
829

. Toutefois, le texte ne distingue pas selon que l’associé unique est 

ou administrateur général ou non gérant. 

 

249- La formule limitative consacrée par le législateur Ohada en ce qui concerne la société 

anonyme est insuffisante et ne permet pas un large contrôle des conventions réglementées
830

. 

En effet, les dirigeants sont-ils les seuls à pouvoir mettre en péril l'intérêt social ? Cette 

interrogation se pose dans la mesure où les conflits d'intérêt entre actionnaires sont d'actualité 

et sont en partie responsable de la faillite de beaucoup d'entreprises. A l'heure actuelle dans la 

réglementation Ohada, les lacunes de la réglementation n'ont pas encore été comblées comme 

tel est le cas en France. La loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations 

a élargi au-delà du cercle des dirigeants
831

, et notamment à certains actionnaires, la liste des 

                                                 
826

 Art. 438 de l’AUSCGIE pour la S.A. Voir art. 350 de l’AUSCGIE pour la SARL. 
827

 A titre de comparaison, il convient de rappeler que dans la SARL, toutes les conventions conclues entre la 
société et un associé sont soumises à la procédure des conventions réglementées, quel que soit le nombre de 
droits de vote détenus par cet actionnaire. 
828

 Encyclopédie de droit Ohada, 2011, Dir. P.-G. POUGOUE, n° 14, p. 2052. 
829

 Art. 355 al. 3 de l’AUSCGIE. 
830

 B. DONDERO, « Conventions réglementées : réduire les incertitudes », Bull. Joly sociétés 2012, n° 3, p. 
190 ; M. LOY, « Le régime des conventions réglementées et ses dernières évolutions », Actes pratiques et 
ingénierie sociétaire septembre 2011, n° 119, p. 27. 
831

 Il s’agit de la loi NRE qui a prévu que les conventions entre la société et les actionnaires  disposant de 10% 
du capital social, soient soumises à la procédure des conventions réglementées. Voir en ce sens, D. BUREAU, 
« La loi relative aux nouvelles régulations économiques, aspects de droit des sociétés », B.J.S., 2001, n° 6, p. 553 
s ; Y. GUYON, « Les réformes en droit des sociétés par la loi du 15 mai 2001 relatives aux nouvelles régulations 
économiques », Revue. Sociétés 2001, n° 3, p. 503 s ; J. DUPICHOT, « La loi NRE et le droit des sociétés », 
Gaz. Pal. 2002, p. 149 et s ; P. F. CUIF, « Essai sur la détermination d’un principe juridique en droit privé », 
RTD com. 2005, p. 1 ; B. RAYNAUD, « La prévention des conflits d’intérêts dans les sociétés par actions », 
JCP E 2003, 354. 
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individus devant respecter la procédure des conventions réglementées pour conclure une 

convention avec la société. Il en est de même de la loi de sécurité financière du 1
er

 août 2003 

qui y a apporté certaines atténuations.  

 

250- Effectivement, avant la loi NRE, le champ d’application des conventions réglementées 

était restreint aux suppositions d’un dirigeant qui conclut avec la société une opération dans 

laquelle il a un intérêt, direct ou indirect. Il est toutefois apparu au législateur français que les 

risques de conflits d’intérêts ne se situaient pas seulement au niveau des dirigeants de la 

société
832

. Un associé disposant d’une part importante des droits de vote peut en effet 

également imposer à la société dont il est actionnaire une convention préjudiciable. La loi 

NRE a donc agrandi le champ d’application des conventions réglementées requérant une 

autorisation préalable, ce qui n’est pas le cas en droit Ohada. En effet, un seuil de 5% des 

droits de vote avait été fixé par la loi NRE
833

, mais la loi de sécurité financière n° 2003-706 

du 1
er

 août 2003 a assoupli cette mesure en portant le seuil à 10%. Cette disposition répond à 

la volonté du législateur français de soumettre au contrôle a priori du conseil d'administration 

les conventions conclues avec un actionnaire jouant au sein de la société un rôle important, et 

notamment d'inclure dans le champ d'application de la procédure les relations contractuelles 

intergroupes. En effet, lorsqu'il s'agit d'actionnaires, personnes physiques, le texte est clair : 

toute convention conclue entre la SA et une personne physique détenant plus de 10% des 

droits de vote est soumise à la procédure. D’un autre côté, cela signifie que les conventions 

conclues entre une société mère et sa filiale doivent faire l'objet d'une autorisation préalable.  

Elle est donc conforme à un objectif de transparence, lequel passe par la mise en lumière du 

plus grand nombre des opérations réalisées avec des actionnaires jouant, directement ou 

indirectement, un rôle politique en son sein
834

. 

 

La réglementation des conventions entre la société et ses dirigeants, a pour qualité de 

prémunir la société contre les abus auxquels peuvent se livrer les dirigeants sociaux. 

Toutefois, l'évolution dans la pratique des affaires a fait que le domaine d'application de la 

                                                 
832

 Le contentieux des conventions réglementées a également permis à la jurisprudence française de constater 
l’existence de l’abus de majorité. En effet, l’abus de majorité n’est caractérisé dans cette occurrence que si 
l’approbation de ladite convention est contraire à l’intérêt social ou essentiellement effectué dans l’intérêt unique 
des mis en cause. V. en ce sens Rouen, 2

e
 ch. civ., 11 mai 2000, Bull. joly sociétés 2001, n° 3, p. 254, note J.-J. 

DAIGRE. 
833

 A. COURET, « La prévention des conflits d’intérêts : nouveau régime des conventions », RJDA 2002, p. 290. 
834

 P. Le CANNU., « Les conventions réglementées après la loi n
o
 2001-420 du 15 mai 2001 », Bull. Joly 2001, 

p. 720. 
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réglementation n'arrive pas à faire face aux nouvelles situations. Aussi, il est souhaitable que 

le législateur Ohada, à l'instar du législateur français en 2001 et 2003 se lance dans une 

reforme de ses textes pour une extension du domaine d'application de la procédure. La 

procédure des conventions réglementées a donc pour objectif d’éviter qu'un dirigeant social 

(ou un actionnaire disposant d’un pourcentage déterminé des droits de vote) utilise en dehors 

de tout contrôle ses pouvoirs ou son influence pour contracter avec la société dans des 

conditions plus avantageuses que celles que pourrait obtenir un tiers dans le cadre d’une 

négociation loyale et équilibrée avec la société
835

. Il apparaît des développements ci-dessus 

que ce sont les conventions conclues directement, indirectement ou par interposition de 

personne entre la société et ses dirigeants ou associés (dans la SARL) qui sont soumises à la 

procédure de contrôle des conventions réglementées. Cependant certaines d'entre elles y 

échappent puisque dans la réglementation les conventions libres ou interdites sont exclues de 

la procédure de contrôle. C'est en quelque sorte une condition négative de l'existence des 

conventions réglementées. 

 

2. Les opérations concernées 

 

251- Le dirigeant est quelquefois amené à faire des opérations avec la société pour son propre 

compte. Son statut avantageux peut alors lui donner l’opportunité de traiter ses intérêts au 

détriment de la société. La réglementation est conforme en fonction du risque lié aux 

conventions en cause. Certaines sont interdites et d’autres libres. Certaines opérations 

apportent par leur nature une facilité au dirigeant. Compte tenu de cette nature, elles sont 

interdites impérativement par la loi sans qu’il soit considéré qu’elles portent atteinte ou non à 

la société. En effet, les conventions interdites sont celles qui constituent un risque majeur pour 

le patrimoine de la société. Cette interdiction est mentionnée aux articles 450 et 356 de 

l’AUSCGIE respectivement pour les SA et les SARL
836

. Mais cette disposition comporte 

toutefois des exceptions
837

. 

                                                 
835

 Sur l’ensemble de la question des conflits d’intérêts, D. SCHMIDT, « Les conflits d’intérêts dans la société 
anonyme », Ed. Joly, Paris 2004. 
836

 Aux termes de ces deux articles, les opérations interdites par la loi Ohada sont : les prêts octroyés aux 
dirigeants par la société quelle qu’en soit la forme, notamment les emprunts et les découverts en compte courant. 
Les cautionnements et avals des engagements des administrateurs ou gérants et personnes assimilées envers les 
tiers : La loi a voulu mettre un terme aux crédits demandés et octroyés de façon abusive à ces individus. 
L’interdiction ne se limite pas uniquement aux cautions et avals mais s’étend à toute autre garantie réelle. Sont 
ainsi interdites les cautions personnelles, les cautions réelles, qu’elles soient immobilières, mobilières et les 
garanties de toute nature. Par ailleurs, aux termes de l’article 356 al. 2 de l’AUSCGIE concernant les SARL, 
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252- L’article 439 de l’AUSCGIE relatif aux sociétés anonymes et l’article 352 de 

l’AUSCGIE concernant les SARL dispensent de la procédure de contrôle les opérations 

courantes indispensables à la réalisation de l’intérêt social. On parle ici de « conventions 

libres ». Une convention est libre lorsqu’elle porte sur des opérations courantes et conclues à 

des conditions normales
838

. Il faut entendre par opération courante, toute opération effectuée 

de manière habituelle avec la société dans le cadre de son activité, et ces opérations courantes 

sont effectuées de façon normale, lorsque l’opération n’est pas réalisée à des conditions 

préférentielles et qui est intimement liée à l’objet social. Pour la Cour de cassation française, 

la notion d’opération courante est intiment liée à celle de l’objet social. Elle estime en effet, 

que sont des opérations courantes celles de même nature que d’autres déjà effectuées par la 

société et relevant de son activité statutaire. En résumé, les conventions réglementées 

constituent « toutes les conventions quelle que soit leur nature, leur objet ou leur étendue, qui 

ne portent pas sur des opérations courantes et dont les conditions de conclusion peuvent être 

considérées comme anormales »
839

. 

 

253- L’AUSCGIE est demeuré silencieux sur la question de l’applicabilité de la procédure 

des conventions réglementées au projet d’apport de fusion, de scission ou d’apport partiel 

d’actif, toutefois, nous pouvons relever que la jurisprudence française s’est déjà prononcée en 

faveur d’une non-soumission du projet de fusion, de scission ou d’apport partiel d’actif à la 

procédure d’autorisation préalable des conventions réglementées
840

. 

 

B. La procédure d’autorisation et de contrôle des conventions réglementées - Mise en 

œuvre du mécanisme 

 

                                                                                                                                                         
l’interdiction s'applique également aux conjoints, ascendants et descendants des personnes visées à l'alinéa 
premier du présent article, ainsi qu'à toute personne interposée. 
837

 La première dérogation concerne les établissements bancaires qui ont la possibilité de consentir des prêts ou 
accorder des garanties à leurs dirigeants comme le démontrent les articles 450 et 503 de l’AUSCGIE. La seconde 
dérogation porte sur les administrateurs des personnes morales. En effet, une filiale peut emprunter auprès de sa 
société mère et réciproquement. De pareilles opérations ont l’habitude d’être fréquentes entre entreprises d’un 
même groupe, dans le but d’éviter les charges d’un recours à un apport bancaire. 
838

 Art. 439 de l’AUSCGIE pour les SA et repris par l’article 352 de l’AUSCGIE en ce qui concerne les SARL. 
839

 FRANCK K. A. JONHSON, « Les conventions réglementées : une procédure à respecter », Ohadata D-05-38. 
840

 Encyclopédie de droit Ohada, Dir. P.-G. POUGOUE, Lamy, 2011, n° 43, p. 872 ; Voir en ce sens une 
ancienne jurisprudence en la matière Cass. com., 7 juin 1963, D. 1964, p. 308, note A. DALSACE. 
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254- Ce dispositif est généralement méconnu des dirigeants qui effectuent des actes avec leur 

société sans respecter la réglementation. Le législateur Ohada s’évertue à apporter des 

informations claires et concises aux sociétés tout en accordant un privilège fondamental aux 

commissaires aux comptes. La procédure s’applique selon que l’on soit dans une société 

anonyme avec conseil d’administration, dans ce cas l’on assiste à deux phases que sont : 

l’autorisation préalable du conseil d’administration et l’approbation de l’assemblée générale. 

Par contre dans le cas d’une société anonyme avec administrateur général, l’autorisation 

préalable ne subsiste pas et les conventions sont directement soumises à l’approbation de 

l’assemblée générale, tel que dans les sociétés à responsabilité limitée. En effet, les SARL et 

les SA avec administrateur général sont dirigées par une seule personne et ne comportent 

aucun appareil collégial d’administration. 

 

1. Autorisation préalable du Conseil d’administration 

 

255- La procédure est instituée par l’article 440 de l’AUSCGIE qui précise que 

« l'administrateur intéressé est tenu d'informer le conseil d'administration dès qu'il a 

connaissance d'une convention soumise à autorisation ». Cette autorisation est soumise à 

l’accord préalable du Conseil d’administration avant son approbation ou sa désapprobation
841

 

par l’assemblée générale
842

compte tenu de l’article 443 de l’AUSCGIE. Ici, nous sommes 

dans le cadre d’une société anonyme avec conseil d’administration. Ainsi les individus 

voulant conclure toute transaction envisagée, doivent au préalable avoir obtenu l’autorisation 

du conseil d’administration, et lors du vote du conseil d’administration, le principal intéressé, 

s’il est administrateur ne prend pas part au vote. Par ailleurs la jurisprudence française précise 

que la simple connaissance par les administrateurs de l’existence d’une convention ne peut 

pas être considérée comme valant autorisation préalable de leur part
843

. Ainsi, l’autorisation 

suppose une véritable délibération du conseil d’administration et ne peut résulter de l’accord 

fourni individuellement par chaque administrateur. Néanmoins, les autorisations générales 

pour une durée indéfinie, équivaudraient à une absence d’autorisation. 

 

                                                 
841

 En cas de désapprobation d’une convention réglementée par l’assemblée générale, la convention produira ses 
conséquences à l’égard des tiers (sauf en cas de fraude). Néanmoins, les effets préjudiciables à la société 
pourront être mises à la charge de l’intéressé (et éventuellement des membres du conseil d’administration). 
Ainsi, l’approbation de l’assemblée générale n’est donc pas une condition de validité de la convention. 
842

 Art. 438 de l’AUSCGIE. 
843

 CA Versailles, 7 juin 2001, Bull. Joly sociétés 2002, n° 21, p. 115, note A. CONSTANTIN. 
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256- Le dispositif des conventions réglementées atteste de l’importance d’assurer la 

transparence des opérations sociales accomplies avec les dirigeants. Lorsqu’une convention 

est autorisée, les dirigeants doivent aviser le commissaire aux comptes
844

, dans le délai d'un 

mois à compter de la conclusion des dites conventions. Dans le cadre des conventions 

réglementées, le commissaire aux comptes est conduit à constituer un rapport spécial
845

 

différent des autres rapports qu’il établit dans la réalisation de sa fonction et qui doit être 

précis
846

. Faute de commissaire aux comptes, le rapport est produit par les dirigeants eux 

même comme c’est le cas très souvent dans les SARL
847

. Le rapport spécial doit être transmis 

au siège social et tenu ou annoncé aux associés quinze jours
848

 au moins avant la réunion de 

l’assemblée générale ordinaire. 

 

2. Vote de l’assemblée générale des actionnaires 

 

257- Les conventions réglementées doivent être soumises à l’approbation de l'assemblée 

générale des actionnaires délibérant aux conditions prévues par les statuts, après avoir eu 

communication d'un rapport des commissaires aux comptes
849

. Toutefois, dès lors qu’il existe 

plusieurs conventions relatives à plusieurs administrateurs différents, chaque convention 

devra faire l’objet d’un vote séparé. Par ailleurs, lors de la tenue de l’assemblée, le vote peut 

entraîner deux conséquences : celle où l’assemblée approuve et celle où elle désapprouve la 

convention préalablement autorisée par le Conseil d’administration
850

. 

 

2.1 Approbation des conventions par l’Assemblée générale 

                                                 
844

 L’article 440 de l’AUSCGIE précise que le président du conseil d’administration avise le commissaire aux 
comptes dans le cas d’une SARL ; en ce qui concerne la SARL, c’est l’article 351 de l’AUSCGIE qui dispose 
que le gérant avise le commissaire aux comptes, s'il en existe un, des conventions visées. 
845

 Le rapport du commissaire aux comptes doit contenir les mentions ci-après : « le nom des membres du 
conseil de direction intéressés ; le dénombrement des conventions soumises à l’approbation de l’assemblée 
générale ; les conditions importantes de ces conventions, notamment l’indication des prix ou tarifs effectués, des 
ristournes mais aussi de tout renseignement permettant aux actionnaires d’apporter une appréciation sur l’intérêt 
s’attachant à la conclusion des conventions déterminées ; la portée des fournitures livrées ou des prestations de 
services fournies ainsi que le prix des sommes versées ou reçues au cours de l’exercice, en exécution des 
conventions conclues et autorisées au cours d’exercices antérieurs poursuivis au cours du dernier exercice » ; V. 
art. 353 de l’AUSCGIE en ce qui concerne la SARL. 
846

 CA Lyon 2 avril 2009, JCP E 2010, 1122, R. BESNARD-GOUDET, Voir une doctrine plus ancienne R. 
CONTIN, « Le contrôle de la gestion des sociétés anonymes », Lib. Techniques 1975, n° 368 et s., qui fait 
remarquer que les rapports précis restent malheureusement l’exception. 
847

 Art. 351de l’AUSCGIE. 
848

 Art. 442 de l’AUSCGIE. 
849

 Art. 354 de l’AUSCGIE. 
850

 Si l’on est dans le cadre d’une société anonyme avec conseil d’administration. 
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258- Les conventions autorisées par l’assemblée générales deviennent définitives et ne 

peuvent faire l’objet d’aucun recours sauf en cas de dol. Ainsi conformément aux dispositions 

de l’article 443 de l’Acte uniforme, les conventions approuvées produisent leurs effets à 

l’égard des cocontractants. L’appréciation du dol qui constitue ici une fraude nécessite la 

mauvaise foi et l’intention de nuire. La fraude peut se rencontrer lorsque l’administrateur en 

cause a usé d’artifices ou de moyens fallacieux pour tromper le conseil d’administration, ou le 

cas échéant l’assemblée elle-même sur la nature et l’importance des avantages qu’il retire de 

la convention passée avec la société et a grâce à ses manœuvres et à ses réticences, surpris la 

bonne foi de ses collègues, pour extorquer un vote d’approbation à l’assemblée. 

 

2.2. Désapprobation des conventions par l’Assemblée générale 

 

259- Les conventions non soumises à autorisation sont également exécutoires
851

 et les faits 

dommageables qui leur sont inhérents, sont imputables aux membres du conseil 

d’administration partie au contrat ou directement au gérant dans le cas d’une SARL
852

. La 

responsabilité de l’administrateur ainsi que des autres membres du conseil ne peut être 

engagée qu’en cas de dol. Et ce dol est similaire qu’en cas d’approbation des conventions. Le 

commissaire aux comptes est informé suite à l’approbation ou pas des conventions par 

l’assemblée générale des actionnaires dans le délai d’un mois à compter de la clôture de 

l’exercice. Toutefois, il est à noter que les conséquences préjudiciables à la société des 

conventions désapprouvées peuvent être mises à la charge de l’intéressé et, éventuellement 

des autres membres du conseil d’administration
853

, même en l’absence de fraude
854

 

 

§ 2. APPRECIATION DE L’EFFICACITE DE LA PROCEDURE DES CONVENTIONS 

REGLEMENTEES 

 

                                                 
851

 Ces conventions ne peuvent être annulées car elles ont le plus souvent commencées à être exécutées. 
852

 Art. 355 de l’AUSCGIE. 
853

 P. MERLE, « Droit commercial, Sociétés commerciales », Dalloz, 15
e
 éd., 2011, n° 401, p. 478. 

854
 Cass. soc.,8 juill. 2009, n° 08-41.589, JCP E 2009, 2034, note Y. PACLOT ; RTD com. 2009, p. 762,note  P. 

LE CANNU, B. DONDERO ; Rev. sociétés 2009, p. 823, obs. D. PORACCHIA. 
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260- Le régime des conventions réglementées est devenu difficile à appréhender au fil des 

années, de par la diversité des situations dans lesquelles il est amené à s'appliquer et compte 

tenu des subtiles différences de régime applicable d'une forme sociale à une autre. L’efficacité 

de cette procédure doit être appréciée au regard des liens qu’elle entretient avec la notion 

d’abus à travers ses critères et du cadre légal et réglementaire auquel l’AUSCGIE fait 

application. 

 

A. Les conséquences du manquement à la procédure de contrôle 

 

L’inobservation de la procédure peut révéler deux situations qu’il est primordial de souligner 

ici. 

 

1. Conventions non autorisées par le conseil d’administration 

 

261- L’article 444 de l’AUSCGIE prévoit la possibilité d’annulation
855

 des conventions 

conclues sans l’autorisation préalable du conseil d’administration. On peut se poser la 

question de savoir si la possibilité d’annulation enveloppe uniquement la situation où une 

convention n’aurait pas été soumise au conseil d’administration, ou bien s’étend-t-elle à la 

situation où elle aurait été soumise au conseil et que ce dernier ne l’aurait pas autorisée ? Il 

s’agit bien évidemment de la première hypothèse puisque le législateur Ohada aux termes des 

dispositions de l’article 447 de l’Acte uniforme sus cité, prévoit la possibilité de couvrir la 

nullité par un vote de l'assemblée générale intervenant sur rapport spécial des commissaires 

aux comptes exposant les circonstances en raison desquelles la procédure d'autorisation n'a 

pas été suivie. Il s’agit aussi d’une nullité facultative que le juge est libre de prononcer ou 

non. Elle ne peut être invoquée que par les organes de la société ou tout actionnaire agissant à 

titre individuel
856

. Les tiers ne peuvent pas normalement prétexter cette nullité puisque 

l’autorisation du conseil d’administration n’est pas requise dans leur propre intérêt. 

 

262- Comme en droit français, la sanction quel que soit le type de société est la nullité de la 

convention. « L’action en nullité se prescrit par trois ans à compter de la date de la 

                                                 
855

 Mais cette nullité, qui est facultative, ne peut être prononcée que si la convention a eu des conséquences 
dommageables pour la société. 
856

 Art 446 de l’AUSCGIE. 
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convention. Toutefois, si la convention a été dissimulée, le point de départ du délai de la 

prescription est réputé fixé au jour où elle a été révélée »
857

. Cette sanction repose sur une 

double utilité, d’abord assurer la sécurité des intérêts des actionnaires ou associés et des 

créanciers dont les biens représentent le gage général de leurs créances, mais aussi de corriger 

la gestion des sociétés par l’interdiction de tels usages risquant de nuire au crédit de cette 

dernière. 

 

2. Défaut d’exécution des autres formalités 

 

263- Lorsqu’une convention réglementée n’aurait pas fait l’objet d’un rapport du commissaire 

aux comptes, d’un vote à l’assemblée générale des actionnaires ou lorsque le commissaire aux 

comptes n’aurait pas été informé à de l’issue du vote, la responsabilité de celui qui est à 

l’origine de la faute est susceptible d’être engagée. Dans les sociétés anonymes, en vertu des 

dispositions de l'article 441 AUDSCGIE, « les commissaires aux comptes sont tenus de 

dénoncer, dans le cadre de leur intervention, toute violation de la procédure des conventions 

réglementées, ce qui peut conduire à établir certaines responsabilités. En conformité avec les 

dispositions de l'article 441 précité, les commissaires aux comptes doivent, en effet, signaler 

dans leur rapport à l'assemblée générale annuelle les conventions autorisées portées à leur 

connaissance, ainsi que celles qui ne leur auraient pas été signalées et qu'ils auraient 

découvertes dans l'exécution de leur mission ». 

 

Si la convention n'était pas soumise à l'assemblée, l'absence de décision ne devrait pas 

entraîner de conséquences plus graves qu'un refus d'approbation: sauf fraude, la nullité ne 

peut être prononcée, seules les conséquences dommageables pour la société de cette 

convention doivent être mises à la charge des dirigeants
858

. Néanmoins, si la convention ne 

peut être annulée faute de rapport du commissaire aux comptes, les délibérations de 

l’assemblée générale portant approbation des états financiers peuvent être annulées lorsqu’il y 

a absence d’un tel rapport sur les conventions réglementées
859

. Mais les conventions 

demeurent valables et s’assimileraient à des conventions désapprouvées par l’assemblée. 

 

                                                 
857

 Art. 445 de l’AUSCGIE ; 
858

 P. MERLE, « Droit commercial, Sociétés commerciales », Dalloz, 15
e
 éd., 2011, n° 401, p. 476. 

859
 Voir Étude juridique du CNCC français, « la responsabilité civile du commissaire aux comptes », mai 1995, 

p. 15. 
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B. Les conventions réglementées : un mécanisme à améliorer 

 

264- Dans le fonctionnement d’une société, l’on se rend compte que cette procédure revêt un 

caractère primordial. La gestion courante des sociétés peut occasionner des abus de la part des 

dirigeants provoquant des risques considérables à même d’altérer le patrimoine de la société. 

La prévention de tels abus ne peut s’effectuer sans une habileté remarquable des instruments 

de contrôle. 

 

265- La loi du 24 juillet 1966 n’a pas ignoré l’existence des conflits d’intérêts même entre 

associés, en introduisant les conventions réglementées conclues entre un dirigeant ou associé 

avec la société. Ces conventions ne sont ni libres ni interdites. Elles obéissent à une procédure 

très stricte prévue par la loi
860

. Il s’agir de prévenir les conventions potentiellement nuisibles, 

qu’elles seraient attentistes. Les conventions réglementées contribuent à assurer une gestion 

harmonieuse de la société et permettent de prévenir, voire de faire ressortir certaines fautes de 

gestion ainsi que des violations à l’intérêt de la société. Les normes destinées à gérer les 

conflits d’intérêts dans ces sociétés découlent du dispositif relatif aux conventions 

réglementées ou de règles prétoriennes. En effet, elles opposent la société à un de ses 

dirigeants ou associés, même par interposition. En outre, elles véhiculent un intérêt personnel 

direct ou indirect pour le bénéficiaire. Autrement dit, ces conventions peuvent abriter des 

conflits d’intérêts, lesquels peuvent se résoudre au détriment de la société, d’où la procédure 

imposée. Cette qualification est déterminante, car la convention réglementée est soumise à 

une procédure qui détermine sa validité
861

. 

 

266- Une fois encore, l’intérêt social constitue la raison d’être de la réglementation des 

conventions réglementées. En effet, c’est le critère le plus pertinent de l’abus en droit des 

sociétés qui se retrouve lié ici à cette procédure. La notion de conflit d’intérêts est au centre 

de la réglementation sur les conventions réglementées, le mécanisme étant destiné à vérifier 

que l’intérêt social n’est pas abandonné au profit d’un autre intérêt, intérêt personnel d’un 

dirigeant, d’un actionnaire, etc. Il demeure toutefois de multiples situations de conflit 

d’intérêts qui échappent au dispositif relatif aux conventions réglementées, notamment parce 

                                                 
860

 Art. 438 de l’AUSCGIE pour les SA et art. 350 de l’AUSCGIE pour les SARL ; En France, il s’agit des art. 
L. 225-38 du Code de commerce pour les SA monistes, art. L. 225-86 pour les SA dualistes, art. L. 227-10 pour 
les SAS, art. L.223-19 pour les SARL. 
861

 A. BENNINI, « Le voile de l’intérêt social », Thèse, Cergy-Pontoise, 2010, n° 142, p. 116. 
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que ces situations n’impliquent pas la conclusion d’une convention par la société de 

référence
862

.  

 

267- Cependant quelques lacunes sont à observer. En effet, le législateur Ohada demeure 

silencieux sur l’interrogation portant sur le défaut d’information ou d’avis donné au 

commissaire aux comptes
863

 même si la responsabilité de ce dernier peut être engagée. En 

France, la sanction retenue par la jurisprudence réside dans l'obligation pour les intéressés de 

supporter les conséquences préjudiciables que peut avoir la convention pour la société
864

. 

 

Par ailleurs, si ce dispositif apporte une certaine sécurité des associés dans les sociétés 

commerciales, il se montre un peu insuffisant étant donné que le droit Ohada n’a pas élargi 

cette procédure aux conventions entre la société anonyme et l’actionnaire. En effet, les abus 

en droit des sociétés ne se situent pas uniquement au niveau des dirigeants de la société, un 

actionnaire possédant une part considérable des droits de vote, peut en conséquence 

contraindre à la société dont il est actionnaire, une convention pernicieuse d’où la conclusion 

parfois de certaines conventions susceptibles parfois de garantir aux actionnaires minoritaires 

un droit de regard sur la gestion de la société en leur assurant un contrepouvoir qu’ils ne 

détiendraient pas s’ils étaient restés isolés. Mais ces conventions doivent remplir certaines 

conditions pour être valables. 

 

Toutefois, il convient simplement de souligner que le champ d’application des conventions 

réglementées s’est vu étendu par la loi NRE quant aux personnes concernées et non quant aux 

actes puisque sont désormais concernés aussi bien les actionnaires que les sociétés en tant que 

personnes morales, dans les conditions que nous avons vu précédemment. On peut dès lors se 

demander si cette procédure ne porte pas atteinte au nom de la prévention des conflits 

d’intérêts, et plus généralement au nom de la « corporate gouvernance » à la liberté 

                                                 
862

 Tel est le cas dans une situation dans laquelle le dirigeant d’une société A se trouve être également le 
dirigeant d’une société B, les sociétés A et B étant en situation de concurrence : le dirigeant est en situation de 
conflit d’intérêts, sans pour autant que la procédure des conventions réglementées doive recevoir application. 
863

 Dans les sociétés anonymes, en vertu des dispositions de l'article 441 de l’AUSCGIE, les commissaires aux 
comptes sont tenus de dénoncer, dans le cadre de leur intervention, toute violation de la procédure des 
conventions réglementées, ce qui peut conduire à établir certaines responsabilités. En conformité avec les 
dispositions de l'article 441 précité, les commissaires aux comptes doivent, en effet, signaler dans leur rapport à 
l'assemblée générale annuelle les conventions autorisées portées à leur connaissance, ainsi que celles qui ne leur 
auraient pas été signalées et qu'ils auraient découvertes dans l'exécution de leur mission 
864

 H. LE NABASQUE, « Droit des Sociétés », 1993, n° 190 ; Cass. com. 23 juillet 1985, Bull. Joly 1985. 
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contractuelle inhérente à tout contrat de société et si elle ne contribue pas d’une certaine façon 

au réveil de l’antagoniste débat quant à savoir si la société est un contrat ou une institution. 
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Section II 

Les conventions de vote : une atténuation des abus de droit de vote 

 

 

 

268- Dans l’AUSCGIE, le droit de vote de l’associé a parfois été presque sacralisé, glorifié, 

comme peut l’être le droit de vote des citoyens au sein d’une démocratie. Ce droit est octroyé 

à l’associé dans le but qu’il puisse protéger son propre intérêt lors des décisions collectives. 

C’est en ce sens qu’il est considéré comme une prérogative essentielle. Toutefois, il est 

possible dans l’espace Ohada, de prévoir, par des dispositions contractuelles spécifiques, des 

accords entre deux ou plusieurs actionnaires et qui peuvent paraître incompatibles avec la 

nature fondamentale du droit de vote de l’associé : la « convention de vote »
865

 qui constitue 

un engagement par lequel un associé s’oblige à voter dans un sens déterminé ou à ne pas 

voter. 

 

269- L’intervention d’investisseurs financiers dans leur capital, une mise en réserves de 

bénéfices, la construction de filiales communes à plusieurs sociétés : autant de circonstances 

où, de plus en plus fréquemment, les associés présents ou futurs, considèrent bon, voire 

nécessaire, de conclure des accords qui, tacitement ou explicitement, contiennent des 

engagements de vote. Les conventions de vote portent sur l’exercice du droit de vote des 

associés à l’assemblée générale. Elles peuvent permettre de prévenir des abus en édictant des 

règles contractuelles significatives face à certains évènements pouvant se produire. Compte 

tenu des conventions de vote, les associés ou certains d’entre eux acceptent de voter dans un 

sens décidé, ou à ne pas participé au vote. Les associés de toute entreprise peuvent trouver 

intérêt à conclure une convention de vote et on les aperçoit dans les conventions conclues tant 

entre les actionnaires de sociétés par actions qu’entre les associés d’une SARL. Il est par 

contre très compliqué de faire une liste complète de ce type d’accord, et ce eut égard au secret 

                                                 
865

 Sur l'ensemble de la question, V. A. de SENTENAC, « Le praticien et les conventions de vote dans les 
sociétés », Petites affiches 24 oct. 1990, p. 4 ; A. VIANDIER, « Observations sur les conventions de vote », JCP 
E. 1986 I n° 14505 ; A. TUNC, « Les conventions relatives au droit de vote et l'organisation des sociétés 
anonymes », Rev. Gén. Dr. Comm. 1942, p. 97 ; B. MERCADAL, « Pour la validité des conventions de vote 
entre actionnaires », RJDA 1992 p. 727 ; A. CONSTANTIN, « Réflexions sur la validité des conventions de 
vote, in Mélanges J. GHESTIN. Le contrat au début du XXI° siècle », LGDJ, 2001, p. 253 ; G. BEROLATTI, 
« Le régime juridique des conventions portant sur le droit de vote dans les sociétés », thèse Paris II, 1975 ; L. 
FRANCOIS.-XAVIER, « L'exécution forcée des conventions de vote », Bull. Joly Sociétés 2011, p. 625. 
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qui l’enferme
866

. Ces conventions sont donc souvent établies dans l’intérêt même des associés 

et surtout de la société
867

. 

 

La question alors se pose de savoir dans quel cadre de telles conventions de vote seront ou 

non valides dans l’AUSCGIE (§ 1) et quelles sont les conséquences qui peuvent en résulter (§ 

2). L’intérêt de la question de la validité des conventions de vote demeure surtout dans le fait 

que ni la loi, ni la jurisprudence dans le droit actuel (français et surtout Ohada) ne la tranche 

de façon ferme et définitive. Il n’y a donc pas de solution de principe concernant la validité de 

telles conventions. Aussi dans la pratique ces conventions sont très fréquentes même si elles 

sont souvent occultes, car leurs auteurs ne sont pas certains de leur validité. Elles ne sont 

révélées au grand jour qu’en cas de conflit, et il y a donc peu de contentieux et peu de 

jurisprudence sur les conditions de validité. 

 

§ 1. L’INTERROGATION SUR LA VALIDITE DES CONVENTIONS SUR L’EXERCICE 

DE DROIT DE VOTE 

 

270- Les associés disposent d’un pouvoir décisionnel dont ils doivent user conformément à 

l’intérêt social. La validité des conventions de vote aménageant le pouvoir dans les sociétés 

est vivement controversée, car elle touche à l’un des droits les plus fondamentaux de 

l’associé : le droit de vote
868

. Le législateur africain n’a pas traité de façon spécifique les 

conventions aménageant le fonctionnement de la société, toutefois certains articles de 

l’AUSCGIE y font allusion. Il faut dire que : « les changements intervenus tant dans les 

solutions jurisprudentielles que dans les analyses doctrinales constituent un bon témoignage 

de l’évolution des juristes face aux aménagements conventionnels du fonctionnement des 

sociétés »
869

. Cet avancement doit être évalué au regard du fondement sur l’exercice même du 

                                                 
866

 Il est très difficile d’établir une systématique des conventions de vote en raison du secret qui les entoure, 
secret commandé par l'incertitude sur leur validité, par le souci des praticiens de conserver leur « know how », 
par le désir légitime d'assurer la confidentialité de certaines opérations. Aussi bien, le chercheur est-il condamné 
à s'alimenter uniquement à la source jurisprudentielle, laquelle est assez pauvre. 
867

 Toutefois, les conventions sur les droits des actionnaires  d’une société non encore constituée ne seraient 
valables qu’à partir de la ratification des statuts qui est le principe même de la société au sein de laquelle les 
droits et obligations ressortissants des conventions sont greffés. En effet, si la société n’est pas constituée, la 
convention de vote qui est une convention au sens du droit des contrats et des obligations ne pourra produire ses 
effets, le contrat étant dépourvu de toute cause. 
868

 M. A. MOUTHIEU, « L’intérêt social en droit des sociétés », L’Harmattan, 2009, n° 346, p. 220. 
869

 M. JEANTIN, « Les conventions de vote », in « La stabilité du pouvoir dans les sociétés », R.J. com. 1990, p. 
124. 
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droit de vote au regard de l’esprit contractuel (A) et de son exercice aménagé mais encadré 

(B). 

 

A. La souplesse d’un droit aménageable pour une plus grande liberté d’exercice de vote 

 

271- Depuis quelques années, l’on assiste à un renouveau contractuel du droit des sociétés
870

. 

Si le droit de vote joue un rôle primordial dans le fonctionnement de toute société, sa fonction 

est spéciale dans la société anonyme du fait que ce dernier est soumis à la règle de la majorité. 

Il est censé assurer l’adoption de décisions faisant prévaloir l’intérêt collectif sur l’intérêt 

individuel
871

 sous la réserve d’abus de droit. Tout actionnaire a le droit de participer aux 

décisions collectives
872

 et d’y exercer librement son vote. La Cour de cassation l’a encore 

rappelé récemment en ce que les statuts ne peuvent le supprimer
873

. Le droit de vote n’est 

cependant pas une prérogative absolue, son exercice étant susceptible d’aménagements. 

 

En effet, certaines conventions sont conclues entre actionnaires dans l’exercice de leur vote. 

Comme le relève cet auteur, elles ont pour « objet la prérogative a priori sociale qui soit, et 

pour effet d’agir prou ou peu sur le fonctionnement de la société »
874

. Comme cela a déjà été 

dit, c’est sans doute la discrétion et la souplesse des conventions qui font leur succès. Ces 

conventions sont le plus souvent conclues entre associés et plus spécialement encore entre 

actionnaires, car c’est dans les sociétés anonymes que la rigidité de la réglementation invite 

surtout à se tourner vers la liberté qu’offre cette technique contractuelle
875

. La loi ne consacre 

pas la validité des conventions de vote, mais elle tient compte de leur existence pour leur faire 

produire certains effets
876

. Les conventions de vote reposent en réalité sur des techniques 

                                                 
870

 Y. GUYON, « Traité des contrats. Les sociétés, aménagements statutaires et conventions entre associés », 
LGDJ, 5

e
 éd., 2002, p. 7. 

871
 En ce sens, S. VAISSE, « La loi de la majorité dans la société anonyme, contribution à l’étude de la nature 

juridique de la société anonyme », Thèse, Paris, 1967, p. 26. 
872

 Art. 1844 al. 1 C. civ. 
873

 Cass. com. 9 février 1999, arrêt Château d’Yquem, JCP E 1999, 724, note Y. GUYON ; Bull. Joly sociétés 
1999, p.566, note J.-J. DAIGRE (en matière de société en commandite par actions) et Com. 23 octobre 2007, n° 
06-16.537, Bull. civ. IV, n° 225, Bull. Joly, 2008, p. 239, note L. GODON (en matière de société par actions 
simplifiée). 
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 A. CONSTANTIN, « Réflexions sur la validité des conventions de vote », in « Le contrat au début du XXIe 
siècle », Etudes offertes à J. GHESTIN, LGDJ, 2001, n° 2, p. 253. 
875

 On les rencontre également dans les sociétés en commandite par actions et dans les SAS, mais moins 
fréquemment dans les SARL où ils se limitent alors à certains types de clauses. 
876

 En ce sens, Voir l’article L. 233-3 du Code de commerce définissant le contrôle, l’article L. 233-10 
définissant l’action de concert, l’article L. 233-7 sur les franchissements de seuil, l’article L. 233-11 sur 
l’information des marchés financiers. 
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juridiques classiques, autrement dit, elles mettent à la charge de l'associé contractant une 

obligation de faire, ou de ne pas faire
877

. 

 

1. La liberté d’exercice de droit de vote et la liberté contractuelle 

 

272- Certains auteurs ont soutenu par le passé que le droit de vote était un droit-fonction
878

, 

en ce sens qu’il serait attribué à l’actionnaire, davantage pour servir le fonctionnement de la 

société et la poursuite de l’intérêt social que pour la protection de l’intérêt personnel de ce 

dernier. Ces propos restent d’ailleurs toujours d’actualité en ce sens que d’autres auteurs 

estiment qu’il doit être instruit non pas dans l’intérêt de son détenteur, mais dans celui de la 

société et qu’en tant que tel, il ne peut faire l’objet d’une convention
879

. L’approbation par la 

jurisprudence française de la validité des conventions de vote a une répercussion sur le 

contenu du principe de la liberté de vote, car : « le droit de vote est d’ordre public, il ne peut 

lui être porté atteinte que dans les cas limitatifs que la loi prévoit »
 880

. Ainsi, cette liberté 

devient l’alternative de choisir la forme de son vote, institutionnel ou conventionnel. Quels 

que soient les engagements pris par un associé, ce dernier demeure libre de changer son vote 

jusqu’à la dernière minute, excepté l’engagement de sa responsabilité personnelle. 

 

273- Les conventions de vote relèvent du fondement de la liberté contractuelle prévu par 

l’article 1134 du Code civil. Toutefois, la liberté des signataires n’est pas catégorique. En 

effet, il s’agit de contrats, puisqu’elles sont des accords en vue de produire des effets : elles 

sont donc soumises au respect des normes régissant la formation des contrats
881

. C’est en ce 

sens, qu’elles ont une nature bivalente
882

. Le droit privé français des contrats a accordé un 

principe de consensualisme. Les seules conditions de validité des conventions sont celles 
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énumérées à l'article 1108 du Code civil. La règle résulte de l'autonomie de la volonté et donc 

de la liberté contractuelle
883

. Nombreux sont les auteurs qui ont proposé d'admettre la validité 

de principe des conventions de vote au nom de la liberté contractuelle
884

 sous réserve que les 

conditions de validité dégagées par la jurisprudence au fil des espèces soient remplies
885

. La 

règle découle de l'autonomie de la volonté et donc de la liberté contractuelle, puisque les 

parties ont l'entière liberté de conclure toutes sortes d'accords, sous réserve de respecter des 

conditions de validité. Dans l’AUSCGIE, le silence du législateur sur la question des 

conventions relatives à l'exercice du droit de suffrage interdit de faire de la forme une 

condition de leur validité, étant donné que la licéité résulte de la liberté contractuelle, et d'elle 

seule, la forme que revêt l'engagement de vote est indifférente. Le principe de la liberté du 

droit de vote appliqué par l’article 125 dudit Acte qui émane de la jurisprudence française a 

pour but de freiner l’exécution forcée du vote conventionnel
886

 ; Mais ce fondement n’indique 

pas que les conventions de vote ne contraignent pas leur promettant, mais montre plutôt que 

les conventions de vote sont inopposables à la société dans le but de défendre la nature 

souveraine de l’assemblée des associés
887

. 

 

2. L’aménagement de l’exercice du droit de vote (en droit Ohada ?) 

 

274- Tout actionnaire dispose de la « liberté de se soumettre à l’influence de son choix » pour 

l’exercice de son droit de vote et de déterminer contractuellement le sens de son vote avant la 

tenue de l’assemblée. C’est en effet ce que signifie le refus de la jurisprudence de prohiber, 

dans leur principe-même, les conventions relatives à l’exercice du droit de vote
888

. Cette 

reconnaissance du vote contractuel
889

 ne représente pas en elle-même, une entrave pour 

l’actionnaire. En effet, Il est fréquent que les actionnaires ne puissent pas se rendre aux 
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assemblées soit en raison de la contiguïté du lieu devant les abriter, soit en raison de 

l'indisponibilité de certains actionnaires ou même de la distance. L'aménagement de leur droit 

présente alors une très grande importance pour le fonctionnement démocratique de la société 

anonyme, même si le législateur africain s'est borné à recueillir le régime traditionnel du vote 

par mandataire
890

 ou encore par lettre, télex ou télécopie
891

. La contribution aux discussions 

apporte la lumière à l’actionnaire sur le sens à donner à son vote dès lors que ce dernier 

bénéficie de davantage d’informations et nourrit sa réflexion des remarques et interrogations 

éventuelles des autres actionnaires. Mais le fait d’obliger les associés à se déplacer au siège 

social représente une véritable entorse à l’accès aux informations sociales
892

. C’est en ce sens 

que le vote contractuel apparaît alors comme un moyen pour l’actionnaire de bénéficier d’une 

certaine forme de concertation, laquelle a lieu préalablement à l’adoption de la convention de 

vote
893

. En conséquence, l’actionnaire engagé dans un vote contractuel bénéficie de la 

protection que lui accorde le droit des contrats en termes de vices du consentement 

notamment
894

.  

 

275- En outre, l’inexécution de la convention de vote serait sans influence sur la validité du 

vote émis à l’égard de la société car cette dernière ne connaît en effet que la  décision sociale 

adoptée à l’issue du vote tandis que le débiteur s’exposerait de son  côté à devoir indemniser 

le partenaire bénéficiaire qui subirait un préjudice du fait de cette inexécution
895

. Les 

conventions de vote sont des contrats conclus entre associés, portant en général sur le 

fonctionnement et la direction de la société. L’objectif des membres de la convention, par leur 

union, sera d’influer sur la politique de l’entreprise. C’est une immixtion de la liberté 

contractuelle dans le droit des sociétés. Mais cette immixtion peut être permise sous certaines 

conditions. 

 

B. La validité du fondement des conventions sur l’exercice du droit de vote 
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276- L’AUSCGIE en son article 175 alinéa 2 prévoit qu’ : « une personne physique ou morale 

est présumée détenir le contrôle d'une société lorsqu'elle « dispose de plus de la moitié des 

droits de vote d'une société en vertu d'un accord ou d'accords conclus avec d'autres associés 

de cette société »
896

. Autrement dit, ces conventions permettent aux actionnaires, notamment 

les petits porteurs, de former ainsi un groupe minoritaire car « l'assemblée est par excellence 

le lieu où se font et se défont les alliances entre associées »
897

. En l’absence de texte législatif 

ou réglementaire approuvant ou à l’opposé proscrivant les engagements de vote, nous 

sommes tenus de recourir à la jurisprudence et doctrine française qui ont peu à peu dessiné les 

contours à l’intérieur desquels les conventions de vote doivent être tenues pour valides
898

. 

 

277- Trois conditions sont exigées pour valider les conventions de vote en se référant à un 

arrêt de la Cour d’appel de Paris du 30 juin 1995
899

. En effet, l’engagement est légal « dès 

lors qu’il est limité à l’opération concernée, qu’il est conforme à l’intérêt social et qu’il est 

exempt de toute idée de fraude ». Ainsi, il faut estimer que ces conventions sont licites par 

hypothèse et que c’est à celui qui prétend le contraire, de le démontrer en apportant la preuve 

de la contrariété à l’intérêt social
900

. 

 

1. Limitation dans le temps et sur l’objet 
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278- L’engagement ne doit pas déposséder définitivement l’actionnaire de toute possibilité 

d’intervention dans l’animation de la société tel qu’il est spécifié à l’article 125 de 

l’AUSCGIE qui dispose : « sauf disposition contraire du présent Acte uniforme, tout associé 

a le droit de participer aux décisions collectives. Toute clause statutaire contraire est réputée 

non écrite ». La convention de vote doit avoir un objet ou un domaine limité dans la mesure 

où, non seulement, elle ne doit pas dépouiller l’actionnaire de son droit de vote, mais encore, 

elle ne doit pas lui retirer toute liberté dans l’exercice de ce droit au sein des organes sociaux, 

ce qui reviendrait à une renonciation à ce droit
901

. Autrement dit, le droit de manifester un 

vote peut être véhiculé par un canal contractuel, mais non irrévocablement supprimé : le droit 

de vote est d’ordre public, il est donc incessible. Ainsi que l’a exprimé un auteur, est nulle la 

convention de vote qui entraîne une « soumission aveugle » de l’actionnaire
902

 

 

En conséquence, les contractants devront être aptes à conclure une convention et devront 

exprimer un consentement
903

. Les obligations issues du contrat devront avoir un objet et une 

cause déterminables et licites
904

. Le Code civil requiert pour qu'un contrat soit valablement 

établi qu'un consentement demeure et qu'il soit donné en parfaite connaissance de cause. La 

contrainte de détermination de l'objet est formulée à l'article 1129 aux termes duquel « il faut 

que l'obligation ait pour objet une chose au moins déterminée quant à son espèce. La quotité 

de la chose peut être incertaine pourvu qu'elle puisse être déterminée »
905

. Dans ce cas, l'objet 

est déterminé lorsque les parties ont fixé avec précision quelle est la prestation adéquatement 

due par chacune d'elles. Celle-ci doit être caractérisée tant dans son contenu que dans son 

étendue
906

 et est réaffirmée par Renée KADDOUCH qui mentionne dans sa thèse que : « en 

tant que convention, l'accord de vote doit obligatoirement avoir un objet déterminé, 

conformément aux prescriptions de l'article 1129 du Code civil. L'associé contractant doit 
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connaître exactement la portée et le contenu de son engagement. Le contrat devra donc 

impérativement prévoir la résolution au cours de laquelle le vote sera émis. A défaut, 

l'engagement de l'associé ne sera pas délimité dans son étendue. Il aurait un caractère 

général et par voie de conséquence un objet indéterminé. L'apporteur ne connaîtrait pas au 

moment de la conclusion de la convention la portée exacte de son geste »
907

. 

 

279- Toutefois, en ce qui concerne la limitation de la durée des conventions de vote, il semble 

que la jurisprudence française y a abandonné toute référence depuis un certain nombre 

d’années. Cette limitation qui ne fait pas l’unanimité en doctrine
908

, est présentée par certains 

comme une condition de validité du droit de vote
909

. Mais il faut dire que ce caractère limité 

de la convention est absorbé par la non-contrariété à l’intérêt social
910

. 

 

2. Affirmation continuelle pour l’intérêt social 

 

280- Dans une société, une convention de vote est valable lorsqu’elle conforme à l'intérêt 

social, sans quoi la restriction au libre usage des voix s'avère illicite
911

. En effet, l’intérêt 

social peut créer un débat entre les différents acteurs sociétaires, dès lors il semble 

s’apparenter à un facteur régulateur des relations entre associés
912

, autrement dit il 

représenterait un principe juridique de validation des conventions entre associés
913

. On parle 

plus exactement de conventions relatives à l’aménagement du fonctionnement des sociétés
914

. 
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La convention de vote vise à rassembler et à unir les votes des actionnaires avant les 

assemblées. L’organisation, l’accroissement et le fonctionnement des sociétés surtout de la 

société anonyme tendent à concentrer le pouvoir
915

. En réalité, l’intérêt social intervient 

surtout pour peser le degré d’intérêt égoïste actif dans la convention. Cela étant, il serait 

chimérique de prétendre effacer tout intérêt égoïste : il suffirait que la portion d’intérêt égoïste 

ne l’emporte pas sur l’intérêt social pour qu’elle soit conforme. En conséquence, la contrainte 

de conformité à l’intérêt social nécessite que toute convention soit analysée à l’aune de cette 

condition
916

. Cette idée est confortée par les propos d’un auteur qui mentionne que « tout 

dépend, en définitive, de la nature de l’intérêt collectif que la  convention de vote est destinée 

à protéger ou à promouvoir et de l’utilité que présente la convention pour la satisfaction de 

l’intérêt social »
917

. 

 

281- La doctrine française apprécie la convention de vote à la lumière de l’intérêt social
918

. Il 

faut évoquer ici les décisions qui ont admis des conventions de vote pouvant se recommander 

de l'intérêt social. Parmi ces décisions, il faut d'abord citer, chronologiquement, celle rendue 

dans l'affaire « Marine-Firminy-Schneider »
919

. Pour gérer la filiale commune Creusot-Loire, 

les sociétés mères avaient créé une société holding, organisée sur la base d'un protocole 

d'accord où elles s'engageaient, par toute une série de dispositions, à réaliser une gestion 

égalitaire et commune. Le tribunal a validé ce protocole en observant qu'il comblait très 

opportunément une lacune de notre droit des groupes de sociétés, et s'accordait avec l'intérêt 

social. Des auteurs ont constaté que le tribunal avait accepté ce protocole, car il « s’accordait 

avec l’intérêt social »
920

. Cette reconnaissance de l’intérêt social permet de préjuger ainsi de 

la licéité d’une convention de vote. La jurisprudence française érige la conformité à l’intérêt 

social
921

, ou tout au moins, la non-contrariété à cet intérêt
922

, en condition de validité des 

conventions de vote. On peut également, de façon subsidiaire, constater la référence faite à 
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l’intérêt social par la Cour d’appel d’Aix en Provence du 10 mai 2012 qui précise que : 

« …les engagements ou conventions de vote sont licites à condition qu'ils soient limités dans 

le temps et ne conduisent pas à des décisions contraires à l'intérêt social ou motivées par 

l'intention de nuire… »
923

. 

 

3. Être dépourvue de toute fraude et ne pas transgresser l’ordre public 

 

282- L'article 6 du Code civil interdit aux conventions de déroger aux règles qui « intéressent 

l'ordre public et les bonnes mœurs ». D'une manière générale, l'ordre public s'entend d'un 

ensemble de « normes qui, exprimées ou non dans une loi, correspondent à l'ensemble des 

exigences fondamentales (sociales, politiques, etc.) considérées comme essentielles au 

fonctionnement des services publics, au maintien de la sécurité et de la moralité […], à la 

marche de l'économie […] ou même à la sauvegarde de certains intérêts particuliers 

primordiaux »
924

 En matière de conventions de vote, les associés contractants ne doivent pas 

avoir l'intention de violer une règle impérative du droit des sociétés. En effet, le processus des 

décisions sociales au sein des sociétés et surtout de la société anonyme est encadré de façon 

très rigide dans l’AUSCGIE, lequel organise une répartition des pouvoirs entre les organes 

sociaux, et raffermis par des fondements d’ordre public. Le contrat donne naissance à une 

obligation de faire, qui consiste à voter dans un certain sens, ou de ne pas faire, qui demeure 

dans une abstention au cours de l'assemblée générale. Dans ce cas, le fait ou l'abstention 

promis doivent être licites. Une personne ne peut valablement s'engager à accomplir un acte 

illicite ou immoral, prohibé par la loi ou contraire à l'ordre public, ni renoncer à exercer un 

droit qui découle de son état
925

. Ainsi, une convention qui méconnaîtrait une disposition 

obligatoire du code de commerce relative aux sociétés serait entachée de cause illicite
926

. 

 

En sus de préserver la prérogative de vote de l’actionnaire, les conventions de vote doivent 

respecter les principes d’ordre public, dégagés par la jurisprudence et la doctrine, pour 

garantir que la gestion de la société s’opère dans un sens conforme à l’intérêt social. La 

                                                 
923

 CA Aix-en-Provence, 10 mai 2012, n° 10-20.257. 
924

 R. KADDOUCH, « Le droit de vote de l’associé », Thèse, Aix Marseille, 2001, p. 262. 
925

 F. TERRE, P. SIMLER et Y. LEQUETTE, « Droit civil. Les obligations », Dalloz, 10
e
 éd., 2009, n° 286 ; H., 

L. et J. MAZEAUD et F. CHABAS, « Leçons de droit civil, T.II, 1er vol. », Montchrestien, 12
e
 éd., 2000, n° 241 

; A. BENABENT, « Droit civil. Les obligations », Montchrestien, 13
e
 éd., 2012, n° 155. 

926
 Faisant expressément référence à la théorie de la cause illicite en matière de convention de vote, CA Lyon, 26 

nov. 1931, Journ. sociétés 1932, p. 410. 
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combinaison de ces conditions est ainsi le signe d’un fort rayonnement de l’environnement 

sociétaire sur le régime des conventions de vote
927

. 

 

§ 2. Les répercussions contrastées des conventions sur l’exercice du droit de vote 

 

283- Si le droit des contrats qui fonde la validité de ce type d'engagements, en pose les limites 

et les sanctions (B), il en limite paradoxalement l'efficacité (A). 

 

A. L’efficacité relative des conventions de vote - Classification des pouvoirs au sein des 

organes sociaux 

 

284- L’efficacité d’une convention de vote dépend de ses dispositions. En effet, selon 

l’obligation qu’elle contient, son exécution sera plus ou moins efficace. Toutefois, il faut bien 

garder à l’esprit que s’il existe une certaine permanence dans les éléments dont elles sont 

élaborées, les combinaisons qu’il est possible de réaliser sont dépendantes de l’imagination de 

leurs créateurs. 

 

1. Conventions de vote et fonctionnement des organes de la société 

 

285- La société doit être gouvernée dans un sens conforme à l’intérêt social, ce qui signifie 

que tous les organes sociaux : les organes de direction mais aussi l’assemblée générale des 

actionnaires doivent agir dans cet intérêt
928

. Les conditions de validité des conventions de 

vote, qui visent à protéger l’actionnaire afin que ce dernier conserve son libre discernement 

dans l’expression de son vote, ou qu’il ne soit pas frauduleusement privé de sa liberté de vote, 

sont significatives du maintien du caractère essentiel de cette prérogative de l’actionnaire, 

laquelle participe de l’ordre public sociétaire. Les statuts peuvent stipuler des majorités 

qualifiées pour la prise de décisions de l’assemblée générale, voire l’unanimité. Rien ne nous 

montre une certaine contrariété à procéder de la même façon pour les décisions du conseil 

d’administration. En effet, l’article 453 de l’Acte uniforme semble imposer le recours à la 

                                                 
927

 C. LEROY, « Le pacte d’actionnaires dans l’environnement sociétaire », Thèse, Paris-Est, 2010, n° 347, p. 
161. 
928

 D. SCHMIDT, « Les conflits d’intérêts dans la société anonyme », éd. Joly, 2004, n° 11. 
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voie statutaire lorsqu’il précise que : « Sous réserve des dispositions du présent Acte 

uniforme, les statuts déterminent les règles relatives à la convocation et aux délibérations du 

conseil d'administration… ». D’un autre côté, le vote plural des actionnaires est illicite, rien 

de tel pour les administrateurs. « Sauf clause contraire des statuts, un administrateur peut 

donner, par lettre, télex ou télécopie, mandat à un autre administrateur de le représenter à 

une séance du conseil d’administration. Chaque administrateur ne peut disposer, au cours 

d’une même séance, que d’une seule procuration »
929

. La stipulation d’un droit de vote double 

pourrait ainsi s’accorder avec ce principe à condition de ne pas conduire à un abus, tel que le 

cumul de ce droit avec celui de la voix prépondérante du Président du conseil 

d’administration
930

. 

 

286- Par ailleurs, on peut se poser la question de l’engagement assidu ou régulier de l’associé 

de voter dans un sens résolu. Il s’agit ici de regarder les conventions en vertu desquelles un 

associé s’engage à voter dans une voie fixée à l’assemblée générale ou à s’organiser avant 

celle-ci avec les adhérents de la convention, pour déterminer le sens dans lequel il votera. Ces 

conventions sont multiples et peut porter sur des questions précises. Toutefois, les 

conventions relatives à l’exercice du droit de vote au sein d’organes autres que l’assemblée 

générale ne sont pas valables
931

, bien qu’une certaine doctrine française, influencée par des 

auteurs français, remette en cause ce principe
932

. 

 

2.  Conventions de vote et statut des dirigeants 

 

287- En se référant à la classification fondée par GUYON
933

, certains dirigeants qui sont 

également actionnaires peuvent, en dépit de la vente de leurs titres, désirer garder leur 

position dans la société et prévoir des indemnités en cas d’éviction. On utilise très souvent 

pour adoucir la libre révocabilité des dirigeants, le recours aux parachutes dorés
934

 d’une part 

                                                 
929

 Art. 456 de l’AUSCGIE. 
930

 Art. 454 al. 2 de l’AUSCGIE. 
931

 Cf. conventions réglementées du présent chapitre de l’étude. 
932

 D. WILLERMAIN, « Les pactes d’actionnaires : principes fondamentaux-clauses relatives à l’exercice du 
pouvoir », DAOR, 1995, n° 53, p. 22. 
933

 Y. GUYON, « Traité des contrats. Les sociétés. Aménagement statutaires et conventions entre associés », 
LGDJ, 1995, p. 337. 
934

 S’agissant des golden parachute, il faut préciser que le législateur de l’OHADA est resté muet sur cette 
pratique assez développée en droit français. Il s’agit en fait pour le dirigeant, de se ménager conventionnellement 
une possibilité visant à limiter les conséquences financières néfastes de la révocation. Certaines clauses 
contractuelles doivent donc dans ce cas prévoir une indemnisation du dirigeant révoqué. 
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mais aussi d’une technique qui consiste à un cumul du mandat social avec un contrat de 

travail d’autre part. Cependant, en vertu du principe de la révocation ad nutum
935

, tout 

engagement par lequel une société s’abstient à l’avance de révoquer ses administrateurs ou 

s’engage à leur verser une indemnité importante en cas d’éviction est nul. Après beaucoup 

d’hésitations, la Cour de cassation française admet explicitement depuis quelques années que 

ces clauses ne sont pas illicites, à condition que de tels accords soient conformes à l’intérêt 

social et eu égard de la somme promise qui ne doit pas être d’un montant tel qu’il serait 

dissuasif empêchant par la même toute révocation. Ainsi, est « illicite la convention qui a 

pour objet ou pour effet de restreindre ou d’entraver la révocation ad nutum du directeur 

général d’une société anonyme par les conséquences financières importantes qu’elle entraîne 

pour un tiers qui peut exercer une influence sensible sur la décision de révocation »
936

. La 

pratique évoquée ci-dessus permet en outre de renforcer la stabilité des dirigeants sociaux, 

garantie d’une politique rationnelle et suivie au sein de la société, étant donné que le but 

affiché par l’AUSCGIE est de sécuriser et de stabiliser les relations entre les divers acteurs 

sociaux. 

 

288- En général, les dirigeants sociaux ne sont pas des salariés de la société, il s’agit le plus 

souvent de mandataires sociaux dans leur rapport avec les autres membres de la société. Par 

ailleurs, l’article 426 de l’Acte uniforme suscité prévoit : « Sauf stipulation contraire des 

statuts, un salarié de la société peut être nommé administrateur si son contrat de travail 

correspond à un emploi effectif. De même, un administrateur peut conclure un contrat de 

travail avec la société si ce contrat correspond à un emploi effectif. Dans ce cas, le contrat 

est soumis aux dispositions des articles 438 et suivants du présent Acte uniforme ». Par ces 

dispositions, si on émet l’hypothèse que le contrat de travail devrait être suspendu pendant le 

mandat social, le dirigeant révoqué de son poste de direction retrouve son contrat de travail 

par la suite. Aux termes de l’article 327 de l’Acte uniforme, « le ou les gérants peuvent 

librement démissionner. Toutefois, si la démission est faite sans juste motif, la société peut 

demander en justice réparation du préjudice qu'elle subit ». On peut faire allusion en étude 

comparée à une possibilité de démission en blanc signée par le dirigeant au moment de son 

entrée dans la société. 

 

                                                 
935

 Art. 433 de l’AUSCGIE : « Les administrateurs peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée 
générale ordinaire ». 
936

 Cass. com., 4 juin 1996, Bull. Joly 1996, note A. COURET. 
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B. Conséquences de la violation des conventions de vote et regard sur la théorie de 

l’abus de droit 

 

289- Les conventions de vote sont aujourd’hui fréquemment exercées dans le monde des 

affaires. Il s’agit de savoir ici de quelle façon une violation d’une convention de vote peut être 

punie. Et surtout si une délibération sociale peut être annulée pour non-respect d’une 

convention de vote. Toutefois, si ce n’est pas la convention de vote en elle-même mais la 

décision sociale à l’adoption de laquelle peut le cas échéant conduire ce vote qui est 

susceptible de nuire à l’intérêt social, il semble que la compensation de l’abus du droit de vote 

suffit à encadrer la validité des conventions de vote au regard de la condition générale de non-

contrariété à l’intérêt social. 

 

1. Les sanctions d’une entorse aux conventions de vote 

 

290- Le code civil discerne les obligations de donner ou de livrer et les obligations de faire ou 

de ne pas faire. L’engagement de vote est rattaché à la seconde classification par une 

précision donnée par l’article 1142 du Code civil qui dispose que : « toute obligation de faire 

ou de ne pas faire se résout en dommages et intérêts en cas d’inexécution de la part du 

débiteur ».Autrement dit, lorsqu’une convention de vote est reconnue valable, mais qu'elle est 

inexécutée, le contractant qui ne respecte pas une obligation de faire ou de ne pas faire 

s'expose à des dommages et intérêts. Lorsque l’assemblée embrasse une résolution divergente 

de celle qui découlerait d’un vote approprié à la convention, il y a opposition entre le vote 

institutionnel et le vote conventionnel. Pour assurer l’exécution forcée d’une convention 

conforme, en principe il faudrait annuler la décision sociale prise. En plus de heurter le 

principe de l’effet relatif des conventions, sachant que la société est un tiers à cette 

convention, cette exécution forcée heurterait le principe de l’intangibilité
937

 des délibérations 

sociales
938

. Ce principe, en résultant ainsi des règles de la souveraineté de l’assemblée, il est 

                                                 
937

 Quand l'associé lié par une convention de vote s'est prononcé en assemblée générale dans un sens contraire à 
l'engagement qu'il a souscrit, la validité de l'assemblée n'est pas remise en cause et le vote est considéré comme 
valable. 
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 P. DE WOLF, « Conventions de vote et fonctionnement de la société », Journal des tribunaux, Larcier, sept. 
2003. 
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donc impossible d’annuler une délibération sociale pour non-respect d’une convention de 

vote
939

. 

 

La nullité d’une délibération ne peut provenir que d’un texte
940

. Par conséquent, lorsqu’un 

actionnaire abuse de son droit de vote, il existe selon l’Acte uniforme, d’autres solutions que 

l’allocation de dommages et intérêts permettant l’admission de l’intérêt social
941

. Toutefois, 

l'inexécution d'un engagement de vote ne se caractérise pas en un vote abusif et, comme le 

droit de vote est d'ordre public, le vote d'un actionnaire ne peut pas être annulé sous prétexte 

qu'il ne respecterait pas l'engagement qu'il a souscrit
942

. Mais la nullité s'applique sans 

difficulté à la convention par laquelle un actionnaire prendrait l'engagement de ne pas voter 

ou de ne voter qu'avec l'accord ou l'autorisation d'autrui
943

. Un associé ne peut s’engager à 

voter automatiquement dans la même voie qu’un autre
944

, ces engagements sont fréquents en 

cas de cession. Ou encore, à assurer celui-ci peu importe, dans des fonctions de dirigeant ou 

d’administrateur
945

. 

 

2. La compensation de l’abus de droit sur les conventions de vote 

 

291- Monsieur le Professeur Barthélémy MERCADAL a décelé dans la théorie de l’abus du 

droit de vote le seul encadrement nécessaire de la validité des conventions de vote au regard 

de la condition générale de non-contrariété à l’intérêt social
946

. Cette théorie permet d’ailleurs 

de protéger le droit fondamental qu’a tout actionnaire de participer à la vie sociale et de 

contribuer à la détermination de l’intérêt social. Il convient de rappeler la définition de l’abus 

de majorité qui est définie par l’article 130 de l’AUSCGIE qui dispose : « il y a abus de 

                                                 
939
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majorité lorsque les associés majoritaires ont voté une décision dans leur seul intérêt, 

contrairement aux intérêts des associés minoritaires, et que cette décision ne puisse être 

justifiée par l’intérêt de la société ». Cette définition a permis de définir l’abus de minorité
947

, 

si bien que, dans les deux cas, l’abus du droit de vote consiste en une atteinte à l’intérêt 

général de la société combinée à une rupture d’égalité entre actionnaires. 

 

292- Ce dernier relève ainsi que « l’abus consommé libère l’actionnaire et la société d’une 

convention de vote nocive à leurs intérêts tandis que l’absence d’abus retire toute raison à 

l’actionnaire et à la société de mettre en cause l’application de la convention de vote »
948

. 

L’appréciation de la validité des conventions de vote, au regard de la  non-contrariété à 

l’intérêt social, par l’application de la théorie de l’abus du droit de vote  présente le double 

avantage de préserver la liberté qu’a tout actionnaire de se forger sa  propre conception de 

l’intérêt social tout en améliorant la sécurité des partenaires dans  la mesure où le régime de 

cette théorie est bien établi en droit positif et suffisamment restrictif pour que les risques 

d’invalidité des conventions de vote soient limités
949

. 

 

293- Monsieur le Professeur Alexis CONSTANTIN rejoint l’opinion de ces auteurs en 

insistant, pour sa part, sur ce que le contrôle de la non-contrariété à l’intérêt social, par 

l’application de l’abus du droit de vote, doit permettre de sanctionner la convention de vote 

elle-même, car selon lui, si cette convention a pour objet, ou si elle est de nature à avoir pour 

effet, d’entraîner l’adoption d’une décision contraire à l’intérêt social en ce que cette dernière 

serait constitutive d’un abus de droit, la convention doit être considérée comme nulle, sur le 

fondement du droit commun des contrats, en raison de l’illicéité de sa cause
950

. 

 

En bref, les conventions de vote semblent devoir être tenues pour licites dès lors qu'elles ne 

suppriment pas totalement le droit de l'actionnaire de participer aux décisions sociales, 

qu'elles ne sont pas contraires à l'intérêt social et qu'elles sont exemptes de toute idée de 

fraude. Par conséquent, leur violation engage la responsabilité civile des actionnaires 

rebelles ; s'agissant d'obligation de faire ou de ne pas faire, l'inexécution conduit à une 
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condamnation à dommages-intérêts ; en tout état de cause la convention est inopposable aux 

tiers parmi lesquels figure la société. Les conventions de vote trouvent ainsi l’occasion de 

s’exprimer à travers le prisme d’accords statutaires ou extrastatutaires orientant notamment le 

vote de ces derniers dans le sens de la mise en œuvre d’une politique sociale déterminée. 
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Conclusion Chapitre I 

 

294- La procédure des conventions réglementées contribue au contrôle de gestion de la 

société, et permet de prévenir, voire de mettre en évidence, certaines fautes de gestion ainsi 

que des violations à l'intérêt social. Or ces insuffisances expliquent amplement les contre-

performances de nos entreprises. Cette situation ne pousse pas à la création d'entreprises, alors 

que nos Etats ont besoin de ces entreprises pour leur développement. Ces sociétés participent 

pour une grande partie au budget de l'Etat et contribue à la lutte contre le chômage. 

L’élaboration de cette réglementation permet d’ailleurs d'éclaircir les responsabilités induites 

par l'inobservation du dispositif de contrôle ainsi que les éventuelles sanctions y afférentes. 

Son régime institué par l’Acte uniforme consiste comme en droit français, à assujettir au vote 

de l’assemblée générale toutes les conventions conclues directement ou par personne 

interposée, entre la société et l’un de ses gérants ou associés. Cette mesure vise 

principalement à anticiper des abus de biens sociaux. Le législateur africain a même purement 

exclu certaines conventions. 

 

L’habileté du mécanisme des conventions réglementées s'impose dans cette perspective, 

comme une contrainte absolue. En effet cette réglementation constitue avec le mécanisme de 

contrôle légal des comptes sociaux, le centre des dispositifs de contrôle de la gestion des 

sociétés, car sa mise en œuvre effective assure une plus grande transparence des décisions des 

organes dirigeants des sociétés. Cette procédure présente un intérêt capital dans le 

fonctionnement de la société. La gestion quotidienne des sociétés peut donner lieu à des abus 

de la part des dirigeants engendrant des risques majeurs, susceptibles d'affecter le patrimoine 

social. La prévention de tels abus ne peut se faire sans une maîtrise parfaite des mécanismes 

de contrôles. 

 

295- Les associés peuvent par convention modifier le libre exercice du droit de vote. Il s’agit 

des conventions de vote. Jadis mise en question, leur validité s’appuie sur un raisonnement à 

contrario. Elles sont utilisées pour divers besoins de la société et sont de temps à autre 

nécessaires, car elles encouragent le respect des tendances définies. Et cette utilité dans les 

« bonnes conventions » ambitionne l’intérêt de la société. La validité des conventions de vote 

est par conséquent avéré mais sous certaines conditions que nous avons énumérées plus haut. 

Le législateur Ohada laisse, par ailleurs le soin de compléter la structure selon les besoins et 
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buts des actionnaires. Une convention de vote doit être établie ou rédigée sur mesure en tenant 

compte des besoins précis et spécifiques de la société et des actionnaires. L’élaboration de 

solutions qui leur sont propres, à l’intérieur d’une convention, constitue un choix judicieux 

pour prévenir les conflits et les situations fâcheuses qui risquent de se présenter au cours de 

l’association, pourvu qu’elle ne heurte pas les bonnes mœurs et l’ordre public. A une époque 

où le monde entrepreneurial occidental accroît sa mutation vers des standards de gestion et de 

compétitivité anglo-saxons, les milieux d’affaires africains doivent prendre le trait de la 

modernité et de la flexibilité dans l’application du droit de la société Ohada
951

. 
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Chapitre II 

Les mécanismes alternatifs de prévention des abus dans l’Acte uniforme 

 

 

 

296- De nos jours, l’on assiste à une progression précise du rôle des associés ou actionnaires 

dans l’animation sociale puisque le contrôle interne qu’ils jouent sur la gestion sociale, est 

fortifié par de nouveaux dispositifs ayant pour but d’assainir les comptes sociaux et la gestion. 

Le fonctionnement d’une société peut se heurter à des difficultés multiformes, et il n'est 

jamais trop tôt pour les prévoir. En effet, l'efficacité de la prévention résulte à n'en point 

douter de la rapidité avec laquelle les maux susceptibles de troubler le bien-être de la société 

sont mis à jour et combattus. Les abus qui affectent la société sont toujours de nature à 

s'amplifier avec le temps. Ils prennent ainsi des proportions importantes et deviennent par 

conséquent difficiles à résoudre. 

 

297- Le législateur africain a pris conscience de cette nécessité en protégeant par de 

nombreuses dispositions de l’AUSCGIE des mécanismes limitant les abus en droit des 

sociétés pour tenter d’y trouver une sortie par un détour non litigieux. Cette évolution est 

rattachée à ce qu'un auteur a appelé « un droit élargi d'apprendre »
952

. Il s’agit de créer une 

alerte, type de signal d’alarme, d’instruire une expertise de gestion ou de demander la 

désignation d’un administrateur provisoire. Par ailleurs, L’AUSCGIE accorde une place à 

l’arbitrage dans la résolution des litiges sociétaires. 
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Section I 

Les moyens de contrôle renforcés de l’information ou les mécanismes garantissant le bon 

fonctionnement de la société 

 

 

 

298- Le fonctionnement de la société commerciale est conduit par un ou plusieurs dirigeants. 

La conduite par ces dirigeants ou par un groupe de majorité, des activités de l’entreprise peut 

ne pas être au goût de tous les acteurs sociaux et occasionner ainsi chez eux un sentiment de 

soupçon, ce qui suppose un droit de regard et d’observation de la gestion de leur part. De plus, 

la prospérité d’une société étant assujettie à la transparence de sa gestion, il faut bien qu’elle 

soit contrôlée. L’objectif du législateur Ohada étant d’apporter une nouvelle donne au 

développement socio-économique par le biais des sociétés commerciales, ce dernier s’est 

évertué à aménager avec minutie tous les abus susceptibles d’être accomplis à l’intérieur 

desdites sociétés, afin de renforcer les prérogatives des associés. Certains de ces abus peuvent, 

en effet, indiquer une nature particulière dont seule la conduite de méthodes spécifiques est à 

même d’y remédier. 

 

299- Autrement dit, la prévention des abus est la politique la plus satisfaisante en matière de 

protection des associés/actionnaires, étant donné que la meilleure manière de lutter contre un 

abus (c’est dire de le déceler encore minuscule) nécessite une vigilance et de préférence, de 

disposer d’un appareil d’informations fiables sur la santé de l’entreprise. Ainsi, pour renforcer 

le droit de consultation directe des documents sociaux, l’Acte uniforme a manifesté un certain 

modernisme, voire à certains égards d’inventivité, en insérant dans l’espace Ohada une série 

de procédures permettant aux associés, même minoritaires, de vérifier une bonne gouvernance 

de la société. Plusieurs rouages prévus par le législateur africain participent donc au 

renforcement du contrôle interne. Autrement dit, il est question ici de procédure d’alerte (§ 1) 

qui constitue une utilité notable et de l’expertise de gestion (§ 2) qui présente un avantage 

considérable dans la lutte préventive contre les abus en droit des sociétés. 

 

§ 1. LA PROCEDURE D’ALERTE : MODE D’EMPLOI 
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300- Le droit d’alerte constitue une révolution majeure en droit Ohada
953

. Ce n’est pas encore 

le temps des alarmes ou même des conflits, il ne s’agit que de prévenir les dirigeants des 

écueils prévisibles
954

. L’exercice des droits politiques de l’associé nécessite qu’il puisse 

prendre part à des informations de façon directe en sollicitant les organes de direction 

lorsqu’il lui semble que le bon fonctionnement de la société est en jeu
955

. 

 

La procédure peut être entamée par tout actionnaire ce qui constitue une nouveauté essentielle 

du droit Ohada par rapport à son homologue français
956

. La procédure d’alerte a pour nature 

de révéler des signes de difficultés de façon à constituer rapidement et secrètement une 

résistance efficace
957

. Il s’agit donc d’une procédure destinée à inciter les dirigeants d’une 

société à réagir et à prendre des mesures convenables lorsque la continuité de l’exploitation 

est altérée
958

. 

 

A. L’efficacité de l’alerte évaluée dans la perspective de son déclenchement 

 

301- Deux critères sont typiques de la procédure d’alerte prévue par l’AUSCGIE par les 

articles 158 et 526 alinéa 3 de l’AUSCGIE relatifs à la société anonyme, et de l’article 157 de 

l’AUSCGIE correspondant aux autres sociétés
959

 : ce sont les titulaires de l’exercice d’alerte 

(1) et de la faculté que ces titulaires ont de poser des questions aux dirigeants sociaux sur des 

faits de nature à compromettre la continuité de l’exploitation(2)
960

. 
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1. La légitimité des organes chargés de la procédure d’alerte 

 

302- La figure la plus emblématique des organes chargés en interne de déclencher la 

procédure d'alerte est le commissaire aux comptes, mais il n'est pas le seul à se voir délégué 

cette mission, car ce droit est également reconnu aux associés
961

. Cette diversité contribue à 

améliorer l’efficacité de la détection.  

 

1.1. Les titulaires de l’exercice d’alerte 

 

303- Aux termes des articles 158 et 526 al. 3 de l’AUSCGIE, relatifs à la SA, et des 

dispositions de l’article 157 de l’AUSCGIE applicable aux autres sociétés, et dans le cas de 

notre étude de la SARL, l’associé même minoritaire, a la possibilité de poser des questions 

aux dirigeants sociaux sur des faits de nature à compromettre la continuité de l’exploitation. 

Aucune condition n’est exigée de la part d’un associé pour exercer cette procédure. Ce 

mécanisme s’avère bénéfique pour les associés minoritaires qui se seraient trouvés écartés de 

ce droit si le législateur africain avait instauré des seuils comme en France. 

 

304- Pour notre part, cette capacité donnée aux actionnaires devrait se métamorphoser en une 

véritable obligation, car elle revêtirait un caractère favorable aux éventuels abus et à l’apathie 

de la part de certains groupes majoritaires. Par ailleurs il convient de préciser que ces 

actionnaires ne font pas partie de la direction car il serait schismatique qu’un associé 

méconnaît la situation qui met en mal le fonctionnement de l’entreprise et plus qu’il n’aurait 

aucun intérêt à déclencher une telle procédure en présence de faits qui compromettent la 

continuité de l’exploitation, faits qu’il aurait provoqué lui-même
962

. Toutefois, les associés ne 

peuvent user de ce droit que deux fois au cours du même exercice social. Dans les SARL, les 

questions sont posées au gérant tandis que dans les SA, les questions sont attribuées au 

président directeur général, au président du conseil d’administration, ou à l’administrateur 

général. La réponse est donnée dans un délai d’un mois, par écrit, dont une copie est envoyée 
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au commissaire aux comptes éventuellement. La contribution que constitue le droit d’alerte 

peut être évaluée à l’aune de la législation des pays africains qui ne sont pas membres de 

l’Ohada et qui ne profitent pas d’un tel arsenal législatif. 

 

305- Le commissaire aux comptes a les mêmes prérogatives en droit Ohada comme en droit 

français, avec une nuance considérable qu’en droit Ohada, l’alerte déclenchée par le 

commissaire aux comptes et les associés, reste pleinement confidentielle. Elle est amorcée 

pour la société et n’a pas aptitude à sortir de la société. Le droit Ohada manifeste ici une 

frontière par rapport à la législation française qui renforce l’efficacité de l’alerte interne avec 

la possibilité de saisine du président du tribunal. En réalité la considération de l’exigence de 

confidentialité peut être un bouclier à double tranchant. Avant tout parce que le triomphe de la 

procédure résulte exclusivement du bon vouloir de l’organe de direction, ce qui peut être 

préjudiciable à l’entreprise et obérer ses chances de sauvegarde, ensuite, parce que la 

confidentialité peut renforcer la confiance des dirigeants dans la procédure d’alerte, ils 

peuvent être plus réactifs aux avertissements du commissaire aux comptes et des associés. 

Malheureusement, il n’en est rien en pratique, car certains dirigeants ont eu pour habitude 

d’entraver le bon déroulement de la mission du commissaire aux comptes. Ainsi, l’alerte pour 

être efficace, doit rester confidentielle le plus longtemps possible. 

 

306- Il apparaît par hypothèse que cette pluralité d'acteurs porte en elle sa propre efficacité, 

même si ce raccourci est un peu rapide. D'abord parce que ces mêmes organes internes 

pouvaient très bien alerter le dirigeant social, même sans texte, les associés en vertu de leur 

droit de poser des questions et de demander des informations et explications, le commissaire 

aux comptes en vertu de sa mission spécifique
963

. Le fait d'instaurer un texte a-t-il comme 

vertu fondamentale d'inciter ces mêmes organes à suivre une procédure formelle ? Cela ne 

semble pas le cas en pratique, les alertes données par les organes internes et par les 

groupements de prévention agréés sont très rares en droit Ohada
964

. De son côté, le 
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commissaire aux comptes préfèrera une procédure informelle, en lien direct avec le chef 

d'entreprise. Justement, cette procédure d’alerte impacte sur les pouvoirs des dirigeants en 

portant préjudice sur leur libre-arbitre. Cette articulation se schématise sous un aspect de droit 

de regard ou d’immixtion institué par l’AUSCGIE. 

 

1.2.La procédure d’alerte ou l’ingérence dans les pouvoirs des dirigeants sociaux 

 

307- En général, les pouvoirs des dirigeants sociaux renferment un devoir de diligence. Le 

droit Ohada à la différence du droit français
965

 ne fait pas expressément référence
966

. 

Toutefois, sous le couvert de cette obligation, il est recommandé au dirigeant de société un 

devoir de gestion conséquente de la société qu’il administre et une obligation de gérer 

intelligemment cette dernière. Ce sont ces deux figures des pouvoirs du dirigeant social qui 

sont affaiblies par l’application de la procédure d’alerte. 

 

308- Avec le souffle des fondements de la corporate governance, l’hésitation n’est plus de 

mise, l’ensemble de la doctrine Ohada apparaît acquise quant à l’exigence pour les dirigeants 

de gérer la société rationnellement, et pour le juge d’évaluer cette gestion
967

. En effet, gérer 

intelligemment la société ramène à l’obligation de bonne gestion de la société. S’il s’avère 

particulièrement compliqué de pouvoir caractériser la notion de bonne gestion, un auteur a pu 

la définir par : « une gestion créatrice de richesse qui s’effectue de la meilleure façon en vue 

de réaliser des bénéfices ou des économies »
968

. L’on peut donc considérer qu’il s’agit de 

gérer la société de bonne foi, car sous cette contrainte, il est attendu des dirigeants une gestion 

informée, intelligente, contrôlée et susceptible d’être prouvée de la société. En faisant 
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référence aux principes de la corporate governance qui traite du devoir de diligence des 

directeurs et de la jurisprudence française, cet auteur admet que le devoir de gestion 

rationnelle de la société par les dirigeants est effectué si le dirigeant prend la décision de 

gestion de bonne foi et n’est pas intéressé dans la décision et le cas échéant, se plie aux 

procédures spéciales instituées pour la prise régulière de telles décisions
969

. Cela rejoint une 

idée de gestion conséquente de la société car nécessitant une gestion plus responsable et plus 

efficace des sociétés et qui est recensée de manière brève à l’article 277 de l’AUSCGIE. 

 

L’on se rend compte que cette procédure a pour objectif d’amener le dirigeant social à prendre 

des mesures qui s’imposent pour remédier à la situation de la société. Elle a pour objectif de 

permettre dans certaines circonstances une véritable immixtion dans les pouvoirs des 

dirigeants, étant donné dans ces cas, les actes découlant normalement des pouvoirs des 

dirigeants, sont effectués en lieu et place par d’autres organes de la société. Cette procédure 

permet ainsi de défendre l’intérêt social en portant atteinte aux pouvoirs du dirigeant social
970

. 

 

2. Le critère de déclenchement ou la difficulté à définir les « faits de nature à compromettre 

la continuité de l’exploitation » 

 

309- En matière d’alerte, les textes disposent qu'à l'occasion de l'exercice de sa mission, 

lorsque le commissaire aux comptes relève « des faits de nature à compromettre la continuité 

de l'exploitation », il doit en informer le président du conseil d'administration ou du directoire 

ou le dirigeant social. L’AUSCGIE n’a pas défini la notion de « faits de nature à 

compromettre la continuité de l’exploitation »
971

. Mais que faut-il entendre par cette 

expression ? Parce que là se trouve tout le nœud de la procédure qui peut être initiée par le 

commissaire aux comptes s’il y en a, g ou instruite par les associés. Cette expression 

emprunte ostensiblement le jargon anglais « going concern »
972

. Elle n’est pas très juridique 

et laisse donc place à une marge d’appréciation non insignifiante. Si la notion de « continuité 
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de l’exploitation »
973

 est connue dans le domaine comptable, sa définition juridique devrait 

appréhender un domaine plus large. 

 

310- Le critère de l'alerte n'est certes pas un critère comptable ; néanmoins, dès lors qu'il est 

relevé par un organe dont la mission est justement de veiller à la régularité et à la sincérité des 

comptes, la primauté de critères comptables est évidente, d'autant qu'ils ont pour objectif de 

déterminer un risque de continuité de l'exploitation économique de l'entreprise. L’on souligne 

que c’est le critère retenu par l’AUSCGIE et en France pour la même procédure. Toutefois, 

l’emploi de ce critère s’avère délicat par le fait qu'il n'a pas l'exclusivité de la doctrine 

Ohada
974

, étant donné que si l’alerte est donnée par les associés, le critère usité sera différent. 

En effet, un tel critère peut être péniblement perçu par des personnes ou autorités extérieures à 

la société et provoquerait une immixtion injustifiée dans la gestion des entreprises in bonis. 

C’est pourquoi il est suggéré qu’il serve à la saisine de la juridiction compétente par le 

débiteur ou les autres dirigeants de l’entreprise, les autres protagonistes s’en tenant toujours à 

la cessation de paiements
975

. L'efficacité de cette alerte peut précisément demeurer dans le fait 

qu'elle enveloppe des critères appartenant à des champs très divers, donnant ainsi une vision, 

synthétique, globale de la situation de l'entreprise avec comme conséquence une incitation de 

l'exécutif de l'entreprise à réagir. La mise en exergue de critères nuisibles à la continuité 

d’exploitation peut simultanément découler des comptes annuels de l’exercice et des exercices 

précédents, mais aussi de situations postérieures à la date de clôture ou d’arrêt des comptes, 

voire des données prévisionnelles de la société et de son secteur d’activité. 

 

311- Très souvent, l’abus de biens sociaux est révélé par la comptabilité
976

. Ce délit emporte 

entre autre pour conséquence un appauvrissement de l’entreprise, une incidence pour les 

salariés au niveau de l’intéressement ou de la participation, une atteinte à la réputation et au 
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crédit de la société si elle contribue à des opérations condamnables, à la perte de motivation si 

les salariés ont le sentiment qu’ils travaillent plus pour l’enrichissement personnel des 

dirigeants ou du groupe que de celui de leur société. Tout ceci peut être facteur de 

compromettre la continuité de l’exploitation pour notre part. La procédure d’alerte n’a pas 

pour objet uniquement de prévenir les dirigeants, car ces derniers sont à priori conscients de 

ce qui se passe dans la société, ainsi cette procédure a également pour finalité de les mettre en 

face de leurs responsabilités, et comme le mentionne Monsieur le Professeur Jacques 

MESTRE, « c’est vers la voie des médecines naturelles, des thérapies douces que le 

législateur veut entraîner les dirigeants et les partenaires de l'entreprise »
977

. 

 

312- Toute la difficulté pour le commissaire aux comptes, sera de définir un faisceau d'indices 

lui permettant d'avoir lui-même des certitudes concernant la « continuité de l'exploitation » 

tout en choisissant les critères les plus pertinents pour motiver son appréciation et obtenir la 

réaction du chef d'entreprise. Si l'efficacité d'une procédure d'alerte demeure avant tout dans 

son mécanisme de déclenchement, il est primordial que le processus le soit également, au 

risque de faire perdre tout crédit à l’instance. 

 

B. L’efficacité de l’alerte évaluée dans son processus 

 

313- En France, c’est la loi du 1er mars 1984 et le décret du 25 janvier 1985, codifiés au titre 

VI du Code de commerce
978

, qui ont mis en place la procédure d’alerte du commissaire aux 

comptes. Elle est prévue par les articles 150 et suivants de l’AUSCGIE. Cette procédure est 

relative à toutes les entreprises commerciales. Le commissaire aux comptes est celui qui est 

chargé du contrôle de la comptabilité de la société, de l’attester et plus généralement, 

d’examiner si l’animation sociale se déroule dans les conditions régulières. Dans ce 

mécanisme de prévention, la fonction du commissaire aux comptes s’avère très nécessaire : en 

effet, dans l’exercice de ses prérogatives, le commissaire aux comptes doit être tenu informé 

de tout fait de nature à entraver la continuité de l’établissement. Il se base ainsi sur les outils 

d’analyse financière et les procédures de contrôle interne existant dans la société, compte tenu 

de sa dimension et de sa composition. 

                                                 
977
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1. La conduite progressive de la procédure d’alerte 

 

314- Le processus d’alerte est pratiquement le même selon qu’il s’agisse d’une société 

anonyme ou d’une SARL. En effet, cette procédure comporte au maximum quatre étapes. 

Lors de la première étape, le commissaire aux comptes avertit le dirigeant sur des données 

primordiales susceptibles de remettre en cause la durabilité ou l’avenir de la société
979

. Cette 

communication s’effectue par courrier
980

. La justification écrite demandée au dirigeant ou au 

gérant doit être suffisamment transparente et précise pour rassurer le commissaire aux 

comptes sur la continuité de l’établissement au regard de la situation
981

. En général, une 

discussion informelle et orale devance cette étape dans le but de s’abstenir d’une telle 

procédure qui peut se révéler stérile. Par conséquent, le commissaire aux comptes doit 

s’assurer de l’exécution des résolutions prises par le dirigeant. Si celles-ci sont jugées 

convenables, la procédure prend fin ; cependant en cas de nouvelles dérives, une phase doit 

être établie de nouveau. 

 

L’étape deux est amorcée à défaut de réponse du dirigeant sous quinze jours ou si celle-ci est 

considérée déplorable. Durant cette phase, le commissaire aux comptes, dans le cas d’une 

société anonyme, peut demander la tenue d’un conseil d’administration dans le but de 

délibérer sur la situation
982

. Cette étape n’existe pas dans le cas de la SARL. 

 

La troisième étape est ouverte lorsque le conseil n’a pas été réuni, ou s’il n’y a pas eu de 

délibération dans le délai légalement fixé, à la demande du commissaire aux comptes, ou 

encore si la pérennité de l’entreprise est toujours menacée, en dépit des dispositions prises. 

Cette phase s’effectue à ce niveau dans la SARL lorsque le gérant manque de répondre ou que 

sa réponse parait insuffisante
983

. Lors de cette étape, le commissaire aux comptes rédige un 

rapport spécial ayant pour but d’informer les associés ou actionnaires. Le devoir d’alerte qui 

incombe au commissaire aux comptes le pousse à faire apprécier la gestion de la société, d’où 
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l’existence d’une dérive de son rôle de contrôle des comptes vers la surveillance de la gestion, 

impliquant ainsi que sa responsabilité puisse être engagée, celle des dirigeants n’étant pas en 

reste. 

 

2. La responsabilité du commissaire aux comptes ou des dirigeants 

 

315- Le droit Ohada s’est prononcé pour une aggravation des responsabilités qui pèsent sur 

les dirigeants sociaux, que la société soit in bonis ou en difficulté financière
984

. L’obligation 

octroyée au commissaire aux comptes de déclencher la procédure d’alerte est susceptible 

d’engager sa responsabilité en cas de manquement des dispositions prévues
985

. Par ailleurs, 

les actionnaires auront l’obligation de prouver sa faute et le lien de causalité entre la faute et 

le dommage qu’ils ont subi. Toutefois, sa responsabilité ne peut être engagée pour les 

informations ou divulgations de faits auxquelles il procède en exécution de sa mission 

conformément à l'article 153 du présent Acte uniforme. Par ailleurs, le dirigeant ne doit pas 

gêner le bon déroulement de la mission du commissaire aux comptes. C’est ainsi que 

l’entrave à la mission de vérification du commissaire aux comptes a été sévèrement punie par 

la chambre criminelle de la Cour de cassation dans un arrêt du 12 septembre 2001
986

. 

 

En conséquence, si l’entrave à l’activité du commissaire aux comptes est récurrente en droit 

français, elle l’est davantage dans l’espace Ohada car les facteurs socio-économiques sont 

bien plus pesants. Il est donc indispensable de revoir le statut du commissaire aux comptes et 

de lui garantir des conditions plus faciles d’exercice de sa mission. Quant aux dirigeants, ces 

derniers engagent leur responsabilité compte tenu des dispositions du droit commun lorsqu’ils 

ne donnent pas une suite satisfaisante à la procédure. L’exercice du droit d’alerte inclut donc 

une intervention nécessaire dans la gestion de la société. Ainsi, en confiant l’exercice de cette 

                                                 
984

 Les textes fondamentaux relatifs à la responsabilité des dirigeants applicables à toutes les formes de sociétés 
sont contenus aux articles 161 à 172 de l’AUSCGIE, Pour la SA, voir les art. 738 à 743 et pour les SARL, les 
art. 330 à 332 de l’AUSCGIE ; J. NGUEBOU TOUKAM, « Environnement juridique et développement du 
secteur privé : l’exemple de l’Ohada », Rev. africaine des sciences juridiques, 2001, n° 1, p. 42 ; M. EMIEN 
MIESSAN, « L’administration et la direction de la société anonyme de type nouveau issue de la réforme du droit 
des sociétés commerciales applicable dans la zone Ohada », Ohadata D-07-06 ; W. J. HGOUE, « La mise en 
œuvre de la responsabilité des dirigeants des sociétés anonymes en droit Ohada », Ohadata D-05-52 ; P.-G. 
POUGOUE, Y. KALIEU ELONGO, « L’organisation des procédures collectives d’apurement du passif 
Ohada », Coll. Droit uniforme, PUA, 1999, n° 293, p. 98. 
985

 Art. 725 al. 1 de l’AUSCGIE : « Le commissaire aux comptes est civilement responsable, tant à l'égard de la 
société que des tiers, des conséquences dommageables, des fautes et négligences qu'il commet dans l'exercice de 
ses fonctions ». 
986

 Cass. crim., 12 sept. 2001, Bull. Joly 2002, n° 3, p. 35. 
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prérogative au commissaire aux comptes et aux actionnaires ou associés, le législateur entend 

exclure les salariés ou leurs représentants de la gestion de la société. La reconnaissance du 

droit d’alerte à l’image du personnel, doit contribuer de la volonté du législateur d’associer 

plus expressément les salariés à la gestion, voire à la surveillance du fonctionnement de la 

société, à partir du moment où coexiste un risque majeur contre l’emploi.  

 

316- A la question de savoir pourquoi le législateur Ohada n’a pas cru utile d’intéresser le 

salarié à la gestion transparente de l’entreprise, cet auteur déclare que : « pour certains 

acteurs, c'est pour éviter de mettre entre les mains des salariés une arme contre le capital 

organisé, c'est-à-dire contre la société. L'exclusion des travailleurs de la procédure d'alerte 

est fondée sur la peur que ceux-ci n'en fassent un usage intempestif pouvant nuire au crédit de 

la société »
987

. La procédure d’alerte révèle suffisamment que l’étude de la transparence dans 

la gestion des affaires sociales, est une exigence pour les pays africains. Tout cela contribue à 

l’inquiétude tangible du législateur africain de faire de la gestion sociale, un privilège. 

L’attractivité de la procédure d’alerte dépend de la pratique juridique. L’indépendance des 

acteurs est nécessaire, parce que la cohérence de la procédure avec sa finalité en dépend. La 

société est le centre d’une multitude d’intérêts parfois différents qu’il convient de maîtriser 

pour une meilleure activité de l’entreprise. La gestion de ces intérêts passe par une nécessaire 

transparence. Le législateur insuffle également un autre mécanisme permettant une meilleure 

information. 

 

Cette procédure vient matérialiser dans le nouveau visage juridique africain la naissance d’un 

véritable la naissance d’un véritable droit des minoritaires affermi par la consécration dans 

l’espace Ohada de l’expertise de gestion. 

 

§ 2. L’EXPERTISE DE GESTION, LA TRANSPARENCE SUR LA GESTION SOCIALE 

 

317- On doit, de plus en plus faire de la lumière, où prédominaient jadis l’obscurantisme et 

l’opacité. Il est devenu impératif au sein des entreprises de l’espace Ohada, de rééquilibrer les 

rapports de force qui coexistent entre les divers acteurs sociaux. C’est dans un tel contexte 

qu’il faut situer l’expertise de gestion qui s’inscrit dans le cadre des principes de la corporate 
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governance, toute la problématique étant celle de la place et du rôle de cette institution dans le 

droit actuel des sociétés, compte tenu des dernières évolutions législatives. Quasiment 

inconnue des législations antérieures des pays membres de l’Ohada, l’expertise de gestion a 

été « importée » et organisée par les articles 159 et 160 de l’AUSCGIE
988

. L’information 

soutirée en application de cette procédure sera particulièrement plus large que celle donnée en 

cas de d’activité normale de la société. En cas de mésentente, de crise ou de conflits, tout est 

modifié. L’actionnaire qui pressent des erreurs de gestions et/ou des abus, désire être informé 

de façon claire
989

. L’expertise de gestion va alors parvenir à révéler des faits que les dirigeants 

rejetaient d’indiquer en se recroquevillant sur le fondement de la confidentialité relative à la 

plupart des opérations de gestion et devenir une réalité
990

. 

 

318- Toutefois, si l’histoire n’a pas modifié la place de cette institution dans notre système 

juridique, son rôle ainsi que son autorité se sont accrus de façon considérable durant ces 

dernières années
991

. Le droit des sociétés de l’Ohada n’est pas resté en marge de cette 

évolution d’ensemble sur l’institution qui, en s’inscrivant dans une logique de protection de 

l’intérêt social, s’est érigé peu à peu en garant de la transparence dans la gestion sociale, tout 

en participant à faire un inventaire des cas d’exercice de ce droit, à justifier la mise en œuvre 

de cette action(A). Cette procédure permet en effet aux associés qui s’estiment peu éclairés 

sur la gestion sociale, en dépit de l’ensemble des informations qu’ils auraient reçues, de 

demander au tribunal une expertise de gestion afin que la lumière soit faite sur certaines 

opérations de gestion qu’ils considèrent obscures (B)
992

. 

 

A. Une source d’informations sur la gestion sociale : du statut de l’expertise de gestion 
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319- L’adaptation de l’expertise de gestion dans la législation des pays membres de l’espace 

Ohada n’est pas le fruit du hasard. Recourir à la justice dans le but d'obtenir des 

renseignements approfondis sur la gestion faite par les dirigeants démontre que la circulation 

de l'information entre les différents organes sociaux est déficiente, voire qu'elle est 

délibérément entravée
993

. Cette procédure qui se veut être une source d’information et un 

moyen de contrôle de la gestion sociale pour les actionnaires minoritaires
994

 s’inscrit avant 

tout dans un « vaste chantier » entamé par le législateur Ohada pour une meilleure protection 

de l’intérêt social. L’expertise de gestion contribue de l’objectif d’améliorer le climat au sein 

des sociétés et de garantir une participation efficace des associés dans la gestion de leurs 

affaires. 

 

1. Une nécessaire volonté de transparence 

 

320- La société est le siège d’une multiplicité d’intérêts souvent divergents qu’il importe de 

gérer au mieux pour un meilleur fonctionnement de l’entreprise. La gestion passe 

fondamentalement par la transparence. De manière générale, on peut définir la transparence 

comme étant : « la qualité de ce qui laisse paraître la réalité toute entière, de ce qui exprime 

la vérité sans l’altérer »
995

. Largement emprunté de la législation française, L’AUSCGIE 

contient des dispositions destinées à renforcer les droits des associés. Ces mesures 

protectrices d’intérêts apparaissent disséminées, variées et multiples dans le nouveau droit 

africain, mais procèdent finalement toutes d’une même finalité : le réajustement des pouvoirs 

dans l’entreprise par l’élargissement des droits d’information et d’intervention des 

actionnaires. En effet, telle qu’elle est prévue, cette procédure apparaît comme un outil de 

découragement en ce sens qu’elle pousse les dirigeant sociaux à faire passer l’intérêt social 

avant l’intérêt égoïste et immédiat des associés fussent-ils en minorité ou en majorité, 

autrement dit, elle permet d’instaurer la transparence dans la société
996

. Mais au-delà de son 

utilité, cette procédure nous invite à nous interroger sur les personnes susceptibles de la 

déclencher. 
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1.1. Une démarche destinée aux seuls associés minoritaires 

 

321- Dans la nécessaire volonté d’approfondir et de renforcer la transparence dans la gestion 

des sociétés, le législateur africain a instauré l’expertise de gestion par l’intermédiaire des 

articles 159 et 160 de l’AUSCGIE. L’information rapportée en application de ces articles sera 

surtout plus large que celle donnée en cas de fonctionnement normal de la société ou 

l’information des associés peut ne porter que sur l’essentiel. En cas de crise, de mésentente ou 

de conflit tout change. L’associé qui se doute des erreurs de gestion et/ou des malversations, 

désire alors être renseigné de manière complète. L’expertise de gestion va alors aboutir à la 

révélation des faits que les dirigeants refusaient de communiquer en s’abritant derrière le 

fondement de la confidentialité dû à la plupart des opérations de gestion. 

 

322- Si la procédure n’est pas seulement réservée aux sociétés par action comme c’est le cas 

en France
997

, quelques contraintes méritent ici d’être dévoilées : cette procédure est réservée 

aux seuls associés
998

 possédant au moins le cinquième du capital social
999

 contrairement à son 

homologue français
1000

. En conséquence cette précaution se révèle très prudente afin d’éviter 

qu’une personne de mauvaise volonté puisse porter atteinte aux dirigeants en déclenchant une 

procédure visant à les harceler pour des motifs totalement contraires à la gestion de ces 

derniers ou à l’évolution de l’intérêt social, c’est dans ce but que l’article 159 de l’AUSCGIE 

impose une condition d’accès très stricte qui est la constitution d’au moins un cinquième du 

capital social. Toutefois, un associé seul, ayant des parts sociales qui représentent plus d’un 

cinquième du capital social
1001

 peut demander avec succès une expertise de gestion des 
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comptes. Partant l’ordonnance qui accède à cette demande ne peut être querellée
1002

. Ainsi, 

les demandeurs possédant plus de la moitié du capital de la société sont absolument légitimes 

à demander la nomination d’un expert de gestion aux fins d’examiner les comptes de la 

société
1003

. 

 

323- Cette première condition constitue donc un critère de représentativité relatif à la capacité 

de titres possédés. C’est ainsi qu’une expertise de gestion demandée par un associé détenant 

moins de 20% du capital social a été jugée irrecevable. En effet, la Cour d’appel d’Abidjan a 

décidé qu’en application de l’article 159 du traité relatif au droit des sociétés commerciales, 

un associé ne détenant que 8% du capital social ne pouvait obtenir la nomination d’un expert 

de gestion. Le pourcentage de capital social détenu par l’associé était sans doute très faible 

pour qu’une expertise de gestion soit ordonnée. La demande d’expertise de l’associé, qui n’a 

que 152 parts sur 1900 parts, soit 8% du capital, doit être déclarée irrecevable pour défaut de 

qualité
1004

. Ce qui n’était pas le cas lorsqu’une expertise a été demandée par un associé 

détenant 49% du capital social et qui proteste de n’être pas informé de l’existence sociale et 

doute de la franchise et de la droiture des résolutions prises en assemblée
1005

. 

 

324- L'expertise de gestion vise essentiellement à défendre la minorité. C'est d'ailleurs 

l'opinion de certains auteurs avertis lorsqu’ils pensent qu'il s'agit «concrètement d'une 

expertise de minorité qui autorise les associés minoritaires pris individuellement ou en 

groupe à demander en justice une enquête sur des opérations de gestion»
1006

. Auparavant, 

ayant la qualification d’expertise de minorité, l’expertise de gestion comme le montre 

Monsieur le Professeur Henri-Désiré MODI KOKO BEBEY, est l’une des innovations les 

plus remarquables de la réforme du droit des sociétés commerciales en Afrique
1007

. Elle 
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indique « une action par laquelle la minorité révèle son aptitude à intervenir en qualité 

d’organe social subsidiaire de contrôle »
1008

. Le législateur Ohada a voulu ainsi protéger les 

intérêts des associés minoritaires
1009

. Bien qu’ouverte en priorité à la minorité
1010

, rien 

n’empêcherait en principe un majoritaire ou même un membre du collectif dirigeant, de 

s’informer sur la nature, la portée et les effets de certaines opérations de gestion, sauf si sa 

qualité de mandataire social lui permettait d'obtenir une information suffisante
1011

. Ainsi, 

l’expertise de gestion
1012

 n’est pas obligatoirement destinée aux seuls associés minoritaires, 

tous les associés peuvent solliciter une expertise de gestion sur des opérations de gestion 

déterminées. De façon concrète, les associés majoritaires constituant le plus clair du temps les 

dirigeants de la société, on serait étonné de voir une demande d’expertise sur leur propre 

gestion, effectuée par eux. 

 

1.2. Une démarche ouverte au groupement d’associés 

 

325- A l’ opposé de ce que l’on pourrait penser, la recherche de la transparence dans la 

gestion par le biais de l’information et du contrôle est plus une nécessité pour les pays 

africains qu’un effet de mode, surtout avec l’internationalisation de l’économie qui oblige au 

respect de l’égalité entre acteurs économiques pour la stabilité et la cohésion dans les affaires. 

Les dispositions de l’article 159 de l’AUSCGIE mentionnant : « qu’un ou plusieurs associés 

… peuvent, soit en se groupant sous quelque forme que ce soit… » traduisent le mérite du 

législateur d’admettre des regroupements. Par contre, le silence demeure quant à la nature de 

la forme de regroupement, sans doute dans un but de liberté favorable à une participation et 
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représentation importante des actionnaires et par là donc d’une confirmation du législateur à 

assurer aux petits actionnaires la possibilité de se défendre. Toutefois, l’on peut envisager 

deux approches de l’action du groupement, soit le groupement agit comme mandataire des 

associés, soit il agit en son propre nom et la difficulté serait de savoir s’il y aurait la 

possibilité qu’il puisse exercer un droit collectivement que chacun de ses membres pourrait 

exercer individuellement. Des précisions méritent d’être données à ce niveau. L’enjeu est 

qu’il faut plus de transparence pour mieux servir l’intérêt d’autrui. Les sociétés commerciales 

évoluant dans l’espace Ohada avait grand besoin de cette transparence car participant de 

manière significative au développement de l’entreprise et de l’esprit sociétaire
1013

. D’une 

façon générale, elle semble prendre l’ascendance sur le secret des affaires même dans le 

contexte africain
1014

, s’opposant ainsi à l’opaque, à l’obscur, perçus comme synonymes du 

mensonge, de manœuvre, de tromperie
1015

. 

 

326- Pour engager une procédure d’expertise de gestion, il est primordial que l’opération 

visée, soit une opération de gestion. L’article 159 de l’AUSCGIE évoque : « une ou plusieurs 

opérations de gestion ». Le droit Ohada, tout comme son homologue français n’a apporté 

aucune précision quant à la nature de l’opération de gestion. Faut-il voir dans ce mutisme, 

qu’il reviendra au juge de considérer au cas par cas ? C’est en effet à la jurisprudence qu’il 

revient de donner un contenu à cette notion de fait. 

 

2. La nature de l’opération de gestion 

 

327- La nomination d’un expert est conditionnée à la qualité de l’acte recherché lui-même. En 

effet, l’article 159 de l’AUSCGIE évoque : « une ou plusieurs opérations de gestion ». Pour 

qu’une demande d’expertise soit acceptée, encore faut-il que l’opération en cause soit une 

opération de gestion. L’une des interrogations qui ne cessera d’alimenter la doctrine est 

relative au flou qui entoure son encadrement. Sur ce point l’Acte uniforme est imprécis
1016

. Il 

s’avère primordial d’apporter des précisions supplémentaires. 

                                                 
1013

 P.-G. POUGOUE, Y. R. KALIEU ELONGO, « Introduction critique à l’Ohada », PUA, 2008, p. 83. 
1014

 J. NGUEBOU TOUKAM, « Les contrats à vocation économique dans le droit africain des affaires », 
communication préparée pour le colloque NGANGO, 2001, p. 14. 
1015

 J. MESTRE, « Le droit français des sociétés devant l'exigence de justice », Les Cahiers de droit, vol. 41, n° 
1, 2000, p. 188. 
1016

 S. S. KUATE TAMEGHE, « Quelques ambiguïtés de l’expertise de gestion dans l’Acte uniforme relatif au 
droit des sociétés commerciales et du groupement d’intérêt économique », Presses universitaires d’Aix-



 259 

 

2.1 L’encadrement de l’expression « opération de gestion » 

 

328- La question de la nature de l’opération met absolument en relief la portée de cette 

mesure. Autrement dit, les juges auront à expliquer ce qu’il faut comprendre par opérations 

de gestion. Cette absence de précision de la nature de l’opération peut avoir son explication 

dans le fait que le législateur africain n’ait pas désiré envelopper cette notion aussi indécise 

dans une définition qui l’aurait surement rendue compliquée dans son application. En 

l’absence de critères légaux, la nature de l’opération de gestion est imprécise. Il serait 

souhaitable que le législateur africain élabore un spécimen d’actes dont l’exécution ou la non-

exécution soit constitutive de faute de gestion. Pour un auteur, accomplit pareille faute « celui 

qui ne se conduit pas comme l’eût fait à sa place un dirigeant diligent ou avisé »
1017

. En 

définitive, la notion d’acte de gestion, objet de la demande est difficile à cerner
1018

. S’il est 

vrai que l’expertise de gestion ne s’applique qu’aux opérations de gestion, force est constater 

que ces dernières sont caractérisées par une assiette notamment très large. Presque tous les 

points concernant le fonctionnement de la société sont amalgamés. L’expertise de gestion a 

été demandée entre autre en droit Ohada pour la vérification de la régularité de la transaction 

ayant entouré le rachat des actions d’une société par une autre et celle du mouvement de fonds 

entre deux sociétés
1019

, la réalisation d’un audit d’une société aux fins de déterminer la valeur 

actuelle des actions et le montant réel des bénéfices dégagés depuis la création de la 

société
1020

, de la vérification des comptes d’une société depuis sa création
1021

, ou encore de la 

vérification de la sincérité des bilans de deux exercices ainsi que de la détermination de la 

manière dont le gérant a fixé la rémunération qu’il a proposée pour les deux exercices
1022

. A 

l’examen de ces quelques arrêts, l’on se rend compte que la qualification d’acte de gestion n’a 

pas de limite. 
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329- Face à cette complication, la solution la plus adaptée, paraît résider dans l’analyse de 

l’opération en cause risque de porter atteinte à l’intérêt social
1023

. L’on pourrait cependant 

élargir la notion de « gestion » mentionnée à l’article 159 du présent acte, en misant non pas 

sur la procédure envisagée essentiellement, mais plus sur le but fixé qui constitue la 

protection de l’intérêt de la société. Aux termes des articles 276, 323 al 1er et 417 de 

l’AUSCGIE
1024

, les dirigeants sociaux peuvent être des actionnaires ou des associés. La 

nature de l’opération pourrait donner des précisions quant à la nature de l’opération de gestion 

et l’on ne se reflètera pas seulement en considération de l’individu qui prend l’acte, mais de 

l’acte lui-même. 

 

330- L’ensemble des organes qui décident sur le plan économique, font de la gestion
1025

. 

Gérer serait donc « concevoir, élaborer et décider »
1026

. Cependant, si toute décision sociale 

s’apparente à la gestion, on met de côté les distinctions qui découleraient de la gestion, du 

contrôle et du fonctionnement d’une société. Pour le législateur Ohada, l’opération de gestion 

en cause serait toute opération qui ne permettrait pas la réalisation de l’objet social. Même si à 

ce niveau, la nature de l’opération paraît restreinte, elle apporte une contradiction par l’article 

200 al 2 de l’AUSCGIE qui souligne que la relation faite entre la gestion et l’objet social est 

incorrecte
1027

. Cette disposition est renforcée par Mireille MARTEAU-PETIT dans ces 

propos : « l’équivalence de proposition entre l’affirmation qui consiste à refuser aux 

dirigeants sociaux le pouvoir de réaliser tout acte qui compromettrait la réalisation de l’objet 

social, et celle qui soutiendrait que tout acte permettant la réalisation de l’objet social, leur 

est, au contraire, permis ; car, cette seconde proposition, contrairement à la première, pêche 

par son caractère excessivement vague, rendant délicate, dans les faits, toute qualification de 

l’acte de gestion »
1028

. N’est-il pas possible au législateur africain de montrer plutôt les types 
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d’actes dont l’exécution ou la non-exécution est constitutive de faute de gestion
1029

, et dans ce 

cas susceptible de mettre en application l’expertise de gestion
1030

. 

 

2.2. Le constat de l’opération susceptible de donner lieu à expertise 

 

331- La notion d’opération de gestion paraît toujours difficile à deviner à ce stade de la 

lecture, qu’il faille même considérer, son objet, l’auteur ou encore l’objectif visé. Le mot 

gestion impose d’exclure les décisions prises par l’assemblée générale car celle-ci n’est pas un 

organe de gestion. L’on pourrait, si l’expertise est demandée à postériori, exiger de 

l’opération qu’elle porte non seulement sur les opérations de gestion effectuées par les 

dirigeants de la société
1031

, mais aussi, lorsqu’elle est le préalable à une action en 

responsabilité à leur encontre, sur les fautes de gestion
1032

. Si par contre, l’expertise est 

effectuée a priori, aux fins par exemple de prévenir d’éventuels abus de majorité, elle devrait 

pouvoir porter sur de simples projets puisqu’ils sont suffisamment avancés
1033

, dans le but de 

clarifier le vote des assemblées
1034

. Il faut donc prévoir, pour appréhender la notion 

d’opération de gestion, les actes pris par les dirigeants de société peu importe leur qualité, 

dans l’exercice de leur fonction et qui intéressent l’organisation et le fonctionnement de la 

société
1035

. 

 

A notre avis, l’on devrait se poser la question de savoir quel est le sens qu’il convient de 

donner à la notion d’opération de gestion, pour obtenir un résultat satisfaisant dans une 

perspective de transparence sociétaire. Le but à atteindre étant la protection de l’intérêt social. 
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Le législateur africain pourrait fixer une typologie d’opérations anormales sous la base de 

trois critères tels que : « les fautes par imprudence, les fautes volontaires et les fautes par 

négligence »
1036

. 

 

B. Un procédé de vérification de la gestion sociale, de l’utilisation de l’expertise de 

gestion 

 

332- Les associés ont naturellement vocation à intervenir pour protéger la société. En matière 

d’expertise de gestion, pour être habilités à agir, ils doivent détenir au moins le cinquième du 

capital social soit individuellement, soit en ce groupant. Il est important de souligner que 

l’expertise de gestion n’est pas une sanction de la gestion, en revanche, elle sanctionne une 

information insuffisante
1037

. Par ailleurs, l’Acte uniforme ne subordonne pas son ouverture, 

contrairement à son homologue français, à l’accomplissement de la formalité préalable de 

questions écrites aux dirigeants sur l’opération concernée
1038

. 

 

1. Nomination de l’expert 

 

333- L’article 159 de l’AUSCGIE précise que « la demande doit être portée devant le 

président du tribunal compétent ». Le législateur africain fait une économie de discussion en 

ne précisant pas la notion de juridiction compétente
1039

, il faut donc se rapprocher des règles 

de procédure inhérentes à chaque pays membre de l’espace Ohada, afin de savoir quel tribunal 

est compétent
1040

. Il faut reconnaître qu’à travers cette disposition, c’est la capacité du 

président qui est reconnue et non la juridiction en elle-même. Le juge dispose d’un large 

pouvoir d’appréciation en matière d’expertise de gestion. Celui-ci est investi des prérogatives 

                                                 
1036

 A. AKAM AKAM, « La responsabilité civile des dirigeants sociaux en Ohada », RIDE 2007, n° 2, p. 224. 
1037

 P. Le CANNU, « Eléments de réflexion sur la nature de l'expertise judiciaire de gestion », Bull. Joly 1988, 
553. 
1038

 Dans le droit français, la procédure écrite et l'expertise de gestion ne sont plus certes des procédures 
indépendantes l'une de l'autre, mais ce sont deux étapes d'une même procédure, la première indépendante et la 
seconde subsidiaire, V. art. L-225-120, L-223-3 de la Loi NRE du 15 mai 2001. 
1039

 D. TONGA, « L’avis de la Cour commune de justice et d’arbitrage de l’Ohada du 30 avril, aspects généraux 
et fiscaux », Juridis périodique, 2005, p. 81 ; A. FOKO, « Le droit Ohada et les droits nationaux des Etats 
Parties : une complémentarité vieille de plus d’une décennie », Rev. de droit international et de droit comparé, 
2008, p. 446. 
1040

 Certains pays connaissent des tribunaux de commerce, c’est le cas par exemple du Tchad, d’autres des 
chambres civiles et commerciales d’un tribunal comme le Cameroun ou encore au Sénégal, la juridiction 
compétente en la matière est le  tribunal régional. 



 263 

qui lui sont propres pour statuer à tire provisoire sur certaines demandes
1041

. Il lui appartient 

d’apprécier s’il y a lieu ou non de faire droit à la demande. Il ne désigne un expert que 

lorsqu’il considère que les inquiétudes du demandeur sont avérées pour évaluer le bien-fondé 

de la demande. Pour ce faire, il doit s’assurer que l’expertise a une finalité sociale car l’objet 

de l’expertise est bien sûr la recherche de l’intérêt social
1042

. Par ailleurs, il ne doit en aucun 

cas se faire juge des opérations de gestion critiquées et de l’évolution financière de la 

société
1043

. 

 

334- A l’opposé du droit français qui impose aux tribunaux de statuer en référé, le législateur 

africain ne fixe aucun délai, ni aucun forme. C’est ainsi que le juge des référés a manifesté 

son incompétence pour désigner un expert de gestion en l’absence d’urgence. Il affirmait ainsi 

que sa compétence de principe ne peut être prise par l’article 159 de l’AUSCGIE et que le 

Code de procédure civil sénégalais requiert impérativement le péril ou l’urgence pour mettre 

en application une procédure d’urgence
1044

. En conséquence, les critères de la procédure de 

référé ne sont pas nécessaires, toutefois, en cas d’urgence, la compétence du juge des référés 

est requise. En effet dans l’affaire du 17 août 2000
1045

 opposant la société Continentale des 

Pétroles et d’Investissements, M. Sefou FAGBOHOUN, Sonacop, M. Cyr KOTY c/ Etat 

Béninois, la compétence d’un juge des référés avait été démontrée dans la mesure où si 

l’expertise de gestion n’est pas en soi une procédure d’urgence, elle le devient lorsque le 

retard dans la décision à intervenir risque de mettre en péril les intérêts d’un ou plusieurs 

associés, par ailleurs
1046

. 

 

Par ailleurs, il appartient au juge de choisir l’expert en fonction de l’opération concernée. 

Rien ne semble lui interdire le choix de la qualité de l’expert, toutefois il est à considérer que 
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cette personne soit spécialement avertie des problèmes de gestion
1047

. L’article 159 de 

l’AUSGIE mentionne « la désignation de un ou plusieurs experts », si la norme est que le 

chiffre dépend du caractère et de la complexité des opérations de gestion en cause
1048

, le juge 

doit s’en tenir au nombre sollicité par les demandeurs
1049

. 

 

2. Portée de la mission de l’expert 

 

335- L’expert de gestion doit être pourvu de prérogatives fixées par le président du tribunal 

du siège social. La mission de l’expert est en tendue de manière stricte et est circonscrite 

précisément dans le cadre de ou des opérations en cause. Sa fonction ne doit pas être 

semblable à d’autres organes chargés également d’informer les actionnaires/associés. En effet, 

le texte de l’article 160 de l’AUSCGIE dispose bien que «  s’il est fait droit à la demande, le 

juge détermine l’étendue de la mission et les pouvoirs des experts ». Le juge fixe également 

les honoraires de l’expert qui sont à la charge de la société. 

 

L’expert dispose a priori d’un pouvoir d’enquête qui lui permet d’entendre les parties, 

d’obtenir des renseignements sur certaines opérations et d’examiner les documents produits 

par les parties. Cet examen s’effectue en prenant connaissance des documents se rapportant au 

bon fonctionnement de l’entreprise dès lors qu’ils ont un pont d’attache avec les opérations 

qu’il doit évaluer
1050

. La procédure est consécutive le plus souvent à des dissensions entre 

actionnaires et susceptible de paralyser le bon fonctionnement de la société. Il appartient alors 

aux actionnaires minoritaires de donner la suite qu'ils veulent à cette investigation, en 

engageant par exemple la responsabilité des dirigeant
1051

. A la fin de sa mission, l’expert 

établit un rapport qu’il adresse au demandeur et aux organes de gestion, de direction ou 

d’administration. Le législateur ne donne aucune précision quant à une possible remise du 
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rapport à un commissaire aux comptes dans les entreprises possédant un type d’organe de 

sauvegarde de l’activité sociale. Si les révélations contenues dans ce rapport présentent un 

risque certain, des actions peuvent être envisagées. Le tout sera alors d’écarter les éventuels 

abus qui pourraient détruire le fonctionnement et le développement de la société et qui 

ôteraient à la nouvelle législation toute son utilité. Par contre cette expertise telle qu’elle est 

initiée par le législateur africain, présente un risque qui est l’immixtion du juge dans la vie des 

affaires. Il est donc permis à ce niveau de craindre que les demandes abusives provoquent une 

paralysie de l’activité sociale et portent atteinte ainsi à la renommée des entreprises. 

 

336- Les protagonistes africains disposent d’une autre expertise dont l’application se révèle 

plus malléable
1052

 ; Les résultats montrés par cet autre dispositif en droit français, prouvent 

bien que l’expertise « in futurum » peut être d’un atout nécessaire autour de l’expertise de 

gestion dans la recherche de la transparence de la société. Tout associé ou actionnaire peut 

demander une expertise in futurum préventive ayant pour objectif d’établir des faits, qui par la 

suite, leur permettront d’obtenir des annulations pour abus de majorité ou encore engager la 

responsabilité des dirigeants. Il s’agit ainsi de requérir le président du tribunal du siège social 

d’une mesure d’instruction afin de rapporter la preuve dont pourrait dépendre la solution d’un 

litige
1053

. 

 

Cette expertise est prévue par le Code de procédure civil relatif à chaque pays membre de 

l’espace Ohada
1054

 et est en grande partie inspirée des dispositions de l’article 145 du NCPP. 

Dans les sociétés commerciales de l’Ohada, les dirigeants engagent civilement leur 

responsabilité pour toutes les infractions relatives à des fautes de gestion, à la loi, aux 

règlements. Ils sont pénalement responsables en cas de faux et usage de faux, d’abus de biens 

et du crédit sociaux, d’abus de confiance, d’escroquerie, etc. 

 

                                                 
1052

 Même s’il s’agit là surtout d’un moyen de preuve en cas de litige à venir. 
1053

 Art. 145 du NCPC. 
1054

 Par exemple, en Cote d’ivoire, c’est l’art. 232 du code de procédure civile, commerciale et administrative qui 
dispose que : « toute requête non prévue par un texte particulier ou une disposition spéciale, lorsqu'elle tend à 
voir ordonner toutes mesures propres à sauvegarder les droits et intérêts, qu'il n'est permis de laisser sans 
protection, est présentée au président du tribunal de première instance ou à son délégué, ou juge de section de 
tribunal qui y répond à charge de lui en référer, en cas de difficulté » ; au Mali, c’est l’art. 167 du CPCCS malien 
qui dispose : « s'il existe un motif légitime de conserver ou d'établir avant tout procès la preuve de faits dont 
pourrait dépendre la solution d'un litige, les mesures d'instruction légalement admises peuvent être ordonnées à 
la demande de tout intéressé, sur requête ou en référé » 
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L’expertise « in futurum » a pour but d’approfondir ou d’écarter l’étiolement des preuves en 

vue d’un conflit à venir. Dans un tel contexte, le conflit en question sera la responsabilité 

engagée des dirigeants sur n’importe quel acte de gestion. Par conséquent, cette expertise 

préventive serait d’une application assez souple étant donné que « la seule condition de la 

justification par le demandeur de l’existence d’un motif légitime, ne sera rien d’autre qu’un 

intérêt purement probatoire, qui trouverait sa place dans le mise en œuvre de la 

responsabilité des dirigeants sociaux qui, dans le cadre d’une expertise de gestion sur la base 

de l’article 159 de l’AUSCGIE, est l’une des finalités recherchées par le demandeur »
1055

. Ce 

qui, sans aucun doute permettrait à corriger quelques défauts de l’expertise de gestion. 

L’expertise de gestion est du ressort de l’AUSCGIE et est dirigée vers la protection de 

l’intérêt social. Le communiqué obtenu par l’intermédiaire de cette procédure est logiquement 

adressée à tous les composants de la société. Par contre l’expertise « in futur » constitue une 

technique procédurale au service de la preuve. Si la jurisprudence n'admet encore qu'assez 

difficilement la désignation d'un expert de gestion, et si notamment la demande est rejetée 

chaque fois que le minoritaire n'invoque que des griefs imprécis, qui tendent à remettre en 

cause la gestion en général au contraire, l'expertise préventive, est admise de manière 

beaucoup plus libérale
1056

. 

 

Le juge devra donc exiger le caractère probatoire pour permettre une procédure sur le 

fondement de l’expertise « in futurum ». Elle sert à constituer ou garder toute preuve avant un 

supposé procès ; il importe peu que les demandeurs à l’expertise ne mentionnent pas s’ils 

intenteront une action ou qu’ils n’expriment pas clairement la nature et la base juridique de 

celui-ci. La grande problématique réside dans le fait que le législateur ne précise pas le régime 

de procédure de la demande. Quelle expertise appliquée ? En attendant la position du 

législateur Ohada, on peut à titre subsidiaire appliquer les principes régissant les expertises 

des différents Etats membres. En l’absence de règle spécifique, il nous paraît utile de se 

référer aux droits nationaux sans oublier cependant que l’expertise de gestion présente un 

particularisme certain et que les missions des deux experts sont très différentes de nature
1057

. 

 

                                                 
1055

 L. CADIET, « Brèves observation sur l'expertise préventive en droit des sociétés », Mél. JEANTIN, 1999, p. 
151. 
1056

 A. SENIADJA, « La protection des actionnaires minoritaires des sociétés anonymes dans l'espace 
OHADA », DEA, Université catholique de l’Afrique de l’Ouest, 2008. 
1057

 Y.-B. MEUKE, « L'information des actionnaires minoritaires dans l'Ohada, réflexion sur l'expertise de 
gestion », Rev. juridique tchadienne, 2007, n° 13, p. 13. 
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337- Cette procédure telle que prévue par le législateur africain donne lieu à l’application des 

dispositions fixées par les articles 159 et 160 de l’AUSCGIE. Inspirée de la législation 

française en la matière, elle revêt un aspect certain : la nécessaire volonté de transparence de 

la gestion sociale. Mais eût égard à certains embarras malheureux, comme l’immixtion directe 

du juge dans la vie de la société ou encore la circonscription quant au titulaire de la procédure, 

il serait souhaitable que cette institution soit revue et corrigée. Parce que ces résultats 

permettent de contrôler certains actes de gestion, il s’en suit que le bon fonctionnement de la 

société est garanti. Néanmoins, assurer la continuité de cette entité économique que représente 

la société, impose la mise en place de mécanismes juridiques concourant à cette finalité. 
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Section II 

Les moyens de résolution préventifs des abus ou les mécanismes garantissant la continuité 

de la société 

 

 

 

338- L’Acte uniforme à l’instar des mécanismes de contrôle renforcés de l’information 

prévoit d’autres mesures de prévention face aux abus. La société, qu’elle soit civile ou 

commerciale, prétend à la base une résignation des intérêts personnels de l’associé au profit 

de l’intérêt de la personne morale, les orientations des actions de la société se décidant au sein 

des organes sociaux, et notamment au sein de l'assemblée des actionnaires
1058

. La loi de la 

majorité gouverne les relations entre actionnaires. « La majorité a seule qualité pour exprimer 

la volonté collective ; après délibération entre tous les votants, le bloc majoritaire prend sa 

décision sans avoir à compromettre ou à transiger. (…) Le bloc majoritaire n'est nullement 

contraint d'émettre une volonté pondérée selon les forces d'opposition. En cela, le pouvoir 

majoritaire est brutal, conséquence de son caractère exclusif »
1059

. Ce pouvoir majoritaire 

peut s’avérer être entaché d’abus. Il arrive parfois que ces abus dans le fonctionnement de 

leurs organes provoquent ainsi la paralysie de la société. 

 

Mais l’AUSCGIE prévoit explicitement ou implicitement des solutions alternatives lorsque la 

société est économiquement viable. En effet, le législateur Ohada a mis à la disposition des 

minoritaires tout un éventail de prérogatives leur permettant d'assurer une véritable fonction 

de contrôle dans le déroulement de la vie de la société, un contrepoids. Ainsi, ils ont le 

pouvoir comme nous l’avons démontré plus haut, de poser des questions écrites, demander 

l'inscription d'une question à l'ordre du jour ou solliciter la désignation d'un expert de gestion 

mais également de requérir à la nomination d'un administrateur provisoire
1060

 ou à 

l’arbitrage
1061

 

                                                 
1058

 La prise de décision au sein de ses assemblées se fait soit à la majorité absolue (pour les décisions en 
assemblée ordinaire) soit à la majorité des deux tiers (pour les décisions en assemblée extraordinaire). 
1059

 D. SCHMIDT, « Les conflits d’intérêts dans la société anonymes », Joly éd., 2004, p. 126. 
1060

 V. en ce sens, B. N. NKAMGA, « L’administration provisoire des sociétés dans l’espace Ohada », 
Economica, 1

ère
 éd., 2012 ; A. AKAM AKAM, « Les mutations juridiques dans le système Ohada », 

l’Harmattan, 2009, p. 254 ; M. DIOUF, « Réflexions sur l’administration provisoire de société en droit 
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§ 1. L’ADMINISTRATION PROVISOIRE, UNE MESURE EXCEPTIONNELLE DE 

GESTION DES ABUS 

 

339- Dans une société, il existe des moments où celle-ci suit son cours normal, mais il existe 

aussi des situations de crise provoquées soit par la mésentente des organes de direction, soit 

par des dissensions entre associés. Cette mésentente des organes ou discordes entre associés 

provoque une situation de blocage et par conséquent, les intérêts de la société se trouvant en 

péril
1062

. En effet, l’entente cordiale n’a pas toujours aptitude à se conserver et le temps 

aidant, les rapports entre associés peuvent se dégrader, allant jusqu’à rendre illusoire la 

continuité de l’activité commune, et par là, remettre en cause l’existence de la société
1063

. 

L'administration provisoire des sociétés est un procédé de sauvetage des entreprises qui 

permet à l'autorité compétente, en cas de difficultés graves compromettant le fonctionnement 

normal d'une société, de désigner provisoirement une personne dénommée administrateur 

provisoire à la tête de cette société, à l'effet de régler cette difficulté, en assurant 

momentanément la gestion sociale. 

 

340- Dans l'espace Ohada, elle est une réalité aussi bien pour les sociétés de droit commun 

que pour les sociétés particulières que constituent les établissements de crédit, les sociétés à 

capital public et les sociétés d'assurances. Toutefois, l'administration provisoire des sociétés 

n'a pas fait l'objet d'une réglementation dans le cadre spécifique des premiers actes 

uniformes
1064

. Cependant, l’appréciation des prérogatives de l’administrateur provisoire fait 

trace de beaucoup d’hésitations. Ni le législateur Ohada, ni les principes généraux de 

l’AUSCGIE n’apportent des renseignements exacts et monosémiques
1065

. En effet, l’Acte 

                                                                                                                                                         
sénégalais », Bull. d’information de la Cour Suprême, déc. 2010, p. 133 ; M. A. MOUTHIEU, « L’intérêt social 
en droit des sociétés », L’Harmattan, 2009, p. 373. 
1061

 B. Le BARS, « Droit des sociétés et de l’arbitrage international, Pratique en droit de l’Ohada », Joly éd., 
2011, p. 102. 
1062

 M. A. MOUTHIEU, « L’intérêt social en droit des sociétés », L’Harmattan, 2009, n° 522, p. 311. 
1063

 La mésentente fautive entre associés peut se définir de diverses façons liées au non-respect par un des 
associés de ses obligations à l’égard des autres associés et de la société finissant à mettre en péril l’intérêt social. 
Le dirigeant dispose de pouvoirs plus vastes que les autres associés sur la société et représente cette dernière à 
l’égard des tiers. A ces pouvoirs, on peut ajouter des obligations qui sont susceptibles, en cas de non respect, 
d’engager sa responsabilité, et cela que le manquement du dirigeant soit le fait d’une intention fautive ou de sa 
simple défaillance. Cette mésentente peut être aussi l’œuvre du non respect de l’associé de son obligation de 
bonne foi qui oblige aux associés, dans leurs rapports, de vouloir collaborer à l’exploitation d’un fonds dans un 
même objectif de façon égale entre eux et donc de faire passer l’intérêt social avant leurs intérêts personnels. 
1064

 L'administration provisoire est une création prétorienne qui se fonde, non sur un principe de droit des 
sociétés, mais sur le pouvoir que le Code de procédure civile accorde au juge de prescrire toute mesure 
conservatoire en vue de prévenir un dommage imminent ou de faire cesser un trouble manifestement illicite. 
1065

 B. Le BARS, « Droit des sociétés et de l’arbitrage international, Pratique en droit de l’Ohada », Joly, 2011, 
n° 202, p. 94. 



 270 

uniforme ne prévoit aucun texte particulier en ce qui concerne ce mécanisme qui découle plus 

des pratiques que peuvent consentir les juges en qualité d’actes relatifs au pouvoir d’urgence 

du juge des référés. Son régime juridique est issu des règles définies par la jurisprudence, et 

quelques textes épars, nationaux ou communautaires de l'UEMOA, la CEMAC 

(« Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique centrale ») et la CIMA (« Conférence 

Interafricaine des Marchés d’Assurance ») et par les législations nationales des Etats parties 

de l'Ohada. 

 

L’analyse de la jurisprudence Ohada indique ainsi et à l’image de la jurisprudence française, 

un kaléidoscope à la mesure de la diversité des situations et des missions ordonnées. La 

particularité se fait ainsi remarquer dans la détermination du mode de désignation (A) et des 

missions de l’administration provisoire (B) qui laisse apparaître une absence de ligne de 

conduite claire au moment de la procédure. Le législateur africain aurait pourtant trouvé là 

une occasion formidable pour innover et se démarquer de son homologue français, en matière 

de sécurisation des actionnaires
1066

. 

 

A. Le mode de désignation de l’administration provisoire, des conditions de la 

désignation 

 

341- « La désignation judiciaire d'un administrateur provisoire est une mesure 

exceptionnelle » comme le rappelle fréquemment la Cour de cassation
1067

. Célèbre depuis 

l’affaire FRUEHAUF
1068

, l’administration provisoire est aussi perçue comme une institution 

quelque peu mystérieuse ou ésotérique, voire en marge de la légalité
1069

. Il n’existe pas dans 

l’AUSCGIE de régime général de l’administration provisoire. Il n’en existe pas non plus dans 

les législations des pays membres de l’espace Ohada. La situation est similaire en France au 

point où GUYON avait déclaré que : « l'immixtion du juge dans la vie sociale ne se fonde sur 

aucun texte. Elle est d'autant plus surprenante qu'elle porte atteinte à la souveraineté des 

                                                 
1066

 L'art. 516 de l'AUSCGIE prévoit juste la désignation d'un mandataire judiciaire ad hoc chargé de convoquer 
l'assemblée générale en cas de défaillance des organes sociaux. 
1067

 Cass. Soc., 23 octobre 2012, n°11-24.609 ; Com., 21 févr. 2012, n° 11-18.608. 
1068

 CA Paris, 22 mai 1965, JCP G 1965, II, 14274 bis, note NEPVEU, D. 1968, p. 147, note CONTIN ; RTD 
com. 1965, p. 619, obs. R. RODIERE. 
1069

 G. BOLARD, « L’administration provisoire et mandat ad hoc », JCP G 1995, I, 3882. 
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associés, dont l'une des attributions essentielles consiste à nommer les dirigeants »
1070

. Au 

nom de la souveraineté des associés, quelques tribunaux semblent vouloir cantonner 

l’administrateur dans une mission strictement délimitée qui contraste avec les pouvoirs de 

gestion les plus étendus reconnus aux dirigeants sous la seule limite de l’intérêt social
1071

. 

 

342- Par-delà les intérêts égoïstes des protagonistes, le juge se fonde sur l'intérêt social une 

fois de plus comme nous le démontrerons plus tard. Aussi, n'accède-t-il à la demande de 

nomination d'un administrateur provisoire qu'à la double condition que la preuve soit apportée 

d'une paralysie des organes sociaux (1) et d'un péril imminent (2). En effet, dans ses arrêts, la 

Cour rappelle fréquemment le caractère exceptionnel de la mesure et exige de celui qui en fait 

la demande de « rapporter la preuve de circonstances rendant impossible le fonctionnement 

normal de la société et menaçant celle-ci d'un péril imminent »
1072

. C’est au travers de ces 

conditions, qu’on retrouve toute la doctrine africaine en la matière. L’on s’accorde à affirmer 

que les intérêts sociaux doivent être en péril et que l’entreprise doit être en danger de 

disparaître si aucune mesure n’est prise de remédier à la situation
1073

. 

 

1. L’exigence d’un fonctionnement anormal de la société ou la révélation d’une crise sociale 

grave 

 

343- La société peut être paralysée par la défaillance des organes de gestion : le conseil ne 

peut plus fonctionner régulièrement par suite de mésentente entre administrateurs ou encore 

les actionnaires minoritaires et majoritaires se heurtent, à un point tel qu'ils compromettent les 

intérêts sociaux
1074

. Toutefois, en droit Ohada, la paralysie du fonctionnement normal de la 

société est explicitée dans divers textes africains
1075

 qui rejoignent la condition première 

                                                 
1070

 Y. GUYON, « Les missions des administrateurs provisoires de sociétés », Mélanges Bastian, t. 1, 1974, n° 1, 
p. 103 et s. 
1071

 Articles 328 et 425 de l’AUSCGIE. 
1072

 Cass. com., 29 sept. 2009, n° 08-19.937, Bull. civ. IV, n° 18, Bull. Joly Sociétés 2010, p. 23, note G. GIL, 
JCP E 2009, n° 1979 ; Cass. com. 10 nov. 2009, n° 08-19.356, Dr. sociétés janv. 2010, comm. 8, obs. H. 
HOVASSE, Rev. sociétés 2010, p. 219, note D. PORACCHIA, JCP E 2009, n° 2127 ; Cass. com. 18 mai 2010, 
n° 09-14.838, RTD com. 2010, p. 738, n° 7. 
1073

 P. NGUIHE KANTE, « Les techniques de sauvetages des entreprises en difficulté en droit camerounais », 
Thèse, Université de Yaoundé II, 1999, p. 85. 
1074

 Pour une vieille illustration, voir CA Paris, 12 févr. 1991, Bull. Joly 1991, p. 410, note P. Le CANNU. 
1075

 En effet, l’article 63 du règlement CEMAC, l’article 14 de la Convention du 16 octobre 1990 portant 
création de la COBAC (« Commission Bancaire de l’Afrique Centrale), repris par l’article 39 de la Convention 
du 17 janvier 1992 portant harmonisation de la réglementation bancaire dans les Etats de l’Afrique centrale 
posent clairement la nécessité d’une circonstance exceptionnelle, particulièrement d’une crise sociale grave pour 
l’intervention d’un administrateur provisoire dans les sociétés de banque et les établissements de microfinance. 
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énoncée par la Haute Cour de justice. De ces divers textes, il ressort que la notion de crise 

grave est inhérente à la mise en place d’une administration provisoire
1076

. Mais décrite de la 

sorte, l’administration provisoire répond à une vision très large de la notion. La crise sociale 

grave peut résulter d’un blocage des organes de gestion, ces derniers ne pouvant plus 

s’actionner parce qu’ils n’existent plus, on parle alors de défaillance de ces organes. 

Toutefois, cette crise peut avoir pour origine un conflit social entre les associés ou même les 

dirigeants rendant la bonne marche de la société bien entravée même si les protagonistes sont 

en place. En effet, les causes de désignation d'un administrateur provisoire peuvent provenir 

soit des organes sociaux, soit des associés ou actionnaires, soit des deux à la fois : inexistence 

ou démission des gérants ou du conseil d'administration, défaillance irrémédiable des organes 

de gestion, dissentiment sérieux entre administrateurs, hostilité de groupes rivaux 

d'actionnaires au sein de l'assemblée générale ou d'associés lors d'une délibération collective, 

instances engagées en dissolution de la société, « conflit irréductible » entre les associés joint 

à une carence du fait de la gérance
1077

. 

 

1.1. Le défaillance ou le défaut des organes sociaux 

 

344- La défaillance d’un ou plusieurs membres de l’organe de gestion constitue une 

hypothèse fréquente de désignation d’un administrateur provisoire
1078

. La complémentarité de 

cette mesure suppose toutefois que l’AUSCGIE ou la convention des parties ne permet pas de 

trancher le problème sans avoir recours au juge
1079

. Le pouvoir de convocation des 

assemblées générales et des organes collégiaux des sociétés de l’Ohada en particulier des 

                                                                                                                                                         
On peut également faire référence aux articles 312 et 321 du Code CIMA qui prévoient la possibilité de désigner 
un administrateur provisoire par la commission régionale de contrôle des assurances « lorsque la société a 
commis une infraction à la réglementation des assurances ou que sa situation financière ou sa gestion sont 
incommodes ». Il en est de même de l’article 26 al. 1 de la Convention portant création de la commission 
bancaire de l’Union Ouest Africaine qui prévoit : « que les dirigeants estiment ne plus être en mesure d’exercer 
normalement leurs fonctions, que la gestion ne puisse plus être assurée dans des conditions normales et, qu’à la 
suite d’une infraction à la réglementation bancaire, les dirigeants de l’établissement aient été suspendus ou démis 
de leur fonction ». 
1076

 B. Le BARS, « Droit des sociétés et de l’arbitrage international, Pratique en droit de l’Ohada », Joly 2011, n° 
202, p. 94. 
1077

 J. MESTRE, D. VELARDOCCHIO, « L’administrateur provisoire », Lamy sociétés commerciales 2012, n° 
769. 
1078

 CA Basse-Terre, civ. 1
ere

, 26 mars 2012, n° 09/01.835, la demande d’un administrateur provisoire a été faite 
compte tenu de la mésentente entre associés de nature à compromettre les intérêts sociaux et que cet intérêt 
social était également compromis actuellement par la défaillance des organes dans la gestion d’un office 
notarial ; CA Nîmes, 7 juin 2005, n° 04/01734, l’arrêt a considéré qu’il ne peut être valablement soutenu que le 
fonctionnement de la société se déroule normalement alors que les organes de la société sont dans l'impossibilité 
de rendre compte de leur gestion. En l'état de la défaillance constatée des organes sociaux, il y a lieu de 
confirmer le jugement en ce qu'il a désigné un administrateur provisoire pour gérer la société. 
1079

 J. MESTRE, « Réflexions sur les pouvoirs du juge dans la vie des sociétés », RJ com. 1985, p. 81 
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sociétés anonymes et SARL
1080

 est réservé à des personnes bien précises
1081

. En effet, 

l’assemblée générale des actionnaires est convoquée par le conseil d’administration ou par 

l’administrateur général selon le cas. Elle peut également être convoquée par le commissaire 

aux comptes ou par un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 10% du capital 

social
1082

. Dans le cas d’une SARL, les associés sont normalement convoqués aux assemblées 

générales par le gérant ou par le commissaire aux comptes s’il en existe un, lorsque ce dernier 

a manqué à cette obligation. Toutefois, un ou plusieurs associés détenant la moitié des parts 

sociales de la société, ou représentant au moins un quart des parts sociales, peuvent exiger la 

convocation d’une assemblée
1083

. 

 

En conséquence, lorsque l’organe de gestion collégiale ou l’assemblée générale n’est pas 

convoquée par les personnes habilitées, par négligence ou refus illégal, le juge des référés 

peut désigner un administrateur provisoire chargé de convoquer la réunion et le cas échéant de 

la présider
1084

. En effet, il faut que l'entrave soit telle qu'elle empêche le fonctionnement 

régulier de la société et compromette les intérêts. De simples divergences de vue seraient 

insuffisantes
1085

. Le demandeur doit constater que le fait de ne pas convoquer l’organe dont il 

nécessite la réunion est susceptible de lui causer des inconvénients sérieux ou, à tout le moins, 

un préjudice grave
1086

. Cette demande doit satisfaire aux conditions d’urgence. 

 

1.2. L’existence d’un conflit ou la caractérisation d’une mésentente au sein de la société 

 

                                                 
1080

 Si ce sont les SA et les SARL qui constituent le champ d’application le plus habituel des désignations, toutes 
les sociétés quelle que soit leur forme peuvent bénéficier, sous conditions d’une administration provisoire quand, 
sans être exhaustif, l’une des situations telles que explicitées par la présente thèse concernant les conditions de la 
mesure sont présentées. 
1081

 Dans un arrêt ancien, La Cour de cassation a refusé aux créanciers la possibilité d’obtenir la désignation d’un 
administrateur provisoire puisqu’il ne leur appartient pas de « se faire juge des intérêts de la société et des 
associés et d’agir en leur nom pour les protéger », Cass. com., 14 févr. 1989, n° 84-13.719, Bull. civ. IV, n° 66, 
p. 43, Rev. sociétés 1989, p. 633, note D. RANDOUX, Bull. Joly Sociétés 1989, p. 323, note Y. STREIF, JCP E 
1989, I, n° 18437 ; Toutefois, cela est contestable en cas d’abus de biens sociaux, les créanciers pourraient ouvrir 
dans le cas d’espèce une action civile pour dissuader les dirigeants. 
1082

 Art. 516 de l’AUSCGIE. 
1083

 Art. 337 de l’AUSCGIE 
1084

 Le juge des référés est compétent pour désigner le mandataire de l’article 516 de l’AUSCGIE : Cour 
Suprême du Niger, arrêt n° 04-158/C du 16 août 2001, Snar Leyma c/ Groupe Hima Souley. 
1085

 CA Abidjan, n° 258, 25 févr. 2000, Affaire Société Négoce Afrique Côte d'Ivoire dite NACI - SA c/ Sté 
WIN SARL 
1086

 Le demandeur devrait au préalable avoir épuisé toutes les solutions offertes par l’AUSCGIE ou la convention 
des parties. 
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345- Les graves conflits opposant les associés aboutissent généralement à une disparition du 

dialogue entre eux. Il est donc très important de parvenir à rétablir entre eux une 

communication normale. D’une façon générale, la nomination d’un administrateur provisoire 

est justifiée lorsque la gestion de la société est entravée du fait des organes d’administration et 

de direction et/ou du fait des associés et qu’un redressement des affaires sociales est 

escompté ; à défaut la seule issue serait la dissolution judiciaire de la société
1087

. La 

désignation d’un administrateur provisoire dans une situation de mésentente ne peut être 

établie que dans les limites du fondement d’immixtion minimale : en conséquence cette 

mésentente doit pouvoir être caractérisée
1088

 et ne pas pouvoir être réglée de façon appropriée 

par la loi de la majorité et l’équilibre des pouvoirs entre organes sociaux. La société étant le 

fruit d’une entreprise, d’une collaboration entre associés, dont le principe même repose sur 

l’affectio societatis, c’est-à-dire la volonté de se comporter comme des associés égaux et qui 

s’entendent, cette entente entre associé permet à la société de fonctionner et que les décisions 

soient prises par les organes de direction
1089

. Lorsque cette entente est remise en cause par des 

dissensions entre associés ou des conflits au sein des organes de direction, la paralysie du 

fonctionnement de la société peut s’installer, notamment lorsque les décisions nécessaires 

pour la survie de la société ne peuvent plus être prises
1090

, lorsque des associés disposant 

d’une minorité de blocage empêchent l’approbation d’une politique commerciale importante 

décidée par les majoritaires
1091

, ou lorsque la situation est telle que l’assemble générale 

(ordinaire ou extraordinaire) ne peut plus adopter ses délibérations
1092

. 

                                                 
1087

 M. A. MOUTHIEU, « L’intérêt social en droit des sociétés », L’Harmattan, 2009, n° 526, p. 314 ; A. 
FENEON, « La mésentente entre associés dans les sociétés anonymes de l’Ohada », Rev. Penant 848, p. 272. 
1088

 Dans un arrêt du 29 juin 2006, la Cour d’appel de Nîmes a rappelé cette règle et a jugé que la demande de 
désignation d’un tel administrateur motivée par la seule défense des intérêts d’associés minoritaires ou 
majoritaires n’est pas suffisante, hormis l’hypothèse d’une paralysie de la société ou de la mise en péril grave des 
intérêts sociaux- CA Nîmes, 29 juin 2006, n° 04/01861 ; Récemment, la Chambre commerciale de la Cour de 
cassation, dans un arrêt du 10 novembre 2009, est venue à nouveau préciser cette condition nécessaire et 
suffisante, et a cassé un arrêt de Cour d’appel au motif qu'il n’était pas démontré que l’exercice par un des 
associés de la société, de ses pouvoirs d’actionnaire majoritaire et de président du conseil de surveillance, 
empêchait le fonctionnement normal de la société- Cass. com., 10 nov. 2009, n° 05-15.809, Bull. Joly Sociétés 
2010, p. 124, note D. SCHMIDT, Dr. sociétés 2010, comm. 40, note M-L. COQUELET, RTD com. 2010, p. 
134, obs. C. CHAMPAUD et D. DANET ; Encore plus récemment, la Cour d’appel d’Aix-en Provence, dans un 
arrêt du 24 novembre 2011, n° 11/00728 est venue à nouveau préciser cette condition nécessaire et suffisante. 
1089

 A. AKAM AKAM, « Les mutations juridiques dans le système Ohada », L’Harmattan, 2009, p. 252. 
1090

 La désignation d’un administrateur provisoire a été admise après le constat d’une mésentente grave et de 
nature à porter atteinte à l’intérêt social. Dans cette affaire, l’associé minoritaire possédant 47%  de la société 
dont le siège social se situe à Dakar, crée une société concurrente à Abidjan, ce qui avait pour effet de nuire au 
bon fonctionnement de la société sise à Dakar en ce sens que les bateaux avaient décidé de s’approvisionner à 
Abidjan au désavantage du port sénégalais. Il s’est vu alors opposer un refus de communication de documents de 
la part des dirigeants de la société sénégalaise, ce qui instaura un climat tel que l’affectio societatis commença à 
être remise en cause, T.R.H.C Dakar, ord. réf. n° 939 du 16 septembre 1996, Aduo KOUAME c / Sadibou 
NDIAYE es qualité et sté Abdoulahat shiping company. 
1091

 CA Cotonou, arrêt n° 178, 30 sept. 1999, aff. Karamatou IBUKUNLE c/ Société CODA BENIN et quatre 
autres ; CA Abidjan, n° 258, 25 fév. 2000, Aff. Société NEGOCE AFRIQUE COTE IVOIRE c/ Société WIN 
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Dans le cas précis de l’administration provisoire, c’est uniquement la continuité de la société 

qui est défendue
1093

 : cette mesure constitue une immixtion exceptionnelle du juge dans la 

gestion de la société, immixtion qui ne se confirme que par la gravité de l’enjeu. A cette 

mesure exceptionnelle qui correspond à une paralysie de la société, il faut que les intérêts 

sociaux soient exposés à un péril imminent et certain de manière à conduire la société à sa 

perte
1094

. 

 

2. L’existence d’un péril imminent 

 

346- La paralysie des organes sociaux doit entraîner un risque imminent. Si le péril évoqué est 

juste éventuel, la demande n’est pas recevable. En effet, il est vrai que le péril encouru par la 

société emprunte une caractéristique particulière quand il n’y a pas de défaillance des organes 

de gestion, étant donné que la société est tout de même capable de fonctionner plus ou moins 

efficacement, puisque sa gestion peut être assurée
1095

. C’est pourquoi l’immixtion du juge doit 

être en quelque sorte légitimée par une situation mettant en péril la situation économique de la 

société ou son crédit moral
1096

. Autrement dit, pour reprendre la formule de la Cour de 

cassation, « la désignation d'un administrateur provisoire est une mesure exceptionnelle qui 

suppose rapportée la preuve de circonstances rendant impossible le fonctionnement régulier 

de la société et menaçant celle-ci d'un péril imminent, compromettant les intérêts sociaux »
 

1097
. 

 

347- La jurisprudence française exigeait déjà à l’époque de façon constante soit un péril 

inquiétant l'existence même de la société soit un risque menaçant gravement l'intérêt social, 

                                                                                                                                                         
SARL ; Tribunal régional de Thiès, Ordonnance de référé, 28 mars 1998, Aff. Saliou MANGANE c/ Oumou 
KANTOM et Idrissa DOUCOURE. 
1092

 TRHC Dakar, 30 oct. 1997, Maymouna Fall et Ahmet BA c/ François LISSOUK. 
1093

 La nomination d’un administrateur provisoire ne se conçoit qu’en cas de crise grave mettant en péril la survie 
même de la société, M. COZIAN, A. VIANDIER, F. DEBOISSY, « Droit des sociétés », Lexisnexis, 25

e
 éd., 

2012, n° 480, p. 183. 
1094

 D. PORACCHIA, « Droit des sociétés 2007, une année très dense », Droit et patrimoine 2008, n° 171, p. 
110. 
1095

 M. A. MOUTHIEU, « L’intérêt social en droit des sociétés », L’Harmattan, 2009, n° 528, p. 316. 
1096

 J. MESTRE, D. VELARDOCCHIO, « L’administrateur provisoire », Lamy sociétés commerciales 2012, n° 
769. 
1097

 Cass. com., 10 nov. 2009, n  08-19.356, Rev. sociétés 2010, p. 219, note D. PORACCHIA, Bull. Joly 
Sociétés 2010, p. 136, note G. GIL, JCP E 2009, n  2127 ; Cass. com., 25 sept. 2007, n  06-20.320, RLDA 
2007/21, n  1261, RJDA 2008, n  140. 

 

javascript:Redirection('1509653342')
javascript:Redirection('5166151')


 276 

tel est la quintessence de l’affaire FRUEHAUF. C’est d’ailleurs l’une des rares décisions à 

avoir formellement spécifié l’intérêt social comme étant l’intérêt de l’entreprise, en faisant 

allusion aux différents intérêts catégoriels qui forment la société. La jurisprudence Ohada est 

aussi affirmative dans cette position lorsqu’elle déclare dans un arrêt, « qu’en cas de litige 

entre les associés, la désignation d’un administrateur provisoire au sein de celle-ci est 

soumise à l’existence d’une paralysie dans son fonctionnement, faute de quoi, la demande de 

désignation n’est pas indispensable et les organes dirigeants demeurent toujours en 

fonction »
 1098

. Autrement dit, les faits qui suscitent cette désignation sont d’une gravité telle 

que : « si aucune mesure n’est prise pour mettre fin, au moins temporairement à la gestion 

désastreuse » caractérisée, on aboutirait à la disparition de la société
1099

. La Cour de cassation 

l’a d’ailleurs rappelé dans des arrêts récents en précisant : pas de nomination d’un 

administrateur provisoire sans preuve d’un péril imminent pour la société
1100

. L'administration 

provisoire ayant pour objet de remédier temporairement à la défaillance des organes sociaux, 

la mission de l'administrateur provisoire doit être définie en conséquence. 

 

B. Le fonctionnement de l’administration provisoire 

 

348- L’administrateur provisoire est ordinairement choisi sur la liste des mandataires 

judiciaire, lesquels agissent dans les procédures de redressement et de liquidation judiciaires. 

S’agissant d’un nouvel organe de gestion, la désignation doit être publiée au registre de 

commerce et de crédit mobilier
1101

. Une fois désigné cet administrateur provisoire, il reste à 

déterminer sa mission (2) et ses pouvoirs (1). 

 

1. La dimension des pouvoirs de l’administrateur provisoire 

 

349- Il appartient à la décision qui nomme l'administrateur provisoire de délimiter l'étendue 

de ses pouvoirs
1102

. La demande est instruite devant le tribunal en fonction du droit de l’Etat 

partie concerné. Aux termes de l’article 147 de l’AUSCGIE : « tout litige entre associé ou 

                                                 
1098

 CA Abidjan, arrêt n° 258, 25 fév. 2000, Bull. Juris Ohada, n°1/2002, p. 42. 
1099

 CA Littoral, Arrêt n° 38/Réf. Du 10 févr. 1999, note Y. KALIEU. 
1100

 Cass. com., 18 mai. 2010, n° 09-14.838, RTD com. 2010, n° 7, p. 738; Soc., 23 oct. 2012, n° 11-24.609. 
1101

 M. A. MOUTHIEU, « L’intérêt social en droit des sociétés », L’Harmattan, 2009, n° 531, p. 317. 
1102

 Par exemple gérer et administrer la société avec les pouvoirs les plus étendus selon les lois et usages du 
commerce ou pouvoirs les plus étendus attribués au président du conseil (et au conseil d'administration). 
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entre un ou plusieurs associés et la société relève de la juridiction compétente ». Ainsi, tout 

associé ou dirigeant y ayant un intérêt, peut demander la nomination d’un administrateur 

provisoire à condition qu’il y ait un lien de droit avec la société concernée. L’administration 

provisoire entraîne un dessaisissement des organes sociaux
1103

. Le caractère de 

dessaisissement doit pourtant être précisé. La notion de dessaisissement renvoie au droit des 

faillites, où elle est traditionnellement discutée
1104

. L’administrateur est placé dans la position 

de l’organe de gestion et comme le souligne le professeur Georges BOLARD, le 

dessaisissement n’est pas similaire à celui effectué en droit des procédures collectives car 

c’est la société qui est dessaisie afin de préserver les intérêts des créanciers
1105

. Dans le cas 

d’espèce, c’est uniquement l’organe social dessaisi qui est « privé de tous ses pouvoirs en 

suite de la désignation d’un administrateur provisoire » comme l’énonce un ancien arrêt de 

principe de la Cour de cassation
1106

 et repris depuis pas d’autres arrêts
1107

. Les dirigeants 

perdent le pouvoir de gérer la société pendant la durée des fonctions de l'administrateur 

provisoire, qui peut d'ailleurs avoir recours à leurs services, mais qui engage personnellement 

sa responsabilité pour les actes accomplis par les dirigeants dessaisis
1108

. 

 

350- Le critère exceptionnel de la procédure d’administration provisoire indique que la 

situation de crise qui la démontre, ne puisse être tranchée par des mécanismes sociétaires eux-

mêmes tels que la loi de majorité par exemple. De même le recours à une telle procédure 

indique qu’une autre forme d’immixtion judiciaire dans le fonctionnement interne de la 

société, moins catégorique et ne provoquant pas un dessaisissement de l’appareil social, ne 

puisse pas être employé valablement telle la désignation d’un mandataire ad hoc
1109

. La 

situation juridique de la société n'est donc pas modifiée. Les dirigeants sociaux sont dessaisis 

de la gestion de la société, la société elle-même n'est pas dessaisie de son patrimoine. Elle en 

                                                 
1103

 Unanimement admise en doctrine, la solution est clairement consacrée en jurisprudence : selon la Cour de 
cassation, l'administration provisoire prive les dirigeants sociaux de leurs pouvoirs ou encore l'administrateur 
provisoire est substitué aux organes de la société. Pour une jurisprudence ancienne, voir Civ. 2

e
, 12 juill. 1976, 

Bull. civ. II, n° 251, Com., 15 mai 1990, Bull. civ. IV, n° 148. 
1104

 V. F. HENRY, « Les procédures de récusation et de dessaisissement », Larcier, 2009 ; V. aussi les articles 52 
à 66 de l’AUPOPCAP. 
1105

 G. BOLARD, « L’administration provisoire et mandat ad hoc », JCP G 1995, I, 3882. 
1106

 Cass. com., 15 mai 1990, n° 88-19.232, Bull. civ. IV, n° 148, p. 99. 
1107

 Cass. civ., 25 oct. 2006, n° 05-15.393, D. 2007, p. 2792, obs. A. LIENHARD, Dr. & patr. 2007, n° 159, p. 
82, obs. D.PORACCHIA, Bull. Joly Sociétés 2007, p. 274, note F.-X.LUCAS, Dr. sociétés mars 2007, comm. 
41, note. H. LECUYER, RJDA 2007, n° 360. 
1108

 J. MESTRE, D. VELARDOCCHIO, « L’administrateur provisoire », Lamy sociétés commerciales 2012, n° 
777. 
1109

 L'art. 516 de l'AUSCGIE prévoit la désignation d'un mandataire judiciaire ad hoc chargé de convoquer 
l'assemblée générale en cas de défaillance des organes sociaux. 

javascript:Redirection('4824756')


 278 

est pleinement souveraine. Comme l'organe social auquel il est substitué l'administrateur 

provisoire doit agir dans l'intérêt social, conformément aux statuts et à l'objet social. Sa 

mission est déterminée de façon à assurer la défense de l’intérêt social. Elle peut varier, allant 

de la simple mission de convoquer l'assemblée générale et de veiller à la régularité de sa 

tenue
1110

, à agir en justice au nom de la société, car si le juge fixe très souvent sa mission de 

façon générale, ni la décision, ni la demande ne précisent habituellement le ou les organes 

saisis, autrement dit, il en résulte que l’administrateur garde une importante latitude d’action 

lui permettant de résoudre la crise ou de préserver la société du péril encouru
1111

. De même, 

l'administrateur désigné par l'autorité judiciaire peut être, selon la Cour de cassation, investi 

de tous les pouvoirs conférés par la loi à un dirigeant social
1112

. 

 

2. La limite des pouvoirs de l’administrateur provisoire dans certains actes faisant difficulté 

 

351- Quelle que soit leur dimension, les pouvoirs de l'administrateur provisoire ne sont 

pourtant pas tout à fait ceux de l'organe social dessaisi. Ils sont limités par la nature provisoire 

et conservatoire de la mission conférée par le juge. La gestion de la société met en exergue 

des actes de disposition et des actes conservatoires. Tout dépend de ce que commande l'intérêt 

social. En effet, la mission de l’administrateur provisoire doit être compte tenu de 

l’indépendance de la société, proportionnée à sa désignation, autrement dit, elle doit être 

indispensable pour régler la situation à la base de la demande et surtout, au terme d’une mise 

en appréciation des intérêts, elle ne doit pas attribuer au demandeur un avantage 

disproportionné par rapport aux autres intérêts en présence et à l’intérêt social. 

 

En conséquence, l’administrateur provisoire doit donc éviter de prendre des décisions 

irréversibles pour la société
1113

, sauf si l’intérêt social le préconise pour la survie de la société, 

lors de sa mission. Plutôt que de charger l’administrateur de tout ou partie de la gestion de la 

société, le juge peut laisser celle-ci dans les mains des organes légaux en confiant à 

                                                 
1110

 Cass. com., 20 févr. 2007, n° 05-19.465, Bull. Joly Sociétés 2007, p. 749, note J.-C. HALLOUIN. 
1111

 M. A. MOUTHIEU, « L’intérêt social en droit des sociétés », L’Harmattan, 2009, n° 532, p. 318. 
1112

 Cass. com. 10 nov. 2009, n° 07-21.527, RTD com. 2010, p. 557, obs. C. CHAMPAUD et D. DANET ; CA 
Pau, Ch. 1

ère
, 4 oct. 2011, n° 10/04758. 

1113
 Cass. com. 3 mai 2007, n° 05-18.486, Bull. civ. III, n° 70, Dr. et patr. 2008, n° 171, p. 110, obs. D. 

PORRACHIA, Rev. sociétés 2007, p. 767, note B. DONDERO. 
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l’administrateur provisoire une simple mission d’assistance
1114

, de surveiller uniquement la 

régularité d’actes accomplis par le dirigeant non dessaisi
1115

. Dans tous les cas, 

l'administrateur provisoire doit accomplir certains actes pour remédier à la situation de crise 

qui prévaut dans l'entreprise. A l'évidence, des zones d'ombre subsistent sur sa mission. Aussi, 

une intervention législative nous semble opportune et nécessaire pour aménager cette 

institution dans l'espace Ohada, car les mesures consacrées présentent d'énormes failles 

mettant ainsi en péril les droits des actionnaires. 

 

352- Cette mission est trop souvent ordonnée par le juge des référés. Les conditions de 

désignation d’un administrateur provisoire concordent avec celles qui fondent la compétence 

de juge des référés : prévention d’un dommage imminent, urgence
1116

. C’est à tort qu’un juge 

des référés s’est déclaré incompétent d’ordonner la cessation de troubles causés à un associé 

dans l’exercice de ses droits
1117

. L'ordonnance de référés déterminera avec précision la durée 

de la mission de l'administrateur provisoire, le cas échéant en se réservant le droit, dans le 

dispositif de son ordonnance, de proroger cette désignation. L'administrateur provisoire 

encourt les mêmes responsabilités qu'un dirigeant social, à l'égard de la société, des 

actionnaires ou des tiers. Par ailleurs la demande peut être faite par requête, cela suppose que 

la situation nécessite que des mesures urgentes ne soient pas prises de façon contradictoire. 

 

353- La désignation d’un administrateur provisoire nous semble un moyen efficace de défense 

de la continuité de la société. Cette idée jurisprudentielle doit être accentuée en droit Ohada 

car elle permet, par le filtre de l’intérêt social, de résoudre de graves conflits entre associés et 

dirigeants. La désignation d'administrateur provisoire n'est toutefois pas une panacée et doit 

demeurer exceptionnelle. Lorsque les conditions de nomination d'un d'administrateur 

provisoire ne sont pas réunies, la jurisprudence admet l'introduction d'une action en abus de 

majorité ou de minorité. Il appartient dès lors au juge de sanctionner les abus sociétaires pour 

la prise d'une décision considérée comme abusive et donc nuisible à l'intérêt social. 

                                                 
1114

.Comme le démontre une vieille jurisprudence où le pouvoir de l’administrateur provisoire était limité à une 
mission d'assistance des organes sociaux, sa tâche étant de veiller à la conservation des acquis sociaux sans 
qu'elle entrave l'exercice de leurs pouvoirs par les organes réguliers, Paris, 1

ère
 ch. C, 7 juin 1990, JCP E 1990, I, 

n
o
 20132, Bull. Joly Sociétés 1990, p. 760, note P. Le CANNU, Rev. sociétés 1990, p. 478, obs. Y. GUYON. 

1115
 CA Paris, 14

e
 ch. A, 27 oct. 1999, SARL Ateliers techniques graphiques c/Marin, Bull. Joly Sociétés 2000, 

p. 336, note B. SAINTOURENS. 
1116

 La jurisprudence donne une définition assez large de la notion d'urgence, jugeant qu'il y a urgence dès que 
« la crainte d'un préjudice d'une certaine gravité, voire d'inconvénient sérieux, rend une décision immédiate 
souhaitable ». 
1117

 CA Abidjan, 5e ch., n° 28, 13 janv. 2004, Ohadata, J-06-24. 
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Toutefois, avant d’en arriver là, le législateur admet un autre moyen de résolution des abus 

sociétaires dans l’espace Ohada : « l’arbitrage ». 

 

§ 2. LA PLACE DE L’ARBITRAGE DANS LA GESTION DES ABUS SOCIETAIRES 

 

354- On justifie l’admiration pour l’arbitrage par de multiples avantages que procure ce type 

de justice ; on magnifie sa confidentialité, sa rapidité et son efficacité
1118

. L’arbitrage 

constitue un moyen de règlement des litiges sans le concours du juge étatique, autrement dit, 

une sorte de méthode alternative assimilée à une certaine « justice privée ». En effet, 

L’arbitrage apparaît comme un mode de règlement à la fois juridictionnel et 

conventionnel
1119

. Ainsi, lorsque les associés conviennent d’installer une clause d’arbitrage, il 

est formellement prévu que cet arbitrage soit « réglé par application des dispositions de 

l’Acte uniforme relatif à l’arbitrage »
1120

. 

 

Arbitrage : moyen de prévention ?- L’arbitrage ne constitue pas de façon générale un 

mécanisme de prévention, mais compte tenu du fait que les acteurs sociétaires confient cette 

mission à un simple particulier qui leur inspire confiance à raison de sa réputation d’intégrité 

ou de ses connaissances techniques, nous avons jugé utile de l’insérer dans cette partie. 

Excellent moyen de règlement des différends, l’arbitrage joue un rôle décisif dans la 

prévention, la gestion et la résolution des conflits. L’apparence préventive est symbolisée par 

l’obligation d’arbitrage assumée par les parties avant la survenance du litige. Cette obligation 

découle d’une clause compromissoire. Comme beaucoup d’autres auteurs, Monsieur le 

Professeur Pierre LALIVE reconnaît à l’arbitrage : « un rôle préventif extrêmement 

important. Une bonne clause arbitrale, bien rédigée, joue un rôle préventif considérable, de 

même qu’un arbitrage engagé se termine dans de nombreux cas par une transaction, ce qui 
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 E. GAILLARD, « Le principe de confidentialité de l’arbitrage international », D. 1987 Chr. 153. Les 
délibérations du tribunal arbitral sont secrètes contrairement aux décisions des tribunaux qui sont en général 
rendues en audience publique. Pour les milieux d’affaires, cet avantage est important et évite à l’entreprise, une 
mauvaise publicité. 
1119

 L’arbitrage est conventionnel car il trouve son origine dans un accord des parties, juridictionnel car le 
tribunal arbitral est un tribunal authentique qui rend une décision tranchant le litige qui lui est soumis. 
1120

 Art. 149 de l’AUSCGIE. Le cadre de mise en œuvre de l’arbitrage est donc lui-même uniforme. 
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est un succès en soi »
1121

. Il convient de préciser que l’idée de prévention telle que envisagée 

ici, concerne surtout le choix anticipé du moyen de règlement prévu par les parties. Seules la 

convention d’arbitrage et la clause compromissoire sont donc réellement concernées par la 

prévention. De plus, il ne s’agit pas de sanctionner tel ou tel acteur sociétaire, mais de trouver 

des solutions permettant la continuité de l’exploitation. L’arbitrage apporte un nouvel 

éclairage à la notion même de litige. En effet, le litige cesse d’être un conflit d’où chacune des 

parties, même le vainqueur apparent, sort exsangue. 

 

355- En tant que droit uniforme, le droit de l’arbitrage Ohada, qu’il soit attaché aux sociétés 

ou à d’autres litiges afférents à la vie des affaires, laisse une interrogation de consubstantialité 

avec les législations nationales et les juges de droit commun
1122

. Le différend né, rien ne 

contraint les associés de recourir à l’arbitrage pour le règlement de leur discorde. La condition 

« sine qua non » pour qu’il y ait arbitrage est l’existence d’une convention d’arbitrage
1123

. 

L’arbitrage apporte une « sensation d’air frais »
1124

 dans l’espace Ohada, étant donné 

qu’avant l’approbation de cet Acte uniforme relatif au droit de l’arbitrage (« AUA »)
1125

, peu 

de pays membres avaient illustré ce mode de règlement dans leur appareil interne, d’ordinaire 

à cause de législations un peu archaïques
1126

. Les litiges entre actionnaires ou associés 

trouvant leur origine dans le fonctionnement de la société peuvent donc être jugés par un 

tribunal arbitral. La compétence du tribunal arbitral, est en conséquence tributaire de la 

                                                 
1121

 P. LALIVE, « Conclusion », in « Resolution Methods for Art-Related Disputes”, Centre du Droit de l’art, 
Vol. 11, Zurich Schulthess, 1999, p. 235. 
1122

 Dans le cadre d’une étude consacrée sur l’abus en droit des sociétés entendu comme un mécanisme de 
protection de la société, il ne nous semble pas utile d’exposer les différentes sources du droit de l’arbitrage, de la 
distinction entre les différents types d’arbitrage dans le ressort de l’espace Ohada, exposé qui nous amènerait à 
nous écarter de notre sujet, voir même à le vampiriser. Par ailleurs, il importe de définir et de s’en tenir aux  
litiges dans le fonctionnement de la société dont il est question. Aussi nous contenterons nous de présenter ce 
mécanisme préventif d’abus dans les litiges entre un ou plusieurs associés et la société, et la manière dont il est 
utilisé pour un meilleur fonctionnement de la société surtout en cas d’abus entre associés. 
1123

 Art. 13 de l’AUA ; V. en ce sens, F. M. SAWADOGO, « Le droit Ohada de l'arbitrage. Principes essentiels 
et perspectives d'application in Aspects actuels du droit des affaires ». Mél. en l'honneur de Y. GUYON, Paris, 
Dalloz, 2003, p. 963 ; J.-M. TCHAKOUA, « L'arbitrabilité des différends dans l'espace Ohada », Penant, 2001, 
n° 835, p. 5. 
1124

 Il est de constat que lorsque les associés sont de nation différente et que chacun préfère que les différends 
imprévisibles soient réglés par un organe neutre, plutôt que par les juridictions nationales du siège social. V. en 
ce sens, D. MOTTE-SURANITI, « L'exécution en France des sentences arbitrales CCJA », Penant, 2009, n° 866, 
p. 58. 
1125

 L’AUA est largement calqué sur le droit français de l’arbitrage et en adopte la philosophie libérale, P. 
BOULANGER, « L’arbitrage et l’harmonisation du droit des affaires en Afrique », Rev. arb. 1999, n° 3, p. 541 
et s. 
1126

 J. GATSI, « La jurisprudence, source du droit Ohada », Revue internationale de droit comparé 2012, n° 2 ; P. 
MEYER, « Ohada – Droit de l’arbitrage », Bruylant, 2002, p. 284 ; G. KENFACK-DOUADJNI, « Le cadre 
juridique de l’arbitrage au Cameroun », Rev. camerounaise de l’arbitrage, 1999, n° 4, p. 3 ; B. Le BARS, « Droit 
des sociétés et de l’arbitrage international, Pratique en droit de l’Ohada, Joly 2011, n° 219, p. 102 ; R. 
AMOUSSOU-GUENOU, « Le droit et la pratique de l’arbitrage commercial international en Afrique 
subsaharienne », Thèse, Panthéon-Assas, 1995 ; P.-G. POUGOUE, J.-M. TCHAKOUA, A. FENEON, « Droit de 
l’arbitrage dans l’espace Ohada », PUA, 2000, p. 506. 
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validité de la convention d'arbitrage liant les parties au contrat (B). Pour ce faire, la validité de 

la convention ne peut s'évaluer qu'au regard d'un certain nombre de règles dont l'arbitrabilité 

du litige. 

 

A. De l’arbitrabilité à la constatation d’abus sociétaire 

 

356- Le droit des sociétés s’est libéralisé à un point tel que certains rappellent le « renouveau 

de la liberté contractuelle » ou bien encore la « renaissance du phénomène contractuel dans 

la vie des sociétés qui se traduit par une multiplication des contrats destinés à assurer leur 

fonctionnement »
1127

. C’est une première constatation au regard de la question de 

l’arbitrabilité (1) et il ne faut pas laisser de vue la place qu’y conserve l’autonomie des 

volontés (2). 

 

1. Notion d’arbitrabilité en droit Ohada 

 

357- Pour qu'un litige soit arbitrable, il est important de caractériser si son objet peut être 

soumis à un arbitrage, c'est tout le sens de la notion de l'arbitrabilité du litige. En effet, 

l'arbitrabilité, si on peut se permettre d'en formuler une définition, est la possibilité de faire 

trancher un litige par l'arbitrage. La pierre angulaire de l’arbitrage est la volonté des parties 

c'est-à-dire des associés, qui disposent d’une faculté assez large pour apprécier l’encadrement 

de la résolution de leur différend. Ce cadre est déterminé par les associés via la convention 

d’arbitrage qui peut revêtir deux aspects selon que le litige n’est pas, ou est déjà né. 

Lorsqu’elle est introduite dans le contrat principal, la convention d’arbitrage prend la forme 

de « clause compromissoire »
1128

. Par contre, lorsque le litige a déjà eu lieu, les associés 

peuvent accepter d’avoir recours à l’arbitrage et la convention d’arbitrage prendra 

l’appellation de « compromis d’arbitrage ». La convention d’arbitrage est d’autant plus 

importante qu’à défaut d’elle, rien ne peut être mis en œuvre. Habituellement, le recours à 

l’arbitrage se fait bien plus fréquemment par le biais de la clause compromissoire étant donné 

                                                 
1127

 V. D. COHEN, « Arbitrage et société », préf. B. OPPETIT, LGDJ, 1993 ; B. Le BARS, « Arbitrer un litige 
de droit des sociétés en droit Ohada », Bull. Joly sociétés 2009, p. 267. 
1128

 C'est-à-dire que les associés s’engagent à recourir à l’arbitrage en cas de litige, c’est le principe de 
l’autonomie de la clause compromissoire. 
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qu’il est beaucoup plus compliqué de s’accorder sur le mode de résolution du différend une 

fois le litige né que lorsqu’il n’y a pas de litige. 

 

358- La clause compromissoire dérobe ainsi cette fraction de contentieux aux juridictions 

étatiques pour la déléguer aux soins d’un arbitre, ou d’un tribunal arbitral, chargés de rendre 

une sentence. L’article 13 de l’AUA interdit même aux juridictions nationales d’avoir à 

connaître des différends soumis à l’arbitrage par la grâce d’une convention d’arbitrage. La 

Cour commune de justice et d’arbitrage (« CCJA »)
1129

 n’a pas hésité à rappeler la nécessité 

du respect strict de ces règles, lorsque l’occasion s’est présentée
1130

. Dans l’espace Ohada, 

l’ordre public se manifeste comme la seule frontière au domaine tant du compromis que de la 

clause compromissoire
1131

. Aux termes de l’article 2 de l’AUA : « toute personne, qu’il 

s’agisse d’une personne physique ou morale, peut recourir à l’arbitrage sur les droits dont 

elle a la libre disposition »
1132

. Autrement dit, toute mésentente peut être soumise à l’arbitrage 

à la seule hypothèse qu’elle ne porte pas sur des droits qui exigent l’intervention d’une 

autorité externe pour être appliqués ou approuvés. La caractérisation de ces prérogatives 

relève de la loi nationale applicable et des circonstances. Etant donné qu’il s’agit d’une faculté 

basée sur la libre disposition des droits, elle est par conséquent plus vaste que la capacité de 

l’Acte uniforme sur le droit commercial général. Ainsi les majeurs incapables et les mineurs 

qui y sont incorporés ont la capacité de recourir à l’arbitrage par le biais de leur représentant 

légal
1133

. 

 

                                                 
1129

 La CCJA a instauré un système d’arbitrage institutionnel qui fonctionne dans le cadre d’un Centre permanent 
d’arbitrage, il est à noter que cet arbitrage n’est pas régi par l’AUA et se fonde sur une convention internationale 
à savoir le traité Ohada. Pour une présentation critique du régime d’arbitrage de l’Ohada, voir P. MEYER, « Le 
droit de l’arbitrage dans l’espace Ohada dix ans après l’Acte Uniforme », Rev. Arb. 2010, n° 3, p. 467. 
1130

 V. en ce sens, arrêt n° 028/2007, 19 juil. 2007, société Sahel Nestlé c/ société commerciale d’importation 
Azarer Salamé dite SCIMAS ; Arrêt n° 010/2003, 19 juin 2003, Monsieur D. G. et Madame D. J. c/ société 
SOTACS ; Arrêt 044/2008, 17 juil. 2008, société africaine de relations commerciales et industrielles dite SARCI 
sarl c/ Atlantique Telecom SA et Telecel SA, in « Les grandes décisions de la Cour commune de justice et 
d’arbitrage de l’Ohada », Dir. P.-G. POUGOUE, L’Harmattan, 2010, obs. D. R. FOGNO, p. 315 et s. 
1131

 E. A. ASSI, « L’ordre public international dans l’Acte uniforme de l’Ohada relatif à l’arbitrage », Revue de 
l’arbitrage 2007, n°4, p. 753. 
1132

 Le directeur général d’une société anonyme, même non muni d’un mandat spécial, peut valablement 
compromettre, à partir du moment où le contrat signé n’a pas été dénoncé pour représentation irrégulière, Cour 
suprême de Côte d’Ivoire, Chambre Judiciaire, arrêt n°228/02 du 14 mars 2002, Aff. Société des conserves de 
Côte d’Ivoire c/ SOGEF. 
1133

 Il est vrai que la participation de mineurs à une procédure d’arbitrage est peu ordinaire. Ils ne pourront, sauf 
s’ils sont émancipés, participer à l’arbitrage commercial. Il convient toutefois de réserver le cas où ils sont 
associés d’une société commerciale et qu’ils sont en litige avec la société, ce litige « peut être soumis à 
l’arbitrage » et le tribunal arbitral « peut statuer en amiable compositeur et en dernier ressort » cf. art. 148 de 
l’AUSCGIE. Lorsque l’incapable est étranger, sa capacité de comprendre doit être jugée au regard de la loi qui 
régit son statut personnel. 
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359- Par ailleurs, dès lors que la convention d’arbitrage ne peut être réputée comme un simple 

acte d’administration, l’administrateur légal devra alors avoir l’autorisation soit du juge des 

tutelles, soit de la personne concernée. Les personnes morales de droit privé
1134

 peuvent 

assurément recourir à l’arbitrage par l’intermédiaire de l’organe qui a le pouvoir d’engager la 

personne morale dans la convention
1135

. Quant aux personnes morales de droit public, elles 

peuvent bien sûr recourir à ce type de convention sans toutefois pouvoir invoquer leur propre 

droit pour s’y dérober
1136

. Par ailleurs, ne pourront être arbitrables les différends qui font 

l’objet d’une fonction impérative d’aptitude au profit d’une autre juridiction. Autrement dit, 

les litiges portant sur le droit pénal, l’ouverture des procédures ou encore la validité des 

brevets sont non arbitrables d’où il convient d’écarter ici les litiges relatifs aux abus de biens 

sociaux. Tout arbitrage dont le siège se trouve dans l’un des Etats membres est régi par 

l’AUA
1137

. Aucune différence n’est faite entre l’arbitrage interne
1138

 et l’arbitrage 

international
1139

, qui sont tous deux régis par les mêmes dispositions. 

 

Il apparaît toutefois, qu'il est important pour l'appréciation de l'arbitrabilité qu'on tienne 

compte de la législation de chaque pays, or le constat s'impose sur la variabilité des droits 

disponibles d'un système juridique à un autre. Il en résulte le fait qu'on peut assister à une 

divergence dans l'appréciation du concept d'arbitrabilité même au sein du système dit unifié 

de l'Ohada, qui en réalité n'en est pas un. 

 

2. L’application du caractère d’arbitrabilité aux abus sociétaires 

 

360- L’organisation d’une société n’est pas laissée à la libre disposition des associés Le 

recours à l’arbitrage dans les conflits entre associés pose la délicate question des conditions et 

limites de l’intervention de l’arbitre dans la gestion de la société. Les litiges relatifs à la bonne 

                                                 
1134

 Par ailleurs, en ce qui concerne les sociétés et groupements qui ne seraient pas visés, les dispositions de 
l’article 2 de l’AUA ouvrent un champ de compétence très large aux arbitres. 
1135

 Art. 121 et 122 de l’AUSCGIE. 
1136

 Art. 2 al. 2 AUA. 
1137

 Art. 1 de l’AUA. 
1138

 L’arbitrage interne peut être défini comme étant celui qui ne présente aucun élément d’extranéité, tant en ce 
qui concerne les parties en présence que le contrat principal objet du litige. 
1139

 L’arbitrage international « désigne celui qui met en présence des sujets de droit international. Il s’agit donc 
de l’arbitrage de droit international public ; il s’agit aussi de l’arbitrage régi par une convention internationale ou 
un Règlement d’une institution internationale par exemple : arbitrage OHADA ; arbitrage mis en place par la 
Convention de Washington du 18 mars 1965. 
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marche de la société
1140

 sont en principe arbitrables
1141

. En effet, lorsque l’arbitre est appelé à 

intervenir, il ne peut pas, plus que le juge étatique, être revêtu de pouvoirs de gestion, car ne 

rentrant pas dans sa mission juridictionnelle. Le point de départ du raisonnement demeure 

dans l’autonomie institutionnelle de la société, fondement cardinal de la solution des conflits 

dans les sociétés
1142

. L’intervention du juge doit donc se baser sur un litige juridique, 

autrement dit, il n’y aura aucune difficulté de la part de l’arbitre dans la résolution d’un 

contentieux né de problèmes techniques dans la gestion de la société. Est donc arbitrable un 

différend qui porte sur une difficulté d’exécution prise par l’organe social compétent
1143

. 

 

361- La société est objet du litige arbitré lorsque le contentieux visé, touche aux droits 

fondamentaux des associés, au fonctionnement sociétaire ou à l’application des statuts comme 

aux organes sociaux
1144

. Monsieur le Professeur Yves REINHARD cite, sans souci 

d’exhaustivité, la question de la responsabilité des dirigeants, de la question de la distribution 

des dividendes, de la libération des apports, des pactes d’actionnaires, des fusions et 

transformations de sociétés
1145

. 

 

En conséquence, le litige portant sur un abus de majorité
1146

 est arbitral, de même qu’il 

s’étend aussi normalement aux abus de minorité
1147

. Ces protections mise en place, les 

arbitres peuvent donc statuer sur les litiges relevant des droits fondamentaux de l’associé, 

autrement dit, la compétence leur est octroyée sur le droit de rester associé, de leur 

participation aux délibérations, mais également de l’égalité entre associés
1148

. Ce n’est pas 

                                                 
1140

 Il peut s’agir de conflits dans l’accomplissement de tâches ou de formalités imposées par la loi ou les statuts, 
de litiges concernant une augmentation de capital ou une distribution de bénéfices, la mise à disposition d’un 
administrateur de documents sociaux et comptables ou la désignation d’un administrateur provisoire. 
1141

 L’arbitre n’a bien entendu pas pour fonction de remplacer les organes sociaux. En effet, son rôle n’est pas de 
faire des choix d’opportunité, mais de trancher des litiges. L’arbitre est un juge et non un gestionnaire. V. en ce 
sens, O. CAPRASSE, R. AYDOGDU, « Les conflits entre actionnaires, prévention et résolution », Larcier, 
2010, n° 776, p. 393. 
1142

 E. SCHOLASTIQUE, « A propos de la loi du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques, 
loi NRE, Arbitrage et droit des sociétés », Droit et patrimoine 2002, n° 105, p. 52 ; B. HANOTIAU, 
« L’arbitrabilité des litiges en matière de droit des sociétés », Etudes offertes à C. RAYMOND, Mélanges Litec 
2004, p. 97. 
1143

 D. COHEN, « Arbitrage et société », préf. B. OPPETIT, LGDJ, 1993, Bibl. de droit privé, n° 272, p. 128. 
1144

 B. LE BARS, « Droit des sociétés et de l’arbitrage international, Pratique en droit de l’Ohada », Joly, 2011, 
n° 318, p 143. 
1145

 Y. REINHARD, « Arbitrage et sociétés », LPA, 15 mai 1996, n° 59, p. 10. 
1146

 Cass. 1
ère

 civ., 14 nov. 2007, n° 06-21.629 ; T. com. Paris, 1
er

 août 1974, Rev. Sociétés 1974, p. 685, note B. 
OPPETIT, RJ com. 1975, p. 80, note CHARTIER. 
1147

 CA Lyon, 3
e
 civ., 17 sept. 2009, n° 08/03948 ; Versailles, 12

e
 chr., 30 avr. 2009, n° 07/07092. 

1148
 B. Le BARS, « Droit des sociétés et de l’arbitrage international, Pratique en droit de l’Ohada », Joly, 2011, 

n° 320, p 145. 
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parce qu’un sujet peut relever de l’ordre public sociétaire en référence au statut de l’associé, 

que les arbitres ne pourront pas intervenir. En effet, s’il y a recours à eux, ils ne pourront 

arbitrer autrement qu’en respectant les principes d’ordre public qui régissent la matière 

arbitrée
1149

. 

 

Toutefois, il est à souligner la possibilité de voir dans ce contentieux des litiges, l’intervention 

du juge étatique ou privé. En effet, ce dernier peut intervenir « juridictionnellement » pour 

ordonner la mise à disposition d’un associé des documents sociaux et comptables afin que ce 

dernier puisse correctement exercer son droit individuel d’investigation ou par exemple, faire 

interdiction à l’assemblée générale de délibérer sur certains points à l’ordre du jour lorsque la 

propriété des titres est litigieuse
1150

. Il convient donc d’exposer les différentes étapes de la 

procédure d’arbitrage dont le point focal est certainement la convention d’arbitrage puis le 

déroulé arbitrale. 

 

B. De la constatation d’abus au litige sociétaire arbitrable 

 

362- L’arbitrage présume donc la rédaction d’une convention d’arbitrage (1) dont 

l’élaboration est à l’origine de la procédure arbitrale laquelle se termine par le prononcé de la 

sentence arbitrale qui est à même de faire l’objet de recours
1151

. Mais l’élaboration de cette 

convention peut révéler un formalisme parfois absurde(2). 

 

1. La validité de la convention, du formalisme légal de l’arbitrage en droit Ohada 

 

363- En matière d'arbitrage c'est le fondement du formalisme qui dirige la convention 

d'arbitrage, il se manifeste par l'affirmation de la volonté des parties à la convention, tel que la 

loi l'impose afin d'assurer à l'acte toute son efficacité (entendu ici comme validité formelle). 

Celle-ci se situe au plan du fond c'est-à-dire de la validité de la convention. Il résulte de 

l’article 147 de l’AUSCGIE que « tout litige entre associés ou entre un ou plusieurs associés 

et la société relève de la juridiction compétente », ce qui laisse supposer que le juge de droit 

                                                 
1149

 M. De BOISSESSON, P. DUPREY, « L’arbitrabilité subjective en matière de droit des sociétés », Gaz. Pal. 
2002, n° 352, p. 18. 
1150

 O. CAPRASSE, R. AYDOGDU, « Les conflits entre actionnaires, prévention et résolution », Larcier, 2010, 
n° 776, p. 393. 
1151

 Pour une vision plus poussée de la procédure arbitrale, se référer aux chapitres 3, 4 et 5 de l’AUA. 
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commun constitue ainsi le magistrat naturel des litiges sociétaires. Par ailleurs, ces 

dispositions sont étendues par un autre texte qui prévoit que : « le litige peut être soumis à 

l’arbitrage, soit par une clause compromissoire, statutaire ou non, soit par compromis »
1152

. 

En recourant à la législation française en la matière, Le nouveau texte unifie les régimes du 

compromis et de la clause compromissoire qu'il réunit sous l'appellation de convention 

d'arbitrage
1153

 et précise que la convention d'arbitrage doit être écrite mais peut résulter d'un 

échange d'écrits ou d'un document auquel il est fait référence dans la convention 

principale
1154

. 

 

364- Cette précision pour souligner que le droit Ohada de l'arbitrage ne pose aucune exigence 

de forme quant à la validité de la convention d'arbitrage (formalisme de validité). L'art. 3 de 

l'AUA dispose à ce sujet que « la convention d'arbitrage doit être faite par écrit, ou par tout 

autre moyen permettant d'en administrer la preuve, notamment par la référence faite à un 

document la stipulant ». Il s'en déduit que, l'AUA ne porte que sur le formalisme probatoire. 

Comment dans l'hypothèse d'une convention non écrite peut-on exiger la reconnaissance et 

l'exécution d'une sentence arbitrale rendue sur la base d'une convention arbitrale orale ? D'où 

l'absurdité de l'acceptation de la validité formelle d'une convention arbitrale non écrite. En 

résumé, on peut comme le confirme cet auteur, le constat selon lequel « le caractère non 

exclusif de l'écrit au plan de la preuve de la convention, permet de dire que le droit uniforme 

africain ne pose en général aucune exigence de forme pas même au niveau probatoire »
1155

. 

 

Toutefois, conformément à l’article 1134 du Code civil applicable dans la majeure partie des 

pays membres, « les conventions d’arbitrage tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites »
1156

, 

Ainsi toute violation des conditions de validité des conventions de quelque ordre que ce soit, 

entraîne normalement leur nullité. La convention d’arbitrage, à partir du moment où elle est 

valable, est assujettie aux associés qui l’ont signée. Autrement dit, dès lors qu’il existe une 

                                                 
1152

 Art. 148 al. 1 de l’AUSCGIE ; En fait, le recours à l’arbitrage n’est possible que si les parties en 
conviennent, soit par une clause compromissoire (conclue avant même la naissance d’un litige) soit par un 
compromis d’arbitrage (conclu après la naissance du différend). 
1153

 La clause compromissoire est désormais définie comme « la convention par laquelle les parties à un ou 
plusieurs contrats s'engagent à soumettre à l'arbitrage les litiges qui pourraient naître relativement à ce ou ces 
contrats ». Ce qui souligne l'efficacité de cette clause dans les groupes de contrats. Quant au compromis, il est 
défini comme « la convention par laquelle les parties à un litige né soumettent celui-ci à l'arbitrage », CPC, art. 
1442, modifié par D. n 2011-48, 13 janv. 2011, art. 2. 
1154

 CPC, art. 1443, modifié par D. n 2011-48, 13 janv. 2011, art. 2. 
1155

 P. MEYER, « Ohada, Droit de l'arbitrage », Bruylant 2002, p. 107 
1156

 Il s’agit du principe sacro-saint de la force obligatoire du contrat. 
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convention d’arbitrage, les juridictions étatiques peuvent signifier leur incompétence si elles 

sont interpellées
1157

. Cependant ces dernières recouvrent leur capacité en cas de nullité de la 

convention. 

 

2. L’étendue de la convention d’arbitrage, volonté d’un règlement à l’amiable 

 

365- Les stipulations de l’article 148 de l’AUSCGIE visant des litiges à naître, dénommée 

clause compromissoire, est valable à condition d'être adoptée par des cocontractants ayant le 

pouvoir de compromettre et de ne pas porter sur des matières relevant de l'ordre public
1158

. 

Dans l’activité sociétaire, le recours à la clause compromissoire peut apparaître logique. En 

effet, le concours d’intérêts qu’ils soient divergents ou convergents, conduit instinctivement 

les parties à un litige rattaché à l’activité sociétaire, d’avoir recours à l’arbitrage
1159

. La 

société est le premier acteur susceptible d’être rattaché à une clause compromissoire. Il est 

évident que les litiges en responsabilité qui opposent la société à ses gérants ou 

administrateurs relèveront de l’arbitrage lorsque la clause dispose que : « les litiges entre la 

société et ses administrateurs sont soumis à l’arbitrage »
1160

. La clause arbitrale est beaucoup 

plus qu’un procédé de règlement des litiges par l’appel à un tiers ou des tiers neutres, il s’agit 

d’une clause qui possède une véritable vertu préventive considérable car jouant à la fois le 

rôle de soupape de sûreté, de signal d’alarme ou de mesure dissuasive
1161

 

 

366- Il n’a jamais fait aucun doute qu’une convention d’arbitrage peut être insérée dans les 

statuts d’une société
1162

. En effet, les statuts d'une société commerciale peuvent valablement 

prévoir que les litiges survenant entre la société et l'un de ses associés ou entre des associés, 
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relativement aux affaires sociales, seront portés devant des arbitres
1163

. C’est d’ailleurs le 

procédé le plus efficace d’identifier le contentieux relatif au droit des sociétés que l’on 

voudrait soumettre à l’arbitrage. Toutefois, il convient d’aller plus en profondeur dans le 

contenu de la clause afin de percevoir les individus qui peuvent être susceptibles d’être 

rattachés par l’insertion d’une telle clause dans les statuts
1164

. 

 

En effet, si les statuts disposent d’une convention d’arbitrage depuis la création de la société, 

il n’y a aucun mal pour accréditer que les associés qui ont créés la société, sont rattachés à 

cette clause relatif bien entendu aux litiges qui les concernent et que prévoit ladite clause. La 

question se pose de savoir si de nouveaux associés peuvent être liés à cette clause ? La société 

naît au jour de la signature du pacte social, dès lors, à partir de leurs signatures, les statuts 

représentent les principes juridiques fondamentaux
1165

. La qualité d’associé n’est acquise que 

lorsque le candidat a, en principe, librement consenti à adhérer au pacte social
1166

, ce qui veut 

dire qu’il doit se conférer à tous les engagements qu’il est tenu envers la société en vertu du 

pacte social. Par ailleurs, une clause compromissoire peut être valablement introduite dans les 

statuts et lier tous les associés moyennant le simple respect des critères requis pour la 

modification des statuts. En effet, l’article 228 al. 2 de l’AUSCGIE précise que : 

« l’assemblée statue dans les conditions de quorum et de majorité prévues par le présent Acte 

uniforme, pour chaque forme de société en matière de modification des statuts ». 

 

367- En dehors des statuts, rien n'interdit en principe à quelques-uns des associés de conclure 

entre eux des conventions en rapport avec l'activité ou le fonctionnement de la société
1167

. La 

société, ses associés, ses organes de gestion peuvent établir des conventions singulières les 

uns avec les autres au sujet de la vie de la société. Ces accords permettent comme nous 

l’avons vu plus haut, tantôt de renforcer, avec une plus grande liberté que les statuts ne le 

permettraient, la protection des intérêts convergents de certains actionnaires, tantôt de réaliser 
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un certain équilibre entre les intérêts cette fois divergents d'actionnaires ou d'associés aux 

situations très différentes. Ces accords peuvent par ailleurs, disposer de conventions 

d’arbitrage. Ces conventions sont en principe valables imposant le respect d'un protocole 

d'accord conclu entre associés mais doit respecter les règles impératives du droit des sociétés 

et surtout respecter la primauté statutaire, qui se caractérise, par l'existence d'un domaine 

réservé aux statuts, en ce sens que certaines dispositions ne peuvent valablement être stipulées 

en dehors des statuts
1168

. 

 

368- En matière de groupe de sociétés, la clause compromissoire signée par la société mère 

lie-t-elle la filiale ? Du fait de l’autonomie juridique des sociétés, ce lien ne peut en principe 

exister. Mais en se basant sur l’unité économique constituée par les sociétés du groupe, le 

législateur africain peut faire prévaloir la solution contraire. En effet, si l’article 148 de 

l’AUSCGIE n’impose pas que la clause statutaire soit intégrée dans les statuts de la société 

dont tout individu est associé ou actionnaire, l’article 147 de l’AUSCGIE retient une notion 

basée sur la relation entre la société et l’associé dont il détient les titres. Il conviendra de 

suivre l’évolution jurisprudentielle sur ce point. 

 

En résumé, en matière arbitrale, le caractère conventionnel est si fondamental que l’arbitre tire 

toute sa légitimité de la volonté des parties. Il s’ensuit qu’étant un contrat, la convention 

d’arbitrage n’a d’effets qu’entre les seules parties contractantes. En effet, c’est l’autonomie 

des parties qui constitue la seule base du processus d’arbitrage et le pouvoir d’un tribunal 

arbitral doit venir d’une référence consensuelle. 
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Conclusion chapitre II 

 

369- Ainsi, la sécurité des associés dans les relations avec la société est assurée grâce à la 

possibilité que leur donne désormais l'Acte uniforme de déclencher l'alerte et de demander en 

justice la désignation d'un expert de gestion. A l’opposé du droit français où elle ne peut être 

demandée que dans les sociétés anonymes et à responsabilité limitée, l'expertise de gestion est 

une mesure prévue dans le titre de l'Acte uniforme consacré aux dispositions communes à 

toutes les sociétés commerciales. De même, outre les commissaires aux comptes, dans le 

système, l'alerte peut être déclenchée par tout associé non gérant ou tout actionnaire, quelle 

que soit la fraction du capital qu'il détient. Néanmoins, chaque associé ne peut donner l'alerte 

que deux fois au cours du même exercice en posant des questions écrites, au gérant ou u 

président du conseil d'administration au président directeur général ou administrateur général 

selon le cas, sur « tout fait de nature à compromettre la continuité de l'exploitation ». 

 

370- L'obligation de désigner des commissaires aux comptes dans les sociétés anonymes et 

les sociétés à responsabilité limitée, ainsi que la procédure de validation des conventions dites 

réglementées, constitue une présomption de régularité de la gestion et d'absence d'abus des 

biens sociaux. On peut trouver également un élément de sécurité juridique dans les 

dispositions des articles 147 à 149 de l'Acte uniforme qui prévoient l’usage de l’arbitrage 

comme modes de règlement des litiges entre associés. Toutes ces mesures et bien d'autres 

encore, moins spécifiques, montrent que la protection des associés est une préoccupation 

constante dans l’AUSCGIE. L’évolution jurisprudentielle décrite dans les précédents 

développements permet une meilleure appréhension de l’« abus » dans sa fonction de lutte 

contre « les abus sociétaires ». Toutefois, l’abus de droit peut être utilisé paradoxalement 

comme un moyen de défense dans une procédure contentieuse. 
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Résumé Titre I 

 

371- Les relations entre associés des sociétés commerciales sont basées sur le principe 

d'égalité qui constitue lui-même un gage de sécurité juridique, mais également la primauté de 

l'intérêt social dans les rapports entre associés. L’Acte uniforme relatif au droit des sociétés 

commerciales et du groupement d’intérêt économique, dispose de nombreux textes permettant 

d’assurer la protection de l’associé et des associés, dont l’application pratique permet de 

prévenir les abus dans le bon fonctionnement de la société. Par nature, la société, créatrice de 

richesses, est parfois l’objet et le rendez-vous d’abus. Le souci majeur des fondateurs de la 

société est donc de créer et de gérer des moyens de résolution de circonstances difficiles avant 

qu’elles ne changent en abus, d’où la mise en place par l’AUSCGIE de moyens légaux de 

lutte préventive. 

 

372- Les leçons tirées du droit français ont conduit à donner une autre lumière sur les 

perspectives de prévention des abus dans l’espace Ohana. L’approche de la notion d’abus 

dans l’Acte uniforme a permis de mettre l’accent sur l’accession de règles de type contractuel 

afin de pouvoir gérer cette dernière. Il paraît donc certain, que les associés seront vigilants, 

soit par voie de convention, soit par voie statutaire, de réduire tant que faire se peut la faculté 

d’émergence des abus de même que pour le cas où ils se produiraient, d’ébaucher les 

mécanismes de résolution de ces abus à l’intérieur de la société. Il s’est donc avéré 

indispensable de faire état d’une anticipation par l’élaboration de divers moyens au moment 

de la création de la société, ou encore au cours de son existence. Nous retiendrons dans cette 

analyse les rouages essentiels du fonctionnement de la société dans l’espace Ohana qui est 

dominé toujours par ce nécessaire devoir de loyauté afférent aux acteurs sociétaires.  
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Titre II 

L’abus en droit des sociétés , un instrument de sanction dans 

l’acte uniforme relatif au droit des sociétés commerciales et du 

groupement d’intérêt économique  

 

 

 

373- Si les fondements même de tout système font de l’accès à la justice une clef de voûte de 

la démocratie, est réprimé en revanche ce que l’on désigne sous le vocable de l’« abus de 

droit ». Il faudra dans certaines circonstances faire preuve de mesure dans leur exercice, afin 

de ne pas créer un déséquilibre anormal. Les normes spéciales « anti-abus » ont un grand 

mérite. Elles donnent aux acteurs sociétaires des règles du jeu précises : ceux qui s’y 

soumettent sont assurés de n’être assujettis à aucune sanction, ceux qui s’en écartent, 

connaissent le risque qu’ils encourent
1169

. C’est la démarche casuistique que veut délivrer 

l’AUSCGIE ici. En effet, le rôle régulateur de la théorie de l’abus de droit dans l’AUSCGIE 

apparaît significatif. En effet, il précise la manière dont on doit exercer régulièrement un droit, 

mais permet également d’harmoniser la règle de droit avec les exigences qu’on connaît aux 

hypothèses d’abus mentionnés. L’abus de droit se doit de dissiper cette crainte si on l’estime 

comme un « instrument majeur du contrôle de la conformité de l’exercice des droits à leur 

fonction »
1170

. 

 

374- L’abus en tant qu’instrument de sanction, permet ainsi de comprendre ce qui est correct 

lorsque l’on exerce une prérogative juridique dans l’intention de discerner son mauvais 

exercice de son usage légal
1171

. C’est ce que révèle Monsieur le professeur SERIAUX 

lorsqu’il écrit que « la théorie de l’abus de droit permet de construire une véritable 

déontologie de l’exercice d’un droit ou d’une liberté »
1172

. En effet, la déontologie 
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s’extériorise de façon traditionnelle comme l’un des « modes de régulation du droit »
1173

. 

Toutefois, l’abus tout en remplissant sa fonction d’instrument de sanction, exerce un rôle 

peut-être réservé, qui consiste à affirmer une harmonie, assurément passagère, entre une règle 

de droit et les changements qui la touchent. Autrement dit, cette attribution énergique de 

l’abus permet donc de prendre conscience des imperfections du droit Ohana dans cette 

discipline. L’abus de droit aiderait ainsi à exprimer les insuffisances en quelque sorte de 

l’AUSCGIE. En effet, l’existence d’un abus démontre habituellement une lacune dont il est 

profitable d’avoir une attention toute particulière. Par conséquent, nous déterminerons les 

sanctions relatives aux abus en droit des sociétés par l’intermédiaire des différents acteurs 

sociétaires directement impliqués (Chapitre I) et nous nous évertuerons à retracer les 

imperfections du droit Ohada en la matière et de trouver des solutions pour un meilleur 

fonctionnement de la société (Chapitre II). 
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Chapitre I 

La responsabilité des acteurs sociétaires en matière d’abus dans l’acte 

uniforme 

 

 

 

375- Quelles que soient les théories envisagées, l’abus est caractérisé lorsque l’acte contraire 

à l’intérêt social, apparaît profitable à son auteur. Servant des intentions coupables, des 

intérêts personnels et non l’intérêt de la société, l’acte abusif peut être alors contesté et puni. Il 

est de moins en moins débattu que celui qui dépasse les limites de son droit ou commet une 

faute dans l’exercice de celui-ci, notamment parce qu’il s’en sert pour nuire à autrui, engage 

sa responsabilité. 

 

376- Comme l’a démontré le doyen RIPERT, « il a toujours été admis par la doctrine et la 

jurisprudence que celui qui commet une faute en exerçant son droit engage sa 

responsabilité »
1174

. Cette responsabilité peut être révélée sous deux aspects. Les hypothèses 

d’abus en droit des sociétés révélées dans la présente étude nous a permis de distinguer les 

différents protagonistes susceptibles d’être sanctionnés en cas de non-respect de l’intérêt 

social, il s’agit bien évidemment des associés d’une part, et des dirigeants d’autre part, 

auxquels on peut rajouter d’autre personnes qui interviennent dans le libellé de ces sanctions 

et qu’on démontrera tout au long de ce chapitre. En conséquence, la responsabilité de 

l’associé ne pourrait être mise en jeu à ce titre, que dans l’éventualité où toute atteinte au droit 

de vote peut avoir pour effet de bloquer la prise de décision c'est-à-dire la capacité de 

fonctionnement de l’organisation intéressée. On parle ici de responsabilité civile. 

 

377- Sanctionné pénalement, l’abus ouvre aussi un droit à réparation dans une perspective 

civile. En raison de l’importance de ces abus, l’Acte uniforme organise un régime de 

responsabilité applicable à ses acteurs sociétaires. Ainsi, les dirigeants sociaux ont une 

obligation de loyauté aussi bien à l’égard des associés, qu’à l’égard de la société. Des 
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fondements interprétés par le Code civil et ledit Acte, il ressort que les dirigeants sociaux 

doivent répondre des manquements à ce devoir de loyauté. Le législateur Ohana organise 

donc les sanctions aux atteintes de l’intérêt social de la part des acteurs sociétaires. C’est ce 

que nous nous entendons relater en distinguant d’une part la responsabilité des dirigeants 

(Section 2) qui peut être civile ou pénale et celle des associés (Section 1) qui est civile ici 

dans le cadre de l’abus. 
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Section I 

La responsabilité des associés pour abus dans l’exercice du droit de vote 

 

 

 

378- L’interrogation est simple : une décision collective est-elle valable lorsqu’elle est prise 

pour satisfaire non pas l’intérêt des actionnaires, mais l’intérêt personnel d’un actionnaire au 

détriment de ses coassociés ? La société est un contrat de partage par lequel chacun doit 

s’opérer de manière à ce que chacun reçoive son compte. Si certains utilisent leurs droits et 

pouvoirs dans la société pour obtenir davantage que leur part légitime, ou pour obtenir un 

bénéfice aux dépens de la société, le contrat rattachant les membres n’est plus respecté. Le 

législateur Ohana a revisité les textes anachroniques comme nous avons pu le voir, pour bâtir 

un arsenal moderne afin de mieux organiser les relations entre associés
1175

, permettant ainsi 

au juge d’avoir une reconnaissance au cas par cas de l’existence d’un abus de droit de 

vote
1176

. 

 

379- Tout associé victime d’un abus de droit de majorité (§ 1) ou de minorité (§ 1) est fondé à 

demander l’annulation de la décision qui lui porte gravement préjudice. Les juges africains en 

se référant à la jurisprudence française, ont pu résoudre la plupart du temps des conflits et 

adapter ces sanctions en les appliquant dans l’espace Ohada. Il convient donc de faire une 

analyse de la jurisprudence Ohana sans oublier de faire référence à son homologue français en 

la matière. 

 

§ 1. LES SANCTIONS EN CAS D’ABUS DE MAJORITE 
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380- Une chose est de vérifier les conditions de la gestion sociale, une autre est de s’assurer 

du respect de l’égalité de traitement entre associés. L’abus de majorité s’analyse en un acte 

déloyal de la part d’un ou plusieurs associés majoritaires envers leurs coassociés et qui 

encourent des sanctions au titre de leur déloyauté
1177

. L’AUSCGIE précise que : « les 

décisions collectives peuvent être annulées pour abus de majorité et engager la responsabilité 

des associés qui les ont votées à l’égard des associés minoritaires »
1178

. L’AUSCGIE punit en 

conséquence, les comportements abusifs à l’encontre des associés minoritaires pour mieux les 

protéger. En effet, ces sanctions sont généralement indispensables car elles permettent de 

prévenir des fautes et abus contre ces derniers et découragent ainsi les majoritaires. Toutefois, 

les sanctions contre les abus de majorité sont aussi diverses qu’insatisfaisantes. Le juge défait, 

lorsque c’est encore possible, ce qui a pu nuire pour tenter de rétablir l’équilibre des associés 

et permettre que la société reprenne sa marche normale
1179

. Il demeure que l’établissement de 

l’abus de nature à vicier l’acte social relève de l’aléa
1180

. Le contentieux relatif à l’abus de 

majorité nous amène à considérer d’une part le caractère spécifique des sanctions (A) et 

d’autre part la nature exceptionnelle des sanctions (B). 

 

A. Le caractère spécifique des sanctions d’abus de majorité 

 

381- En matière d’abus de majorité, l’AUSCGIE révèle les sanctions généralement invoquées 

devant le juge. Si la latitude du juge pour déterminer l’intérêt social qui découle de l’absence 

de définition dans l’AUSCGIE, elle devrait lui permettre, d’apporter sa contribution aux 

sanctions dans un cadre précis qui aurait été fixé par le législateur Ohana
1181

. Sont donc 

spécifiques de ce type d’abus, l’annulation de la délibération contestée et concomitamment, 

l’attribution de dommages et intérêts, voire la dissolution de la société. 

 

1. L’annulation de la délibération votée 
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382- Comme le montre la Cour de cassation, « l'abus commis dans l'exercice du droit de vote 

d'une assemblée générale affecte par lui-même la régularité des délibérations de cette 

assemblée »
1182

. L’annulation de la décision abusive est la sanction de base de l’abus de 

majorité. Dans le cas où l’abus de majorité est précisé, le juge prononce la nullité de la 

délibération saisie contrairement à l’intérêt de la société et dans le seul objectif de favoriser la 

majorité au détriment des associés minoritaires
1183

. Le plus souvent, lorsque le juge annule 

une délibération pour abus de majorité, la situation juridique en est ramenée au statu quo 

ante
1184

. Par conséquent, l’annulation de la délibération remettra les associés majoritaires 

coupables et les associés minoritaires victimes dans la situation antérieure à la délibération 

délictueuse, ce qui a pour effet de bloquer les agissements répréhensibles des majoritaires
1185

. 

L’égalité sera restaurée et le préjudice éprouvé par les minoritaires injustement privés d’un 

avantage, réparé
1186

. C’est pourquoi les pratiques rattachées à l’annulation de la délibération 

démontrent que les associés victimes d’un abus de majorité fusionnent leur action avec une 

demande en dommages et intérêts dirigée contre les associés condamnables. Par ailleurs le 

caractère naturel
1187

 de cette sanction permet d’atténuer l’immixtion du juge dans le 

fonctionnement de la société puisqu’il n’aura qu’à juste prononcer la nullité
1188

. 

 

383- L’annulation des actes et délibérations abusives est donc subordonnée au pouvoir 

d’appréciation du juge qui sera libre ou pas d’exprimer la nullité, telle que préconisée par 

l’article 130 de l’AUSCGIE. De façon générale, l'abus de majorité correspond à des 

hypothèses où les majoritaires ont fait adopter une délibération contraire à l'intérêt social
1189

. 

Le contentieux de mise en réserves illustre toute la casuistique de l’établissement de l’abus de 

majorité
1190

. En effet, l'abus de majorité est constitué lorsque, durant plusieurs années, les 

bénéfices sont affectés systématiquement aux réserves, sans qu'aucune politique 

d'investissement s'ensuive, et que, par ailleurs, les majoritaires accordent au gérant de 
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substantielles primes et rémunérations
1191

. Cela témoigne dans le même sens, d’une rupture 

manifeste d’égalité entre associés
1192

. Toutefois, l’AUSCGIE demeure muet quant à l’action 

en annulation. Il ne s’agit pas à notre sens d’un oubli mais plutôt d’une dextérité. En effet, 

cette action doit pouvoir être intentée par tout intéressé victime de cet abus à partir le moment 

où il prouve un intérêt légitime à agir. En effet, le gérant a qualité pour agir devant les 

juridictions afin de faire constater l’abus de majorité, la qualité de « minoritaire » n’est pas une 

condition d’exercice de l’action1193. Par ailleurs, cette action est exercée contre la société, car 

c’est une décision de l’un de ses organes qui doit être remise en cause. Il est à noter aussi que 

cette nullité reste absolue, la prescription de l’action en nullité est de trois ans à compter de la 

date où l’action est encourue
1194

. Il convient de souligner en ce qui concerne la nullité, qu’elle 

est de l’ordre de la réparation en nature1195 

 

2. La condamnation à des dommages-intérêts 

 

384- La responsabilité des associés majoritaires est matérialisée par l’article 1382 du Code 

civil, il s’agit donc d’une responsabilité civile délictuelle de droit commun stigmatisé par un 

abus du droit de vote de la majorité
1196

. L’allocation de dommages-intérêts se fait sur le 

fondement classique de l’appréciation du dommage par le juge en fonction des conséquences 

de l’abus à l’égard de ses victimes
1197

. L’associé minoritaire est seul bénéficiaire de 

l’allocation d’éventuels dommages et intérêts, pour cela, il doit démontrer la faute, l’exigence 

du préjudice et le lien de causalité entre les deux
1198

. 

 

Convenable dans son fondement, cette sanction rencontre toutefois une difficulté qui n’a pas 

été explicitée dans l’AUSCGIE. En effet, il s’agit de l’identification desdits associés fautifs, et 
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l’évaluation du préjudice subi par les associés. A notre connaissance, la jurisprudence 

française ne s’est jamais prononcée sur la question, néanmoins il semble plus opportun de 

poursuivre essentiellement les protagonistes de l’abus
1199

. Si l’identification du responsable 

est, en effet, plus facile à révéler s’il s’agit du seul majoritaire, plus difficile est la situation où 

il existe une multitude d’associés majoritaires dont les votes convergent à un moment donné 

pour l’adoption d’une résolution
1200

. Les règles probatoires obligent donc à la victime de 

quantifier son préjudice
1201

. 

 

3. La dissolution de la société pour juste motif 

 

385- Pour Monsieur le professeur Dominique SCHMIDT, « un abus de majorité constitue 

assurément une inexécution des obligations résultant du pacte social »
1202

. Il considère ainsi 

plus efficace le juste motif résultant de l’inexécution de ses obligations par un associé. Cette 

affirmation paraît excessive. S’il est vrai que l’abus de majorité contribue sans doute de la 

manifestation d’une mésentente entre associés, ce même abus provoque rarement per se la 

paralysie de la société
1203

. Mais cette approche concorde avec le texte de l’article 200 de 

l’AUSCGIE en son alinéa 5 qui dispose que : « la société prend fin… par la dissolution 

anticipée prononcée par la juridiction compétente, à la demande d’un associé pour justes 

motifs
1204

, notamment en cas d’inexécution de ses obligations par un associé ou de 

mésentente entre associés empêchant le fonctionnement normal de la société ». Par contre il 

est nécessaire que le conflit aigu bloque le fonctionnement de la société et aussi que le 
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demandeur en dissolution ne soit pas lui-même à l’origine du désaccord
1205

. La dissolution de 

la société est une sanction qui domine par défaut, en l’absence de sanction adaptée à l’abus de 

majorité. Cette constatation requiert qu’on s’intéresse aux sanctions exceptionnelles de cet 

abus tourné plus vers la répression de l’associé certain de déloyauté. 

 

B. La nature exceptionnelle des sanctions d’abus de majorité 

 

386- La spécification d’un abus de majorité entraîne une envergure selon la sanction fixée. 

Elle confirmerait l’exclusion de l’associé fautif et le retrait de l’associé victime. 

Inhabituellement mises en application en droit français et surtout dans le droit Ohada qui n’en 

fait pas état, à l’exception de certaines dispositions qui en font une allusion brève, ces 

sanctions restent pour nous exceptionnelles. 

 

1. L’exclusion du majoritaire fautif
1206

 

 

387- La difficulté de l’exclusion de l’associé peut s’apprécier en ces termes : un associé peut-

il être écarté sans son consentement de la société et ainsi perdre la qualité d’associé ? L’article 

249 alinéa 1 de l’AUSCGIE semble apporter une réponse en disposant que : « la société ou un 

associé peut soumettre au tribunal saisi dans le délai prévu à l’article qui précède
1207

 toute 

mesure susceptible de supprimer l’intérêt du demandeur, notamment par le rachat de ses 

droits sociaux ». Cette exclusion légale relève d’après Monique MOUTHIEU, « d’une 

manifestation de la prépondérance de l’intérêt de la société dont il faut préserver l’existence 

par rapport aux intérêts individuels des associés »
1208

. Cela nous ramène de facto à l’intérêt 

commun qui s’apparente ici à l’intérêt de l’entreprise. La définition de cet intérêt commun 

relève de l’assemblée générale des associés
1209

. En conséquence, l’on est en droit d’imaginer 

de manière raisonnable que les associés peuvent introduire dans le contrat de société, toutes 

les dispositions qu’ils jugent primordiales à la protection de leur intérêt commun. Il en 
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découle que la personne morale a un intérêt qui transcende les intérêts individuels et 

catégoriels
1210

 qui est une affirmation dans les sociétés anonymes en ce sens où l’intérêt de la 

société commande parfois que les distributions de dividendes soient restreintes au bénéfice de 

la constitution de réserves, alors que l’intérêt immédiat des actionnaires est de partager la plus 

grande partie des profits. Dès lors l’exclusion apparaît comme : « le moyen le plus simple et le 

plus efficace de mettre obstacle à une activité néfaste aux intérêts de l’institution, ou tout au 

moins, de réaliser l’élimination d’un élément dont la seule présence est capable de ruiner sa 

cohésion interne. Elle sera en outre, aux yeux du public, l’affirmation solennelle d’un blâme 

et de la volonté de répudier désormais toute solidarité morale avec un membre indigne »
1211

. 

 

388- Contrairement au législateur français qui prévoit ce procédé d’exclusion dans les 

sociétés cotées
1212

, dans les sociétés par actions simplifiées
1213

 et les sociétés à capital 

variable
1214

, le législateur africain en fait une référence voilée à l’article 249 alinéa 1 de 

l’AUSCGIE. Il s’agit d’une exception légale. En cas de contestation, la valeur des droits 

sociaux est fixée par un expert désigné par les parties, ou à défaut d’accord entre elles, par 

décision de la juridiction compétente statuant à bref délai
1215

. Cela correspondrait à une action 

préventive contre l’action en dissolution
1216

. 

 

2. Le retrait de l’associé victime 

 

389- Le constat judiciaire d’un abus de majorité pourrait enfin, et surtout justifier l’exercice 

par l’associé victime de son droit de retrait légal. Si l’exclusion de l’associé peut être formée 

par ceux qui entendent demeurer en société, la procédure de retrait est instruite par l’associé 

sortant. Cette possibilité de retrait permet comme le déclare Monsieur le Professeur 

Dominique SCHMIDT « à un associé d’obtenir tantôt le remboursement par la société de la 

valeur de ses droits sociaux, tantôt l’achat par les majoritaires de ses actions, tantôt enfin la 
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cession ou le remboursement »
1217

. Le droit de retrait est méconnu du droit de sociétés 

commerciales de l’Ohada, ce qui n’est pas le cas en droit français
1218

. Ce droit de retrait 

constitue un compromis louable entre la protection de la société et celle des associés 

minoritaires. En effet, ce dernier voit dans ce droit de multiples intérêts dans un but préventif 

et répressif quand il démontre quant à la sanction : « le droit de retrait est une mesure plus 

efficace que l’annulation de la délibération abusive, laquelle corrige le passé sans préparer 

le futur, ou que l’allocation de dommages et intérêts qui réparent mal le préjudice social. En 

outre, l’existence d’un droit de retrait ne pousse pas les minoritaires à requérir la dissolution 

de la société, autant de voies d’action dont la finalité réside souvent dans la seule volonté de 

sortir à juste prix. Enfin, la charge du retrait pèse sur les majoritaires en faute ; elle ne porte 

pas atteinte au patrimoine social »
1219

. 

 

En tout état de cause, le droit de retrait direct des associés n’est pas affirmé
1220

. Sans préjudice 

des droits des tiers, un associé doit pouvoir s’écarter totalement ou partiellement de la société, 

dans les conditions prévues par les statuts ou, à défaut, après autorisation donnée par une 

décision unanime des autres associés. Ce retrait peut également être autorisé pour justes 

motifs par une décision de justice. L’associé qui se retire a plein droit au remboursement de la 

valeur de ses droits sociaux. Néanmoins, cette alternative devra être formellement encadrée 

par le législateur africain si l’on veut garder tout son intérêt. Il ne doit pas constituer et être 

assujetti de façon arbitraire aux majoritaires. De même en ce qui concerne la fixation du prix 

de rachat des titres qui peut être subordonnée d’abord à un commun accord entre les parties en 

présence car il est habituel « que le souci de sortir qui anime le minoritaire corresponde à la 

volonté du majoritaire de l’exclure »
1221

, ou à défaut le juge ordonnera la cession dans les 

conditions prévues par la loi. L’associé dont le rachat des droits est demandé ne prend pas 

part au vote
1222

. 
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390- La recherche d’une sanction appropriée de l’abus de majorité invite à militer sa 

généralisation à l’ensemble des sociétés ce qui fut, du reste, évoqué
1223

. Par ailleurs, l'esprit du 

retrait diverge totalement de celui qui dirige l’exclusion. En effet, en matière d'exclusion, il 

s’agit d'écarter un actionnaire dont le maintien de la présence peut paraître préjudiciable pour 

la continuité de l'entreprise, le demandeur du retrait entend, pour sa part, se désintéresser 

totalement et définitivement du sort de l’entreprise. Dans le premier cas, il s’agit de protéger 

les intérêts de la société alors que dans le second, c'est la protection des intérêts de l'associé 

sortant qui est poursuivie. 

 

L’abus de majorité laisse penser parfois à un moyen de régulation de la gestion sociale, mais 

l’analyse de la jurisprudence révèle assez qu’il s’inscrit, réellement, dans la perspective plus 

étriquée des relations entre associés. Quand l’abus est là, l’affectio societatis n’y est plus. En 

société, abuse qui peut, y compris les faibles et les égalitaires
1224

, mais le fantôme de la 

sanction plane aussi en cas d’abus de minorité comme au-dessus de tous les mésusages du 

droit. En effet, la situation de minoritaire ne saurait conférer une systématique impunité. Si 

l'associé minoritaire empêche l'adoption d'une délibération qui serait conforme à l'intérêt de la 

société, il abuse de son droit de vote et s'expose à des sanctions
1225

. 

 

§ 2. LES SANCTIONS EN CAS D’ABUS DE MINORITE OU D’EGALITE 

 

391- Le fondement de l’égalité entre associés signifie que les inégalités entre ceux-ci doivent 

être évitées ou sanctionnées si elles ne prennent pas directement leur source dans l’intérêt 

commun ou dans l’usage légitime du pouvoir résultant des parts détenues
1226

. En se référant à 

l’article 131 al. 1 de l’Acte uniforme : « les associés minoritaires peuvent engager leur 

responsabilité en cas d’abus de minorité », il semble évident que la sanction qui en découle 

est la responsabilité puisque, par définition, il n’y a pas eu de décision, les associés 

minoritaires s’étant employés à l’empêcher
1227

. L’une des originalités de l’abus de minorité 
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tient au fait qu’encore plus que l’abus de majorité, il ne peut se satisfaire d’une sanction 

uniforme
1228

. 

 

392- A l’inverse, si l’on va au-delà de cette prévision et des incertitudes entourant le régime 

de la réparation qu’elle consacre, le point peut être débattu de savoir si le souci d’efficacité ne 

devrait pas inciter à envisager, en cas d’abus de minorité, que d’autres sanctions donnent à 

s’appliquer
1229

. L’analyse relative à la sanction de l’abus de minorité ou d’égalité reste au 

cœur de tous les contentieux, certaines sanctions étant considérées comme de principe c'est-à-

dire pour la plupart validées régulièrement (A), tandis que d’autres sont parfois d’exception 

voire abusives (B) différemment selon qu’il s’agit de décisions juridictionnelles. Ainsi on 

peut admettre un franchissement des limites alignées par l’article 131 de l’AUSCGIE. 

Lorsque les minoritaires ou les « égalitaires » bloquent par leur attitude égoïste la prise d’une 

décision essentielle à la société, l’abus de leur droit de vote est constitué. La jurisprudence 

exige donc, en principe, la démonstration à la fois du caractère essentiel pour la société de la 

décision qui n’a pu être votée, mais aussi la démonstration du fait que l’attitude du minoritaire 

ou de l’associé égalitaire est purement égoïste
1230

. 

 

A. Les sanctions de principe (ou habituellement validées dans l’AUSCGIE) 

 

393- D’après les dispositions de l’article 131 alinéa 1 de l’AUSCGIE, la condamnation au 

paiement de dommages-intérêts est la sanction à laquelle on doit d’instinct envisager chaque 

fois que des associés minoritaires, en exerçant leur droit de vote ou en mettant en œuvre 

d’autres prérogatives que la loi leur reconnaît, se sont opposés à la prise d’une décision 

nécessitée par l’intérêt de la société alors de surcroît qu’ils ne peuvent justifier d’un intérêt 

légitime (1). Toutefois, il semble relativement compliqué pour le juge de faire que son 

jugement se substitue à une résolution d’assemblée
1231

, c’est pourquoi l’utilisation d’un 

mandataire ad hoc (2) désigné pour voter aux noms des minoritaires dans l’intérêt social 
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semble possible
1232

. Par ailleurs, après l’entrée en vigueur de l’AUSCGIE, des juridictions 

nationales ont rendu en la matière des décisions en dissolution de la société (3)
1233

. 

 

Cela rejoint les trois sanctions primordiales habituellement confirmées par la Cour de 

cassation. La première n’est pas assez efficace, la seconde ne fait que déguiser l’interdiction 

de la substitution du juge à l’administration des associés, et la troisième enfin conduit à la 

disparition de la société. Aucune de ses sanctions n’est donc a priori satisfaisante, même si 

elles sont juridiquement légitimes
1234

. 

 

1. La condamnation à des dommages-intérêts sur la base de l’action en responsabilité 

 

394- Cette condamnation découle du droit commun de la responsabilité civile
1235

. On peut 

reconnaître à cette sanction le mérite de déboucher sur une réparation complète du dommage 

subi par la société ou par les associés formant la majorité. En effet, il en a été ainsi dans une 

affaire où des actionnaires minoritaires ont obtenu la condamnation des administrateurs de la 

société à leur payer des dommages-intérêts pour leur avoir faussement présenter une opération 

de réduction de capital comme motivée par l'existence d'excédents de trésorerie alors que sa 

cause réelle était l'élimination des actionnaires minoritaires et que l'offre de rachat des titres 

qui leur était en fait réservée avait été effectuée pour une valeur inférieure à leur valeur 

réelle
1236

. Pourront même, ici être réparés non seulement le préjudice matériel, mais 

également le préjudice moral que les demandeurs estiment avoir subi comme le démontre une 

vieille jurisprudence en la matière
1237

. 

 

                                                 
1232

 B. LE BARS, « Droit des sociétés et de l’arbitrage international, Pratique en droit de l’Ohada », Joly, 2011, 
n° 217, p. 101. 
1233

 F. ANOUKAHA, « Les grandes décisions de la jurisprudence civile camerounaise », Bamenda, 2008, p. 222 
et s. 
1234

 F. MAURY, « En société, abuse qui peut…même les faibles et les égalitaires (A propos de l’abus de 
minorité ou d’égalité en droit des sociétés) », in « Dossier : L’abus en droit des sociétés », Journal des sociétés, 
n°86, avril 2011, p. 33. 
1235

 E. LEPOUTRE, « Les sanctions d’abus de minorité et de majorité dans les sociétés commerciales », Droit et 
Patrimoine 1995, p. 68. 
1236

 Cass. com., 8 nov. 2005, n° 03-19.679, Bull. Joly Sociétés 2006, p. 502, note J.-J. DAIGRE, JCP E 2006, I, 
1497, note J.-L. NAVARRO, Dr. sociétés 2006, no 41, note H. HOVASSE. 
1237

 Lyon, 20 déc., 1984, D. 1986, p. 506, note Y. REINHARD. Dans cette affaire, l’associé majoritaire évoquait 
un dommage résultant de la faillite de la société suite au refus des minoritaires de consentir à l’augmentation de 
son capital. Pour amener les juges à prendre cette décision, le demandeur mettait en avant l’argument selon 
lequel il était le père fondateur de cette entreprise, qu’il avait consacré une partie importante de son existence à 
assurer sa prospérité que l’abus des minoritaires avait finalement ruinée. 
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395- Toutefois, cette sanction revêt une double signification. Tout d’abord, on peut lui 

reconnaître une efficacité de la condamnation qui doit être conséquente pour affaiblir 

l’obstination de l’associé abusivement opposant
1238

. On l’a notamment vu, lorsque l’associé 

minoritaire détient une minorité de blocage qui empêche l’adoption d’une délibération 

essentielle pour la personne morale
1239

. Secundo, une inquiétude mérite d’être soulevée. 

Quelle serait donc l’éventualité de la sanction dans le cas où l’abus aurait été commis par 

plusieurs associés ? La recherche de réponses dans l’acte uniforme ne permet pas d’affirmer 

avec aisance ce fait mais en se référant à des passages de certaines dispositions de 

l’AUSCGIE, on peut éclairer notre lanterne. En effet, l’article 165 alinéa 2 dispose que : 

« chaque dirigeant est responsable individuellement envers la société des fautes qu’il 

commet….Si plusieurs dirigeants sociaux ont participé aux mêmes faits, le tribunal … 

détermine la part contributive de chacun dans la réparation du dommage… ». De même que, 

l’article 161 alinéa 1 mentionne que : « si plusieurs dirigeants sociaux ont participé aux 

mêmes faits, leur responsabilité est solidaire à l’égard des tiers. Toutefois, dans leurs 

rapports entre eux, le tribunal chargé des affaires commerciales détermine la part 

contributive de chacun dans la réparation du dommage ». Nous sommes donc en droit 

d’affirmer que la responsabilité de chacun peut être déterminée en fonction de leur part 

contributive. 

 

396- Si la condamnation à des dommages-intérêts même élevés est une sanction le plus 

souvent adéquate
1240

, la délibération indispensable à la continuité de la société n’est pas 

toujours votée suite à cette condamnation pour dommages-intérêts. Autrement dit, l’allocation 

de dommages-intérêts ne constitue pas véritablement la sanction la plus conforme, étant 

donné qu’elle ne résout pas la crise et n’enraye pas la situation de blocage. C’est pourquoi la 

chambre commerciale de la Cour de cassation française dans un arrêt « Vitama » a déclaré 

que : « hormis l’allocation éventuelle de dommages-intérêts, il existe d’autres solutions 

                                                 
1238

 CA Pau, 26 mai 2009, n° 07/04252. La Cour d’appel a retenu que la réparation de l'abus de minorité peut 
conformément au droit commun de la responsabilité civile consister en l'allocation de dommages – intérêts et 
qu’en l'espèce, il est manifeste que l'attitude de la société, guidée par son seul objectif de contrôler une autre 
société, va à l'encontre de l'intérêt de cette dernière, ce qui est contraire au pacte de société. De ce fait, la société 
doit donc réparation de ce préjudice qui s'aggrave depuis plus de deux années, et condamnée au paiement d’une 
somme à titre de dommages et intérêts. 
1239

 CA Toulouse, 13 mars 1995, Bull. Joly Sociétés 1995, p. 401, note P. Le CANNU ; CA Paris, 25 mai 1993, 
Bull. Joly Sociétés 1993, p. 852, note P. Le CANNU, D. 1993, jur., p. 541, note A. COURET, RJDA 1993, n

o
 

703, Dr. sociétés 1993, n
o
 165, obs. H. Le NABASQUE, JCP E 1993, n

o
 1007. 

1240
 P. MERLE, « Droit commercial : Sociétés commerciales», Dalloz, 15

e
 éd., 2011, n° 578, p. 626. 
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permettant la prise en compte de l’intérêt social »
1241

. La Cour de cassation a opté pour un 

refus d’abord dans l’affaire « Six »
1242

, mais c’est dans le fameux arrêt « Flandin »
1243

 qu’elle 

a campé sa position. 

 

2. Le recours au mandataire ad hoc 

 

397- Il peut arriver que le juge des référés, dans des circonstances particulièrement délicates 

où la mésentente entre les associés et l’existence de forts conflits d’intérêts font craindre que 

des décisions soient prises dans des conditions susceptibles de provoquer des contestations 

judiciaires, utilise la technique du mandataire ad hoc en se fondant sur les dispositions des 

Codes de procédures civile relatifs aux mesures d’urgence
1244

. Il s’agit d’une technique 

d’anticipation du blocage. Rejetant une intervention directe du juge dans la résolution, la Cour 

de cassation a préféré un chemin médian entre l’interventionnisme judiciaire et l’interdiction 

de toute immixtion à travers l’arrêt Flandin ; Dans cette affaire, sur la sanction de l’abus, la 

Haute juridiction estime que le juge ne pouvait se substituer aux organes sociaux compétents 

pour prendre la décision. Ainsi selon cet arrêt, le juge ne peut remplacer les organes sociaux 

en prenant une décision procurant vote. Mais il peut nommer un mandataire « aux fins de 

représenter les associés minoritaires défaillants à une nouvelle assemblée et de voter en leur 

nom dans le sens des décisions conformes à l’intérêt social mais ne portant pas atteinte à 

l’intérêt légitime des minoritaires »
1245

. Fort de cette conviction, le juge Ohada parfois 

suggéré le recours à un mandataire ad hoc « aux fins de représenter les associés minoritaires 

défaillants à une nouvelle assemblée et de voter en leur nom dans le sens des décisions 

conformes à l’intérêt social mais ne portant pas atteinte à l’intérêt légitime des 

minoritaires »
1246

. 

 

                                                 
1241

 Cass. com., 14 janvier 1992, n° 90-13.055, Bull. civ. IV, n° 19, Rev. sociétés 1992, p. 44, note P. MERLE, 
Bull. Joly 1992, p. 273, note P.Le CANNU, RTD com. 1992, p. 636, obs. Y. REINHARD. 
1242

 Cass. com., 15 juillet 1992, n° 90-17.216, Bull. civ. IV, n° 279, p. 194, JCP E 1992, II, n° 375, note Y. 
GUYON, Bull. Joly Sociétés 1992, p. 1083, note P. Le CANNU. 
1243

 Cass. com., 9 mars 1993, n° 91-14.685, Bull. civ. IV, no 101, p. 69, Bull. Joly Sociétés 1993, p. 537, note P. 
Le CANNU, Dr. sociétés 1993, n° 95, Obs. H. Le NABASQUE, Gaz. Pal. 1993, 2, p. 334, note J. BONNARD, 
JCP E 1993, I, n° 448, p. 141, note A. VIANDIER. 
1244

 B. Le BARS, « Droit des sociétés et de l’arbitrage international, Pratique en droit de l’Ohada », Joly, 2011, 
n° 205, p. 96. 
1245

 Cass. com., 9 mars 1993, op. cit. 
1246

 V. dans le même sens, CS du Niger, n° 01-158/C, 16 août 2001, Ohadata J-02-28, obs. D. ABARCHI ; 
TRHC Dakar, ord. n° 1729, 31 déc. 2002, Ohadata J-03-182 ; Abidjan, n° 258, 25 fév. 2000, Ohadata J-02-132 ; 
Cotonou, n° 250,/2000, 17 août 2000, Ohadata J-06-101 ; TR Niamey, ord. n° 296, 31 déc. 2002, Ohadata J-04-
79. 



 310 

L’idée est donc de permettre au juge des référés de préférence de nommer un ou plusieurs 

mandataires dont le rôle serait de représenter les minoritaires rebelles au sein des assemblées 

d’associés tel a été le cas dans une affaire où deux mandataires ad hoc ont été désignés, l’un 

pour convoquer l’assemblée des associés et l’autre pour prendre part au vote à la place des 

associés récalcitrants
1247

. En revanche il a été précisé que le juge ne peut fixer le sens du vote 

du mandataire qu’il désigne
1248

. 

 

Quoi qu’il en soit de l’urgence, le juge ne pourra pas aller trop loin dans l’immixtion dans le 

fonctionnement des organes sociaux, laquelle doit rester très exceptionnelle. Ainsi rien 

n’interdit en théorie le mandataire de voter dans une voie différente de celui qu’aurait préféré 

la juridiction : seul l’intérêt social et les intérêts légitimes doivent animer le mandataire dans 

son vote. C’est dire que cette voie de droit ne devrait être mise en place que lorsque les 

associés ont réitéré leur volonté de neutraliser une assemblée censée prendre une décision de 

la plus haute importance pour l’avenir de la société, et à condition qu’il y ait véritablement 

urgence de substituer à eux le mandataire concerné
1249

. 

 

3. La dissolution judiciaire en cas de paralysie de la société 

 

398- Lorsque la situation ne se débloque pas, la seule alternative admissible est celle de la 

dissolution de la société pour mésentente entre associés rendant inadmissible le bon 

déroulement de la société, en l’existence d’un effacement manifeste de l’affectio societatis
1250

 

primordial à la validité de toute société. Dans le cas de conflits d’intérêts entre associés, la 

dissolution pour mésentente entre associés est souvent utilisée, au même titre que l’abus de 

majorité. Fort de cela, les juridictions nationales ont rendu dans le cas d’espèce des décisions 

qui ont été exemplaires. C’est ainsi qu’une demande de dissolution formée par l’associé 

gérant a été accueillie, par application de l’article 200 de l’AUSCGIE, aux motifs que les faits 

                                                 
1247

 CA Aix en Provence, 23 mars 2007, RLDA juin 2007, n° 980, p. 14, note A. CERATI-GAUTHIER. 
1248

 Cass. civ., 3
ème

 ch., 16 déc. 2009, n° 09-10.209. 
1249

 CS du Niger, n° 01-158/C, 16 août 2001, Ohadata J-02-28, obs. D. ABARCHI. V. aussi, M. BOIZARD, 
« L’abus de minorité », Rev. soc. 2001, 3657 ; J. MESTRE, « Recueil d’études sur les droits Ohada et Uemoa », 
PUAM, 2010, p. 209. 
1250

 J.-F. BARBIERI, « Retour sur les sanctions de l’abus de minorité », Mélanges en l’honneur de D. 
SCHMIDT, Joly, Paris, 2005, n° 6, p. 55. 
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de la cause démontrent une mésentente entre les associés
1251

. Dans une autre affaire, la 

dissolution de la société pour mésentente entre ses membres a été prononcée, compte tenu de 

l’impossibilité de faire régner entre les membres la sérénité propice à l’affectio societatis
1252

. 

 

En général, l’abus de minorité représente plus qu’un simple désaccord éphémère et diligent 

entre des associés. Il s’agit plus vraisemblablement d’un trouble de loin plus abyssal, ayant 

conduit à des alliances se faisant front relativement depuis belle lurette au sein de la société. 

Face à ces sanctions implicites citées plus haut, on est à même de se demander si d’autres 

sanctions pour le moins inhabituelles soient possibles afin de sauvegarder les intérêts des 

participants à la société. 

 

B. Les sanctions d’exception 

 

399- La lecture de l’AUSCGIE apporte encore une fois des pistes à de quelconques sanctions, 

en plus de la légitimité du droit français qui accorde d’autres sanctions certes abusives. Pour 

s’en persuader, il convient d’énumérer les suggestions essentielles qui y sont mentionnées, 

puis de les regrouper au débat qu’elles soulèvent parfois actuellement. 

 

1. L’exclusion des minoritaires contestataires 

 

400- L’associé est un contractant, qui ne peut en principe être exclu de la sphère contractuelle 

de façon anticipée comme on l’a également notifié en cas d’abus de majorité. C’est un 

propriétaire qu’on ne peut exproprier. En effet, l’associé bénéficie dans ses relations avec la 

société de certains droits nés de son titre, parmi lesquels s’illustrent le droit de voter aux 

assemblées, le droit aux bénéfices et aux réserves, et avec certitude, le droit pour lui de faire 

partie de la société et à contrario, de ne pas être écarté de la société, tous ces faits se 

retrouvent aussi dans cette classification de droits individuels relatif à son titre d’associé
1253

.  
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 TGI Ouagadougou, n° 303, 14 avril 1999, Ohadata J-02-47, obs. J. ISSA SAYEGH ; TRHC Dakar, n° 85, 9 
avril 2004, Ohadata J-06-167 ; TGI Ouagadougou n° 215, 21 février 2001, Ohadata J-04-01 ; TC Bamako, n° 
281, 3 nov. 1999, Ohadata J-02-41 ; Abidjan, n° 1048, 10 juillet 2001, Ohadata J-02-173. 
1252

 Tribunal régional hors classe de Dakar, jugement n° 142 du 27 mai 2005, Ohadata J-06-174 ; dans le même 
sens Abidjan, n° 80, 10 avril 2001, Ohadata J-02-96. 
1253

 CA Toulouse, 10 juin 1999, JCP E 2000, II, 10372, note J.-J. DAIGRE. 
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401- Toutefois, la législation française déroge à cette règle
1254

. Certains textes de l’Acte 

uniforme y font également référence. Cette attestation se fait par le biais de l’article 274 de 

l’acte uniforme concernant les sociétés en nom collectif dans lequel le texte requiert : « à 

défaut d’unanimité…les statuts peuvent aménager une procédure de rachat pour permettre le 

retrait de l’associé »
1255

. En conséquence, en l’absence de dispositions légales ou statutaires 

contraires, ni les autres associés, ni le juge ne saurait exiger l’exclusion d’un associé fautif. 

Autrement dit, l’exclusion est une retenue exceptionnelle qui ne peut être conçue qu’à la 

double condition d’avoir été statutairement prévue et d’être accompagné d’une juste et 

préalable indemnisation
1256

. 

 

Cependant s’il ne fait aucun doute que l’éviction de l’associé fautif est envisageable en 

présence de clauses d’exclusions statutaires, l’Acte uniforme ne précise pas si en se référant à 

son article 200, de la situation, c'est-à-dire s’il peut y avoir une possible exclusion de l’associé 

frondeur qui demande une dissolution de la société alors que les autres essaient tant bien que 

mal de la maintenir en vie. Pour un spécialiste du droit Ohada
1257

, n’ayant pas obtenu la 

dissolution ouvertement ou implicitement souhaitée, on devrait logiquement opposer à 

l’associé rebelle la sanction incarnée par l’adage « nemo auditur propriam turpitudinem 

allegans »
1258

. Rapidement des voix se sont élevées pour montrer l’embarras de l’expulsion au 

motif qu’elle porte atteinte au droit fondamental que possède tout associé de rester dans le 

groupement, mais transgresse aussi ce droit qui est relaté par l’article 200 de l’AUSCGIE. La 

Cour d’appel, pour justifier sa motivation déclare que la demande d’éviction a pour but « de 

modifier la composition de la société tout en assurant sa pérennité » ce qui permet à Marie-

Christine MONSALLIER de dire que : « si l’exclusion avait été prévue dans une clause 

statutaire, il nous aurait paru de l’analyser ainsi : l’objet de la clause porte sur l’exclusion 

d’un actionnaire afin de permettre le retour au fonctionnement normal de la société. En 

revanche, la cause de cette clause est de permettre à la société, grâce au retour du 

fonctionnement normal de cette dernière, de retrouver une activité rentable et prospère »
1259

. 
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 J.-P. STORCK, « La continuation d’une société par l’élimination d’un associé », Revue sociétés, 1982, p. 
233. 
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 Repris de façon différente par l’article 280 de l’AUSCGIE. 
1256

 Cass. com., 11 mars 2008, Rev. Sociétés, 2008, p. 355, note J.-F. BARBIERI. 
1257

 S. S. KUATE TAMEGHE, « Interrogations sur l’abus de minorité dans l’acte uniforme relatif au droit des 
sociétés commercial et du groupement d’intérêt économique », Revue de la recherche juridique, 2009, n° 2, p. 
969. 
1258

 Nul ne peut se prévaloir de sa propre turpitude. 
1259

 M.-C. MONSALLIER, « L’aménagement contractuel du fonctionnement de la société anonyme », LGDJ, 
1998, n° 792, p. 330. 
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C’est pourquoi de nombreux auteurs préconisent aux praticiens d’introduire des clauses 

statutaires de rachat forcé pour éviter une action éventuelle en dissolution pour 

mésentente
1260

. Cette clause devra prévoir un prix déterminer ou déterminable. Si le prix est 

déterminé, les praticiens devront s’évertuer à ce que la clause ne soit pas jugée comme 

léonine
1261

 par le magistrat. Ces clauses rejoignent en partie l’article 274 de l’AUSCGIE. 

 

2. La substitution du juge aux organes sociaux 

 

402- Il est à souligner que ce procédé est méconnu en droit Ohada. Ici l’interrogation s’est 

posée de savoir si le juge pouvait passer outre l’obstruction aux organes sociaux ou aux 

associés compétents pour prendre telle ou telle décision
1262

. Ce type de sanction va à 

l’encontre de l’arrêt Flandin, étant donné qu’afin de surmonter le flottement ou le blocage que 

peut provoquer la réparation prise isolément, le juge devrait pouvoir rendre une décision 

permettant de vaincre la résistance des minoritaires qui s’y opposent abusivement
1263

. Le cas 

similaire s’est produit dans l’affaire Six, dans lequel après avoir cassé l’abus de minorité qui 

était admis par les juges de fond, la Cour de cassation annonçait que : « même si l’abus de 

minorité était établi, il ne serait pas de nature à entraîner la validité d’une décision 

irrégulière »
1264

. Fort de cela, cela n’a pas empêché des juges de fond de retenir parfois la 

substitution du juge aux organes sociaux. 

 

Cette substitution peut donc passer soit par une décision judiciaire valant vote, tel est le cas de 

la décision de la Cour d’appel de Paris de valider une augmentation de capital sans recourir à 

un mandataire aux motifs qu’ : « il lui appartenait de prendre la mesure propre à y remédier, 

en conformité avec l’intérêt social qui doit se prévaloir sur les intérêts contradictoires des 

groupes d’actionnaires »
1265

. Dans une autre affaire similaire, la Cour d’appel a retenu qu’il 

convenait de fixer judiciairement le montant d’une rémunération au regard des conclusions 

d’un expert précédemment nommé aux motifs qu’un coassocié égalitaire a refusé pendant 
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 C. BAILLY-MASSON, « L’intérêt social : une notion fondamentale », Petites Affiches, 9 nov. 2000, n° 224, 
p. 11. 
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 Les clauses léonines sont des clauses qui privent totalement un associé de sa participation aux pertes ou aux 
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1262

 P. MERLE, « Droit commercial : Sociétés commerciales», Dalloz, 15
e
 éd, 2011, n° 581, p. 627. 
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 R. NEMEDEU, obs. sous Abidjan, 7 avril 2000, Juridis Périodique, 2004, n° 60, p. 112. 

1264
 Cass. com., 15 juillet 1992, précité. 
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 CA Paris, 25 mai 1993, précité. 
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quatre ans de voter une augmentation de la rémunération du gérant
1266

. Cette substitution peut 

également être l’objet d’une condamnation judiciaire sous astreinte. Dans le second cas, la 

méthode consiste à laisser les juridictions la possibilité d’ordonner aux associés minoritaires 

ayant paralysé le bon déroulement de la société d’y mettre fin et d’apporter à cette résolution 

la condamnation d’avoir à payer tel ou tel montant en cas de retard mis à l’exécution. 

 

3. La nullité de la décision abusive 

 

403- En cas d’abus de majorité, la résolution accueillie est annulée de manière efficace 

comme nous avons pu le démontrer plus haut. Par contre, en cas d’abus de minorité ou 

d’égalité, la sanction demeure pénible, étant donné qu’il s’agit d’un vide décisionnel qui doit 

le plus fréquemment être sanctionné. Il nous faut rappeler que l’abus de minorité, s’il 

empêche l’adoption d’une décision exigée par la loi ou indispensable à la survie de la société, 

est un abus négatif
1267

. Il aura pour nature de voter contre la résolution ou à s’exempter de 

voter pour empêcher le quorum
1268

. En effet, comme l’indique Monsieur le Professeur 

BARBIERI, « l’opposition des minoritaires à une résolution maintient la société dans une 

situation économique et juridique que les majoritaires veulent infléchir, ce qui constitue une 

véritable décision sociale »
1269

. La plupart des décisions abusives annulées sont l’objet d’une 

assemblée générale irrégulièrement convoquée dans le but de contrecarrer certains d’y 

participer
1270

. 

 

C’est ce qu’il ressort de l’affaire Magagi SOUNA contre Hassane GARBA et autres, où le 

tribunal a déclaré illégale la convocation de l’assemblée générale de la SOSANI en se basant 

sur les articles 774 et 375 de L’AUSCGIE aux motifs que : « la libération des actions ayant 

fait l’objet d’une souscription est une exigence légale. Les actionnaires d’une société 

anonyme qui ont signé une convention de portage d’actions et n’ont pas libéré les actions 

dans le délai stipulé dans la convention cessent d’avoir droit à l’admission au vote dans les 

assemblées d’actionnaires ; et sont par conséquent mal fondés à convoqués une assemblée 
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 CA Paris, 28 avril 2006, RJDA 10/2006, n°1030. 
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 P. MERLE, « Droit commercial : Sociétés commerciales », Dalloz, 15
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 éd., 2011, n° 581, p. 625. 
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 En effet, il y a des raisons de penser que si ladite assemblée était normalement appelée, ces derniers  auraient 
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générale »
1271

. Dans une affaire similaire, les délibérations du conseil  d’administration ont 

été annulées dès lors que les membres du dit conseil ont été irrégulièrement convoqués. En 

effet, les convocations avaient été envoyées seulement deux jours avant la réunion alors que 

les statuts prévoyaient cinq jours au moins
1272

. Ainsi, soit le litige se dénoue, c'est-à-dire les 

majoritaires abandonnent leur intention de résolution, soit les associés minoritaires renoncent 

à leur dénégation ou au pire la paralysie de la société s’accentue en fondant une destruction de 

l’affectio societatis à même d’accéder à une dissolution judiciaire de la société ou à 

l’exclusion des associés rebelles en présence bien sûr d’une disposition légale ou statutaire. 

Cette nullité de la délibération contestable sera basée sur les articles 242 et 244 de 

l’AUSCGIE. 

 

404- Par ailleurs, considéré comme un abus de minorité, l’abus d’égalité est soumis au même 

régime de sanction
1273

. C’est ainsi que le refus de deux des associés de voter en faveur du  

versement d’un loyer en contrepartie de l’occupation, par un seul des associés, de  l’immeuble 

d’une SCI constitue à la fois une atteinte à l’objet social et à l’intérêt général de la  société ; le 

vote de la gestion rémunérée de l’immeuble devant être qualifié d’opération essentielle à la 

survie financière de la société, est légalement justifiée la décision d’une cour d’appel,  qui en 

a déduit qu’en refusant de procéder à un tel  vote les associés avaient refusé de voter une  

opération essentielle à la société et ainsi commis un « abus d’égalité »
1274

. 

 

L’incertitude des décisions de justice sous l’emprise des abus de minorité ou d’égalité signale 

une insécurité juridique et judiciaire. Rien d’étonnant, étant donné que l’abus de droit est la 

référence qui autorise le juge à intervenir
1275

. Ainsi, les perspectives de moralisation de la vie 

des « affaires » et la sauvegarde des intérêts tant juridiques qu’économiques, exigent 

l’aménagement d’un régime de sanctions conforme. La condamnation d’agissements 

répréhensibles découlant alors d’un usage abusif des biens de certaines personnes morales, 

poursuit cette ambition. 

                                                 
1271

 Ordonnance de référé n° 70 du 23 avril 2001, Ohadata J-02-35. 
1272

 CA Abidjan, n° 688, 25 juin 2004, Ohadata, J-05-196. 
1273

 M. GERMAIN et V. MAGNIER, « Traité de droit commercial- les sociétés commerciales », LGDJ, 20
e
 éd. 

2011, n° 1556-2. 
1274

 Cass. 3
ème

 civ., 16 déc. 2009, n° 09-10.209, Bull. 2009, III, n° 287. Dans le même sens, Cass. 3
e
 civ., 14 févr. 

2007, Bull. Joly sociétés 2007, 882, note P. LE CANNU. 
1275

 A. COURET., « L’abus et le droit des sociétés », Droit et Patrimoine, 2000, p.66. 
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Section II 

La répression de l’abus de biens sociaux à travers la responsabilité des dirigeants sociaux 

 

 

 

405- Le principe de la responsabilité d’un dirigeant envers la société qu’il administre est posé 

par l’article 165 alinéa 1 de l’AUSCGIE qui dispose que : « chaque dirigeant social est 

responsable individuellement envers la société, des fautes qu’il commet dans l’exercice de ses 

fonctions ». La responsabilité est un engagement de répondre d’un dommage devant la justice, 

et d’en supporter les effets civils, pénaux, disciplinaires
1276

. Parce qu’ils sont désignés par les 

associés dans le but de gérer la société au quotidien, dans celui de la représenter et de 

l’incarner aux yeux des tiers, les dirigeants sociaux occupent une position particulière dans 

l’organisation de chaque société. Ils sont non seulement « la bouche, la main et les oreilles » 

de la société qu’ils dirigent, c’est-à-dire les « alter egos » de la personne morale auprès des 

tiers, mais encore ceux qui assurent l’exercice du pouvoir. 

 

406- Une des erreurs que peut commettre un chef d'entreprise, c'est de se croire le seigneur de 

l'affaire qu'il dirige. Toutefois, la période où le chef d’entreprise possédait un pouvoir quasi 

anarchique est « révolue ». Non seulement, il y règne désormais des contre-pouvoirs
1277

, mais 

en plus il existe une artillerie plus décourageante. Ces sanctions sont par conséquent récentes 

dans le panorama juridique des Etats membres de l’Ohada. Elles ont pour but de se soustraire 

aux tapages financiers et au dépouillement du patrimoine financier. Il ne fait aucun doute que 

le manquement des dirigeants à leur devoir de loyauté provoque des conséquences sur la 

situation de la société, et principalement sur ses résultats ou performances. Le droit Ohada 

appréhende bien cette problématique de la responsabilité des dirigeants à tous les stades de 

l’existence sociale c'est-à-dire que la société soit en difficulté
1278

 ou qu’elle soit in bonis. 

                                                 
1276

 Sur le plan civil, il implique, toute obligation pour l’auteur d’un dommage causé à autrui, de le réparer. Sur 
un plan pénal, il s’agit de l’obligation de répondre des délits commis et de subir la peine prévue par le texte qui 
la sanctionne. 
1277

 Tels que les commissaires au compte, la procédure d’alerte, l’expertise de gestion. 
1278

 V. en ce sens, P. NGUIHE KANTE, « Réflexions sur la notion d’entreprise en difficulté dans l’Acte 
uniforme portant organisation des procédures collectives d’apurement du passif Ohada », Penant, 2002 ; F. M. 
SAWADOGO, « Droit des entreprises en difficulté », Bruylant, 2002 ; F. ANOUKAHA, « L’émergence d’un 
nouveau droit des procédures collectives d’apurement du passif dans les Etats africains membres de l’Ohada, 
Afrique juridique politique », Rev. CERDIP, 2002, p. 62 ; K. ASSOGBAVI, « Les procédures collectives 
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Dans le cas d’espèce, la difficulté est relativement complexe étant donné que le dirigeant n’est 

pas toujours perspicace compte tenu de la nature illicite de son comportement, car l’abus de 

biens sociaux est qualifié par l’unité sociale comme un délit artificiel. C’est la raison pour 

laquelle, le concours du juge pénal dans le milieu des affaires est pénible. Néanmoins, une 

édification du monde des affaires, paraît indispensable, étant donné que ces dirigeants sociaux 

peuvent être amenés à approuver certains attraits
1279

 auxquels les révèle l’administration de la 

société. Ainsi, par l’intermédiaire de l’article 891 de l’AUSCGIE, le législateur Ohada 

souhaite, sans limiter les pouvoirs de gestion des dirigeants, entériner leurs actes, faits 

juridiques ou conventions, tangibles ou hypocrites, portant préjudice sur des valeurs 

patrimoniales (§ 2)
1280

. Toutefois, le champ d’application de cette incrimination peut se 

révéler plus compliquée que prévue dans l’espace Ohada (§ 1) 

 

§ 1. LE CHAMP D’APPLICATION DE L’INCRIMINATION 

 

407- Lorsque le dirigeant semble avoir utilisé les biens ou les pouvoirs octroyés à des fins 

personnelles, le juge Ohada songe naturellement au délit défini par l’article 891 de 

l’AUSCGIE. Toutefois, malgré l’apparence, la qualification peut être autre (A). Par ailleurs, il 

faudra déterminer, en outre des dirigeants, les individus susceptibles de se voir punis de ce 

chef, auquel bien évidemment il ne faut point oublier ceux qui subissent le préjudice (B). 

 

A. L’encadrement de l’infraction 

 

408- L’abus de biens sociaux est un délit de gestion particulièrement sérieux, il se place au 

centre de la direction des sociétés et les concussions qu’il soulève avec lui sont nombreux et 

dépassent le cadre de la qualification d’abus de biens sociaux. Il s’opère donc un cumul 

d’appellations, ne serait-ce que pour dissimuler cette gestion frauduleuse. Avant l’approbation 

d’un texte incriminant de façon caractéristique l’abus de biens sociaux, les juridictions 

                                                                                                                                                         
d’apurement du passif dans l’espace Ohada », Penant, 2000, p. 5 ; J. R. GOMEZ, « Ohada, entreprises en 
difficultés. Lecture de l’Acte uniforme de l’Ohada portant organisation des procédures collectives d’apurement 
du passif à la lumière du droit français », éd. BAJAG-MERI, Série droit des affaires, 2003. 
1279

 Par exemple, la confusion entre le patrimoine personnel et social. 
1280

 A ce niveau, l’article 425 de la loi française du 24 juillet 1966 est plus rigoureux. Effectivement, cet article 
pousse la sanction en plus sur les abus correspondants aux missions instruites par les dirigeants sociaux dans le 
déroulement de leurs prérogatives, à savoir les pouvoirs et les voix dont ils possèdent. 
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sanctionnaient ce type de comportements par le truchement des textes relatifs à l’abus de 

confiance. Or ces textes sont plus austères que ceux qui sont prévus à l’abus de biens sociaux 

car la répression basée sur l’abus de confiance n’était pas dépendante de la poursuite d’un 

intérêt personnel. Avec cette incrimination, le fleuve qui était en train de déborder va rentrer 

dans son lit, enfin à priori. 

 

1. Le choix de la qualification, aux limites de l’abus de biens sociaux, l’abus de confiance 

 

409- Le droit s’estompe lorsque l’abus commence, et l’abus commence lorsque le droit sort 

de sa normalité. Les lois de même que les délits pénaux ne constituent que des instruments 

qui doivent permettre à tout un chacun de vivre en société le mieux que possible. En France, 

avant la consécration de l’abus de biens sociaux par le décret-loi du 8 août 1935
1281

, la loi 

pour punir les comportements abusifs, avait recours à l’abus de confiance. Ainsi, l’on a 

souvent tendance à identifier certains délits comme étant un cas d’abus de biens sociaux ce 

qui n’est pas approximativement pas le cas. La confiance est une conception essentielle au 

bon fonctionnement d’une société, d’une association, ou des rapports entre un professionnel et 

des clients. Pour la protéger, la loi punit certains abus pouvant être effectués en pratique. 

L’abus de confiance est considéré par conséquent comme une infraction et se retrouve défini 

dans le Code pénal par l’article 314-1 en ces termes : « le fait par une personne de détourner, 

au préjudice d'autrui, des fonds, des valeurs ou un bien quelconque qui lui ont été remis et 

qu'elle a acceptés à charge de les rendre, de les représenter ou d'en faire un usage 

déterminé ». 

 

En droit Ohada, l’appréciation est laissée aux Etats parties, ainsi l’article cité plus haut est 

repris par différents pays membres mais à connotation différente, répondant cependant à un 

même objectif
1282

. Bien que voisin, ce délit ne doit pas être confondu avec l’abus de biens 

sociaux. 

 

1.1. Conditions requises pour qu’il y ait abus de confiance 

 

                                                 
1281

 Cf. décret loi du 8 aout 1935 portant création de l’abus de biens sociaux. 
1282

 Voir pour le Sénégal, les articles 381 à 384 du Code pénal ; pour le Burkina Faso, les articles 487 à 490 du 
Code pénal ; pour la Guinée, l’article 433 du Code pénal ; pour le Benin, l’article 408 du Code pénal béninois. 
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410- Par abus de confiance, on peut insérer : « détournement, infraction occulte, mandat, 

filouterie, vol, escroquerie »
1283

. Autrement dit, l’abus de confiance, consiste, de la part de 

celui qui s’est vu remettre un bien par contrat, à refuser ou à se mettre hors d’état de le rendre. 

Etant donné qu’il est relatif à l’exécution des contrats, l’hypothèse pour qu’il y ait abus de 

confiance entraîne donc l’existence d’un contrat, cependant le délit peut se commettre en 

dehors d’une relation contractuelle. De surcroit, selon le droit commun des incriminations, il 

implique forcément des critères distinctifs : 

 

 Un élément matériel qui est justifié par un détournement c'est-à-dire un acte effectué par 

le titulaire précaire qui fait échec à la restitution loyale du bien mis en cause à son possesseur 

légitime
1284

. La divergence ici au niveau de la désignation même est que l’abus de biens 

sociaux ne contient pas de préjudice. Autrement dit, le créancier de la restitution doit avoir 

éprouvé un préjudice peu importe que l’auteur de l’acte illicite en ait bénéficié
1285

. 

 

 Un élément moral : le détournement du bien confié n’est du ressort de la loi pénale, dans 

un droit subjectif, seulement lorsque le titulaire 
1286

 a eu conscience de l’étendue de son acte. 

 

1.2. Champ d’application du délit 

 

411- Le domaine d’application de l’abus de confiance apparaît beaucoup plus vaste que celui 

de l’abus de biens sociaux, qui ne peut être l’objet que du dirigeant en activité dans les 

sociétés commerciales. Cela peut correspondre à un délit alterné, qui pourrait convenir 

lorsque les critères essentiels de l’abus de biens sociaux ne sont pas réunis. Il s’agit de 

détourner un bien, valeurs ou biens divers que l’on s’est vu remettre à titre précaire. 

 

                                                 
1283

 Lamy droit pénal des affaires, « Nature du préjudice », 2012, n° 484. 
1284

 Cass. crim., 21 mars 2012, n° 11-82.378 : « Si le seul usage de la chose confiée n’entre pas dans les 
prévisions de l’art. 408 C.pén., il n’en est pas de même lorsque cet usage implique la volonté du possesseur de se 
comporter, même momentanément, comme le propriétaire de la chose. A donc pu être déclaré coupable d’abus 
de confiance un salarié, dont la mauvaise foi a été souverainement appréciée par les juges du fond, dont il est 
constaté pour avoir, dans la gestion du magasin dont elle était responsable, détourné des sommes remises par les 
clients à l'occasion des ventes de marchandises auxquelles elle procédait, en omettant de mentionner sur le cahier 
dédié à cet effet lesdites opérations et de verser les sommes ainsi perçues dans la caisse du magasin ». 
1285

 « La loi n’exige pas, comme élément constitutif de l’abus de confiance, que le prévenu se soit approprié la 
chose confiée, ni qu’il en ait tiré un profit personnel », Cass. crim., 3 mai 2012, n° 11-81.175. 
1286

 Cass. crim., 27 janv. 2010, n° 09-80.760. En gros, il n’est pas nécessaire, pour établir légalement l’abus de 
confiance, que l’intention frauduleuse soit établie en termes exprès, il suffit qu’elle s’induise des circonstances 
matérielles retenues par les juges ». 
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L’abus de biens sociaux est une infraction caractéristique aux sociétés de capitaux. Pour les 

délits de même nature commis dans un autre groupement, c’est le délit d’abus de confiance 

qui est rattaché
1287

. Par ailleurs, pour un détournement commis par un dirigeant de société 

commerciale, le qualificatif d’abus de biens sociaux est retenu, ce qui n’est pas le cas si ce 

même détournement est le fait d’un salarié, d’un fournisseur ou de tout autre individu. 

 

L’abus de confiance est un acte de détournement au regard d’un mandat conclu entre associés 

et dirigeants, entre les victimes et les auteurs des malversations. En revanche, l’abus de biens 

sociaux est un acte de déviance du pouvoir légal du dirigeant qui lui est confié dans l’intérêt 

social et qui fait que la victime est la société institution
1288

. Appliquer l’infraction d’abus de 

biens et du crédit sociaux suscite de considérables complications. En effet, la démarcation 

dans le temps de ce délit, permet de le délimiter de l’infraction de banqueroute. 

 

2. Le conflit de qualification, la séparation du délit d’abus de biens sociaux de l’infraction de 

banqueroute 

 

412- Les divers usages abusifs de biens de l’entreprise sont aussi susceptibles de relever des 

délits de banqueroute
1289

 ou d’abus de bien social. Au titre d’actes de détournement, sont 

punis les comportements abusifs des dirigeants qui utilisent les biens sociaux à des fins 

personnelles. Autrement dit, si le dirigeant se sert de ses prérogatives à des fins personnelles, 

il se rend coupable d’actes de détournement ayant la qualification d’abus de biens sociaux. Ce 

délit a été repris par les articles 891 de l’AUSCGIE, 231 et 243 de l’Acte uniforme du 10 avril 

1998 portant organisation des procédures collectives d’apurement du passif 

(« AUPOPCAP ») aussi bien pour les dirigeants de droit que pour les dirigeants de crise. 

C’est dans ce cadre que qu’il peut avoir confusion entre les deux infractions. La banqueroute 

par détournement d'actif punit des faits de captation du patrimoine social auxquels l'abus de 

biens sociaux est aussi applicable. Ainsi, les infractions sont en conflit puisqu'elles saisissent 

des faits identiques. Il convient alors d’établir une séparation entre ces deux infractions qui a 

priori doit s’opérer dans le temps. 

 

                                                 
1287

 TGI Paris, 11
e
 ch., 19 oct. 1999, « Comment qualifier, disqualifier et requalifier », Lamy droit pénal des 

affaires 2012, n° 38. 
1288

 Lamy droit pénal des Affaires, « Abus de biens sociaux-abus de confiance », 2012, n° 1885. 
1289

 Pour une vision plus large, J. L. CAPDEVILLE, « Abus de biens sociaux et banqueroute », Lextenso, 2010. 
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2.1. Indépendance de la banqueroute par rapport au délit d’abus de biens sociaux 

 

413- Aux termes de l’article 25 du présent Acte qui donne la définition du délit de 

banqueroute, « Le débiteur qui est dans l’impossibilité de faire face à son passif exigible avec 

son actif disponible doit faire une déclaration de cessation des paiements aux fins d’obtenir 

l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation des biens, quelle 

que soit la nature de ses dettes. La déclaration doit être faite dans les trente jours de la 

cessation des paiements et déposée au greffe de la juridiction compétente contre récépissé ». 

Si l’énoncé de cet article nous fait part de la définition de la banqueroute, il reste toutefois 

dubitatif quant à la distinction qu’il faut opérer entre l’abus de biens sociaux et la banqueroute 

en droit Ohada. 

 

414- Dans un arrêt du 30 juin 2004, la Cour de cassation a précisé les champs d’application 

respectifs de chacun de ces délits. En effet, Elle rappelle « qu'en application de l'article L. 

241-3, 4
 
du Code de commerce, la qualification d'abus de biens sociaux ne peut être 

appliquée aux détournements commis après la date de cessation des paiements par les 

dirigeants d'une société placée en redressement judiciaire. En l'espèce, les gérants de droit et 

de fait d'une SARL, ayant pour objet le négoce de bestiaux, avaient procédé, du 1
er

 janvier 

1998 au 30 mars 1999, en toute connaissance de cause et de façon persistante, à des ventes à 

perte, qui, si elles avaient été réalisées dans des conditions normales, auraient dégagé une 

certaine marge brute. Or, les animaux vendus en Italie étaient partiellement payés en espèces 

et les sommes ainsi perçues n'ont pas été retrouvées. Pour déclarer le gérant de droit, associé 

et salarié de la société, coupable de complicité d'abus de biens sociaux, l'arrêt relève que, 

participant aux assemblées générales, signant les procès-verbaux et chargé de procéder aux 

achats d'animaux, réglés pour partie en liquide, il a contribué à la commission des 

agissements frauduleux reprochés aux autres dirigeants en tant qu'auteurs principaux. La 

chambre criminelle confirme que la cessation des paiements fait obstacle à l'abus de biens 

sociaux au profit de la banqueroute par détournement d'actifs »
1290

. 

 

                                                 
1290

 Cass. crim., 30 juin 2004, n° 03-87.427, Dr. pén. 2004, comm. 147, note J.-H. ROBERT, Dr. sociétés 2005, 
comm. 18, note R. SALOMON. 
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Ce critère d'ordre chronologique est a priori très simple d'application : le détournement qui 

serait commis avant la date de cessation des paiements
1291

 est un abus de biens sociaux. Ce 

critère chronologique a été substitué ou plutôt complété par un autre : les actes de gestion 

répréhensibles doivent être déterminants de la cessation des paiements. En effet, dans un arrêt 

du 25 mars 2009, la Cour de cassation a confirmé que : « des actes de détournement commis 

antérieurement à la cessation des paiements ne peuvent caractériser le délit de banqueroute 

sauf lorsqu'ils ont provoqué cette cessation des paiements et le virement de M. X vers le 

compte dont il était titulaire avec son épouse bien que ce virement ait été antérieur à la 

cessation des paiements de cette société, sur la circonstance que c'était à la suite de ce 

virement que le compte de la société, jusque-là créditeur, avait affiché soit des crédits 

insignifiants, soit des débits, ce dont elle a déduit que ce virement avait joué un rôle 

déterminant dans la cessation des paiements »
1292

. Cet indice est évident lorsque le 

détournement ou la dissimulation d'actifs ne compromet en rien la situation financière de 

l'entreprise, et ne produit pas à ouverture ultérieure d'une procédure de redressement ou de 

liquidation judiciaires. Au contraire, il est douteux, car ne reflétant pas la réalité des faits, 

lorsque ces derniers, commis antérieurement à une cessation des paiements, auraient contribué 

à créer cet état ou auraient aggravé une situation déjà compromise, la qualification de 

banqueroute semblant alors préférable. 

 

415- Le concept de « temps » pour l’infraction d’abus de biens sociaux, apparaît donc 

suffisamment instable. Un acte peut donc chavirer de la banqueroute à l’abus de biens sociaux 

et réciproquement. En règle générale, c’est l’état de la société qui autorise la désignation des 

actes répréhensibles qui ont été effectués. Si l’état de la société est « in bonis »
1293

, 

l’appellation d’abus de biens sociaux est accréditée, par contre, lorsqu’on est dans une 

                                                 
1291

 Le terme « cessation de paiement » est défini par l’article 25 de l’AUPOPCAP qui met en corrélation trois 
situations : - l’impossibilité de faire face au passif exigible par l’actif disponible : la cessation se définit comme 
l’impossibilité de faire face au passif exigible par l’actif disponible et nécessite, pour son appréciation, l’examen 
des documents comptables du débiteur (TRHC Dakar, 27 août 2001 : Ministère public et Sté TOUTELECTRIC 
c/ Pape Aly GUEYE, Ohadata-J-03-101), - la non prise en compte de l’actif immobilier : l’importance de l’actif 
immobilier d’une société ne signifie pas qu’elle n’est pas en cessation de paiement. L’état de cessation des 
paiements qui est distinct de l’insolvabilité, est établi lorsque le débiteur est hors d’état de faire face au passif 
exigible avec l’actif disponible, sans qu’il y ait lieu de prendre en considération les éléments d’actif constitués 
d’immobilisations (TGI Ouagadougou, n° 45, 18 févr. 2004 : KABORE Henriette (BTM), BATEC-SARL & 
Entreprise DAR-ES-Salam c/ SOSACO), - le manque de disponibilités : La cessation de paiement d’une société 
anonyme découle de la déclaration de cessation faite au greffe par son Directeur général, de la suspension du 
contrat des travailleurs notifiée par le Président du conseil d’administration, du gel des activités, des dettes très 
élevées alors que l’actif se trouve être immobilisé dans des projets non encore productifs (TGI Ouagadougou, n° 
389, 17 sept. 2003 : Requête de la Société sahel compagnie (SOSACO) aux fins de liquidation des biens, 
Ohadata J-05-218 ; Voir aussi Ohadata J-04-140). 
1292

 Cass. crim., 25 mars 2009, n
o
 08-84.847, Dr. Sociétés 2009, comm. 147, note R. SALOMON. 

1293
 Une société in bonis désigne une entreprise en bonne santé sur le plan financier. 
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situation de cessation de paiements
1294

, on se retrouve en face d’un délit de banqueroute. Un 

autre critère mérite également d’être précisé et qui a été mentionné dans ledit article 25 : le 

« débiteur ». Autrement dit, la banqueroute est une infraction qui consiste en des faits de 

gestion illicite par tout débiteur
1295

. Le mot « débiteur »
1296

 s’applique à toute personne 

morale de droit privé non commerçante
1297

, à toute entreprise publique ayant la forme d’une 

personne morale de droit privé, à toute personne physique ou morale commerçante et dont la 

poursuite exige l’ouverture préalable d’une procédure de redressement judiciaire
1298

. 

 

416- L’AUPOPCAP va plus loin en distinguant la banqueroute des autres délits assimilés qui 

impliquent les dirigeants de personnes morales, même si la sanction demeure identique
1299

. En 

effet, il s’agit de : « des personnes physiques dirigeantes de personnes morales assujetties aux 

procédures collectives; aux personnes physiques représentantes permanentes de personnes 

morales dirigeantes. Les dirigeants visés au présent article s'entendent de tous les dirigeants 

de droit ou de fait et, d'une manière générale, de toute personne ayant directement ou par 

personne interposée, administré, géré ou liquidé la personne morale sous le couvert ou aux 

lieux et place de ses représentants légaux »
1300

. 

 

Autrement dit, seuls les dirigeants de droit et de fait de sociétés de capitaux peuvent être mis 

en examen pour abus de biens sociaux, alors qu'un commerçant, un artisan, un dirigeant de 

                                                 
1294

 Une entreprise est en état de cessation des paiements lorsqu’elle est dans l’impossibilité de faire face au 
passif exigible avec son actif disponible, ce qui signifie qu’elle ne parvient plus à régler ses dettes (salariés, 
fournisseurs, Trésor Public, cotisations de sécurité sociale...). 
1295

 TGI Ouagadougou, n° 192, 24 févr.1999, Ohadata J-04-178. 
1296

 TRHC Dakar, 27 août 2001, Ohadata-J-03-101. 
1297

 Artisan ou agriculteur. 
1298

 TGI Banfora, 31 janv. 2003, n° 2, Ohadata J-04-51 ; R. GUILLIEN et J. VINCENT, « Lexique des termes 
juridiques », 18

e
 éd., 2011. 

1299
 Seule se différencie la qualité du commerçant ou dirigeant poursuivi et le caractère de la faute. Dans les deux 

faits, il n’est pas indispensable qu’une procédure soit enclenchée contre l’individu mis en cause, l’on se contente 
juste de la déclaration de cessation de paiements. Aux termes de l’article 226 de l’AUPOPCAP, « Les personnes 
déclarées coupables de banqueroute et de délits assimilés à la banqueroute sont passibles des peines prévues pour 
ces infractions par les dispositions du droit pénal en vigueur dans chaque Etat-partie ». Au Sénégal, par exemple, 
c’est la référence à l’article 376 du Code pénal qui énonce les peines encourues en cas de banqueroute, ainsi cet 
article dispose que : « Ceux qui seront déclarés coupables de banqueroute seront punis ; Les banqueroutiers 
simple d'un emprisonnement d'un mois à deux ans. Les banqueroutiers frauduleux d'un emprisonnement de cinq 
à dix ans ». Au Cameroun, le délit est énoncé par les articles 332 et 333 du Code pénal respectivement pour la 
banqueroute simple et la banqueroute frauduleuse Nous constatons que les sanctions encourues sont pour la 
majeure partie des pays semblables dans l’une ou l’autre forme de banqueroute A titre d’exemple, (Togo : article 
118 du Code pénal, Niger : article 365 du Code pénal). Toute sanction provoque par ailleurs, de plein droit la 
faillite personnelle, de même que les autres condamnations civiles prévues par l’AUPOPCAP (Art. 196 de 
l’AUPOPCAP). En ce qui concerne la poursuite du délit de banqueroute, il est important de souligner que tous 
les fondements de banqueroute constituent des infractions distinctes (Art. 234 à 239 de l’AUPOPCAP) A priori, 
c’est l’état de la cessation des paiements de la société qui montre la délimitation entre l’abus de biens sociaux et 
la banqueroute. 
1300

 Art. 230 de l’AUPOPCAP. 
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société commerciale de quelque type que ce soit et même de n'importe quelle personne morale 

ayant une activité économique, de même que le représentant permanent d'une de ces 

entreprises, peuvent être poursuivis pour banqueroute. Au surplus, la personne morale peut 

être condamnée pénalement pour banqueroute mais pas pour abus de biens sociaux. Il est 

important de souligner ici, que l’ambition d’un intérêt personnel de la part du dirigeant n’est 

pas requise pour la constitution du délit. 

 

417- D’autres éléments peuvent opérer une distinction entre les deux notions. L'élément 

moral : la mauvaise foi est nécessaire pour les deux délits, mais il n'est pas de matière 

similaire puisque l’infraction d'abus de biens sociaux est accomplie dans un intérêt personnel 

direct ou indirect, alors que le détournement d'actif a pour but de retarder l'ouverture de la 

procédure de défaillance. L’infraction d'abus de biens sociaux peut être commise non 

seulement sur l'actif social, comme en cas de banqueroute, mais également sur le crédit de la 

société. 

 

2.2 Désaccords entre les deux infractions 

 

418- Le besoin de séparer abus de biens sociaux et banqueroute n'est pas d'un intérêt 

purement théorique : si les sanctions encourues au titre des deux infractions sont sensiblement 

les mêmes, les intérêts sociaux défendus par les deux incriminations ne sont pas semblables : 

l'abus de biens sociaux tend à garantir l'intérêt social, alors que la banqueroute tend à 

préserver le crédit social. C'est pourquoi, l'intérêt de groupe qui permet sous certaines 

conditions étroites de justifier le délit d'abus de biens sociaux n'est pas transposable au délit 

de banqueroute. 

 

La Cour de cassation a, d'ailleurs, posé un principe contradictoire entre ces qualifications, 

dans la mesure où elles ne protègent pas les mêmes valeurs sociales
1301

. En effet, 

l'incrimination de banqueroute vise à assurer le crédit de l'entreprise, alors que celle d'abus de 

biens sociaux vise à protéger l'intérêt social. 

 

                                                 
1301

 Cass. crim., 27 oct. 1999, n
o
 98-85.651, JCP E 2000, p. 1045, note J.-H. ROBERT, Dr. pén. 2000, comm.48, 

obs. J.-H. ROBERT, RJDA 3/2000, n
o
 284. 
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3. Abus de biens sociaux et corruption 

 

419- La corruption est avec l’insécurité politique, le motif essentiel pour les investisseurs de 

s’abstenir d’un engagement en Afrique. Le délit de corruption est généralement constitué de 

faits se rapportant à la qualification d’abus de biens sociaux. Même s’ils paraissent communs, 

ils emportent d’autres critères caractéristiques. Ce qui naturellement a pour effet que les 

intérêts défendus ne sont pas les mêmes et que le régime de poursuite peut être divergent. 

 

L’abus de biens sociaux est habituellement employé pour accabler des faits qui peuvent avoir 

la qualification de corruption, le juge établissant donc une attache entre l’abus de biens 

sociaux fondé, et le délit de corruption à déterminer. La première infraction constituerait, 

selon la doctrine, un délit moyen, tandis que la seconde apparaîtrait comme un délit but
1302

. A 

cet effet, les intérêts atteints par le délit de corruption et celui d’abus de biens sociaux ne sont 

pas similaires, l’infraction de corruption touche l’intégrité publique et par conséquent les 

citoyens, la nation par opposition à l’abus de biens sociaux qui, quant à lui, frappe les intérêts 

sociaux et même plus considérablement l’économie du secteur pris en compte. Autrement dit, 

les valeurs sociales auxquelles il est porté atteinte ne sont pas les mêmes
1303

. 

 

De plus, « il est bien plus aisé de caractériser un abus de biens sociaux en découvrant des 

flux financiers suspects, qui laissent toujours des indices, fussent-ils discrets, que d'établir 

l'existence d'un pacte de corruption, dont la seule trace matérielle est précisément la 

concomitance des décisions politiques ou économiques avec ces transferts inexpliqués de 

fonds »
1304

. Par ailleurs, on arrive toutefois à prouver l’existence de corruption par le biais de 

la manifestation d’un abus de biens sociaux
1305

. Toutefois, la corruption est souvent accaparée 
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 A. DEKEUWER, « Défense et illustration de l’incrimination d’abus de biens sociaux dans un système de 
corruption », JCP E 1998, n° 9, p. 310. 
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 Lamy Droit pénal des affaires, « Abus de biens sociaux et corruption », 2012, 1886. 
1304

 A. DEKEUWER, « Défense et illustration de l'incrimination d'abus de biens sociaux dans un système de 
corruption », JCP E 1998, n° 9, p. 310. 
1305

 On a pu dire que c'était un délit « attrape-tout » tant son domaine est vaste et flou. Ce n'est pas faux. C'est 
surtout une infraction qui a permis, par sa définition très large, de poursuivre d'autres agissements répréhensibles 
dont on ne pouvait apporter la preuve devant un tribunal. La corruption, par exemple, qui est beaucoup plus 
difficile à prouver, a souvent été poursuivie par le biais de l'abus de biens sociaux vis-à-vis de celui qui paie pour 
obtenir un marché. V. en ce sens, C. AMBROISE-CASTEROT, « Droit pénal spécial et des affaires », Gualino, 
2008, n  557 et s ; P. CONTE et W. JEANDIDIER, « Droit pénal des sociétés commerciales », Litec, 2004, n

° 

209 ; F. STASIAK, « Droit pénal des affaires », LGDJ, 2009, p. 203. 
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par l'abus de biens sociaux en jurisprudence française. C'est donc logiquement la qualification 

de recel d'abus de biens sociaux qui est retenue
1306

. 

 

B. Les limites « ratione personae », l’imputabilité de l’infraction 

 

420- Comme on l’a précédemment indiqué, les infractions d’abus de biens sociaux sont des 

délits attitrés. Outre le dirigeant social
1307

, un certain nombre d’individus peut également 

participer à l’infraction (1). Si en cas d’abus de biens sociaux, l’AUSCGIE indexe 

directement les personnes responsables, il convient également de faire état des victimes à 

l’abus (2). 

 

1. Les personnes responsables 

 

421- L’abus de biens sociaux touche en général, au nom de la société, les dirigeants qui 

soustraient l’intérêt de l’entreprise vers les intérêts personnels. Le droit Ohada apprécie la 

société comme une personne indépendante, abuser de la personne fut elle morale, est une 

faute pénale
1308

. Les sanctions pour abus de biens sociaux prennent de plus en plus d’ampleur 

dans l’espace Ohada. Le public ne faisant pas, auparavant, d’amalgame entre les défaillances 

bénignes et les infractions graves, les ajustements effectués dans l’intérêt de l’entreprise et les 

concussions qui ne profitent qu’aux dirigeants. 

 

Les dispositions incriminant l’abus de biens sociaux précisent de façon claire les individus 

susceptibles d’être poursuivis. Eut égard au principe de la légalité et des peines
1309

, les 

tribunaux n’ont pas de pouvoir d’interprétation et ne peuvent condamner sur la base de ce 

délit que les personnes expressément visées par le texte. On distingue différents protagonistes 

dans le libellé de ces condamnations. En effet, contrairement à ce que l’on serait tenté 

                                                 
1306

 L’un des nombreux intérêts de l'affaire « Carignon » réside dans le cumul d'infractions en appliquant au 
dirigeant social l'abus de biens sociaux et la corruption active, et à l'homme politique la qualification de recel 
d'abus de biens sociaux et celle de corruption passive. 
1307

 Contrairement à l’AUSCGIE qui ne fait référence expressément qu’au dirigeant de droit, il faut bien sûr 
considérer le dirigeant de fait, le dirigeant apparent ou encore le dirigeant occulte. De tous ceux qui viennent 
d’être évoqués, seul le dirigeant de droit constitue le représentant légal de la société. 
1308

 Y. B. MEUKE, « L’abus de biens sociaux dans l’espace Ohada : ce que les patrons ne pourront plus faire », 
Rev. Jurifis. Info, avril 2009, n° 2, p. 32. 
1309

 En vertu de l’adage pénal, « nullem crimen sine lege », le domaine de l’abus de biens sociaux est 
expressément organisé par les textes légaux. 
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d’imaginer, les poursuites du chef d’abus de biens sociaux peuvent être entreprises non 

seulement contre l’auteur du détournement, ce qui se manifeste comme normal, mais aussi 

contre les complices et les receleurs. Par ailleurs, la responsabilité des dirigeants d’une société 

cotée en matière de fonctionnement et d’administration en droit Ohada, ne se distingue pas 

vraiment de celle des dirigeants d’une société non cotée
1310

. 

 

1.1. Les auteurs principaux 

 

422- Conformément à l’article 891 de l’AUSCGIE, sont généralement responsables le 

président directeur général, les administrateurs, le directeur général, l’administrateur général 

ou l’administrateur général adjoint dans les sociétés anonymes, les gérants dans la SARL. 

Dans toutes les sociétés évoquées ci-dessus, les textes qui visent les dirigeants de droit sont 

également applicables aux dirigeants de fait qui auront exercé la gestion, directement ou 

indirectement, sous le couvert et aux lieux et places des dirigeants légaux
1311

. 

 

Comme nous l’avons démontré dans la présente thèse, le dirigeant de fait est comparable au 

dirigeant de droit concernant le caractère pénal. Ainsi au-delà de la sphère des associés, on y 

trouve d’autres dirigeants en puissance. A titre d’exemple, il peut s’agir par exemple d’un 

banquier qui essaie parfois de diriger lui-même la société ou de la piloter par personne 

interposée : il est alors qualifié de dirigeant de fait
1312

. Par ailleurs, il convient d’invoquer 

aussi la délégation de pouvoirs
1313

. Car en effet, la Cour de cassation a certifié que : « hors les 

cas où la loi en dispose autrement, le chef d’entreprise, qui n’a pas personnellement pris part 

à la réalisation de l’infraction, peut s’exonérer de sa responsabilité pénale s’il rapporte la 

preuve qu’il a délégué ses pouvoirs à une personne pourvue de la compétence, de l’autorité et 

des moyens nécessaires »
1314

. Autrement dit, le délégataire parce qu’il endosse la 

responsabilité, s’expose aux sanctions pénales afférentes. Le dirigeant se contentera juste de 

rapporter la preuve de la nature de la délégation des pouvoirs alléguée. Il convient de signaler 

aussi que l’abus de biens sociaux peut frapper aussi les liquidateurs des sociétés évoquées ci-
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 S. O. CAMARA, « Des responsabilités encourues par les dirigeants de la société cotée dans l’espace 
Ohada », juil. 2012, p. 6, Ohadata D-12-66, p. 6. 
1311

 Cass. crim., 11 janvier 1996, Bull. crim., n° 21. 
1312

 Affaire ABA c/ PARIBAS Gabon et BICIC Gabon, note D. O’NGWERO, Penant, n° 817, 1995, p. 99. 
1313

 F. MARMOZ, « La délégation de pouvoir », Litec, 2000 ; J.-F. BULLE, « Les délégations de pouvoirs », 
JCP E, 1999, I, 1136. 
1314

 Cass. crim., 11 mars 1993, n° 90-84.931, Bull. crim. 1993, n° 112, p. 270. 
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dessus. En effet, aux termes de l’article 902 al. 1 de l’AUSCGIE : « encourt une sanction 

pénale, le liquidateur qui, de mauvaise foi aura fait des biens ou du crédit de la société en 

liquidation, un usage qu'il savait contraire à l'intérêt de celle-ci, à des fins personnelles ou 

pour favoriser une autre personne morale dans laquelle il était intéressé, directement ou 

indirectement ». 

 

423- Depuis la loi dite « Perben II »
1315

 du 9 mars 2004, la responsabilité pénale des 

personnes morales peut être recherchée. Dans le cas d’abus de biens sociaux, cette précision 

était indispensable puisqu'il fallait résoudre la situation dans laquelle une holding tête de 

groupe vampirisait ses filiales et usait frauduleusement des biens des sociétés filles. Toutefois, 

pour que la responsabilité pénale d'une personne morale puisse être engagée, et conformément 

au régime en vigueur avant l'application de la loi du 9 mars 2004, l'infraction doit toujours 

être commise par un organe ou représentant de la personne morale et pour le compte de celle-

ci. A contrario, lorsque la victime directe est la personne morale, notamment en matière 

d'abus de biens sociaux, ce principe ne s'applique pas, sauf si le dirigeant a commis cette faute 

pour favoriser une autre société. 

 

424- Sur le terrain pénal, l’Acte uniforme n’a pas prévu la responsabilité pénale des personnes 

morales
1316

. En effet, l’Ohada n’a pas abordé l’interrogation de la responsabilité pénale des 

personnes morales
1317

, alors que certaines législations en ont fait référence à travers leurs 

codes pénaux
1318

. Autrement dit, en omettant les personnes morales du domaine de la 

responsabilité pénale, le législateur laisse à imaginer qu’elles jouissent d’une certaine 

irresponsabilité pénale découlant de leur statut juridique. Dans le cas d’espèce, les personnes 

morales peuvent se plaindre d’abus de biens sociaux, mais elles ne sont pas admises à 

répondre pénalement des actes commis dans le cadre de leur activité. Il suit des législations 

française et Ohada, que les personnes morales ne sauraient se voir reprocher un délit d’abus 

                                                 
1315

 La Loi Perben II, ou plus précisément la « loi du 9 mars 2004 portant sur l'adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité », est une loi française essentiellement destinée à lutter contre la délinquance et la 
criminalité organisée. 
1316

 Encyclopédie de droit Ohada, Dir. P.-G. POUGOUE, n° 139, p. 1876. 
1317

 A. FOKO, « Analyse critique de quelques aspects du droit pénal Ohada », Penant, 2007, n° 859, p. 208. 
1318

 L’article 97 du Code pénal ivoirien dispose que : « la personnalité des personnes morales peut être engagée 
dans les conditions définies par une disposition spéciale de la loi », et l’article 98 dudit code dans sa version 
issue de la loi n° 93-764 du 3 octobre 1996, apporte des précisions importantes quant aux modalités de mise en 
œuvre de la responsabilité pénale des personnes morales. 
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de biens sociaux en tant qu’auteur. Cette dernière pouvant alors être poursuivie en qualité de 

complice pour instigation du délit, voire de receleur d'abus de biens sociaux. 

 

1.2. Les complices 

 

425- En principe, le dirigeant auteur de l’acte contraire, est seul responsable en qualité 

d’auteur de l’infraction. La complicité laisse imaginer un acte positif de complicité. Toute 

personne, qui sans exercer l’élément matériel personnellement d’un délit, mais qui aide ou 

suscite sa perpétration, peut se voir poursuivie et sanctionnée aux termes des articles 45 et 46 

du Code pénal sénégalais, sous le chef d’inculpation lorsque le fait principal condamnable est 

désigné de crime ou délit
1319

. Le complice d’un abus de biens sociaux est donc condamnable 

sous les conditions du droit commun c'est-à-dire qu’il doit avoir eu vent des détails du délit 

pénal reproché à l’auteur principal et accomplit des actes positifs
1320

. La complicité d’abus de 

biens sociaux requiert ainsi la connaissance dès l’instant de l’acte remis en cause, que celui-ci 

était contraire à l’intérêt de la société
1321

. Cependant, il importe peu que le complice n’ait pas 

pour sa part, la qualité de dirigeant de droit ou de fait. C’est ainsi qu’a été reconnu coupable 

de complicité d’abus de biens sociaux, un expert-comptable qui, en toute connaissance de 

cause, a masqué les détournements de fonds sociaux et établi des procès-verbaux 

d'assemblées générales autorisant certaines des opérations reprochées
1322

, toutefois, la 

complicité d'abus de biens sociaux ne saurait être retenue si ce professionnel « n'a fait que 

retranscrire fidèlement dans les écritures la réalité d'opérations qui mettaient en évidence les 

prélèvements opérés par le responsable de l'entreprise »
1323

. Dans une autre affaire, l'époux 

de la cédante d'actions, conseiller de la famille actionnaire, qui a participé en parfaite 

connaissance de la finalité des opérations délictueuses à toutes les négociations, apportant 

ainsi aide et assistance à la cédante
1324

. On peut également parler de la responsabilité du 

commissaire aux comptes, lorsqu’il ne révèle pas des faits délictueux
1325

 Par conséquent, 
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 Repris par l’article 97 du Code pénal camerounais. 
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 Cass. crim., 25 févr. 2009, n° 08-80.314, Bull. Joly Sociétés 2009, p. 792, note E. DEZEUZE, JCP E 2009, 
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 Cass. crim., 6 sept. 2000, n° 00-80.989, Bull. Joly Sociétés 2001, p. 17, note C. ROCA, Rev. sc. crim. 2001, 
p. 393, obs. J.-F. RENUCCI, D. 2001. somm., p. 2350, obs. G. ROUJOU De BOUBEE. 
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 Cass. crim., 14 janv. 2009, n° 08-80.584, Bull. Joly Sociétés 2009, p. 504, note H. MATSOPOULO, Rev. 
sociétés 2009, p. 163, note B. BOULOC, Dr. pén. 2009, p. 28, note J.-H ROBERT. 
1325

 Cass. crim., 9 févr. 2005, n° 04-81.776, Bull. crim., n° 47, Rev. sociétés 2005, p. 673, note B. BOULOC. 
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l’abus de biens sociaux constituant un délit de fonction, les individus autres que les dirigeants 

ne peuvent être que poursuivis pour complicité et jamais être coauteurs. 

 

1.3. Les receleurs 

 

426- Le recel est une infraction qui a pour nature d’acquérir quelque chose qui a été obtenu 

auparavant frauduleusement ou de manière indécente
1326

. Est receleur celui qui, après la 

commission d'un crime ou d'un délit, soustrait le malfaiteur ou ses complices à l'arrestation ou 

aux recherches ou qui détient ou dispose des choses enlevées, détournées ou obtenues à l'aide 

de l'infraction
1327

. Le recel suppose donc une infraction d'origine, qui peut très bien être l'abus 

de biens sociaux. En effet, les choses se compliquent lorsqu’on parle de recel d’abus de biens 

sociaux. Il s’agit d’une infraction indépendante mais logique. Les éléments constitutifs de 

l’abus de biens sociaux semblent écarter toute faculté de détention chez toute autre personne, 

étant donné qu’il bénéficie par définition à son auteur qui, assouvissant un intérêt personnel, 

garde en principe le privilège qu’il peut en bénéficier. 

 

Le recel d’abus de biens sociaux est une infraction effectuée par tout individu qui en profite, 

par tout moyen et en toute connaissance de cause, du fruit de l’abus de biens sociaux commis 

par un tiers. Il s’agit donc d’une infraction qui implique cependant un délit d’origine d’où le 

receleur tire parti ou coopère à la réception de la chose provenant du délit
1328

. Ce délit admet 

ainsi tout au moins deux protagonistes, autrement dit, le receleur ne peut être simultanément 

coauteur du délit d’origine
1329

. Dans ces conditions, puisque ces personnes obtiennent en 

nature ou en argent « le fruit » des abus de biens sociaux, le recel semble être la qualification 

appropriée. Trois conditions doivent donc être réunies pour constituer un recel d’abus de 

biens sociaux : 
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 Doctrine, « Le recel d’informations », Droit pénal 2008, n° 9, p. 28 ; J. MESTRE, D. VELARDOCCHIO, 
« Lamy sociétés commerciales », 2012, n° 749. 
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 Cass. crim., 31 janv. 2007, n° 02-85.089, Bull. crim. 2007, n° 28, Dr. sociétés 2007, comm. 83, obs. R. 
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 un délit ou une infraction
1330

, pour que soit précisée l’infraction de recel, il est opportun 

qu’un délit originaire ait été accompli ;  

 

 une acquisition, voire un profit spontané : ici, l’infraction peut être estimée comme 

caractérisée quand il y’a une existence nette d’un bénéfice pour celui qui en a profité. Par 

conséquent, toute personne ayant bénéficié du fruit d’un abus de biens sociaux est blâmable, 

quel qu’en soit le procédé et à partir du moment où cela a été établi en toute connaissance de 

cause. C’est ainsi qu’un individu qui se fait rembourser une dette personnelle par la gérante de 

droit d'une société qui a prélevé les sommes nécessaires dans les comptes sociaux
1331

 est 

coupable de recel d’abus de biens sociaux. Il en est également de la responsabilité d’une 

femme d’un dirigeant social qui encaisse des fonds détournés
1332

 ; 

 

 la conscience de receler : il s’agit ici d’apporte la preuve de cette conscience par la 

personne qui se trouve en situation de recel. En effet, le receleur doit nécessairement avoir eu 

une appréhension de la source illicite de l’objet du recel. Cette preuve est de toute évidence, 

pénible à déceler. C’est ainsi qu’a été retenu coupable de recel, un prévenu « qui avait 

nécessairement conscience de l'origine délictueuse des fonds dès lors qu'il les a reçus sur un 

compte occulte et n'a pu en justifier la provenance et en a dissimulé l'existence »
1333

. L’on 

pourrait également fait référence à cette vieille jurisprudence dans laquelle la responsabilité 

de cet avocat a été retenu en cas de recel d’abus de biens sociaux par le fait qu’il recevait de la 

société d'importantes sommes dont il connait très bien l'origine délictueuse, eu égard aux 

difficultés de trésorerie de cette société et son endettement croissant
1334

. 

 

2. Les victimes 

 

427- L’abus de biens et de crédit sociaux est par définition une infraction. Or, un délit 

constitue toujours la conséquence d’un dommage à autrui. Sous le couvert de la société, le 

                                                 
1330

 Pour la circonstance, l’existence d’un abus de biens sociaux s’impose. 
1331

 Cass. crim., 22 jan. 2003, n° 02-82.152. 
1332

 Cass. crim., 3 nov. 1983, n° 82-92.735 ; Dans le même sens, l épouse d'un PDG qui perçoit régulièrement un 
salaire, même modique, alors qu'elle ne rend à la société que de «  menus services » se bornant à faire de brèves 
apparitions au siège – Cass. crim., 3 nov. 1980, n° 80-90.362. 
1333

 Cass. crim., 24 sept. 2008, n° 08-80.113, Dr. pén. 2008, comm. 139, obs. M. VERON. 
1334

 Cass. crim., 1
er

 févr. 1988, n° 86-95.678, Bull. crim., n° 47, p. 120, Rev. sc. crim. 1989, p. 112, obs. P. 
BOUZAT. 
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ministère public peut exercer une action publique contre le délinquant afin de le faire 

condamner à une sanction pénale. Par conséquent, l’infraction d’abus de biens sociaux nuit 

aussi bien les intérêts de la société que ceux des associés. 

 

2.1. La société touchée 

 

428- Tout dirigeant ayant commis un abus de biens sociaux doit répondre des conséquences 

dommageables de celui-ci
1335

. Le délit d'abus de biens sociaux compromet d'abord 

matériellement et directement à la société qui en est la victime
1336

. Il expose la société à une 

perte ou à un risque de perte puisque par définition le délit n'existe que si l'acte du dirigeant 

social est contraire aux intérêts de la société
1337

. La société a qualité pour agir lorsqu’elle a 

subi un préjudice provoqué par la faute de ses dirigeants ou gérants
1338

. Ainsi, la société ayant 

subi l’abus de biens sociaux peut exercer une action en responsabilité. Elle est donc habilitée 

à se constituer partie civile par l'intermédiaire de son représentant légal
1339

. 

 

2.2. Les associés ou actionnaires 

 

429- Tout associé ou actionnaire ayant subi un dommage de la part d’un gérant ou d’un 

dirigeant, peut intenter une action en responsabilité contre ce dernier. Il est question là d’une 

action en responsabilité délictuelle, qui nécessite la preuve de la faute, et la preuve du lien de 

causalité entre la faute commise et le préjudice. La recherche d’une sanction efficace a mené 

le législateur Ohada à retarder sans cesse les frontières du champ d’application de ce délit. 

Ces restrictions ne font néanmoins pas illusion car la qualification d’abus de confiance est 

toujours là pour remédier à l’inapplicabilité de jure de l’abus de biens sociaux. En principe les 

personnes responsables doivent être condamnées par les juridictions aux peines reprises par le 

texte de l’article 891 de l’Acte uniforme, mais nous constaterons dans la prochaine section la 

difficulté de punir un auteur susceptible d’abus de biens sociaux. Par contre l’on peut 

envisager tout au moins, les modalités relatives à sa mise en œuvre. 

                                                 
1335

 Y. MULLER, « Abus de biens sociaux et action civile, » Journ. sociétés, mars 2007, p. 46. 
1336

 R. SALOMON, « Le particularisme de l’action civile en droit pénal des affaires », Petites Affiches 2008, n° 
8, p. 9 ; J.-H. ROBERT, « L’indolence équipollente à l’abstention, Action ut singuli », Droit pénal 2010, n° 3, 
comm. 37, p. 55. 
1337

 J. MESTRE, D. VELARDOCCHIO, « Lamy sociétés commerciales », 2012, n° 752. 
1338

 Voir l’action sociale dans la présente thèse. 
1339

 Cass. crim., 8 mars 2006, n
o
 05-82.865, Bull. Joly Sociétés 2006, p. 1048, note P. SCHOLER. 
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§ 2. LE REGIME DE POURSUITE DE L’INFRACTION 

 

430- Aux termes de l’article 5 du traité Ohada
1340

 : « les actes pris pour l'adoption des règles 

communes prévues à l'article premier du présent Traité sont qualifiés " actes uniformes ".Les 

actes uniformes peuvent inclure des dispositions d'incrimination pénale. Les Etats Parties 

s'engagent à déterminer les sanctions pénales encourues ». Les peines applicables sont donc 

établies et régies par la loi nationale des Etats-parties. En l’état actuel, du droit des nations 

ayant signé le traité Ohada, la majeure partie des Etats n’ont pas encore ratifié le fondement se 

rapportant aux incriminations prévues par le droit Ohada
1341

. Sur le plan pénal, la réalité des 

accusations ne permet pas à établir une infraction, il convient de dire que dans ces pays, les 

incriminations relatives à l’abus de biens sociaux analysées en droit Ohada, ne constituent pas 

des délits
1342

. A l’instar du Sénégal, du Cameroun, de la Centrafrique, les autres pays 

membres ne font pas mention de l’abus de biens sociaux dans leur législation, ils continuent à 

qualifier ces faits sous la qualification d’abus de confiance. 

 

Sans donc se dérober aux règles générales des principales lois
1343

 des pays ayant ratifié cette 

incrimination, le régime de poursuite de cette infraction révèle un certain nombre de 

caractéristiques attachées aux circonstances qui enserrent sa découverte. Les agissements 

virtuellement condamnables effectués par un mandataire social dans l’environnement d’une 

société in bonis nuisent si peu les intérêts des coassociés qu’ils passent inaperçus jusqu’au 

jour de leur révélation inhérente souvent à une mise en liquidation se produisant la plupart du 

temps des années après que la concussion soit faite, et sans qu’il y ait pour autant un lien de 

cause à effet. Ainsi, s’érige toute une cascade de difficultés qui se condensent sous deux 

points essentiels qui concernent la mise en mouvement de l’action publique (A) et la possible 

constitution de partie civile (B). 

 

                                                 
1340

 « Traité relatif à l’harmonisation du droit des affaires - 63 articles », JO Ohada, n°4 du 1
er

 nov. 1997, p.1. 
1341

 Ce mécanisme a pour conséquence de créer des situations dans lesquelles des dispositions du droit uniforme 
ne peuvent produire leur plein effet car, l’Etat membre : - connaît pas l’infraction prévue par le droit uniforme ; 
et/ou - ne dispose pas d’un dispositif propre à l’infraction prévue par le Droit uniforme ; et/ou - n’a pas pris de 
disposition pour mettre en œuvre le dispositif de sanction adapté. 
1342

 Ceci sous réserve de l’existence des infractions correspondantes de droit interne antérieures à l’Ohada. 
1343

 Nous ne citerons pas évidemment toute la législation Ohada propre à chaque Etat en la matière au risque 
d’un trop grand débordement. 

http://www.ohada.com/traite.php?categorie=10
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A. La mise en mouvement de l’action publique 

 

431- L’alinéa 1 de l’article 1 du Code de procédure pénale sénégalais prévoit que la décision 

ou non de mettre en mouvement l’action publique
1344

 est du ressort des magistrats ou des 

fonctionnaires auxquels elle est confiée par la loi. Plus loin, ledit article précise que cette 

action peut aussi être mise en mouvement par la partie lésée, dans les conditions déterminées 

par le présent code. Cet article est repris dans les conditions similaires par l’article 60 du 

nouveau Code de procédure pénale camerounais
1345

. Cependant, il convient de noter que la 

mise en mouvement initiée par la victime du délit qui jouit de cette possibilité, assurément 

exceptionnelle mais abondamment utilisée, de demander à la justice répressive, abstraction 

faite de toute décision du parquet, de réparer le dommage causé de la commission du délit, 

simultanément qu’il sera tranché sur la peine qui doit punir son auteur. Pour que des 

poursuites puissent être engagées, il est nécessaire que des comportements délictueux (1) 

aient été formulés à la connaissance du ministère public, et qu’un préjudice ait en outre été 

éprouvé (2). 

 

1. La révélation des comportements délictueux 

 

432- Il est absolument naturel qu’un associé puisse signaler des abus, principalement lorsque 

ces abus ont abouti à la ruine de la société. Par contre, il n’est pas souhaitable que leur 

révélation constitue un bouclier apte à être employé pour interrompre des antagonismes entre 

associés, ou encore que l’avertissement d’une dénonciation soit une méthode habile autrement 

d’intimidation du moins d’influence. C’est en ce sens que SOUSI déclare : « qu’aucun 

dirigeant n’est à l’heure actuelle à l’abri d’une dénonciation pour abus de biens sociaux ». 

En effet, pour lui, « le grand nombre d’abus de biens sociaux dont les dirigeants peuvent se 

rendre coupables et la facilité avec laquelle l’action publique peut être mise en mouvement, 

permettent le développement du chantage entre associés »
 1346

. Les textes des articles 1, 2, et 3 

du Code de procédure pénal sénégalais
1347

 sont applicables en la matière comme dans toute 

autre si bien que, chaque associé peut instruire une action en réparation du préjudice qui lui a 

                                                 
1344

 Conformément à la loi pénale, l’action publique constitue celle qui tend à faire exprimer contre les auteurs de 
délits pénaux, les mesures et peines décrétées par la loi. 
1345

 Voir le livre II relatif à la constatation et à la poursuite des infractions. 
1346

 G. SOUSI, « Un délit souvent inadapté : l’abus des biens ou du crédit de la société » RTD com. 1972, p. 304. 
1347

 Repris successivement par les articles 60 et 61 du NCPP camerounais. 
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été occasionné individuellement et tout de go par le délit commis par le dirigeant de la 

société. En droit commun, comme nous le savons tous, la réparation d’un préjudice subi par la 

victime est soumise à la présence d’un dommage actuel et certain ce qui se montre souvent 

moins pointilleux en droit pénal des sociétés. Conscient de l’embarras que cette ambigüité 

laissa planer sur le régime de poursuite de l’infraction, le législateur Ohada n’a pas tergiversé 

s’agissant des SA
1348

 et des SARL
1349

, à faire des commissaires aux comptes d’importants 

auxiliaires du ministère public en mettant à leur poids un réel devoir de délation pénalement 

réprimé. Mais pour les autres sociétés ne remplissant pas les critères relatifs à ces deux 

articles, la nomination d’un commissaire aux comptes peut être facultative. 

 

433- Ainsi comme nous l’avons mentionné dans le cas de l’expertise de gestion, les 

commissaires aux comptes sont investis d’une mission constante de contrôle et 

d’informations. Par conséquent, les larges pouvoirs de vérification dont ils sont détenteurs les 

rendent à même de découvrir et d’indiquer dans l’intérêt des associés, toute anomalie 

survenue dans la gestion de la société, c’est ce qui ressort de l’article 716 de l’AUSCGIE qui 

dispose que : « le commissaire aux comptes signale, à la plus prochaine assemblée générale, 

les irrégularités et les inexactitudes relevées par lui au cours de l'accomplissement de sa 

mission. En outre, il révèle au ministère public les faits délictueux dont il a eu connaissance 

dans l'exercice de sa mission, sans que sa responsabilité puisse être engagée par cette 

révélation ». En cas de non révélation de ces faits délictueux, il peut être poursuivi en tant que 

complice. Mais rien n’empêche que l'existence d'un délit d'abus de biens sociaux apparaissant 

dans son principe, puisse être constatée par des personnes normalement avisées et diligentes, 

comme les actionnaires, qui ont la possibilité de mettre en mouvement l'action publique
1350

. 

La révélation des comportements répréhensibles entraîne des sanctions qui constituent la suite 

logique du déclenchement de la poursuite. Par ailleurs, la tentative du délit d’abus de biens 

sociaux n’est pas punissable. En effet, l’infraction ne se consomme que lorsque le bien social 

est en la possession de l’agent
1351

. 

 

2. La légalité de la poursuite 

                                                 
1348

 Art. 702 de l’AUSCGIE. 
1349

 Art. 376 de l’AUSCGIE. 
1350

 J. MESTRE, D. VELARDOCCHIO, « Lamy sociétés commerciales », 2012, n° 750. 
1351

 Cass. crim., 7 avr. 1998, n° 97-83.801, Rev. sociétés 1998, p. 624, note B. BOULOC, Dr. pén. 1998, comm. 
99, obs. J.-H. ROBERT. 
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434- L'abus de biens sociaux du fait de son originalité, ressort des règles pénales classiques. 

Les règles procédurales dérogatoires au droit commun qui s'appliquent semblent confirmées 

par la clandestinité de ce délit. Or, pour un technicien du droit, il est clair que l'interprétation 

ultra-extensive de la jurisprudence se manifeste par une déviation du droit positif par rapport 

au texte lui-même mais aussi par rapport aux principes du droit pénal. Lorsque tous les 

éléments constitutifs du délit d’abus de biens sociaux sont réunis, les dirigeants et leurs 

complices sont en principe exposés aux peines édictées par les dispositions qui leur sont 

applicables. 

 

2.1. Les peines encourues 

 

435- L’incrimination de l’infraction d’abus de biens sociaux dans l’AUSCGIE a pour objectif 

de punir l’appropriation illégitime des biens inhérents au patrimoine de la personne morale. 

Le délit découle donc de l’usage de ceux-ci, contraire à l’intérêt social, en vue de favoriser 

intentionnellement un intérêt personnel. 

 

Comme nous l’avons mentionné plus haut, Les Etats-parties s'engagent à déterminer les 

sanctions pénales encourues. Jusqu’à ce jour, à l’instar de certains pays membres tels que le 

Cameroun, le Sénégal et la Centrafrique, les autres pays n’ont pas évolué dans la qualification 

de cette infraction. La désignation des faits frauduleux permet d’établir le texte sur le 

fondement duquel les poursuites vont être engagées. En prenant le cas du Benin par exemple, 

et en se basant sur son droit positif actuel, le délit d’abus de biens sociaux ne peut être 

considéré comme une cause de détention préventive étant donné l’inexistence de ce même 

droit. En effet, le Conseil des ministres du 10 octobre 2012 a décidé d’engager des poursuites 

judiciaires (civiles et pénales) contre Julien Pierre AKPAKI, Ex Directeur général de l’Ortb et 

Issa SALIFOU SALEY, promoteur de la chaîne privée Canal3 et de la société Bell Bénin. 

Conformément à l’article 17 de la constitution béninoise du 11 décembre
1352

, « toute personne 

accusée d'un acte délictueux est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été 

légalement établie au cours d'un procès public durant lequel toutes les garanties nécessaires 

à sa libre défense lui auront été assurées. Nul ne sera condamné pour des actions ou 
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 Loi n° 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du BENIN. 
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omissions qui, au moment où elles ont été commises, ne constituaient pas une infraction 

d'après le droit national. De même, il ne peut être infligé de peine plus forte que celle qui 

était applicable au moment où l'infraction a été commise ». Quant au Code pénal béninois, en 

son article 4, il dispose que « nulle contravention, nul délit, nul crime, ne peuvent être punis 

de peines qui n’étaient pas prononcées par la loi avant qu’ils fussent commis ». Au regard de 

l’instruction de ces articles cités, avant le jugement d’un individu pour des faits caractérisés 

d’abus de biens sociaux, il conviendrait que les actions ou omissions qui sous-tendent cette 

condamnation soient appréciées du droit national. Par conséquent comment peut-on débuter 

une procédure pénale, lorsque les sanctions du délit supposé violé, sont illusoires. L’on ne 

peut donc condamner un individu lorsqu’on sait que le délit faisant l’objet de la poursuite ne 

trouve pas son fondement dans le droit positif de ce pays. Il faudrait pour cela, soit combler le 

vide juridique en dotant ces pays d’un code pénal prenant en compte l’infraction d’abus de 

biens sociaux mais également de toutes les autres infractions en matière de droit pénal des 

affaires, ou tout simplement, en adoptant le projet de loi portant répression des infractions 

disposées dans l’AUSCGIE. 

 

436- Le Cameroun, la Centrafrique et le Sénégal sortent du lot en ayant ajouté le droit 

communautaire en administrant des sanctions pénales dans leurs droits internes. Par ailleurs, il 

ne s’agissait pas d’harmoniser les peines pénales, mais plutôt de fortifier celles existantes. 

Cette position nous amène malheureusement à reconnaître une discordance non seulement 

avec les nations n’ayant pas envisagé de nouvelles sanctions, mais également avec celles qui 

ont recouru à des textes nouveaux. Ainsi, la loi n° 2003/008 du 10 juillet 2003 portant 

répression des infractions contenues dans certains actes uniformes, en son article 9
1353

, 

dispose que « les auteurs du délit d’abus de biens et de crédit sociaux, sont punis d’une peine 

d’emprisonnement de 1 à 5 ans  et d’une amende de 2 à 20.000.000 de francs CFA ». Suivant 

l’article 88 du code pénal camerounais, en cas de récidive, l’inculpé encourt une sanction 

égale au double du maximum de la peine exigée par la loi. Au Sénégal, l’article 6 de la loi 98-

22 du 26 mars 1998 portant sanctions pénales applicables aux infractions contenues dans 

l’AUSCGIE, a prévu une peine allant de « 1 à 5 ans  et une amende de 100.000 à 5.000.000 
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 Art. 9 de la loi n° 2003/008 : « En application de l'article 891 de l'acte uniforme du 17 avril 1997 relatif au 
droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt économique, sont punis d'un emprisonnement de un 
(1) à cinq (5) ans et d'une amende de 2 000 000 à 20 000 000 de francs, le gérant de la société à responsabilité 
limitée, les administrateurs, le président directeur général, l'administrateur général ou l'administrateur général 
adjoint qui, de mauvaise foi ont fait, des biens ou des crédits de la société, un usage qu'ils savaient contraire à 
l'intérêt de celle-ci, à des fins personnelles, matérielles ou morales, ou pour favoriser une autre personne morale 
dans laquelle ils étaient intéressés, directement ou indirectement ». 
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FCFA, les deux étant impérativement infligées ». L’article 215 du Code pénal centrafricain 

prévoit qu’ : « encourt une peine d’emprisonnement d’un à cinq ans et/ou d’une amende de 

1.000.000 à 5.000.000 de francs, tout gérant de la SARL, l’administrateur, le président 

directeur général, le directeur général, l’administrateur général ou l’administrateur général 

adjoint qui, de mauvaise foi, aura fait des biens ou du crédit de la société un usage qu’ il 

savait contraire à l’intérêt de celle-ci, à des fins personnelles matérielles ou morales ou pour 

favoriser une autre personne morale dans laquelle il était intéressé, directement ou 

indirectement ». 

 

Toutefois, il est à considérer que la nature des sanctions prévues est divergente. En effet, le 

droit camerounais soumet certains actes accomplis par les dirigeants des entreprises publiques 

ou parapubliques à des dispositions spéciales, tandis que le droit sénégalais estime que toutes 

les infractions commises par les dirigeants sociaux constituent des délits. Pour les autres pays 

membres de l’espace Ohada, l’on est tenté d’affirmer que le délit d’abus de biens sociaux est 

bel et bien dans leur droit positif étant donné qu’il est prévu dans l’Acte uniforme, toutefois la 

justification apparaît négative car nous sommes en droit pénal et ici, une incrimination n’est 

tangible que si et seulement si l’élément légal est de vigueur. Il s’agit communément du 

principe de légalité des délits et des peines. 

 

La mise en œuvre des sanctions prévues par le législateur africain laisse à imaginer  

l’appréciation du champ d’adaptation de cette infraction  dans le temps. L’identification du 

punissable et de la victime de l’abus de biens et du crédit sociaux étant plus facile à assimiler, 

la difficulté réside dans l’appréhension de son adaptation dans le temps. La délimitation entre 

la banqueroute et l’abus de biens sociaux étant constituée
1354

, précision se doit d’être apportée 

à son caractère pour déterminer le délai de prescription. 

 

2.2. La prescription de l’action publique 

 

437- L’action publique qui n’est pas entreprise pendant un temps imparti s’évanouit par le fait 

de la prescription. Le délinquant ne peut plus être poursuivi et le délit reste impuni. La 

prescription constitue l’émanation de l’oubli dans lequel la société admet de faire tomber les 
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 Voir la distinction entre la banqueroute et l’abus de biens sociaux dans la présente thèse. 
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actions opposées à ses lois si, passé un certain délai, ils ne font l’objet d’aucunes 

poursuites
1355

. La faculté de réparer les omissions ou insuffisance d'imposition ne peut être 

exercée que dans un certain délai fixé par la loi et a 1'expiration duquel il a prescription
1356

. 

Le législateur africain s’est référé à la jurisprudence française qui est riche en la matière. 

 

438- Rappelons l’état du droit pénal africain en la matière, le délai de prescription est de trois 

ans
1357

. En effet, en vertu de l’article 8 du Code de procédure sénégalais, « en matière de délit, 

la prescription de l'action publique est de trois années révolues ». Cela rejoint l’article 8 du 

Code de procédure pénal français. S’il est prévu que le délai doit débuter au jour où le délit a 

été commis, il est bien connu que les magistrats français se sont rapidement écartés de ce 

fondement légal
1358

. En effet, sur cet angle, l’abus de biens sociaux enfreint à cette règle. En 

tant que délit instantané, le délai
1359

 a d’abord été fixé du jour où « le délit est apparu et a pu 

être constaté dans les conditions permettant l’action publique »
1360

, en référence au célèbre 

arrêt de la chambre criminelle du 10 août 1981. Autrement dit, cette prescription
1361

 ne courait 

que du jour où l’information était portée à la connaissance du parquet ce qui revêt à l’abus de 

biens sociaux un caractère imprescriptible
1362

. La formulation retenue par la Haute juridiction 

revenait à dire que la prescription ne pouvait pas courir tant que le ministère public n’était pas 

averti des faits délictueux. 

 

Toutefois, la Cour de cassation a corrigé son opinion traditionnelle en relevant que : « la 

prescription commence à courir, sauf dissimulation, à la date de présentation des comptes 
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 Il convient de noter par ailleurs qu’une poursuite trop tardive des faits pourrait aboutir à des erreurs 
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annuels constatant les dépenses indûment exigées à la société »
1363

. En effet, dans cet arrêt la 

cour d’appel, en l’espèce avait bien répondu à l’argument tiré, par le prévenu, de la 

présentation des comptes, mais l’avait réprouvé au prétexte que « ni les actionnaires ni même 

le commissaire aux comptes n’étaient en mesure de déclencher l’action publique à la date de 

la présentation des comptes »
 1364

. Les associés peuvent donc, lors de la présentation des 

comptes, se rendent compte que des dépenses ont été imputées injustement à la société 

puisqu’il n’y a pas de dissimulation. Par ailleurs ce fondement reçoit exception en cas de 

dissimulation puisqu’alors la prescription ne court qu’à compter de sa révélation
1365

. Donc, 

s’il y a dissimulation, le point de départ est reporté, non plus au jour de la présentation et de 

l’approbation des comptes sociétaires erronés, mais au jour où les comportements délictuels 

ont pu être constatés dans des conditions permettant l’action publique
1366

. C’est ainsi que la 

dissimulation susceptible de retarder le point de départ de la prescription a été caractérisée 

quand l’abus des biens a été déguisé par des mouvements comptables, tels que l’usage de 

caisses noires ou la passation d’écritures comptables irrégulières
1367

. 

 

Pendant longtemps, la Chambre criminelle a laissé le soin aux juges du fond d’évaluer 

l’existence ou non d’une dissimulation, leur laissant toute liberté pour fixer, à leur guise le 

point de départ concret de la prescription. En raison de l'insécurité juridique créée par cette 

faculté, rendant impossible la fixation objective du point de départ de la prescription, la Cour 

de cassation a décidé de contrôler les éléments permettant d'apprécier l'existence d'une 

dissimulation
1368

. En effet, La Cour de Cassation a dû se résoudre à intervenir pour 

harmoniser les positions et affirmer le principe selon lequel la dissimulation existe et persiste 

aussi longtemps que les actionnaires ne reçoivent pas une information complète pour 

découvrir par eux-mêmes les actes ayant porté atteinte à l’intérêt de l’entreprise. Ainsi, Elle a 

qualifié de dissimulation l’omission ou l’exécution irrégulière des formalités imposées par la 
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loi
1369

. La dissimulation est devenue le critère de retardement du point du délai de départ de la 

prescription. En effet, l’inscription des opérations litigieuses n’exclut pas la dissimulation car 

cette dernière ne permet pas aux associés d’avoir connaissance de l’infraction
1370

. Par ailleurs, 

des propositions de réforme sont apparues dès lors régulièrement en la matière. Citons 

notamment l’article 121-7 de l’avant-projet de réforme du Code de procédure pénale, dévoilé 

au public le 2 mars 2010, qui prévoit que, hors les cas où la loi en dispose autrement, la 

prescription de l’action publique, qui passerait à six ans pour l’abus de biens sociaux, « court 

à compter du jour où l’infraction a été commise, quelle que soit la date à laquelle elle a été 

constatée ». Cette solution demeure cependant logiquement critiquée
1371

. 

 

439- Il serait important que la législation de chaque pays membre de l’Ohada puisse se 

pencher sur la question, déjà reconnaître l’infraction serait un pas. Pour notre part, l’abus de 

biens sociaux étant un délit clandestin, il serait opportun que le délai de prescription de 

l’action publique ne commence à courir qu’à compter du jour où les plaignants peuvent avoir 

connaissance des pratiques illégales, c’est-à-dire le plus souvent à la date de la publication 

annuelle des comptes sociaux
1372

. Parce qu’on ne peut commencer une période de prescription 

qu’à partir du moment où l’on est conscient du délit ou de la faute, que ce soit du côté civil ou 

du côté pénal, nous avons des difficultés à comprendre les problèmes qu’a la législation 

française avec ce délai de prescription parce que c’est tout à fait logique que la prescription ne 

peut commencer qu’à partir du moment où on est conscient de l’infraction. Dans le contexte, 

il convient de souhaiter l’adhésion des juges africains à cette solution, qui représente en l’état 

actuel du droit, le juste milieu en la matière. Cette reconnaissance légale aura pour qualité 

d’être en conformité avec une jurisprudence utile et éviterait de nous ramener à la quasi-

imprescriptibilité d’antan du délit d’abus de biens sociaux. Ce n’est pas la protection des gens 

malhonnêtes qu’il faut rechercher, c’est aussi la sécurité juridique. La prescription, c’est un 

élément de sécurité juridique qui ne peut pas obéir à une variabilité. 

 

440- Par ailleurs, le recel du produit d’un abus de biens sociaux ne saurait débuter sa 

prescription avant que le délit dont il découle, soit apparu et ait pu être constaté dans des 
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conditions permettant l’exercice de l’action publique. Autrement dit, le recel d’abus de biens 

sociaux ne saurait se prescrire tant que l’infraction d’origine n’est pas découverte, alors que 

normalement le recel, qui est un délit distinct et continu, doit se prescrire dès qu’il s’achève. 

La prescription est interrompue par l’enquête et l’information sur les faits poursuivis. Cette 

solution ne soulève aucune discussion. 

 

B. La constitution de partie civile 

 

441- Il est vrai qu’il serait inconvenant de consacrer un exposé à la constitution de partie 

civile dans une partie correspondant à l’élaboration de l’action publique, si nous ne sachions 

d’ores et déjà que le dépôt de plainte avec constitution de partie civile est le procédé le plus 

avéré sinon d’acquérir une réparation du préjudice subi. Comme toute infraction touchant 

directement ou indirectement aux biens, les abus de biens sociaux peuvent occasionner un 

préjudice dont la victime pourra demander réparation. Il ne s’agira pas pour autant de trop 

rentrer dans un développement plus ou moins long, mais d’indiquer comment les victimes 

citées plus haut peuvent user de cette voie. 

 

Les dirigeants sociaux sont responsables, individuellement ou solidairement des délits, 

commis envers les tiers ou les actionnaires, soit compte tenu des infractions aux dispositions 

législatives ou règlementaires, soit des violations des statuts, soit des fautes commises dans 

leur gestion
1373

. Cette responsabilité a un caractère contractuel envers les actionnaires et la 

société, et un caractère délictuel envers les tiers. Pour que cette responsabilité soit appliquée, 

il faut nécessairement la réunion de trois hypothèses : une faute, un dommage et un lien de 

causalité entre la faute et le dommage. Les dirigeants sociaux ne peuvent être tenus coupables 

que sur le fondement d’une faute révélée. Ensuite, il faut un dommage direct, certain et 

personnel, pour que la responsabilité des dirigeants soit effective. Et cette responsabilité est 

soumise à l’observation par les juges Ohada, que le préjudice éprouvé par les associés ou la 

société, repère son origine dans la faute du dirigeant traqué. Autrement dit, le juge africain 

devra ainsi constater la faute au vu des éléments de preuve qui lui seront donnés. 
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En effet, la responsabilité éventuelle des dirigeants est susceptible d’être mise en œuvre dès 

lors qu’il peut être prouvé qu’ils ont commis des fautes dans l’exercice de leurs fonctions et 

que celles-ci ont des conséquences dommageables pour la société, les associés ou les tiers. 

Ainsi, concernant l’action civile, l’Acte uniforme considère que cette action peut donc être 

exercée par la société elle-même par l’intermédiaire de l’action sociale « ut universi » (2) ou 

par un associé par le biais de l’action sociale « ut singuli », qui peut à ce titre aussi invoquer 

une action dite individuelle (1). 

 

1. L’action menée par les associés 

 

442- L’action individuelle peut être intentée par les associés toutes les fois qu’ils ont subi 

personnellement un préjudice directement causé par l’abus
1374

. La responsabilité des 

dirigeants envers les associés est prononcée de la même façon qu’à l’égard de celle de la 

société. Cette action est exercée par celui qui subit le dommage
1375

. Trois critères doivent 

donc être réunis : l’abus de biens sociaux commis par le dirigeant, le préjudice et le lien de 

causalité entre la faute et le dommage. 

 

L’action individuelle de l’associé constitue ainsi une action personnelle qui ne peut être 

menée que par lui seul, en tant que victime direct du dommage. Par conséquent, deux voies 

s’offrent à lui : soit il intente une action directe en saisissant la juridiction compétente en  

affaires commerciales, soit il émet une action civile lorsque le fait reproché aux dirigeants 

repose sur une infraction pénale pouvant avoir la qualité de crime ou délit. Autrement dit, 

l’action individuelle a pour objet la réparation d’un préjudice personnel, elle est donc 

différente de toute autre action que pourrait conduire la société. En effet, rien ne s’oppose à ce 

qu’un ou plusieurs associés exercent par ailleurs une action sociale en réparation du préjudice 

subi par la société. Toutefois, l’exercice de l’action individuelle ne s’oppose pas à ce qu’un 

associé ou plusieurs associés exercent l’action sociale en réparation du préjudice que la 

société pourrait subir
1376

. Ainsi, un associé peut donc intenter simultanément une action 

individuelle s’il subit un préjudice personnel et l’action sociale puisqu’il est, en sa qualité 

                                                 
1374

 Art. 162 de l’AUSCGIE 
1375

 L’article 172 de l’AUSCGIE rejoint le but de l’action individuelle : « L’exercice de l’action sociale ne 
s’oppose pas à ce qu’un associé exerce contre la société l’action en réparation du préjudice qu’il pourrait 
personnellement subir ». 
1376

 Art. 163 de l’AUSCGIE.  



 344 

d’associé, partie prenante dans le préjudice que subirait la société. On parle dans ce cas de 

cumul d’actions. Par conséquent, d’un autre côté nous avons l’action sociale ut singuli. En 

remplaçant les dirigeants sociaux défaillants
1377

., les associés ou actionnaires peuvent exercer 

l’action sociale dite « ut singuli »
1378

. Ici aussi il faut la réalisation de deux conditions, 

d’abord dans le cas d’espèce, un abus de biens sociaux commis par les dirigeants dans 

l’exercice de leur fonction, un dommage subi par la société qui est la conséquence de la faute 

commise par le dirigeant de société. Cette action peut d’abord être formée par un associé 

agissant individuellement
1379

. 

 

443- L’action sociale peut également être menée par une multitude d’associés. Dans le cas 

d’une Société à responsabilité limitée, plusieurs associés peuvent demander réparation du 

préjudice subi par la société que s’ils représentent le quart des associés et le quart des parts 

sociales
1380

. Ces deux situations sont cumulatives. En revanche, un vingtième du capital social 

est requis pour pouvoir exercer une telle action dans les sociétés anonymes. Un ou plusieurs 

associés peuvent donc intenter l’action sociale après une mise en demeure des organes 

compétents non suivie d’effet dans le délai de trente jours. Les demandeurs sont habilités à 

poursuivre la réparation du préjudice subi par la société. En cas de condamnation, les 

dommages et intérêts sont alloués à la société
1381

. 

 

444- Toutefois, il est important d’attirer l’attention sur le fait que dans les sociétés anonymes 

issues du droit de l’Ohada, que les actionnaires sont peu disposés à effectuer ce genre d’action 

puisqu’ils n’en tirent aucun gain financier particulier, mais uniquement le bonheur d’avoir agi 

pour le bien commun de la société et de ses associés. Par ailleurs, afin d’éviter que l’action ut 

singuli ne puisse être effectuée à la suite de dépenses de procédure, l’AUSCGIE apporte une 

innovation contrairement au droit français, en disposant que : « les frais et honoraires 

occasionnés par l’action sociale, lorsqu’elle est intentée par un ou plusieurs associés, sont 

avancés par la société ».
1382

. Si plusieurs dirigeants ont contribué au même délit d’abus de 
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biens sociaux, leurs responsabilités seront retenues solidairement, mais le tribunal déterminera 

alors la part contributive de chacun dans la réparation du dommage. L’action individuelle se 

prescrit par 3 ans à compter du fait dommageable, ou s’il a été dissimulé, à compter du jour de 

sa révélation
1383

. 

 

2. L’action menée par la société 

 

445- L’action sociale consiste à obtenir la condamnation du dirigeant à réparer le préjudice 

subi par la société
1384

. Elle est intentée soit contre les dirigeants en fonction, soit contre les 

dirigeants retirés. La société agit normalement par ses représentants légaux, à cet effet, les 

statuts précisent généralement les organes qui représentent la société en justice. La société 

elle-même, peut exercer l’action sociale quand elle estime qu’elle a subi personnellement un 

préjudice du fait de la faute du dirigeant Cette action entreprise par le biais du représentant 

légal de la société est quant à elle qualifiée de « ut universi ». Le dirigeant coupable sera 

condamné à des dommages-intérêts. Mais compte tenu de l’usage abusif des biens sociaux 

exercé par ses dirigeants aux dépens de la société, il est peu vraisemblable que ces derniers 

instruisent une action à leur encontre. Ce point de vue reste donc illusoire en pratique. 

L’action ut universi procède le plus souvent d’une modification de majorité ou de direction. 

Contrairement à la responsabilité prévue par l’article 161 de l’AUSCGIE
1385

, si plusieurs 

dirigeants ont commis ensemble la même faute, leur responsabilité n’est pas solidaire dans 

tous les cas. La part contributive de chacun sera déterminée par le tribunal, conformément aux 

dispositions contenues dans l’Acte uniforme selon la forme de société. 

 

Il faut notifier par ailleurs que le délai de prescription entre ces deux actions est de trois ans à 

partir du fait dommageable ou, s’il a été caché, de sa découverte
1386

. Ces deux actions sont 

généralement portées devant la juridiction compétente en affaire commerciale dans le ressort 

de laquelle se situe le siège de la société. L’action des créanciers est jugée inacceptable faute 

d’atteinte directe. La jurisprudence considère que les créanciers de la société, de même que 
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les tiers, ne peuvent prétexter devant le juge pénal un préjudice qui, à le croire certain, ne peut 

être direct
1387

. 

 

446- Comme pour l’action individuelle, l’action sociale ne peut être intentée que devant la 

juridiction du siège de la société. « Est réputée non-écrite toute clause des statuts 

subordonnant l’exercice de l’action sociale à l’avis préalable ou à l’autorisation de 

l’assemblée, d’un organe de gestion, de direction ou d’administration. Est par ailleurs 

inopérante toute décision de l’assemblée ou d’un organe de gestion ou d’administration qui 

aurait pour effet recherché d’éteindre une action en responsabilité contre les dirigeants 

sociaux »
1388

. Avant l’approbation d’un acte inculpant de manière caractéristique l’abus de 

biens sociaux, les juridictions avaient pour habitude de sanctionner ce type de comportements 

par l’interprétation des dispositions sur l’abus de confiance. Mais, ces textes sont plus 

austères que ceux consacrés à l’abus de biens sociaux étant donné que la répression établie sur 

l’abus de confiance n’était pas soumise à la poursuite d’un intérêt personnel. Il suffisait de 

prouver l’utilisation des biens de la société à des ambitions étrangères à celles auxquelles  ils 

étaient affectés. 

 

447- C’est un délit qui soulève des inquiétudes eut égard à sa définition car les composants de 

la loi sont insuffisamment nets
1389

. Aussi, l’infraction d’abus de biens sociaux constitue un 

bouclier redoutable face à la criminalité économique et financière. De manière générale, la loi 

pénale est d’interprétation stricte, mais en matière d’abus de biens sociaux, l’explication 

extensive tend à devenir la règle. Malgré l’intention honorable, le procédé est contestable, car 

c’est au législateur Ohada d’agir pour concevoir des textes clairs et précis au nom du principe 

de la légalité. L’on ne peut solliciter au juge de suppléer le législateur. Il faudra cependant que 

les juges consacrent le texte accusateur avec beaucoup de sagesse. Faute de quoi, l’on se 

risque de s’orienter vers une position similaire en France où les dirigeants sociaux, ont la nette 

impression d’être les boucs émissaires d’un règlement de comptes orchestré par le pouvoir 

politique et le pouvoir judiciaire. 
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Le délit d’abus de biens sociaux en raison de son originalité, se détache des règles pénales 

habituelles. Les lois procédurales attentatoires au droit commun qui s’attachent, semblent 

confirmées par l’occultisme de ce délit. Or, pour un spécialiste du droit, il est évident que 

l’interprétation ultra extensive de la jurisprudence s’exprime par une déviation du droit positif 

en fonction du texte lui-même mais également compte tenu des principes du droit pénal. 
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Conclusion chapitre I 

 

448- Qui dit abus dans l’AUSCGIE, dit différend d’ordre juridique. « La vie d’une société 

n’est pas toujours un long fleuve tranquille. Comme celle d’un couple ou celle de toute autre 

institution humaine, elle connaît ses crises, qui sont plus ou moins aigues »
1390

. Comme nous 

l’avons vu, les désaccords peuvent être d’origine variée. Ici ce sont les divergences internes 

qui sont relatées dans la présente étude. C’est ce sentiment qui explique la mise en exergue de 

la particularité de tels abus afin de mieux cerner le rôle du juge dans la vie des sociétés où son 

immixtion est de plus en plus habituelle. La théorie de l’abus de droit, d’origine civiliste, 

permet de sanctionner quiconque qui, libre d’exercer son droit, en abuse en violation de ceux 

d’autrui. 

 

449- Les litiges naissent entre associés à la suite, soit d'une déloyauté, soit du non-respect des 

obligations contractuelles. La loyauté relevant de l'essence même du contrat de société impose 

à chaque associé, un comportement honnête, exclusif de toute intention malveillante. C'est 

pourquoi les associés se doivent mutuellement loyauté. La déloyauté se définit, dans la 

plupart des cas, lors des assemblées générales, par des abus dits de majorité ou de minorité 

qui ne sont, en fait, que le mauvais usage du droit de vote, ayant pour conséquences, 

l'affadissement de l'affectio societatis et la méconnaissance de l'intérêt social. Mais ces litiges 

peuvent naître aussi et surtout de la déloyauté du dirigeant social dans l’exercice de ses 

fonctions. 

 

450- L’abus, qu’il consiste en un usage litigieux du droit de vote ou en un usage irrégulier des 

biens de la société, ouvre un droit à réparation contre ses auteurs. Par définition, l’abus a pour 

nature un acte contraire à l’intérêt de la société et profitant à son auteur. Lorsque l’abus a été 

commis, il faut le corriger
1391

. L’action en responsabilité paraît être le chemin, sinon le plus 

sûr, du moins le plus simple et le plus courant pour contraindre l’auteur de l’abus à se 

comporter de façon à ce que les traces de son acte soient effacées
1392

. En effet, l’annulation 

est aussi une solution envisageable, toutefois, elle n’est pas applicable en toute occasion. Il est 
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difficile d’annuler l’abus occasionné par la minorité étant donné que dans le cas d’un tel abus, 

il y a blocage, absence de décisions. 

 

Le fondement par ailleurs, est de permettre aux victimes d’un fait dommageable d’agir en 

justice. Sont donc considérées comme ayant un intérêt à agir, les personnes qui ont subi un 

dommage. Dans l’AUSCGIE, l’identification des individus victimes d’un abus, ayant un 

intérêt à agir, peut revêtir des complications comme nous l’avons démontré plus haut. Par 

conséquent, la détermination précise des personnes ayant un intérêt à agir, et 

l’individualisation de ces dernières apparaît donc primordiale pour mieux appréhender le 

mécanisme de correction de l’abus en ce domaine. Toujours selon ledit acte, l’abus des biens 

ou du crédit de la société se fait contrairement à l’intérêt social. La victime s’avère être la 

société vu que c’est elle qui pâtit directement de l’acte délictueux
1393

. Ainsi, elle a la 

possibilité d’intenter une action en justice pour voir son préjudice éventuel réparé. Cependant, 

les associés aussi qui se sentent lésés, peuvent aussi se constituer partie civile, sous certaines 

conditions, en leur nom propre en cas d’abus pénalement réprimé. 

 

451- En matière pénale, si l’abus revêt toujours les mêmes caractéristiques, sa répression 

change. En effet, le protagoniste de l’abus voit toujours sa responsabilité engagée compte tenu 

de son acte, mais les dommages et intérêts donnent place à des amendes et des peines 

d’emprisonnement. La sanction pénale est du ressort des Etats membres de l’espace Ohada. A 

l’instar du Sénégal, de la Centrafrique et du Cameroun, les autres pays n’ont pas adopté des 

sanctions contre les abus de biens sociaux. Le droit pénal, en général qui se distingue par le 

principe de légalité et de l’interprétation stricte de sa loi
1394

, ne sanctionne que les 

comportements et les auteurs qui ont été expressément authentifiés par des dispositions 

pénales, ce qui réduit strictement les hypothèses d’abus de biens sociaux. L’abus qu’il soit 

civilement ou pénalement sanctionné, prend toujours place au sein de la société et n’a de 

conséquences qu’au cœur de cette dernière. En effet, l’abus de biens sociaux touche le 

patrimoine social ou l’équilibre des pouvoirs de la société, tandis que l’abus du droit de vote, 

lato sensu, affecte le processus décisionnel. 
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Chapitre II 

Observations sur une construction adaptée et cohérente en matière d’abus 

dans l’acte uniforme 

 

 

 

452- La finalité du droit Ohada est de construire un milieu positif pour l’économie, surtout en 

pourvoyant les pays membres d’un droit des affaires simple, moderne et approprié à la 

situation de leurs économies. Jusqu’à sa constitution, étaient encore en vigueur les règles 

insérées par les anciens pouvoirs coloniaux démodés et pleins de lacunes qui ne 

s’accommodaient plus du tout avec les contraintes du commerce moderne. Comme tout grand 

projet, si le modèle Ohada est un succès pour la sous-région, sa mise en œuvre n’est pas sans 

difficulté
1395

. En effet, les difficultés rencontrées sont pour la plupart en rapport avec soit 

l’élaboration des règles, soit avec leur application. Les règles communes aux Etats membres 

résultent principalement des Actes uniformes pris avec la majorité absolue par le Conseil des 

ministres
1396

 et sont donc directement applicables à tous les pays membres et renvoient les 

règles nationales. Parmi ces actes adoptés, figure l’acte uniforme relatif au droit des sociétés 

commerciales et du groupement d’intérêt économique. 

 

453- Si l’on admet que la réussite d’un système normatif se mesure à sa puissance de 

régulation, il faut donc comparer les améliorations qu’a apporté le droit des sociétés Ohada 

aux diverses théories instituant le gouvernement d’entreprise. En effet, les principes du 

gouvernement d’entreprise indiquent en commun l’état d’esprit de mieux contrôler les 

relations entre les acteurs de l’entreprise ou de la société commerciale. L’abus dans 

l’AUSCGIE s’intègre totalement dans ce dispositif. Au centre de ce mouvement 

contradictoire, ce qui est en jeu, c’est la répartition des pouvoirs entre les acteurs de la vie 

sociétaire : les administrateurs, les dirigeants, les actionnaires ou les associés. Tantôt 

                                                 
1395
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1396

 Le Conseil des ministres est composé par les ministres de Justice et des Finances des pays membres. 
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l’architecture des relations de pouvoir est laissée au libre cours de volontés individuelles qui 

attachent leurs relations par des contrats ou des statuts, tantôt la législation Ohada s’est durcie 

et a institué des règles de transparence et de contrôle plus astreignantes. C’est en effet la 

doctrine de la corporate governance qui a sublimé la transparence. Une lecture attentive de la 

pratique amène à déceler un concept émergent : celui de gouvernance de la transparence, c’est 

alors l’information communiquée qui devient l’objet de toutes les attentions (Section I). La 

transparence qu’elle soit obligatoire ou spontanée, aurait comme vertu de réduire les 

irrégularités d’information et de permettre un contrôle efficace du dirigeant, donc de rétablir 

une bonne gouvernance
1397

. 

 

Toutefois, le juge doit contribuer au renforcement de l’exigence de transparence en évoquant 

des méthodes et notions juridiques permettant de raffermir le mouvement général de 

promotion de la transparence de l’entreprise. La mise en place d’un appareil de régulation 

cohérent et moderne suppose donc une régulation qui forme les veilleurs de la qualité de la 

transparence en matière de gouvernance (Section II). De par son apparence protecteur, il 

contribue de l’adoption des bonnes pratiques de gouvernance en matière d’information 

sociétaire. 
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 Acte de colloque-Lille, « Transparence et gouvernance, une relecture », 10 déc. 2010, Dir. E. BARY-
CLEMENT, p. 2. 
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Section I 

L’information sociétaire, un gage renouvelé de transparence 

 

 

 

454- En matière de transparence et de gouvernance, tout procède ou aboutit à 

l’information
1398

. Par information sociétaire, il faut comprendre ici toute information qu’une 

société délivre en vertu de ses obligations légales ou réglementaires. L’une des vertus et non 

des moindres que l’on peut attribuer à l’abus dans « sa mission », réside dans sa capacité à 

ressortir les lacunes du droit Ohada dans le comportement délictueux des acteurs sociétaires. 

La problématique de la gestion de la société par ces acteurs est considérée comme l’une des 

clés de fondement de la corporate governance et ses contraintes en matière de transparence. 

En effet, la corporate governance consiste en une meilleure définition des pouvoirs au sein de 

l'entreprise dans le but d'améliorer l'efficacité de la gestion de l'entreprise et de protéger les 

actionnaires ainsi que les dirigeants. Elle permet en ce sens une redistribution des pouvoirs 

dans l’entreprise. 

 

L’information que nous entendons construire est assez large, elle se développe de 

l’information quantitative retraçant les états financiers de la société à l’information actantielle 

quelles que soient sa nature, permanente, périodique, réglementée et la périodicité de sa 

communication. Autrement dit, l’information sociétaire repose sur un domaine dans lequel 

s’installe la transparence. Mais si la gouvernance dans l’espace Ohada doit être source de 

véritable transparence (§ 2), l’exigence « transparentielle » doit forger aussi l’information (§ 

1). 

 

§ 1. LE RENFORCEMENT DE L’EXIGENCE DE TRANSPARENCE 
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 A. VIANDIER, « Gouvernance et communication financière », Eyrolles, 2008, p. 13. 
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455- La transparence est la clef de lecture de l’information, c’est un prisme au travers duquel 

les actionnaires, les investisseurs, les tiers scrutent l’information sociétaire
1399

. Sans 

information claire et précise, impossible d’avoir une image conforme de l’existence de la 

société. En effet cette image peut être altérée étant donné les multiples difficultés rattachées à 

l’information des associés et à certains faits qui « maltraitent » si on peut dire, son élaboration 

(A). Toutefois, des solutions peuvent s’adapter pour une meilleure conformité de 

l’information qui apparaîtra comme un signe de bonne gouvernance et donc de transparence 

(B). 

 

A. L’information, source de complexité de transmission dans l’espace Ohada 

 

456- Le droit Ohada garantit à l’associé qu’il soit majoritaire ou minoritaire son droit 

d’information sans le processus de communication des documents sociaux. Mais voilà, ce 

droit à l’information flanche à raison de plusieurs facteurs que nous pouvons énoncer ici et 

pouvant faciliter l’apparition d’abus au sein de la société. 

 

1. La difficulté du droit à l’information par les associés 

 

457- Selon les économistes, la transparence, qu’elle soit spontanée ou obligatoire, aurait 

comme vertu de réduire les asymétries d’information et de permettre un contrôle efficace du 

dirigeant, donc de rétablir une bonne gouvernance
1400

. Cette tendance ne se reflète pas 

aisément dans l’AUSCGIE relatif à l’information sociétaire au cours des dix dernières années. 

En vertu de l’article 53 de l’AUSCGIE, « tout associé a le droit d’assister et, par là même, de 

voter aux assemblées générales ». Le droit à l’information constitue un corollaire du droit de 

l’actionnaire à participer et à voter lors des assemblées générales. Imprégné de cela, l’Ohada a 

consacré le droit d’accès à l’information pour tout associé qu’il soit majoritaire ou 

minoritaire. Toutefois, ce droit à l’information dont dispose l’actionnaire revêt certaines 

afflictions selon que l’information soit quérable ou portable. 

 

                                                 
1399

 M. TELLER, « L’information communiquée par les sociétés cotées : analyse juridique d’une mutation », 
Thèse Nice, 2007. 
1400

 W. H. MECKLING, « Theory of the firm : managerial behavior, agency costs, and ownership structure », 
Journal of financial economics, 1976, Vol. 3, p. 305. 
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1.1. La quérabilité de l’information dans l’espace Ohada 

 

458- Le droit communautaire africain a intégré une dimension prévisionnelle de l’information 

de l’associé qui ne doit pas être informé qu’à postériori lorsque les difficultés sont 

présentes
1401

. Garantir une information minimale à tout associé est en effet la clé d’une 

parfaite transparence de la gestion sociale et d’une bonne gouvernance
1402

. Toutefois, si 

l’information de la société est assurée par divers moyens, le principe de quérabilité choisit par 

le droit Ohada en limite la portée au regard de l’internationalisation de l’économie
1403

. 

L'information quérable est celle que l'actionnaire va chercher au siège social ou selon la 

formule du professeur en économie Georges VIRASSAMY celle qui « suppose des 

investigations dans les affaires de l'entreprise et implique le recours à des enquêtes et des 

recherches a la licéité parfois douteuses »
1404

. 

 

459- La quérabilité est de principe en droit Ohada. Ce fondement découle des dispositions des 

articles 525 et 526 de l’AUSCGIE. Par exemple, le fait d’obliger les associés à devoir se 

déplacer au siège social
1405

 pour consulter les documents sociaux, constituent à notre humble 

avis, un véritable obstacle à l’information sociale étant donné la réalité de certaines lenteurs et 

difficultés de transport qui demeurent au sein des pays membres, ainsi que des difficultés de 

localisation du siège social. Et comme dirait le professeur TUNC, « l'actionnaire, qui ne va 

pas à l'assemblée générale, se dérange encore bien moins pour aller au siège social »
1406

. Ce 

choix de la quérabilité est déplorable étant donné qu’il dicte de façon considérable, la rapidité, 

l’efficacité et la qualité de la transmission de l’information. Le fondement de quérabilité est 

d’autant plus préjudiciable qu’il est impossible d’y déroger dans les statuts d’une société et 

l’AUSCGIE ne prévoit même pas la possibilité de transmettre une copie de ces documents 

aux associés qui en feraient la demande
1407

. Cette quérabilité constitue une disposition très 

conservatrice et à contre-courant de la réalité économique actuelle et du développement des 
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nouvelles techniques de l’information et de la communication
1408

. Une autre lacune apparaît 

du fait que l’information soit portable. 

 

1.2. La portabilité occasionnelle de l’information dans l’espace Ohada 

 

460- L'information portable est celle qui fait l'objet d'une publicité obligatoire en divers lieux 

accessibles à tous
1409

. Pour un certain nombre de documents sociaux, le législateur Ohada a 

prévu de les transmettre directement au domicile des associés
1410

 comme c’est le cas de l’avis 

de convocation à une assemblée générale
1411

, du rapport de l’expert de gestion
1412

. Ce qui 

montre que la portabilité de l’information n’est exercée que de façon très ponctuelle voire 

facultative et non automatique comme le démontre l’article 644 de l’AUSCGIE qui prévoit la 

transmission de l’information par lettres aux associés. 

 

Les auteurs de l’AUSCGIE ont sans doute choisi la quérabilité au bénéfice de la portabilité 

afin d’éviter un surplus de charges aux sociétés ou par prudence à l’égard des méthodes de 

communication qui ne sont pas toujours efficaces. Certains auteurs par contre, ont considéré 

que les associés pouvaient déroger à cette règle de quérabilité
1413

, mais cette interprétation est 

quasi impossible étant donné la nature publique des dispositions de l’AUSCGIE
1414

. Assurer à 

l’ensemble des associés un droit de regard sur la gestion sociale, c’est permettre donc une 

visibilité complète sur l’état de santé financier de la société. Si sur le fondement du droit à 

l’information, le droit Ohada est en conformité avec les standards actuels, il n’en demeure pas 

moins vrai qu’il se retrouve en recul sur la procédure d’accès à ces informations. Il est à 

revendiquer que des améliorations faisant innover cet aménagement soient opérées. 

 

2. Le défaut d’élaboration d’un contrôle interne efficace 
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461- En se référant au petit Larousse
1415

, le mot « contrôle » revêt plusieurs acceptions. En 

plus de celle de la vérification, on peut en captiver deux : action, fait de contrôler quelque 

chose, un pays, un groupe, son comportement, fait d’avoir sur eux un pouvoir, une maîtrise et 

action de contrôler, de surveiller quelqu’un ou quelque chose, examen minutieux. A travers 

ces définitions, l’on retrouve le même sens donné par le Doyen CORNU dans son 

vocabulaire : « vérification, maîtrise et surveillance »
1416

. 

 

462- L’utilisation du terme de « contrôle » est susceptible de porter une extension de 

responsabilité aux organes qui détiennent le pouvoir dans l’entreprise en ce sens que le défaut 

de contrôle entrave d’une part l’équilibre des associés dans la gestion des affaires sociales, et 

d’autre part, l’impéritie juridique et financière de nombreux associés dans l’espace Ohada 

contribue à freiner également cette régulation. Il s’agit donc, dans une lecture stricte tout au 

moins, du contrôle au sens sociétaire, à savoir un contrôle de droit reposant sur la détention 

des droits de vote dans les assemblées générales ou un contrôle de fait, en effet désigné 

comme une situation d’influence déterminante mais, là encore, au regard des décisions prises 

en assemblée générale. C’est une situation qui s’opère généralement dans les grandes 

entreprises, et les sociétés de l’espace Ohada n’y échappent pas non plus. 

 

2.1. L’ignorance des associés, une entrave particulière à la vérification interne 

 

463- Sans faire preuve de contre-vérité, les associés ou actionnaires en général, ne connaissent 

pas vraiment le droit Ohada ou plus explicitement, on peut parler du défaut de sensibilisation 

des associés sur les possibilités qu’offre le droit Ohada. Tout associé ou actionnaire, s’il 

détient quelques connaissances juridiques, jouit d’une multitude d’informations importantes 

qui lui permettent de statuer en connaissance de cause et de donner une opinion avisée sur la 

gestion de la société. Par conséquent, l’ignorance juridique ne permet pas à ces derniers de 

bien vérifier les comptes sociaux et la gestion sociale, étant donné que, très souvent, ceux-ci 

sont dans l’invraisemblance ou dans l’impuissance de cerner l’étendue des informations qui 

leur sont fournies par la société ou qu’ils vont chercher au siège social. Ils n’arrivent pas à 

jouer le moindre rôle dans la gestion
1417

. Malgré les progrès d’informations, on serait tenté de 
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dire que l’actionnaire de base ne sait pas tout et n’est pas toujours capable d’apprécier la 

manière dont la société est gérée
1418

, en référence au principe de quérabilité. Par ailleurs, ils 

assistent aux réunions, mais n’interviennent pas pour la plupart lors des discussions. GUYON 

va jusqu’à parler « d’actionnaires qui sont généralement des moutons, parfois des lions, 

toujours des bêtes qui sont comme des sacs d'écus qui délibèrent »
1419

. 

 

464- Fréquemment, les associés/actionnaires ne maîtrisent pas la portée des renseignements 

financiers et comptables qui leur sont remis par les dirigeants. Les renseignements 

communiqués sont techniques et complexes, donc difficiles à utiliser pour celui qui n’a pas de 

connaissances comptables
1420

. Ces ennuis sont relatifs à l’enchevêtrement de la finance et de 

la comptabilité, deux disciplines compliquées à appréhender pour un actionnaire profane. De 

ce fait, l’actionnaire ou associé n’a pas la possibilité d’apprécier par lui-même les résultats de 

la société à travers les documents sociaux qui lui sont proposés, puisqu’il lui sera nécessaire 

de savoir interpréter les chiffres, de s’assurer de la réalité des opérations relatées, de connaître 

les normes de la gestion commerciale
1421

. Ils ne manifestent donc aucun intérêt à la marche 

des affaires sociales et choisissent de ne pas réagir aux assemblées juste pour dissimuler leur 

ignorance. Toutes ces difficultés ne leur permettent pas de regarder de près la gestion normale 

de l'activité sociale et, par conséquent, de protéger l'intérêt social. 

 

2.2. La défection de certains associés lors des réunions 

 

465- L’assemblée d’actionnaires est l’instrument a latere du contrôle des affaires sociales. 

Mais, l’on se rend compte que cette visualisation bucolique est quasi réfutée par les faits, 

quelle que soit la dimension de la société
1422

. Parfois, les associés s’absentent
1423

 en masse 

lors des assemblées au cours desquelles de grandes résolutions sont prises. C’est le principal 

motif de l'insuffisance du contrôle interne collectif car il fait de l'assemblée d'actionnaires un 

organe faible. Les grandes sociétés sont composées de personnes qui se sentent peu 
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intéressées par l'objet social. L’on peut évoquer ici, d’une part les épargnants qui ont vu dans 

l'achat de quelques actions une façon de placer leurs économies et de profiter ainsi de 

ressources supplémentaires et, d’autres parts des financiers qui ont seulement l'intention de 

spéculer sur les différences de cours et ne sont donc actionnaires que pour un temps limité, le 

plus bref possible
1424

. 

 

466- C’est dans ce sens que GUYON affirmait que : « les actionnaires ne se sentent guère 

impliqués par la marche de la société, car ils ne disposent individuellement que d'un nombre 

de voix insuffisant pour influencer le vote »
1425

. Il s'agit d'une des manifestations qui éloigne 

les actionnaires de l'exercice effectif de leurs attributions
1426

. TUNC faisait déjà remarquer 

l’inefficacité de l’assemblée générale des actionnaires, la qualifiant d’organe presque fictif, 

c’est ce qui indique leur faible présence aux assemblées et pousse la doctrine à les traiter de 

« fantômes »
1427

. Selon lui, la majorité des actionnaires abdique son droit de vote, 

normalement entre les mains de la direction. Les pouvoirs de décision et de contrôle de 

l’organe souverain sont confisqués par les organes de direction, et cela suffirait à fausser le 

mécanisme légal
1428

. L’on peut relever d’autres motifs à titre d’exemple, les actionnaires 

vivent rarement du seul revenu de leurs titres et ont, conséquemment, une activité 

professionnelle qui ne leur donne généralement pas le temps suffisant pour assister aux 

assemblées, d'autant plus que ces assemblées ont lieu d'habitude à des endroits éloignés, ce 

qui augmente les frais de déplacement. D’un autre côté, cela tient à la difficulté de prévenir 

les actionnaires de la tenue des assemblées. Les titulaires de titres nominatifs sont connus et 

seront, par conséquent, avisés par lettre. Malheureusement, la très grande majorité des titres 

sont au porteur, contraignant ainsi les sociétés soit à recourir aux banques pour obtenir le nom 

et l'adresse de leurs clients qui ont déposé des actions chez elles, en vue de leur envoyer une 

convocation, soit à des insertions dans un journal d'annonces légales ou même dans la presse 

d'information, deux méthodes qui donnent des résultats médiocres
1429

. A cet effet, l’on peut se 

demander quelles sont les répercussions de cette défection et contribue-t-elle à favoriser les 

abus en droit des sociétés ? 
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 H. CHASSERY, « Les attributions du conseil de surveillance », RTD com. 1976, p. 451. 
1425
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e
 éd., 2003, n° 
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e
 éd., 2011, n° 591. 
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Pour prévenir les associés de participer aux réunions, les sociétés demandent très souvent, aux 

banques d'adresser à leurs clients, moyennant commissions, une formule de procuration, 

signée par l'actionnaire et renvoyée sans indication de nom de mandataire : c'est la pratique 

des pouvoirs en blanc ou mandats en blanc
1430

. Cette pratique se manifeste par la présence de 

quelques dizaines ou centaines d'actionnaires aux assemblées
1431

. Ainsi, le pouvoir de 

l'assemblée est normalement accaparé par le conseil grâce aux mandats qu'il recueille et les 

dirigeants « sont en mesure de conduire la société aussi aisément que le ferait un 

entrepreneur individuel dans son entreprise »
1432

. L’on constate donc que cette pratique peut 

provoquer des abus car elle affermit les pouvoirs des dirigeants qui vont utiliser les voix des 

dizaines ou milliers d'actionnaires qui se désintéressent de la vie sociale. Sans règlementation, 

le mandat est une invitation ouverte à l'autoperpétuation et à l'irresponsabilité de la 

direction
1433

. N'est-ce pas une injure à la démocratie actionnariale ? 

 

467- Cette observation consacre la décadence de l'assemblée d'actionnaires et remet en cause 

la théorie contractuelle de la société. Au final, il ne reste que les bribes de la théorie 

démocratique
1434

. En conséquence, les assemblées seraient donc une Interprétation de la 

théorie des trois L : « litanie, liturgie, léthargie »
1435

, elle se retrouverait en marge de la 

gestion sociale. Grâce à ces pouvoirs, les dirigeants de la société deviennent les maîtres des 

assemblées. Les imperfections relatées sont très éclairantes, car elles constituent le modèle 

juridique de toute l’évolution du droit Ohada. 

 

B. L’information, source de valeur substantielle dans l’espace Ohada 

 

Nous nous accorderons pour accréditer que l’information, dès lors qu’elle est exacte, précise 

et sincère (1), constitue un axe de transparence, et que la qualité de l’information propagée (2) 

permet de mesurer le degré de transparence. 
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1. La communication d’information et de transparence 

 

468- Le cadre relatif au gouvernement d’entreprise doit veiller à ce que des informations à 

jour et exactes soient communiquées sur toutes les questions importantes concernant la 

société, notamment sa situation financière, sa performance, la structure de son capital et la 

gestion de la société. Dans l’espace Ohada, le système comptable Ohada (« SYSCO ») se 

fonde sur une approche méthodique de la comptabilité en recourant aux termes prudence
1436

, 

sincérité
1437

, régularité et transparence
1438

. Autrement dit, toutes ces exigences sont justifiées 

par le fait que, c’est l’observation de ces règles qui assure l’authenticité des écritures et donne 

à la comptabilité la capacité de jouer son triple rôle à savoir : instrument de mesure des droits 

et d’obligations des partenaires de l’entreprise, de preuve, d’information des tiers et de 

gestion
1439

. Il s’agit en quelque sorte de refléter la situation financière, le résultat et l’image 

fidèle du patrimoine l’entreprise qui est donnée par les états financiers. 

 

469- Les informations communiquées doivent inclure, à titre non limitatif, les informations 

importantes sur les rapports annuels
1440

. L’article 269 de l’AUSCGIE dispose que : « les 

sociétés anonymes sont tenues de déposer au greffe du tribunal, pour être annexés au registre 

du commerce et du crédit mobilier, dans le mois qui suit leur approbation par l’assemblée 

générale des actionnaires, les états financiers de synthèse, à savoir le bilan, le compte de 

résultat, le tableau financier des ressources et emplois et l’état annexé de l’exercice écoulé ». 

La demande d’information comptable et financière semble encore peu développée dans 

l’espace Ohada. Ceci s’explique en particulier par un marché de capitaux limité à quelques 

entreprises et dont l’activité est réduite. Au Sénégal par exemple, le rapport sur l’application 

des normes et codes (« ROSC ») sur la comptabilité et la vérification des comptes indique que 

cette disposition est très peu observée, à cause de contraintes de ressources du greffe. En effet, 
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il faut mettre en place les structures nécessaires au fonctionnement du greffe du tribunal afin 

de permettre l’application de la loi en matière de dépôt des comptes annuels. Il est à cet effet 

nécessaire de doter les greffes des tribunaux des moyens leur permettant de recevoir, de 

vérifier et d’archiver les états financiers des entreprises soumises à cette obligation. Il serait 

également souhaitable de requérir le dépôt au greffe des comptes annuels de toutes les 

personnes morales. L’équité du point de vue du jeu concurrentiel requiert que toutes les 

entreprises dotées de la personnalité morale, compris les SARL et les groupements d’intérêt 

économique, déposent leurs comptes annuels auprès du greffe commercial du Tribunal. Le 

fait de ne pas disposer des états financiers annuels et autres documents sociaux empêche les 

actionnaires d’exercer leurs droits et nuit à la confiance des investisseurs dans la bonne 

gestion de l’entreprise. Ainsi se renforcent la circulation de l’information et le devoir de 

transparence dans la vie des affaires. Par ailleurs, il serait souhaitable que les informations 

doivent être préparées et divulguées conformément à des critères extrêmement rigoureux en 

ce qui concerne la communication d’informations comptables, financières et non financières. 

Il s’agit d’une situation partiellement observée
1441

. 

 

470- Toutefois, une difficulté peut surgir. L'amélioration de l'information des actionnaires a 

toujours tourmenté le législateur car elle permet à ces derniers de juger l'état ou l'évolution 

des affaires sociales. En effet, GUYON considère que la société doit pratiquer « la politique 

de la maison de verre »
1442

. Les obligations d'information à la charge des sociétés ont 

profondément évolué : la société, boîte noire, devient une boîte de verre, soumise aux 

contraintes des marchés qui postulent plus d'informations, à la fois en quantité et en nature, et 

dans un délai raccourci
1443

. L’information même si elle se révèle transparente, doit tout au 

moins apparaître compréhensible, en ce sens que les actionnaires puissent avoir cette 

opportunité « de bénéficier d’informations qui ne s’expriment pas seulement en chiffres »
1444

. 

Cela existe déjà en France par la loi de sécurité financière de 2003 dont le dispositif a été 
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enrichi par la loi du 3 juillet 2008
1445

. C’est ainsi que le passage d’une information comptable 

trop technique, trop aride, à une information narrative modèle l’information à travers la 

transparence. Pour preuve, comme le souligne Marina TELLER dans sa thèse, « l’information 

chiffrée est désavouée, le régulateur lui préfère une information moins sophistiquée et moins 

savante qui marque la revanche des lettres sur le chiffre »
1446

. On aurait pu également parler 

du mécanisme du comply or explain
1447

, mais il n’existe pas d’organisations représentatives 

des entreprises dans l’espace Ohada. La contribution des normes comptables à la transparence 

et à la fiabilité des comptes est un élément essentiel de l’édifice mis en place par le droit 

Ohada, édifice de nature à promouvoir la bonne gouvernance et la sécurité économique de 

l’entreprise, encore faudrait-il aujourd’hui intégrer dans le système comptable Ohada les 

normes de l’International Financial Reporting Standards (« IFRS ») qui n’existaient pas à 

l’époque de l’adoption de l’acte uniforme comptable mais qui s’universalise et renforce la 

transparence
1448

. 

 

2. Développer l’information des associés 

 

471- Le développement de l’information doit se manifester par un changement de la stratégie 

interne d’informations des associés et par une ouverture nécessaire à d’autres instruments 

techniques en ce qui concerne la transmission d’informations. L’information constitue ce que 

certains auteurs estime de « ce droit à la curiosité qui est crucial pour les nouveaux 

actionnaires, anxieux de mieux connaître le navire sur lequel ils ont embarqué, ainsi que son 

équipage »
1449

. Pour Monsieur le professeur PASQUALINI, il s’agit d’une « vision réelle par 

une traduction loyale de ce qu'est l'entreprise »
1450

. Elle vise à renforcer le contrôle des 

activités sociales. 
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472- Les canaux de diffusion de l’information doivent permettre un accès égal, en temps 

voulu et à moindre coût à des informations pertinentes de la part des utilisateurs. Les 

informations sur l’entreprise sont diffusées exclusivement par voie de publication dans les 

journaux et en le tenant à disposition au siège de la société. Le rapport annuel est publié sous 

forme récapitulative. La publication sur les sites web n’est pas chose courante. Les 

investisseurs n’ont pas accès à la documentation disponible au siège de la société; ils ont 

seulement accès au rapport annuel sommaire publié au journal officiel. Les actionnaires n’ont 

pas accès au procès-verbal des réunions du conseil d’administration ou n’ont pas le droit de 

participer aux réunions du conseil, mais peuvent avoir accès aux procès-verbaux
1451

. Certains 

auteurs proposent que les informations soient adressées au domicile des actionnaires, 

clairement présentées et bien commentées
1452

. Dans cette situation, Il faudra que les 

actionnaires ou associés soient bien étourdis pour ne pas les lire. D’autres considèrent que la 

solution du double serait en conformité avec les objectifs du législateur d'améliorer 

l'information des actionnaires
1453

. Il convient aussi de souligner que cette solution s'inscrit 

également dans la droite logique de la corporatif gouvernance qui vise à assurer une meilleure 

information de l'actionnaire, donc une meilleure protection et un meilleur contrôle de l'activité 

sociale. 

 

473- Le professeur Ndiaw DIOUF écrit « dans les sociétés modernes, nul ne songe à 

contester l'intérêt que représentent, pour les individus, les entreprises et les institutions, les 

technologies de l'information et de la communication. On ne peut que se réjouir des 

possibilités qu'offrent les moyens électroniques pour la collecte, le stockage, la conservation 

et la transmission des informations »
1454

. Le monde est en perpétuelle transformation ce qui 

permet une envolée fulgurante et remarquable des technologies de l’information et de la 

communication. C'est ce que confirme Jean-Christophe SCIBERRAS lorsqu'il révèle que « 

comme l'ensemble des sociétés, développées ou émergentes, les entreprises sont profondément 

et rapidement transformées par la pénétration des technologies de l'information et de la 
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communication »
1455

. Grâce à l'information qu'ils peuvent recevoir par un simple « clic » en 

restant chez eux, les associés peuvent contrôler les activités sociales. Ils deviennent ainsi plus 

conscients de leur pouvoir de contrôle au sein de la société lorsqu`ils sont mieux informés. 

Par ailleurs, le recours à ces techniques de l’information et de la communication permet aux 

actionnaires d'éviter les frais de déplacement parfois coûteux. Il s'agit de véritables 

« autoroutes de l'information »
1456

. Autrement dit, elles évitent le déplacement des 

actionnaires au siège social pour la consultation des documents sociaux qui représentent 

parfois une paperasse difficile à manipuler car, il suffit d'un clic pour les obtenir. Elles 

permettent également à la société de stocker et de communiquer les informations de manière 

instantanée ou presque, par envoi à distance. 

 

Le droit des sociétés commerciales vise de multiples objectifs qui vont de l’équilibre des 

pouvoirs dans la société à l’efficacité économique en passant par la protection des salariés
1457

. 

Mais les objectifs de transparence et surtout d’efficacité des mécanismes de gestion et de 

contrôle sont parfois parmi les plus recherchés
1458

. 

 

3. Faciliter l’accès à un certain groupe d’actionnaires 

 

474- La défection des actionnaires demeure toujours mais certains d’entre eux se sont 

« galvanisés » et s’harmonisent afin de faire valoir leurs droits et de surveiller la gestion des 

dirigeants. En effet, la présence d'une catégorie particulière d'actionnaires notamment les 

associations de défense d'actionnaires minoritaires et les investisseurs institutionnels aux 

assemblées apparaît être le signe d'une évolution certaine du contrôle interne collectif. De nos 

jours, les actionnaires semblent s’intéresser davantage aux assemblées d’actionnaires. Le fait 

de faciliter l’accès aux associations de défense d’actionnaires se justifie par le fait qu’elles 

assemblent des capacités, des ressources et des compétences d'un ensemble d'acteurs, plus ou 
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moins diligents. Effectivement, le contrôle exercé par ces dernières sur les affaires sociales est 

révélé par un activisme qui se spécifie par un ensemble d'activités d'influence telles que des 

actions judiciaires systématiques. Au-delà de cette protection, c’est l’idée d’une fonction 

sociale de la minorité qui l’emporte : la minorité est dotée de prérogatives de vigilance qu’elle 

doit mettre au service de l’intérêt social
1459

. 

 

475- Ces types d'associations représentent une source de contre-pouvoir au sein des sociétés 

anonymes Dans l'espace Ohada, il existe également des associations de défense d'actionnaires 

minoritaires
1460

 qui jouent le même rôle que celles françaises, Il en est ainsi par exemple du 

syndicat des actionnaires de SAGA-TOGO. Par ailleurs, les assemblées d’actionnaires ont 

également des pouvoirs très étendus, il ne s’agit pas ici de conférer de nouveaux droits aux 

actionnaires, mais plutôt et surtout de les pousser à instruire de façon plus efficace ceux qu’ils 

avaient déjà. Ainsi, ce syndicat s’est révélé très efficace car il a conduit plusieurs batailles 

judiciaires ou revendications relatives à la gestion de la société. Il a ainsi assigné devant les 

juridictions togolaises certains dirigeants pour une mauvaise, désastreuse et opaque gestion. 

L'existence de telles associations d'actionnaires au sein des sociétés requiert d'être admise car 

elles se recommandent de la convenance même du contrôle des affaires sociales. C'est de 

préférence l'intérêt de la société qu'elles sont destinées à protéger. 

 

476- D’un autre côté nous avons les investisseurs institutionnels qui sont concernés de prime 

abord par la rentabilité de leurs placements. Etant des professionnels, ils sont mieux à même 

de comprendre ce qui se passe dans la société, de plus, leur importance leur donne un certain 

poids. C’est pourquoi ils n’hésitent pas à critiquer la gestion des dirigeants des sociétés dans 

lesquelles ils détiennent des participations. Dans l'espace Ohada, plusieurs investisseurs 

institutionnels détiennent une fraction importante du capital dans les sociétés
1461

.Comme les 

associations de défense d'actionnaires minoritaires, les investisseurs institutionnels contrôlent 

mieux la gestion des affaires sociales. En effet, grâce à leur présence aux assemblées, le 

contrôle interne collectif connaît une évolution réelle et une transparence dans la gestion 
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sociale se dessine peu à peu. Tout ceci a mené à une « régénération des assemblées 

d’actionnaires »
1462

, qui converge vers un exercice renouvelé du contrôle. 

 

477- Par ailleurs, l’on peut souligner que la politique de distribution régulière de 

dividendes
1463

 est un procédé de fidélisation des actionnaires. Elle a pour nature d’éviter de la 

part des dirigeants la pratique de mise en réserve systématique des bénéfices privant ainsi les 

actionnaires minoritaires de leur droit aux dividendes. Cette politique permet non seulement 

de fidéliser les actionnaires mais d’accroître aussi l'actionnariat. Mais cela ne veut pas dire 

que chaque année l'actionnaire a le droit de prétendre à une partie des bénéfices, mais 

simplement qu'il ne peut en être indûment privé de son droit sur les bénéfices et sur les 

réserves
1464

. A cet effet, la doctrine considère que la politique de distribution régulière des 

dividendes « est déterminée par la politique financière de l'entreprise, mais aussi par une 

politique de relation »
1465

. 

 

§ 2. LA TRANSPARENCE DANS LA GOUVERNANCE 

 

478- La transparence est la vertu des belles âmes
1466

. En effet, la transparence dans les choix 

effectués et la communication sur les valeurs de l’entreprise seraient susceptible de créer de la 

valeur pour la société dans son ensemble. La meilleure explication se trouverait dans la 

confiance que la transparence permettrait de créer entre les différents acteurs du système.  

 

A. La transparence, vecteur des exigences informatives 

 

479- L’action de la prévention découle sans nul doute de la promptitude avec laquelle les 

troubles susceptibles de bouleverser le bon fonctionnement de la société sont découverts et 

affrontés. L’expression « il vaut mieux prévenir que guérir » est très adaptée à cette situation. 

Le législateur Ohada avait prévu ces circonstances, c’est pour cela qu’il a introduit dans 

l’AUSCGIE des dispositions visant à protéger les associés et surtout ceux minoritaires contre 
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de possibles abus en inscrivant à ses articles 150 et suivants le déclenchement d’une 

procédure d’alerte ou d’expertise. Mais il s’avère que ces techniques de prévention-détection 

se montrent parfois apparentes du fait de défauts considérables. Toutefois, des pistes d’un 

perfectionnement peuvent être appréciées en la matière. 

 

1. La confusion sur l’élément moteur de la procédure d’alerte et les carences observées 

 

480- L’élément moteur de l'alerte tel que formulé par le législateur Ohada nécessite une 

précaution dans son emploi à défaut, il pourrait causer des difficultés nouvelles à la société 

qu'il est censé préserver. L'alerte est créée par les associés et par les commissaires aux 

comptes qui demandent des explications aux dirigeants lorsqu'ils constatent des faits de nature 

à compromettre la continuité de l'exploitation. Le législateur n'a pas cru devoir circonstancier 

de jure le critère .Par cette procédure, le législateur Ohada s'est attaché aux réformes récentes 

du droit des sociétés dont la volonté est d'améliorer l'information fournie sur le 

fonctionnement des sociétés. La procédure d'alerte est d'ailleurs une innovation pour la 

plupart des pays membres de l'Ohada, dont les droits ignoraient le mécanisme
1467

. Ainsi, le 

législateur s’est tenu à un aphorisme très souple susceptible de se dilater à l'excès
1468

. Il 

convient cependant de s'accorder avec la doctrine que ce critère d'origine comptable a une 

étendue amphibologique car présentant à la fois un aspect économique et financier
1469

. Si 

l’approche voulue par le législateur est plus « scientifique et plus rationnelle », il n'en 

demeure pas moins qu'elle n'est pas très fertile
1470

. 

 

A l’évidence, l’élément moteur pris séparément ne saurait prouver l'alerte. Son déclic suppose 

réellement l'existence combinée des deux faisceaux de critères que sont le « fait » considéré et 

la faculté pour ce fait de « compromettre le continuité de l'exploitation ». Par conséquent, le 

fait réputé ne doit pas nécessairement compromettre la continuité de l'exploitation mais avoir 

naturellement la substance à le faire. Mais il faut que le fait soit tout de même suffisamment 
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 F. M. SAWADOGO, « Droit des entreprises en difficulté », Bruyant, 2002, p. 35. 
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 On peut ainsi relever comme éléments y résultant, les emprunts exorbitants ou non justifiés, l'accumulation 
de mauvais résultats, l'inscription inquiétante des privilèges et nantissements, des injonctions de payer à 
répétition, une trésorerie négative et même des conflits sociaux. 
1469

 M. JEANTIN, P. Le CANNU, « Droit commercial, instrument de paiement et de crédit, entreprises en 
difficultés », Dalloz, 6

e
 éd., 2003, p. 277. 
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 P. NGUIHE KANTE, « Réflexions sur la notion d'entreprise en difficulté dans l'Acte uniforme portant 

organisation des procédures collectives d'apurement du passif » in « Les annales de la faculté des sciences 
juridiques et politique de l'Université de Dschang », PUA, 2001, p. 97. 
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grave pour affecter la continuité de l'exploitation et que le risque soit en mesure de se réaliser 

dans un futur probable. Le devoir d'alerte amène inéluctablement à faire évaluer la gestion. 

L'AUSCGIE applique de façon implicite un droit de regard et d'appréciation de la gestion par 

le commissaire aux comptes
1471

 s’il y en a un. En effet, toutes les sociétés ne sont pas tenues 

de désigner en leur sein des commissaires aux comptes, seules les sociétés anonymes doivent 

nécessairement nommer des commissaires aux comptes devant assurer le contrôle de leur 

gestion
1472

. Par ailleurs, l'article 376 de l'AUSCGIE précise que « seules les sociétés à 

responsabilité limitée disposant d'un capital supérieur à dix millions (10.000.000) de Francs 

CFA ou réalisant un chiffre d'affaire annuel supérieur à deux cents cinquante millions 

(250.000.000) de francs CFA ou encore possédant un effectif permanent supérieur à 

cinquante (50) personnes » sont obligées de désigner des commissaires aux comptes ; 

Autrement dit, les SARL ne sont pas contraintes à ce formalisme
1473

. 

 

Dans le cas où un commissaire aux comptes est présent au sein d’une société, il lui est 

expressément proscrit de s'immiscer dans la gestion de celle-ci
1474

. En effet, il est un tiers à la 

gestion de la société, même si le législateur paraît bien assembler l'alerte à la compétence qu'a 

le commissaire aux comptes à l'occasion de l'exercice de sa mission
1475

. Si la procédure 

d’alerte peut être initiée par le commissaire aux comptes, elle peut également être l’œuvre des 

associés. A l’opposé des commissaires aux comptes qui doivent amorcer l'alerte toutes les fois 

que la situation de l'entreprise est préoccupante, les associés ne peuvent exercer leur pouvoir 

d'alerte que deux fois par exercice
1476

. Monsieur le professeur MODI KOKO BEBEY affirme 

que « la seule limitation prévue dans l'exercice du droit d'alerte est relative au nombre de fois 

qu'un même associé est autorisé à donner l'alerte au cours d'un exercice social »
1477

. L'intérêt 

des associés à la bonne marche de l'entreprise n'est plus à démontrer, l’alerte mais également 
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 F. ANOUKAHA, A. CISSE, N. DIOUF, J. NGUEBOU TOUKAM, P.-G. POUGOUE, M. SAMB, « Ohada, 
Sociétés commerciales et GIE », Bruyant, 2002, p. 171. 
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 A raison d'un commissaire titulaire et d'un suppléant si la société ne fait pas publiquement appel à l'épargne 
et deux commissaires titulaires et deux suppléants si la société fait publiquement appel à l'épargne. 
1473

 L’on peut craindre des déguisements de la situation financière et économique réelle dans ces sociétés où les 
dirigeants s’ils sont en même temps associés, peuvent être tenus solidairement et indéfiniment du passif social. 
1474

 Article 712 AUSCGIE. Bien plus, il peut voir sa responsabilité engagée tant à l'égard de la société que des 
tiers des conséquences dommageables ou des fautes qu'il pourrait commettre dans l'exercice de ses fonctions 
selon l'article 725 AUSCGIE. 
1475

 Art. 150 et 153 de l’AUSCGIE. 
1476

 Au-delà, l'associé n'est plus admissible à poser par écrit des questions aux dirigeants, sauf lors des 
assemblées générales. Cette limitation des pouvoirs de contrôle de la société par les associés est assez 
surprenante quand on sait que dans plusieurs sociétés, il n'existe pas de commissaires aux comptes. 
1477

 H.-D. MODI KOKO BEBEY, « La réforme du droit des sociétés commerciales de l'Ohada », Rev. Sociétés 
avril- juin 2002, p. 261. 
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l’expertise de gestion permet aux associés d'attirer l'attention des dirigeants sur une gestion 

anormale. Ils ont donc en principe une parfaite connaissance des difficultés qui peuvent 

affecter l'entreprise. Mais le fait est là, dans de nombreuses sociétés de capitaux cependant, 

les associés sont souvent très loin de la réalité de l'entreprise. Ils ne sont généralement en 

contact avec elles que par le biais des nouvelles technologies de l'information et de la 

communication. Bien plus, ils ne participent aux assemblées souvent que par mandataires 

interposés. Il en est ainsi notamment des sociétés de grande importance. 

 

Il apparaît donc que les associés ont simplement la capacité et non le devoir de déclencher 

l'alerte. Cette faculté se traduit clairement par l'utilisation dans ces articles du verbe 

« pouvoir » et non « devoir ». C'est dire qu'à la différence des commissaires aux comptes, les 

associés ne sont pas nécessairement tenus, en cas de constatation des indices de difficulté, 

d’attiser la procédure d'alerte. L’on peut alors imaginer qu'ils ne se soucieront vraiment de 

l'alerte que dans les sociétés où il ne figure pas de commissaires aux comptes ou lorsqu'ils 

percevront leurs intérêts véritablement fragiles
1478

. Cependant la limitation à deux fois pour 

déclencher l’alerte revêt toute son importance car dans les sociétés anonymes par exemple, la 

gestion de la société risquerait d'être paralysée si tous les actionnaires, qui sont parfois très 

nombreux, entendaient exercer ce droit
1479

. Pour finir, l’exercice d'alerte a toujours une nature 

perturbatrice et est susceptible, si elle n'est pas bien usitée, de porter atteinte à la crédibilité de 

l'entreprise. L'alerte doit donc demeurer secrète aussi longtemps que possible pour être 

efficace. En effet, elle peut provoquer chez les partenaires de la société un scepticisme sur sa 

capacité à exécuter ses obligations futures. Ils pourront être alors tentés de revoir leurs 

relations avec l'entreprise. Les commissaires aux comptes sont donc contraints au secret 

professionnel pour les faits, actes et renseignements dont ils ont pu avoir connaissance à 

l'occasion de l'exercice de leurs fonctions
1480

. Si la procédure d’alerte est du ressort du 

commissaire aux comptes et des associés, l’expertise de gestion est l’apanage des seuls 

associés. 

 

Par ailleurs, Le commissaire aux comptes jouit toujours de certaines prérogatives qui lui 

permettent de jouer son rôle de régulateur des comptes de la société. C’est pourquoi il dispose 
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 P. NGUIHE KANTE, « Les techniques de sauvetages des entreprises en difficulté en droit camerounais », 
Thèse, Université de Yaoundé II, 1999, p. 98. 
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d’un droit à l’information qui évoque celui que la loi reconnaît aux actionnaires
1481

 et entre 

autre d’un pouvoir d’investigation. Seulement il semble que ces prérogatives ne soient pas 

correctement adaptées à sa fonction en droit Ohada. En effet, si l’on se réfère aux articles 150 

et 153 de l’AUSCGIE, l’on peut constater que ce dernier n’est pas tenu d’investiguer de 

manière systématique les faits donnant lieu à l’alerte
1482

. Tout porte à croire qu’il ne possède à 

priori aucun pouvoir d’investigation, rien ne doit normalement le bloquer à parvenir aux 

informations qu’il recherche
1483

. ¨Pour cela, il faut une correction de l’interdiction 

d’immixtion de ce dernier dans la gestion de l’entreprise
1484

. Ainsi, les commissaires aux 

comptes vont devenir la protection essentielle à l’abus de biens sociaux. Grâce à leurs 

pouvoirs d’investigation, et grâce à la présence des administrateurs indépendants, le contre-

pouvoir est affermi. Si un abus de biens sociaux apparaissait, les actionnaires seraient 

rapidement au courant, et des mesures pourraient être prises. Pour que la transparence puisse 

être effective, il faut que les administrateurs et les dirigeants acceptent de voir leurs 

attributions se mouvoir quelque peu. Les contrôles externes vont aussi se consolider, avec un 

commissaire aux comptes plus présent, et plus indépendant face aux dirigeants. 

 

2. Le dénouement édulcoré de l’expertise de gestion 

 

481- L'un des ennuis principaux de l'expertise de gestion est qu'elle pousse à une intrusion 

flagrante de la justice dans la société. Le juge dispose en la matière d'une faculté totale 

d'appréciation
1485

. « L'expertise de gestion est la possibilité offerte aux associés, même 

minoritaires, qui représentent une fraction raisonnable du capital social de faire ouvrir une 

enquête sur une ou plusieurs opérations de gestion, enquête destinée à renforcer le droit des 

associés de contrôler la gestion d'une société »
1486

. Ensuite, concernant le contexte 

jurisprudentiel, on peut dire que la jurisprudence en la matière est caractérisée par sa 

                                                 
1481

 Les commissaires aux comptes doivent en effet être convoqués à toutes les assemblées générales d'associés 
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déficience depuis la mise en œuvre de l'AUSCGIE. En effet, l'accès à l'information par le 

truchement de l'expertise de gestion semble être un réel « parcours semé d'embûches »
1487

. 

D'ailleurs, l'expression « s'il est fait droit »
1488

 de l'article 160 de l'AUSCGIE témoigne de la 

rigueur ou de la sévérité de la recevabilité de la demande de désignation de l'expert. En plus, 

il est demandé aux actionnaires d'épuiser les autres moyens d'information avant de déclencher 

l'expertise de gestion
1489

, ne facilitant ainsi aucunement l'information des actionnaires, donc le 

contrôle des affaires sociales. 

 

482- La véritable insuffisance ici constitue la lenteur de la procédure. En effet, les décisions 

n'interviennent pas hâtivement. Un examen de la jurisprudence dans l'espace Ohada montre 

que les décisions interviennent souvent une année après l'introduction de la demande. Dans 

une affaire
1490

 soumise à la Cour d'appel d'Abidjan, l'exploit avait été formé le 12 janvier 

2000 en contestation d'une décision qui en premier ressort rejetait l'expertise de gestion, la 

décision du juge d'appel n'intervint finalement que le 02 janvier 2001
1491

. Il faut préciser ici 

que le caractère urgent a été préconisé vu la compétence du juge des référés dans l’arrêt. Mais 

même une institutionnalisation expresse de la procédure de référé en la matière qui permettrait 

d'éviter tout doute dans l'esprit des associés et surtout des juges, les décisions interviennent 

généralement plus d'un mois après l'introduction de la demande
1492

. L'expertise de gestion est 

donc en réalité une procédure assez longue alors que toutes les procédures de détection des 

difficultés doivent être rapides
1493

. Par ailleurs la discrétion est également de mise car comme 

le dit la jurisprudence française à ce niveau, l’expertise de gestion peut nuire au crédit de la 

société par le doute qu'elle fait planer sur une opération sociale. 

 

B. La transparence, condition de fonctionnement de la clarté de l’information 
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483- La meilleure façon de parvenir à une information claire et précise consiste à épurer le 

système actuel de ses nombreuses faiblesses et à le renforcer efficacement. Il semble qu’il 

faille d'abord reformuler avec précision les conditions de mise en œuvre des procédures de 

prévention-détection (1). Ensuite, il peut s’avérer judicieux d'envisager une extension de cette 

prérogative à d’autres organes (2). 

 

1. Permettre une vision globale conduisant à une prévision réaliste 

 

484- Les éléments déclencheurs des mesures de prévention telles que préconisées dans 

l’AUSCGIE n’ont pas toujours permis à leurs usagers de les appliquer sciemment. Les uns 

sont flous et approximatifs
1494

, l’autre existe mais que partiellement
1495

 et d’autres peuvent 

être mises en œuvre. En effet, en ce qui concerne l’expertise de gestion, le législateur Ohada 

n’a donné aucune clarté sur la nature des dites « opérations de gestion ». En effet, il aurait pu 

comme son homologue français, notifier que la procédure puisse être déclenchée à l’encontre 

d’une ou plusieurs opérations à priori contestables
1496

. L’on peut imaginer rationnellement 

qu’il s’agit d’opérations de gestion considérées inconvenantes. Le risque apparaît plus élevé 

ici parce que les associés minoritaires seront tentés de demander l'expertise de gestion toutes 

les fois qu'ils considéreront qu'une opération de gestion est critiquable. D’un autre côté, les 

associés ayant la possibilité de recourir à cette procédure peuvent le faire de façon dilatoire ou 

irresponsable dans la seule finalité d’entraver la gestion d’un dirigeant qui leur paraîtrait 

antipathique
1497

. Le législateur aurait dû établir au moins, un point d'ancrage sur lequel 

devront se baser les associés dans l'exercice de ce pouvoir. Aussi, comme nous l’avons dit 

lorsque l’on a abordé cette procédure, cette prérogative est réservée uniquement aux associés, 

alors qu’en droit français, elle est ouverte au ministère public, au comité d’entreprise. En 

décidant de mettre le ministère public à l'écart de la prévention, le législateur Ohada restreint 

de réelles possibilités de performances de cette procédure. En effet, étant donné que les 

procédés de contrôle de l'entreprise ont été limités sur le plan interne, le ministère public en 

tant que garant de l'ordre public et de l'intérêt général pourra bien se voir donner un pouvoir 

de détection. Cela favorise plus les grosses entreprises aux dépens des petites entreprises qui 
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 Cas de la procédure d’alerte. 
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 Y. GUYON, « Droit des Affaires, Droit commercial général et sociétés », Economica, 12
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 éd, 2003 ; Loi de 
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regorgent l’espace Ohada. Face à ces frontières, l'exercice de la prévention par le ministère 

public pourra permettre un contrôle salutaire des petites et moyennes entreprises en zone 

Ohada. 

 

485- Il en est de même de la notion de « faits de nature à compromettre la continuité de 

l’exploitation » ; Cette notion doit être explicitée afin que l’on puisse établir formellement, 

grâce à des éléments aussi objectifs que possibles la lisière que l’on ne doit pas dépasser pour 

amorcer l’alerte. Autrement dit le législateur devra faire preuve de plus de compréhensibilité. 

Son souci a peut-être été d’élaborer un critère permettant une évaluation toujours anticipée, 

malencontreusement ce critère s’est montré et se montre tellement flou qu’il a la 

caractéristique de porter un scepticisme. L'alerte devra reposer uniquement sur des critères 

potentiels, certains ou avérés, mais toujours susceptibles d'affecter l'exploitation avec une 

probabilité suffisante. Une telle approche aura le mérite d'aider les commissaires aux comptes 

et surtout les associés dans leurs fonctions d'alerte et permettra ainsi d'éviter des actions 

inopportunes. Par ailleurs, il est difficilement pensable que le pouvoir d’alerte produit par les 

associés
1498

 soit simplement limité à demander aux dirigeants des explications deux fois par 

exercice, il serait préférable que l’exercice du pouvoir d’alerte soit rendu possible « toutes les 

fois » qu’ils relèvent des faits ayant pour but de nuire à la société comme en cas d’abus de 

biens sociaux. Cependant, il doit être exigé la preuve de faits compromettants afin d’éviter 

d’autres abus, ce qui permet d’annuler le caractère facultatif  du droit d’alerte. Cette solution 

sera salutaire pour tous, car le bon fonctionnement de l'entreprise entraînera par voie de 

conséquence la satisfaction de tous les intérêts catégoriels en présence
1499

. Ainsi, il est certain 

que si l'omission coupable dans ce cadre est passible de sanction, les associés se sentiront plus 

concernés par la prévention. Seule une vision globale permet une vision réaliste
1500

. 

 

2. Légitimer un pouvoir de détection aux salariés 

 

486- Les salariés ne sont pas étrangers à la continuité d’une entreprise. A l’évidence, en cas 

d’abus principalement, leur emploi est clairement menacé. En effet, les salariés qui 
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contribuent tous les jours à l’existence de la société, sont parfois les premiers à constater des 

complications dans la mesure où ils sont immuables à des postes qui permettent l'observation 

desdites complications : c'est le cas des employés au service de la compatibilité et de la 

caisse
1501

. Les salariés peuvent donc posséder un certain nombre d'informations qui pourront 

apparaître nécessaires à la prévention. Par ailleurs, il convient de souligner que l’emploi de 

ces moyens de détection sera attribué aux délégués du personnel comme en droit français
1502

. 

Cependant, la mission d'alerte du délégué du personnel ne permettra pas de faire délibérer le 

conseil d'administration ou de convoquer l'assemblée générale des actionnaires. La 

consécration d'un pouvoir de contrôle au bénéfice du personnel se justifie nettement dans la 

mesure où les salariés font partie intégrante de l'entreprise et sont capables de jouer un rôle 

effectif de prévention
1503

. Cette restriction ne réduit pas pour autant à néant la prévention dans 

la mesure où le calcul du nombre d’alertes se fait par associé et non globalement. Il ne reste 

qu’à plaider pour un élargissement du cadre des organes habilités à déclencher l’alerte et 

notamment l’alerte du comité d’entreprise ou du président du tribunal de commerce. 
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Section II 

La (re) construction d’un appareil cohérent et adapté de régulation 

 

 

 

487- La gouvernance d’entreprise implique non seulement la prise en compte des questions de 

management mais également du droit des sociétés et du droit pénal. (Re) construire, c’est 

s’adapter à des réalités nouvelles. A cet égard, nous avons montré que plusieurs 

considérations conduisent à imaginer que notre droit pourrait être mieux adapté aux exigences 

de la vie économique. Force est de constater que le droit des sociétés de l’Ohada s’est vu 

concurrencer par d’autres disciplines telles que le droit fiscal, droit financier ou encore le droit 

comptable. Il en résulte certaines confusions, quelques désaccords et, paradoxalement, de 

curieuses carences. Toute réforme dans l’espace Ohada repose nécessairement sur une 

certaine vision de l’organisation juridique, de la place du droit et des équilibres fondamentaux 

qu’il entend consacrer. 

 

488- La législation sur l’abus de droit en matière sociétaire se doit d’être renforcée davantage. 

Assurer l’unité répressive en matière d’abus de biens sociaux (§ 1) et apporter une certaine 

cohésion dans l’ordre juridique Ohada (§ 2), voici des approches qui doivent guider l’esprit 

Ohada en la matière. Ces approches se justifient par le souci d’assurer un bon fonctionnement 

du système économique en protégeant les intérêts légitimes de tous, dans un contexte encore 

marqué par la confusion entre le capital et le pouvoir. Aussi semble-t-il, après le renforcement 

de l’exigence de transparence, de définir un nouvel appareil cohérent et adapté de régulation. 

 

§ 1. ASSURER L’UNITE REPRESSIVE EN MATIERE D’ABUS DE BIENS SOCIAUX 

 

489- La protection des associés/actionnaires, spécialement de ceux qui ne le sont pas, mais 

aussi la sauvegarde de l’épargne et la défense de l’ordre public, doivent se conjuguer pour 

produire un appareil répressif impressionnant. L’on s’est rendu compte que l’arsenal actuel 

présente un grave défaut originel : il méconnaît le fondement même de l’incrimination pénale 
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qui est la sanction des actes devant s’appliquer dans chaque Etat membre de l’espace Ohada. 

Instrumentalisée par le législateur Ohada, l’on peut se poser la question de savoir pourquoi 

cette infraction à l’instar du Sénégal, du Cameroun et de la Centrafrique, n’est pas 

d’application dans les autres Etats membres ? Serait elle dénaturée dans son fondement ou 

pose-t-elle  une incompréhension quant à ses dispositions ? (A) Si elle est dénaturée dans son 

principe, l’incrimination se retrouve forcément dénaturée dans sa pratique, pour cela des 

aménagements se doivent d’être opérés (B). 

 

A. L’abus de biens sociaux, une incrimination au délinéament vague à l’origine des 

incertitudes ? 

 

490- Une sanction pénale n’est acceptée que si l’acte incriminée est condamnable. Le délit 

d’abus de biens sociaux trouve sa base dans les dispositions de l’article 891 de l’AUSCGIE. 

Cette incrimination est en conséquence nouvelle dans le panorama juridique des Etats parties 

de l’Ohada, tout au moins dans la majorité des pays membres. Seuls les législateurs 

sénégalais, camerounais et centrafricains ont bien compris l’acuité et l’enjeu d’un droit pénal 

des affaires Ohada en mettant en place des lois pour punir de ce délit. Comment comprendre 

alors la crainte ou l’insouciance des autres Etats membres ? Cela est sans doute dû à une 

imprécision de l’incrimination d’abus de biens sociaux (1) qui, si elle est avérée peut conduire 

(du moins, on le souhaite) à une reformulation des dispositions de l’article 891 de 

l’AUSCGIE (2). 

 

1. L’imprécision sur l’incrimination d’abus de biens sociaux 

 

491- L’examen des critères qui précise l’infraction d’abus de biens sociaux au regard de 

l’AUSCGIE et les irrégularités qui ont pu être signalées tout au long de cette étude nous 

amène à énoncer une observation essentielle. Cette critique porte sur le texte lui-même. En 

effet, pour connaître le cadre légal du délit, il est obligatoire de se reporter à la législation de 

chaque Etat membre
1504

. La règle est simple : les pays membres de l’Ohada sont engagés à 

déterminer les sanctions pénales applicables à l’incrimination de l’abus de biens sociaux que 

                                                 
1504

 L’article 5 du Traité consacre un principe de compétence supranationale dans la définition des infractions 
communes et, en conséquence, apporte une limitation systémique du pouvoir de législation pénale des Etats 
parties. 
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prévoit l’AUSCGIE délivré par l’instance communautaire. Toutefois, la détermination des 

personnes susceptibles d’être poursuivies sur la base de l’infraction a été précisée dans les 

dispositions dudit article et aussi dans d’autres articles
1505

. L’expression d’« incrimination » 

ainsi discernée de la sanction pénale doit être comprise dans une voie rigoureuse. Elle ne 

constitue pas ici, « le fait d’ériger un comportement en infraction en l’assortissant d’une 

sanction pénale »
1506

 mais tout simplement la définition d’un comportement constitutif de 

délit communautaire. L’AUSCGIE qualifie donc les agissements sujets à répression et les 

textes nationaux montrent en principe le régime de ladite répression. Ce texte de l’article 891 

est à l’origine de rédactions différentes ou d’omissions, et est source de confusion. Autrement 

dit, s’est construit un partage de rôles entre l’AUSCGIE qui définit les critères matériels et 

moraux de l’infraction, et les Etats membres qui déterminent les sanctions pénales que les 

auteurs encourent
1507

. Le droit matériel montre que le législateur Ohada rejette assez souvent 

la limitation à la définition des infractions condamnables et qu’il s’emploie souvent à décréter 

des peines complémentaires ou accessoires, voire des quanta de peines applicables
1508

. 

 

492- Si l’on se rapproche du contenu même de l’article, la notion d’intérêt social, qui lie le 

délit à l’AUSCGIE, fait aussi par son imprécision, l’objet de vives critiques
1509

. Au terme de 

l’examen de ce délit, deux interrogations ne trouvent toujours pas de justifications claires : 

comment se définit l’intérêt social et quels sont les critères qui caractérisent l’acte contraire à 

cet intérêt ? L’intérêt social est un concept comme nous avons pu le remarquer, qui n’est pas 

complètement défini, et que l’on peut adapter en fonction de ce que l’on souhaite. Les 

magistrats africains vont se faire une idée de l’intérêt social qui peut se diversifier d’une 

affaire à l’autre et qu’ils vont qualifier a posteriori ; là encore, c’est un facteur d’instabilité et 

d’insécurité pour le justiciable. Ces qualifications sont-elles trop vagues ou trop incertaines 

                                                 
1505

 Art. 904 de l’AUSCGIE relatif au liquidateur. 
1506

 G. CORNU, « Vocabulaire juridique », Association Capitant, Paris, PUF, 9
e
 éd., 2011. 

1507
 Le droit pénal des affaires OHADA se trouve donc scindé en deux champs de compétences : Une 

compétence d’édiction des règles de comportements punissables qui relève de l’ordre supranational, et une 
compétence complémentaire d’élaboration des règles de répression qui reste dans les ordres juridiques 
nationaux. 
1508

 E. L. KANGAMBEGA, « Observations sur les aspects pénaux de l’Ohada », Penant, n° 834, 2000, p. 304. 
1509

 V. notamment en ce sens, R. OLLARD, « L’abus de biens sociaux est il un contrôle de gestion des 
sociétés ? », Droit pénal 2009, n° 9, p. 24 ; Y. MULLER, «L'abus réprimé: la correction par le juge - Le délit 
d'abus de biens sociaux ou la symbolique de l'abus », Colloque : L'abus en droit des affaires et le pouvoir 
modérateur du juge », Gaz. Pal. 2009, n° 352, p. 130 ; J.-P. BERTREL, « Liberté contractuelle et sociétés, Essai 
d'une théorie du « juste milieu » en droit des sociétés », RTD com. 1996, p. 595 ; J. PAILLUSSEAU, « La 
modernisation du droit des sociétés commerciales », D. 1996, chr., p. 288 ; D. SCHMIDT, « Les conflits 
d'intérêts dans la société anonyme », éd. Joly, 2004. 
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pour justifier, au regard du principe de légalité en matière criminelle, les poursuites pour délit 

d’abus de biens sociaux ?  

 

493- Effectivement, le texte de l’incrimination est flou, car il fait référence à deux notions qui 

sont très difficiles à définir. Il s’agit de la notion d’intérêt social d’une part et celle d’intérêt 

personnel, d’autre part. Nous sommes enclins à retrouver la précision, légitimement 

recherchée, dans les critères que comporte, lors de l’examen et de l’analyse des faits 

incriminés, la signification imposée et consacrée dans la définition légale du délit d’abus de 

biens sociaux. Ce qui fait que l’acte contraire à l’intérêt social devient un abus de biens 

sociaux c’est l’intérêt personnel du dirigeant. La notion d’usage contraire à l’intérêt social est 

trop ambigüe et n’a pas en principe sa place dans un texte pénal. Toutefois, sur ce point, le 

texte est précis puisqu’il exige que le dirigeant sache qu’il agit contrairement à l’intérêt social 

et, de plus, qu’il soit de mauvaise foi. L’élément moral de l’infraction est donc doublé, 

renforcé.  

 

494- Le principe de la légalité des délits et des peines s’impute préalablement aux juges. Ces 

derniers n’ont pas la possibilité de créer des incriminations ni de caractériser des sanctions, ils 

doivent nécessairement se borner à appliquer les textes et sont même astreints de les 

interpréter absolument. Mais ce fondement s’impose également au législateur africain (de 

chaque Etat membre) en ce sens où la loi détermine les crimes et les délits et fixe les peines 

applicables à leurs auteurs. La loi doit donc répondre à une finalité de sécurité juridique pour 

tout individu. Cette finalité se manifeste par une obligation générale de prévisibilité de la loi, 

nature renforcée dans le champ pénal. Cette obligation exige dès lors que le délit réponde à 

une définition évidente. En effet, pour LEVASSEUR, « en principe, la description du 

comportement incriminé doit être aussi précise que possible. Il y a là une des conséquences 

fondamentales du principe de la légalité(…). C’est le législateur qui est chargé de dire quels 

sont les comportements répréhensibles, non le juge »
 1510

. Monsieur le Professeur BOULOC 

apporte même une justification très évidente sur le principe de la légalité des délits. En effet, 

selon cet auteur : « ce principe, à l’égard de l’individu, constitue l’une  des garanties 

essentielles de la liberté individuelle ; le citoyen est protégé contre l’arbitraire du juge car il 

peut connaître à l’avance ce qui est défendu et la peine à laquelle il s’expose en le faisant. Au 

plan général, donne à la sanction pénale une certitude qui renforce son pouvoir 

                                                 
1510

 G. LEVASSEUR, « Cours de droit pénal spécial », Les cours de droit, Paris 1967-1968, p. 6. 
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d’intimidation et dont la société ne peut que profiter »
1511

. Mais voilà, il semble que 

l’infraction d’abus de bien sociaux introduite dans l’AUSCGIE par le législateur Ohada, ne 

tient pas compte intégralement de l’obligation de prévisibilité. En effet, la notion d’intérêt 

social, celle d’usage, de même que l’expression à des fins personnelles, sont des termes 

susceptibles de recouvrir de multiples agissements. 

 

Si par l'utilisation d’expressions vagues, le législateur africain ne signale pas avec 

suffisamment de clarté et de précision, ce qui est interdit et la sanction de l'accomplissement 

de l'acte interdit, il ouvre la porte à l'arbitraire du juge auquel est, en définitive, transféré le 

pouvoir règlementaire. Les décisions rendues par les juridictions Ohada ne permettent pas de 

remédier non plus au manque de précision et de clairvoyance de la définition retenue par le 

législateur Ohada dans le texte de l’incrimination. L’imprécision des dispositions d’une loi 

peut alléguer une interprétation judiciaire et par là accroître les pouvoirs des tribunaux. 

 

495- Ainsi, le souffre-douleur ici nous apparaît être la loi, et non le juge. Ce qui établit la 

nature d’une incrimination, c’est premièrement l’avertissement d’un trouble social. En cela, 

l’article 891 confirme totalement l’infraction d’abus de biens sociaux. En effet, en altérant les 

pouvoirs que la loi et les associés leur accordent sur les biens de la société pour se comporter 

contrairement à l’intérêt de la société et dans un but personnel, les dirigeants répandent la 

déconsidération sur la gestion de la société et abîment ainsi tout un regroupement mis en 

place par la loi pour affermir le développement des activités commerciales et industrielles. 

Toutefois, la doctrine française étant multiple en la matière, cela a permis d’avoir une 

compréhension plus appropriée de l’infraction surtout relatif à l’intérêt personnel qui a été 

explicité par Monsieur le Professeur SCHMIDT
1512

 ce qui étant, peut permettre une 

reformulation de l’article 891 de l’AUSCGIE. 

 

2. Reformuler les dispositions de l’article 891 de l’AUSCGIE 

 

496- Le seul avantage qu’on puisse énoncer ici, quant à la non utilisation de l’abus de biens et 

de crédit dans certains pays membres est, compte tenu des observations faites et en nous 

basant sur les expériences en droit français, de pouvoir énoncer des modifications qui peuvent 

                                                 
1511

 B. BOULOC, « Droit pénal général », Dalloz, 22
e
 éd., 2011, p. 96. 

1512
 D. SCHMIDT, « Essai de systématisation des conflits d’intérêts », Recueil Dalloz, 2013, n° 7, p. 446. 
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s’avérer très utiles dans le libellé de l’infraction. Cette incrimination introduite dans notre 

Acte uniforme par l’article 891, ne paraît pas respecter la volonté de prévisibilité de la loi 

pénale et plus principalement le fondement de la légalité des délits et des peines. En effet, le 

concept d’usage de même que l’expression « à des fins personnelles », sont des formulations 

ouvertes à même d’envelopper de multiples comportements. Toutefois, il faut bien le dire, ces 

critiques ne semblent pas devoir concerner le juge africain. C’est l’imprécision des textes et 

surtout la non-existence de la loi qui allègue une adaptation judiciaire et ainsi permettra un 

accroissement des pouvoirs des tribunaux. Donc, l’on peut admettre que des modifications 

puissent être apportées pour une meilleure compréhension de l’infraction. 

 

En effet, celle-ci devrait faire l’objet d’une interprétation plus rigoureuse. Ce resserrement de 

l’incrimination résulterait de la référence cumulative aux notions d’atteinte aux intérêts 

patrimoniaux de la société et de recherche d’un enrichissement personnel
1513

. Une meilleure 

définition de ces éléments a été donc à nos yeux, nécessaire s’agissant notamment du 

périmètre de la notion d’intérêt, particulièrement celle d’intérêt personnel
1514

. Toutefois, Il a 

également été rappelé que l’abus de biens sociaux n’est pas une simple faute de gestion, mais 

une fraude de gestion, impliquant la détermination de l’élément intentionnel
1515

. Cette 

extension du périmètre de l’abus de biens sociaux a également été due à la difficulté de 

caractériser d’autres comportements, tels que la corruption. 

 

497- Une modification de cette incrimination pourrait ainsi permettre à l’abus de biens 

sociaux de retrouver une fonction initiale. L’on ne va pas revenir sur les explications déjà 

abordées dans la première partie de la présente thèse, mais il convient de souligner que c’est 

grâce à ces explications, que l’on peut reformuler les dispositions de l’article 891 et en se 

basant surtout sur la redéfinition apportée par le rapport MARINI en la matière. En 

conséquence, l’on peut apporter une restriction au champ de l’abus de biens sociaux en 

proposant une autre rédaction de l’article : « encourent une sanction pénale le gérant de la 

société à responsabilité limitée, les administrateurs ou les directeurs généraux, le président 

qui, de mauvaise foi, font des biens ou du crédit de la société, un usage qu'ils savaient 

contraire à l'intérêt patrimonial de celle-ci, à des fins d’enrichissement personnel, ou pour 

                                                 
1513

 P. MARINI, « La modernisation du droit des sociétés », La documentation française, 1996, p. 112. 
1514

 V. notamment Cass. crim., 14 mai 2003, Bull. crim., n° 97, et le commentaire de D. REBUT, « l’intérêt 
personnel devient une clause de style qui est toujours caractérisée », Revue de sciences criminelles 2003, p. 797. 
1515

 J.-M. COULON, « La dépénalisation du droit des affaires », Rapport aux gardes des sceaux, 2008, p. 46. 
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favoriser une autre personne morale dans laquelle ils étaient intéressés, directement ou 

indirectement ». 

 

Cette définition répond plus ou moins aux normes de la corporate governance et donne 

l’avantage de mieux cerner l’incrimination. Cette reformulation a le mérite, en assignant des 

limites claires à l’abus de biens sociaux, de répondre au besoin de sécurité juridiquement 

demandé par les acteurs de la vie économique. Mais cette reformulation n’apparaîtra pas 

suffisante voir même nécessaire si des aménagements ne sont pas instituées au sein des 

juridictions nationales pour combattre ce délit. 

 

B. L’inévitable aménagement de la sanction pénale nationale 

 

498- Nous restons convaincus qu’une intervention législative serait opportune de façon à 

clarifier la situation pour les chefs d’entreprise. En effet, la coexistence d’une incertitude 

juridique et d’une menace pénale ne saurait être admise. Une telle réforme sera assurément 

délicate et complexe car, il faut le rappeler, il s’agit de concilier en droit pénal deux exigences 

contradictoires : 

 

 d’une part, la protection des libertés qui veut que toute infraction pénale soit précisément 

définie par un texte de loi, que toute disposition répressive soit interprétée strictement (1) ; 

 

 d’autre part, la recherche de la vérité qui ne saurait s’accommoder, disons-le, des artifices 

(dissimulations, comptabilité tronquée ou fausse, etc.), que peuvent mettre en œuvre certains 

auteurs d’infraction pour échapper aux poursuites pénales (2). 

 

1. La renaissance de l’incrimination d’abus de biens sociaux, une expression de 

l’uniformisation à la disposition du droit pénal national 
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499- S’unir pour réagir ou résister, tel fut l’objectif de l’Ohada face à la mondialisation de 

l’économie lancée dans les années 1990
1516

. Pour canaliser les comportements susceptibles de 

compromettre l’activité économique et de porter atteinte aux objectifs poursuivis par la 

réforme, le législateur communautaire a envisagé des infractions pénales tout en restant 

prudent quant à la fixation des peines
1517

. Les insuffisances de l’incrimination rendent 

pénibles sa justification eut égard aux intérêts qu’elle aspire à défendre. D’un autre côté, 

subsiste le défaut de cohésion entre les politiques nationales quant aux sanctions adoptées. En 

effet, en l’absence d’un texte pénal général applicable à toutes les sociétés Ohada, les 

omissions, les imperfections voire les imprécisions démontrées plus haut risquent de 

continuer créant ainsi un sentiment d’insécurité voire d’injustice, antinomique avec une 

justice répressive convenable. C’est de cette manière qu’a été légiférée la diversité des 

procédés nationaux d’interprétation de la préférence communautaire. Toutefois, l’ascendance 

qu’a le droit uniformisé Ohada sur le droit interne apparaît comme le meilleur moyen de 

mettre le premier à la disposition du second. En effet, l’uniformisation, tout en encourageant 

l’essor pénal, doit permettre en même temps aux législateurs nationaux, d’adopter ou d’affiner 

certaines incriminations à la vie des sociétés
1518

. 

 

500- Plus d’une décennie après la définition de certaines de ces infractions, seuls le Sénégal, 

le Cameroun, et la République Centrafricaine ont élaboré et publié des lois portant répression 

des infractions relatives
1519

. Anciennement, il perdurait une difficulté dans la détection de 

certains comportements nuisibles aux affaires. Les éléments constitutifs de l’abus de biens 

sociaux étaient difficiles à cerner, d’où une complication dans la recherche de la 

responsabilité pénale. Il était donc facile à un dirigeant social d’abuser des biens sociaux de la 

société et cela sera toujours ainsi tant que le législateur africain ne s’inspirera pas des normes 

pénales Ohada, pour non seulement affiner le délit d’abus de biens sociaux, tout en mettant à 

jour par cette occasion son droit pénal local. Le droit nigérien par exemple, réprimait l’abus 

de confiance
1520

, comme une incrimination de droit commun en matière de détournement
1521

. 
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 P.-G. POUGOUE, « Doctrine Ohada et Théorie juridique », Revue de l’ERSUMA, Numéro spécial, nov.-
déc. 2011, pp. 6 et s. 
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 E. K. YAO, « Uniformisation et droit pénal : esquisse d’un droit des affaires pénales en droit Ohada », Rev. 
Penant 2011, n° 876, p. 307. 
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 H. TCHANTCHOU, M. AKOUETE AKUE, « L’état du droit pénal dans l’espace Ohada », Revue de 
l’ERSUMA, n° spécial, nov.-déc. 2011, pp. 20 et s. 
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 Art. 338 du Code pénal nigérien. 
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Aujourd’hui, le juge nigérien se trouve dans une situation plus aisée dans la mesure où 

l’AUSCGIE dispose d’infractions relatives à l’atteinte aux biens sociaux
1522

 capables de lui 

servir de référence. 

 

501- Par ailleurs, un constat qui est celui à l’énoncé des sanctions ci-dessus, des chiffres des 

peines punissant l’abus de biens sociaux. En effet, on se rend compte que ces derniers varient 

en fonction de l’Etat concerné
1523

. L’espace Ohada court ainsi, comme nous l’avons signalé 

plus haut le risque de création, selon que le pays prenant l’acte complémentaire sera plus ou 

moins restrictif, des « paradis pénaux » et des « enfers pénaux »
1524

. Le droit pénal est un 

droit essentiellement « sanctionnateur », et chaque législateur national prend des dispositions 

pénales en tenant compte de l’atteinte que l’infraction peut porter à son ordre public interne ; 

autrement dit, tout le droit répressif est innervé car un comportement puni d’une peine 

criminelle dans un Etat peut n’être puni que d’une peine correctionnelle ou contraventionnelle 

dans un autre Etat, ou ne même pas être puni du tout
1525

. L’exemple type est celui du 

Cameroun où la qualification délictuelle ou criminelle d’une incrimination peut influer par la 

qualité de la victime ou la nature des biens du délit. C’est ainsi que l’abus de biens sociaux 

sanctionné de peines délictuelles de la loi 2003/008 du 10 juillet 2003, devient criminel 

pouvant être condamné de peines perpétuelles de l’article 184 du Code pénal
1526

, lorsque les 

biens distraits appartenaient en tout ou en partie à l’Etat. 

 

502- L’infraction d’abus de biens sociaux se montre alors comme un délit complexe. Cette 

caractéristique ne peut que déconcerter le justiciable, incapable de saisir la voie de l’infraction 

et de ses limites. Rien n’interdit les Etats de fédérer leurs conceptions philosophico-juridiques 
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 M. NANZIR, « Le délit d’abus de biens ou de crédit de la société commerciale en droit positif nigérien », 
Rev. nigérienne de droit, 1999, n° 2, p. 49. 
1522
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1525

 « L’état de l’application du droit pénal des affaires Ohada dans les Etats parties », Session de formation à 
l’ERSUMA, juil. 2012, p. 64. 
1526

 Art. 184 du Code pénal camerounais : « Quiconque par quelque moyen que ce soit obtient ou retient 
frauduleusement quelque bien que ce soit, mobilier ou immobilier, appartenant, destiné ou confié à l'Etat fédéral 
ou fédéré, à une coopérative, collectivité ou établissement, ou publics ou soumis à la tutelle administrative de 
l'Etat ou dont l'Etat détient directement ou indirectement la majorité du capital, est puni : a) Au cas où la valeur 
de ces biens excède 500.000 francs, d'un emprisonnement à vie ; b) Au cas où cette valeur est supérieure à 
100.000 francs et inférieure ou égale à 500.000 francs, d'un emprisonnement de quinze à vingt ans ; c) Au cas où 
cette valeur est égale ou inférieure à 100.000 francs, d'un emprisonnement de cinq à dix ans et d'une amende de 
50.000 à 500.000 francs (…) ». 
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pour mettre en place un dispositif répressif commun en laissant aux juges une marge 

d’appréciation permettant de moduler les peines prévues au moment de leur application en 

fonction des particularités de l’espèce
1527

. Cependant, dans les autres pays membres, l’on doit 

cesser de poursuivre sous la qualification d'abus de confiance aggravé les faits qui 

techniquement méritent de recevoir l'étiquette d'abus des biens sociaux. De même, il y a 

urgence à ce que les gouvernements optent pour la mise en place d’une politique de 

coordination pénale dans le cas d’espèce et relativement aux autres sanctions pénales. 

 

La solution de ce problème n'est pas aisée, car il faut tenir compte de deux impératifs qui 

paraissent à priori difficilement conciliables. D'un côté, il faut respecter la souveraineté des 

Etats qui ne peuvent pas être ou ne doivent pas être dépossédés, au profit d'un organe 

supranational, du pouvoir de légiférer en matière pénale ; d’un autre côté, il y a l'impératif 

d'harmonisation des règles pénales sanctionnant les violations du droit communautaire, car si 

la violation de la même règle était punie différemment d'un Etat à un autre, l'application 

uniforme du droit communautaire risquerait d'être sérieusement compromise
1528

. Cependant 

des auteurs y ont déjà pensé en proposant l’édifice d’un espace judiciaire pénal africain 

entier
1529

 qui va au-delà du minimum commun
1530

 organisé en incriminations. Cela ne limitera 

t’-il pas ce que le Professeur Mireille DELMAS-MARTY a convenu d’appeler : « pays 

refuge » ou encore « forum shopping »
1531

. 

 

2. Développer le champ d’application de l’incrimination d’abus de biens sociaux aux autres 

Etats-parties 

 

503- La vaste divergence de peines entre le Sénégal et le Cameroun par exemple, ne saurait 

être justifiée sur le plan de l’équité, à partir du moment où il s’agit de la même infraction, 

nonobstant les différences culturelles, politiques et sociales. Par conséquent, il faut rechercher 

un juste équilibre pour une sanction équitable. Avec la multiplication des incriminations, les 

                                                 
1527

 F. ANOUKAHA, A. CISSE, J. NGUEBOU TOUKAM, P-G POUGOUE, M. SAMB., « Ohada : Sociétés 
commerciales et G.I.E », Bruylant, 2002, p. 235. 
1528

 Comme c’est le cas dans l’infraction d’abus de biens sociaux sur la sanction distincte relative entre le 
Sénégal et le Cameroun par exemple. 
1529

 J.-J.FOMCHIGBOU MBANCHOUT, « De quelques réflexions sur la codification pénale communautaire du 
législateur OHADA », in « L’effectivité du droit de l’Ohada », ouvrage collectif, Presses Universitaires 
d’Afrique, Yaoundé, 2006, p. 63. 
1530

 P.-G. POUGOUE, F. ANOUKAHA et J. NGUEBOU, « Le droit des sociétés commerciales et du G.I.E 
OHADA », PUA, 2002, p. 225. 
1531

 M. DELMAS-MARTY, « Droit pénal des affaires », Paris, PUF, 4
e
 éd., 2000, p. 21. 
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opérateurs économiques ne sont plus en mesure de connaître ce qui est prohibé ; n’y a-t-il pas 

là un risque d’atteinte au fondement de la légalité qui prétend qu’un fait ne puisse être 

sanctionné que s’il entre dans les prévisions de la loi pénale, une norme assez claire pour que 

le citoyen sache ce qui est défendu et ce qu’il encourt comme sanction s’il a un comportement 

dérouté. Trop complaisante, la sanction risque de ne pas jouer sa fonction de menace désirée, 

trop rigide, la sanction risque de provoquer le résultat contraire à celui recherché par le 

législateur Ohada. Il est donc souhaitable que le juge dans l’application de la sanction se 

rende compte qu’il est rempli d’un mandat assez lourd. Il se doit d’être équilibriste. 

 

504- Le recoupement des sanctions pénales doit acquérir un espace d’expressions dans la 

formation de vecteurs communs de fixation des peines encourues par ceux qui méprisent les 

règles communautaires. A cet échelon, la composition des principes directeurs pourrait 

donner une gamme de solutions au législateur Ohada dans la perspective d’une harmonisation 

de la sanction pénale. Pour l’instant, au niveau des sanctions de l’abus de biens sociaux, 

l’Ohada a seulement une compétence annexe
1532

. Comme nous l’avons vu, un des plus grands 

obstacles dans le fonctionnement perpétuel de l’entreprise est l’usage d’abus de biens et de 

crédit sociaux. Pour cette raison, il y a une obligation réciproque pour les chefs des pays 

parties d’affronter ce problème, enfin du moins ceux qui ne l’ont pas encore intégré dans leur 

législation interne. 

 

505- Le but ici est de tirer profit d’une part des pays ayant adopté l’incrimination au sein de 

leur droit interne et surtout en tenant compte des réformes faites par la législation française en 

la matière, et d’autre part de bénéficier des liens et des obligations réciproques des Etats 

Ohada pour avancer dans une lutte contre les abus de biens sociaux. Le premier objectif a déjà 

été atteint en créant une loi modèle à adopter par les Etats. Les informations acquises au cours 

de la présente thèse peuvent servir à découvrir les lacunes à régler, ce qui peut permettre dans 

le même temps aux pays Ohada concernés de pouvoir d’ores et déjà tenter de remédier à la 

difficulté de perception, sous la pression de devoir en rapporter au Conseil des ministres. 

 

Dans le cas d’espèce, il faut surtout des efforts des gouvernements, du secteur privé. En ce qui 

concerne les gouvernements, ils doivent implémenter la loi et les mesures complémentaires et 

                                                 
1532

 S’il faut pour l’imposition des obligations contenues dans l’AUSCGIE des normes pénales, l’Ohada est 
compétente pour les ordonner, mais bien qu’elle puisse insérer des faits matériaux pénaux, la détermination des 
sanctions de ce délit demeure dans les compétences des pays membres. 
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en outre former les magistrats
1533

. Les organes de l’Ohada
1534

 peuvent viser aussi à ce que les 

pays membres adoptent la loi. Très importante est le concours du secteur privé, c'est-à-dire 

des entreprises. Il faut qu’elle soit en conformité avec tout ce qui a été cité ici plus haut. Ce 

pas est inévitable, car à long terme, l’Ohada ne peut fonctionner que si les pays arrivent à 

enrayer plus ou moins les facteurs qui menacent sa réussite et dont l’abus de biens sociaux est 

parmi les plus importants. Il est important que les gouvernements des Etats précurseurs ayant 

déjà adopté cette norme soient prêts à soutenir les autres au moins moralement. L’initiative 

doit être celle des Etats Ohada et non de quelques pays membres. Cette inquiétude s’adresse 

aussi aux juristes dans les Etats Ohada qui sont invités à y participer avec leur savoir-faire et 

leur connaissance approfondie des particularités locales. 

 

506- Par ailleurs, dans le cadre de l'UEMOA, il est fait recours à un procédé très simple pour 

parvenir à une répression uniforme des atteintes aux règles communautaires. Il s'agit du 

recours aux Directives qui imposent aux Etats l'adoption, selon la procédure législative 

normale, de projets de lois uniformes. Par ce système, il est possible d'avoir les mêmes 

sanctions édictées par des lois adoptées dans chaque Etat membres. Mais à priori, il semble 

qu’on est en passe d’instaurer un principe de subsidiarité. En application de ce principe du 

droit pénal national par rapport au droit communautaire, chaque Etat Partie garde la latitude 

d’incriminer des comportements qui, à ses yeux, sont d’une gravité telle qu’ils méritent une 

sanction pénale
1535

. Par définition, le principe de subsidiarité signifie que la Communauté (et 

l’Union) n’est justifiée d’agir que si, et dans la mesure où, les objectifs de l’action envisagée 

ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par une actions des Etats membres, et, 

partant, être mieux réalisés par une actions de la Communauté (ou l’Union)
1536

. Toutefois, 

l’on ne pourrait dans la pratique concevoir ce principe dans la mesure où le droit pénal 

national ne supplée pas le droit pénal Ohada qu’il a mission d’exécuter. Il ne lui est donc pas 

subsidiaire mais complémentaire. Autrement dit, lorsqu’un Acte uniforme a entendu pénaliser 

un comportement, il l’a exprimé. Lorsqu’il ne l’a pas voulu, il s’est tu. 

 

                                                 
1533

 Cette formation peut être effectuée par l’ERSUMA. Il faut également organiser des enseignements. Voir 
partie sur « le renforcement de l’efficacité de la justice ». 
1534

 CCJA et Secrétariat permanent. 
1535

 « L’état de l’application du droit pénal des affaires Ohada dans les Etats parties », Session de formation à 
l’ERSUMA, juil. 2012, p. 18. 
1536

 J. BOULOUIS, « Droit institutionnel de l’union européenne », Montchrestien, 6
e
 éd., 1997, n° 205, p. 141. 
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On est à même de penser qu’il subsiste un grand retard pris par les pays-parties pour édicter 

une telle sanction. De même, ils semblent que les sociétés hésitent encore à accélérer le 

réflexe d’engager la responsabilité pénale de leurs responsables. En effet, au Cameroun par 

exemple, les recherches faites à la Section Pénale de la Cour Suprême du Cameroun sur les 

arrêts rendus de 2008 à 2012 n’ont pas permis de mettre en évidence une décision pénale 

mettant en cause l’application des infractions prévues par les actes uniformes. Le principe de 

la légalité des peines et des délits veut que non seulement le délinquant connaisse le texte 

d’incrimination qui définit le comportement répréhensible, mais également la sanction qui y 

est attachée. C’est au regard de cette sanction qu’il doit réguler sa conduite en connaissance 

de cause, mais ces peines applicables au niveau des pays membres de l’Ohada ne manquera 

pas de porter un coup sur la coopération judiciaire. 

 

§ 2. APPORTER UNE COHESION SOUHAITABLE DANS L’ORDRE JURIDIQUE 

OHADA 

 

507- L’appréciation du risque juridique et la bonne connaissance des juridictions sont, dans le 

contexte de globalisation des échanges, de la mondialisation de la pratique des affaires, 

indispensables à tous les acteurs sociétaires et surtout de l’appareil judiciaire africain. Le 

législateur Ohada peut achever le cycle législatif en matière d’abus sociétaires qu’il a 

commencé depuis fort longtemps. Ce cycle législatif s’exprime par favoriser d’autres modes 

alternatifs de résolution des litiges entre associés (A) et surtout à accroître une effectivité des 

réponses (B). 

 

A. Favoriser d'autres modes alternatifs de résolution des litiges entre associés 

 

508- Faciliter l’activité des sociétés et garantir la sécurité juridique constitue l’objectif, la 

« raison d’être » de l’Ohada. En effet, en se référant à l’article 1
er

 du Traité, l’Ohada a pour 

objet : « l’harmonisation du droit des affaires dans les Etats Parties par l’élaboration et 

l’adoption de règles communes simples, modernes et adaptées à la situation de leurs 

économies, par la mise en œuvre de procédures judiciaires appropriées, et par 

l’encouragement au recours à l’arbitrage pour le règlement des différends contractuels ». Le 

mode alternatif de résolution des conflits (« MARC) légal dans l’espace des Etats membres 
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est l’arbitrage. Les MARC qui signifient en anglais « alternative dispute resolution - ADR » 

désignent les rouages de résolution des litiges qui se sont accrus parallèlement au mécanisme 

étatique et qui ont pour finalité connue d’alléger les juridictions. Alternativement ou 

cumulativement, les associés peuvent chercher à éloigner le différend, le contentieux ou 

spécialement le contentieux judiciaire. 

 

509- L'engouement pour ces alternatives vient prioritairement de trois facteurs : la rapidité, le 

coût et le fait qu'elles mettent fin durablement au litige en intégrant dans le processus les 

caractères humains du différend. Leur avantage est en effet qu'elles placent les parties au 

centre de la discussion et leur rendent la parole. Ces techniques sont également utilisées pour 

résoudre les conflits entre actionnaires, avant que la justice publique n'intervienne, voire en 

marge d'un procès déjà entamé. Eut égard à ces objectifs, les MARC ou ADR, en particulier 

en matière commerciale et civile, entrent dans le domaine d’application du traité de l’Ohada. 

Cependant, alors que l’arbitrage est expressément prévu par les textes Ohada, la conciliation 

et la médiation ne sont que secondairement retracées par notre Droit
1537

. L’arbitrage constitue-

t-il le seul mode alternatif de résolution des litiges ? Ou encore mieux, la médiation et la 

conciliation sont-elles perçues comme des MARC qui ne s’introduisent pas dans l’objet du 

Traité et ne requièrent pas l’approbation de normes particulières ? Si l’Ohada a institué à 

l’arbitrage un Acte uniforme, la conciliation a été institutionnalisée dans l’Acte uniforme sur 

le recouvrement des créances. Quant à la médiation, il apparaît que l’Ohada, en décidant de ne 

pas lui donner un caractère permanent, entend ne pas altérer cette substance qui est par nature, 

un progrès de caractéristique consensuelle et conventionnelle. 

 

1. Quelle place pour la médiation et la conciliation dans le règlement des litiges entre 

associés dans l’espace Ohada ? 

 

510- L’expression généralement usitée pour indiquer la médiation, est celle de « marcher 

entre les parties au conflit ». Autrement dit, il s’agit d’une procédure gracieuse et non 

astreignante en vue de mettre un terme à un différend
1538

. Le médiateur indépendant doit 

rechercher un règlement de gré à gré en soumettant des solutions aux parties. Définir la 

                                                 
1537

 A. NGWANZA, « Les MARC en Ohada », Journal africain du droit des affaires, 2011, p. 13. 
1538

 La médiation se caractérise en fait par l’intervention dans un litige d’un ou de plusieurs individus, soit de 
leur propre volonté ou à la demande de l’une des parties. 
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conciliation n’est pas chose aisée, il faut remonter au Code civil Ottoman
1539

 qui a précisé les 

contours de cette notion. La conciliation y est indiquée comme un « accord entre deux parties 

ou plus pour résoudre un différend et mettre fin à ses causes »
1540

. Pour le Code civil français, 

en son article 2044, il s’agit en quelque sorte d’un compromis, d’une transaction. 

Relativement à la médiation, la conciliation constitue un MARC qui peut s’accomplir 

uniquement entre les parties, la présence d’un conciliateur n’étant pas requise. La conciliation 

consiste dans l'intervention d'un tiers qui après avoir écouté les parties et examiné leur 

opinion, leur propose une solution pour régler leur différend
1541

, ce qui la distingue de la 

médiation
1542

. 

 

511- Le procès-verbal de conciliation, à la différence de la sentence arbitrale, n'est pas une 

décision juridictionnelle et ne lie donc pas les parties. La solution proposée par le conciliateur 

doit être acceptée par les parties
1543

. N'étant pas magistrat, le conciliateur ne prononce pas de 

jugement. Il recherche une solution amiable convenable pour les parties en conflit afin d'éviter 

le recours au tribunal. Le conciliateur peut être privé ou être nommé par un juge dans le cadre 

d'une procédure judiciaire
1544

. Dans le cas d'une nomination par un juge, on parle de 

conciliateur de justice. Le conciliateur de justice peut être saisi soit directement par les 

parties, soit par le juge d'instance qui lui délègue alors son pouvoir de conciliation en 
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 Connu sous le nom de MEJELLE. 
1540

 Article 1531 du Code civil Ottoman : « la conciliation est un contrat pour la suppression d’un différend par 
consentement mutuel. Il devient un contrat conclu par l’offre et l’acceptation ». 
1541

 La conciliation est donc une « fenêtre » permettant la prise en charge de la configuration émotionnelle du 
litige : donner à chaque partie la possibilité d'exprimer pourquoi elle fait des reproches à l'autre. Mais, à défaut 
d'accord des parties, le conciliateur reprendra le cours de sa mission qui se terminera par ses conclusions et le 
dépôt de son rapport. V. en ce sens, R. H. KREINDLER, « Transaction et Arbitrage dans le cadre du Règlement 
d’Arbitrage de la CCI », Bulletin de la CCI Vol. 9, 1998, n° 2,  p. 22 ; G. KAUFMANN-KOHLER, « Integrating 
Mediation into Arbitration : Why it Works in China », Journal of International Arbitration, 2008, n° 4, p. 490. 
1542

 Il est souvent difficile de distinguer la médiation de la conciliation, la jurisprudence considérant la médiation 
comme modalité d'application de la conciliation. La Cour de cassation française a ainsi mentionné, dans un arrêt 
du 16 juin 1993 (Civ. 2è, Bruère c/ Caisse régionale de Garantie, D. 1993-inf.176) que la médiation, dont l'objet 
est de procéder à la confrontation des prétentions respectives des parties en vue de parvenir à un accord proposé 
par le médiateur, est une modalité d'application de la conciliation. Sur une comparaison entre les deux notions, 
cf. J. HURARD, « Conciliation et médiation judiciaires », Thèse, Paris 2, 2003, préface de S. GUINCHARD. 
Les anglo-saxons utilisent habituellement les termes de médiation et de conciliation de manière interchangeable. 
Cependant certaines cultures juridiques distinguent la médiation de la conciliation. En droit français par 
exemple, on considère que la médiation s'entend du processus par lequel un médiateur aide les parties à parvenir 
à un accord, sans pour autant leur faire de propositions quant au contenu d'un tel accord. En revanche, dans le 
cadre d'une conciliation, le conciliateur est autorisé à suggérer les termes d'un accord aux parties. 
1543

 En pratique les confusions entre ces deux procédures sont assez habituelles, et ce principalement en présence 
de procédures arbitrales dans lesquelles les arbitres statuent en amiable composition. 
1544

 Lorsque le conciliateur est saisi par le juge d'instance, l'accord des parties est nécessairement (art. 832 al.1 
NCPC), recueilli le plus généralement à l'audience du juge. Dans ce cas, la mission de conciliation ne peut 
excéder un mois, renouvelable sur demande du conciliateur, une fois pour la même durée. 
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application des lois des 8 février 1995 et 28 décembre 1998 en France
1545

. Le rôle de 

conciliateur est gratuit et bénévole en France. 

 

Même si l’Ohada n’aborde expressément que l’arbitrage
1546

, elle n’exclut pas le règlement 

amiable par le moyen de la conciliation ou de la médiation. En effet, ces MARC sont, à 

différentes circonstances, appliquées dans le droit positif Ohada. Ainsi le droit Ohada recourt 

à la conciliation par le biais des procédures judiciaires (« AUPSRVE »)
1547

 qu’il administre. 

L’article 12 dudit Acte dispose que : « la juridiction saisie sur opposition procède à une 

tentative de conciliation. Si celle-ci aboutit, le président dresse un procès-verbal de 

conciliation signé par les parties, dont une expédition est revêtue de la formule exécutoire ». 

L’article 23 du même Acte précise que les procès-verbaux de conciliation approuvés par les 

parties et les juges représentent des actes exécutoires ouvrant le chemin à l’exécution forcée, 

faute d’exécution volontaire. 

 

512- Des institutions permanentes d’arbitrage ont été installé dans plusieurs pays membres, 

tel est le cas par exemple de l’article 1
er

 du décret N° 98-493 du 5 juin 1998 relatif à la 

création d’institutions permanentes d’arbitrage au Sénégal prévoit que : « l’institution 

permanente d’arbitrage peut également proposer des procédures de médiation et de 

conciliation ». Ces institutions ou centres, parfois résidant au sein des Chambres de 

commerce, d’industrie et d’agriculture, n’ont pas restreints leur domaine d’action à 

l’arbitrage. Ces centres disposent tous d’un règlement de médiation et d’arbitrage. Le constat 

est bien là, dans la quasi globalité des centres d’arbitrage africains, le recours à l’arbitrage est 

plus constant que la médiation
1548

. Ces problèmes sont dus le plus souvent à la 

méconnaissance des procédures de médiation institutionnelle. La médiation constitue une 

pratique privilégiée de règlement des litiges. Ces dernières années, conférences et colloques 

en l’espèce se sont intensifiés
1549

. Au lieu de confronter les parties en essayant de donner 

raison à l’une ou l’autre, la médiation instruit l’altercation sur un plan commercial en 
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 Cf. Nouveau Code de Procédure Civile, Titre VI, articles 127 à 131. 
1546

 L'arbitrage constitue, en effet, un mode de résolution des litiges qui ressemble plus aux procédures 
juridictionnelles qu'aux modes alternatifs dans la mesure où la sentence arbitrale vise à remplacer la décision de 
justice. L'arbitrage est très réglementé.  
1547

 Il s’agit de l’Acte uniforme portant organisation des procédures simplifiées de recouvrement et des voies 
d’exécution. 
1548

 Compte rendu de la formation à la médiation commerciale des gestionnaires de Centres Africains 
d’Arbitrage et de Médiation du 27 au 31 octobre 2008. http://www.ccia.bf/article. 
1549

 Les juristes vantent plus souvent les mérites de la médiation qu’ils ne la critiquent. 
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recherchant le bienfait de chacun de préférence à la condamnation de l’autre. Un des atouts 

majeurs de ce MARC demeure dans son coût modeste
1550

. La médiation offre une solution 

rapide étant donné qu’il ne s’agit pas d’initier une cause mais de donner aux parties la 

possibilité de comprendre quels sont les intérêts en présence et d’accorder ceux-ci, en 

trouvant une solution raisonnable et innovante adaptée à leurs indigences en combinant 

compétence, rigueur professionnelle et outils de communication, mais sans les astreintes des 

procédures judiciaires ; Il n'est pas rare que quelques semaines suffisent pour mettre fin au 

différend. L’intervention d’un médiateur est d’autant plus sollicitée que les parties sont 

réunies pour le meilleur et pour le pire
1551

. La médiation a également le bénéfice d’apporter 

une confidentialité dans le règlement des litiges. La procédure est informelle, et par 

conséquent, souple.  La clause de médiation peut être insérée dans tous les contrats. Elle 

dispose que les parties signataires envisagent avant tout recours à une procédure judiciaire de 

faire appel à un médiateur
1552

. 

 

2. Pourquoi doit-on encourager la médiation ou la conciliation dans le règlement des litiges 

entre associés ? 

 

513- Pour comprendre cette volonté de recourir à ces autres modes alternatifs, il convient 

d’observer l’expérimentation de certains pays africains, de même l’initiative opérée hors 

Afrique, particulièrement dans le cadre de l’Union européenne. Compte tenu du triomphe 

relevé aux Etats-Unis, le Nigéria, le 11 juin 2002, a choisi d’insérer cette notion dans son 

appareil judiciaire en mettant en place la Lagos Multi-Door Courthouse en association avec le 

Negotiation and Conflict Management Group
1553

. L’expérience a été renouvelée avec 

l’apparition de l’Abuja Multi-Door Courthouse dans l’Etat du Delta
1554

. Le Ghana a aussi 
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 En effet, les budgets consacrés à la conduite de procès sont en constante inflation tant en raison de leur 
multiplication que de leur complexité croissante. Il est vrai que généralement, il est souhaitable que les parties 
soient assistées d’un avocat, ce qui constitue un prix, et bien que le médiateur doive être rémunéré aussi et que 
plusieurs séances de médiation soient indispensables pour parvenir à une solution, les sommes contractées ne 
seront en rien comparables au prix d’un procès arbitral ou judiciaire. 
1551

 Plutôt que de laisser un juge prendre décider à leur place, les actionnaires en conflit peuvent requérir 
l'intervention d'un médiateur durant deux ou trois demi-journées. Avec eux, il recherche une solution acceptable 
par chacun et préservant là, la société. 
1552

 Cette clause peut a fortiori être introduite dans un accord de médiation, prévoyant ainsi le cas où les parties 
ont des difficultés à respecter l'accord. 
1553

 The Lagos Multi-Door Courthouse, the first court-connected ADR Centre in Africa in june 2002. 

http://www.ncmggroup.org. Il s’agit d’un centre d’arbitrage et de médiation crée en 1996. 
1554

 The Abuja Multi-Door Courthouse (AMDC). http://www.amdcng.net/About_Amdc.aspx; Bill on Multi-Door 
Court House Passes Second Reading in Delta House. ). http://allafrica.com/stories/printable/200812090414.html. 

http://www.ncmggroup.org/
http://www.amdcng.net/About_Amdc.aspx


 392 

expérimenté cela dans son appareil judiciaire en exaltant l’emploi régulier des ADR
1555

. A 

n’en pas douter, le Ghana et le Nigéria sont des pays africains anglophones hors espace 

OHADA, mais l’utilisation de ces mécanismes dans ces pays a permis une meilleure 

adaptation des centres d’arbitrage et de médiation dans les tribunaux. Cela montre une réelle 

capacité dans l’emploi de ces pratiques en Afrique et particulièrement en droit Ohada. 

 

Pour aller plus loin, quant à cette volonté d’utilisation de la conciliation ou de la médiation, 

on peut faire référence à la directive communautaire sur la médiation du 23 avril 2008 qui a 

simplifié le recours à la médiation par le renforcement des garanties juridiques conduites. En 

effet, cette directive permet de « de faciliter l’accès à des procédures alternatives de 

résolution des litiges et de favoriser le règlement amiable des litiges en encourageant le 

recours à la médiation et en garantissant une articulation satisfaisante entre la médiation et 

les procédures judiciaires »
1556

. L’article 5 de la directive prévoit que «  une juridiction saisie 

d’une affaire peut, le cas échéant et compte tenu de toutes les circonstances de l’espèce, 

inviter les parties à recourir à la médiation pour résoudre le litige. La juridiction peut 

également inviter les parties à assister à une réunion d’information sur le recours à la 

médiation pour autant que de telles réunions soient organisées et facilement accessibles ». 

Les Etats membres veillent à ce que les parties, ou l’une d’entre elles, puissent demander que 

le contenu d’un accord écrit issu d’une médiation soit rendu exécutoire, sauf si en l’espèce, ce 

contenu est contraire au droit de l’Etat membre dans lequel la demande est formulée. A cet 

égard, il est demandé aux Etats membres de communiquer à la Commission le nom des 

juridictions ou autres autorités compétentes pour recevoir cette demande
1557

. 

 

514- En se référant à l’article 1
er

 du Traité Ohada, rien n’interdit en principe à ce que les pays 

membres de l’espace, à l’exemple de l’arbitrage encouragent le recours à la médiation et ou la 

conciliation. Ce n’est qu’une question de politique et de politique judiciaire. En effet, 

certaines dispositions de cette Directive peuvent être adaptées au droit Ohada par le biais de 

l’article 4 du Traité qui peut permettre au Conseil des ministres de l’Ohada d’adopter un 

                                                 
1555

 Cf. Ghanaian Time 15 avril 2003. 
1556

 Directive 2008/52/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 sur certains aspects de la 
médiation en matière civile et commerciale. 
1557

 Article 6 de la Directive. 
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règlement dans le but d’aiguillonner la contribution à la médiation
1558

. En se basant sur la 

directive par exemple, les Etats peuvent être invités à s’assurer à ce que les parties, ou l’une 

d’entre elles, puissent demander que le contenu d’un accord écrit issu d’une médiation soit 

rendu exécutoire, sauf si en l’espèce, ce contenu est contraire au droit du pays membre dans 

lequel la demande est formulée. 

 

Le récent regain d’intérêt pour la médiation place ce mode de résolution des litiges au premier 

plan de l’actualité
1559

. Plusieurs centres d'arbitrage africains proposent d'ores et déjà des 

règlements de conciliation et/ou de médiation
1560

. On se rend compte que l’Afrique porte un 

intérêt croissant à la médiation commerciale notamment grâce à l’Ohada
1561

. De plus, l’avant-

projet d’Acte uniforme sur le droit des contrats préparé par UNIDROIT à la demande de 

l’Ohada prévoit à l’article 12/7 que les parties peuvent demander à un tiers de les aider à 

trouver une solution amiable à leur litige, ce qui permet de penser que la médiation pourrait se 

développer dans le droit de l’Ohada en matière de litiges entre associés
1562

. 

 

515- Le droit Ohada doit non seulement considérer les intérêts des grandes entreprises mais 

aussi se mettre en phase avec les ambitions et les besoins des petites et moyennes entreprises, 

quel que soit leur forme économique, commerciale, coopérative ou mutualiste. La médiation 

et la conciliation s’apparentent quant à l'esprit qui les enflamme et à la finalité qu'elles 

                                                 
1558

 La voie réglementaire a été proposée en vue de la restructuration des Commissions Nationales Ohada. Cf. 
Rapport général de la réunion Ohada sur la redynamisation des Commissions Nationales, Dakar, 29-30 mai 
2008. 
1559

 Les grandes entreprises françaises font preuve d’un fort intérêt pour la médiation depuis quelques années. Le 
22 novembre 2005, quarante-cinq grandes entreprises ont signé une « Charte de la médiation inter-entreprises 
pour la résolution amiable des conflits commerciaux » à l'initiative de l'Académie de la médiation et de la 
Chambre de commerce et d'industrie de Paris. Depuis, près d’une dizaine d'entreprises a rejoint les signataires. 
De plus, une « Charte des modes alternatifs de règlement des conflits pour la résolution conventionnelle des 
litiges en matière immobilière » a été également signée le 29 novembre 2006. Des chartes à destinations d’autres 
secteurs devraient également voir le jour. Les cabinets d’avocats ne pouvaient ignorer le mouvement, et ont 
signé une Charte des Cabinets d’Avocats pour la Médiation dès octobre 2006. 
1560

 Par exemple, le Centre d'arbitrage, de médiation et de conciliation (CAMC) de la Chambre de Commerce et 
d'Industrie de Dakar (CCIAD), le Centre d'arbitrage, de médiation et de conciliation (CAMC-O) de la Chambre 
de Commerce et d'Industrie du Burkina Faso, le Centre d'arbitrage de la CACI, et le Centre d'arbitrage, de 
médiation et de conciliation (CAMEC) de la Chambre de Commerce et d'Industrie du Bénin (CCIB) proposent 
des règlements de conciliation et de médiation. 
1561

 Les Clubs Ohada organisent des journées d’information et de formation. Par exemple, le Club Ohada des 
enseignants du Burkina Faso a communiqué le compte rendu de la formation à la médiation commerciale des 
gestionnaires de Centres africains d'arbitrage et de médiation tenue à Ouagadougou du 27 au 31 octobre 2008. 
En marge de la formation des gestionnaires de centres d’arbitrage et de médiation qui a eu lieu du 27 au 31 
octobre 2008 à Ouagadougou a été créée, le 31 octobre 2008, l’Association des Centres Africains d’Arbitrage et 
de Médiation (ACAM). Cf. Lettre d’information Ohada du site www.ohada.com du 19 février 2009. 
1562

 K. TSAKADI, « Communication : Quelle place pour les MARC dans l’harmonisation du droit Ohada des 
contrats ? » Revue de Droit Uniforme, 2008, p. 669. 
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poursuivent
1563

, mais présentent des spécificités. Lors d'une conciliation et plus encore lors 

d'une médiation, tant le pouvoir de décision que la parole sont rendus aux parties. Les 

actionnaires en conflit ont recours à cette justice plus rapide, dépassionnée, et à moindre frais. 

C'est sûrement une des raisons de leurs taux de réussite élevés. Cependant recourir à ces 

MARC n’a pas pour ambition unique l’allègement de la charge des juridictions étatiques, 

mais révèle tout au moins l’interprétation d’un penchant à la durabilité de la société et 

montrerait l’empreinte de besoins plus importants, caractéristiques d’une aspiration 

économique et comportementale dans la vie des affaires. 

 

B. Accroître une effectivité des réponses dans l’espace Ohada 

 

516- L’instauration d’un appareillage de contrôle cohérent et moderne suppose ainsi une 

régulation du risque d’abus. Mais pour que les acteurs à la fois économiques et sociétaires 

puissent trouver une réelle confiance dans le système Ohada en matière d’abus en droit des 

sociétés, la justice doit être en mesure de réprimer de façon efficace les comportements 

frauduleux. Il faut donc renforcer l’efficacité de la justice (1) mais aussi repenser 

l’information pour permettre une meilleure transmission de la communication 

 

1. Le renforcement de l’efficacité de la justice 

 

517- La maîtrise des risques relatifs à l’hétérogénéité des normes juridiques dans les Etats 

parties doit insuffler un processus de réorganisation du panorama normatif. La représentation 

qualitative d’une institution d’émission de règles résulte en priorité de l’image que se font les 

utilisateurs sur les mesures frappant leurs comportements économiques
1564

. Pour répondre à la 

demande de justice des agents économiques, les modes de règlement des litiges d’affaires 

doivent refléter la garantie d’une procédure rapide et d’une solution convenable. Beaucoup 

d’acteurs économiques ont mis en avant l’anicroche de communiquer avec le monde 

judiciaire du fait de la méconnaissance mutuelle des mondes respectifs des chefs d’entreprise 

et des magistrats. Le droit est en perpétuel changement, il n’y a qu’à voir en France avec le 

nombre de refonte et de lois qui sont opérées chaque année. Par conséquent, il faut contribuer 

                                                 
1563

 Le but comme en matière d’arbitrage est d’éviter le procès. 
1564

 K. KOUASSI, « Bilan et perspectives de l’Ohada », Écodroit, n° 11, mai 2002, p. 10. 
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à une formation continue et efficace de tous les protagonistes et même de l’améliorer. Cette 

amélioration de la formation doit donc être l’opportunité de permettre un dialogue, 

indispensable pour renforcer à la fois la confiance des chefs d’entreprise dans la justice, mais 

également une meilleure perception des magistrats de la matière économique. 

 

518- La recherche de la contemporanéité par l’Ohada ne peut se concevoir en un retrait de la 

souveraineté des États Parties à l’avantage d’une politique ultralibérale d’assimilation d’un 

modèle dominant. La multiplication des abus se traduit par la nécessité sans cesse d’allier des 

mécanismes d’adaptation constamment renouvelables. La reconnaissance de l’importance 

d’un droit en phase avec les réalités socioéconomiques d’un environnement ouvert et 

concurrentiel reste déterminante dans la production normative. Ainsi, la principale 

préoccupation des initiateurs de l’Ohada doit être de répondre aux exigences liées d’une part à 

la modernité et à la simplicité du Traité et d’autre part à son adaptabilité dans une dynamique 

d’évolution des affaires permanente. La capacité pour une institution du type de l’Ohada doit 

s’examiner en une capacité de prise en charge réelle des obligations qui se posent à la 

réalisation de sa finalité.  

 

519- Par ailleurs, s’il est primordial d'édicter des normes pénales au niveau communautaire 

pour assurer une application uniforme de l'ordre juridique nouveau qui est en train de se 

répandre, il paraît difficile d'y parvenir en raison des problèmes de partage de compétences 

entre, d'une part les normes communautaires elles-mêmes et d'autre part, les normes 

communautaires et lois nationales. Le risque de conflit ou de concurrence de normes est plus 

vaste avec l’Uemoa étant donné l’importance du nombre des intersections entre les 

compétences de ces deux entités. En effet, on peut réellement penser qu’il y a un risque de 

conflit compte tenu de la coexistence de deux organes, l'Uemoa et l’Ohada qui interviennent 

pratiquement dans les mêmes champs en raison de la similitude des objectifs poursuivis. 

Cependant, c'est dans le cadre de l'Uemoa que sont élaborées les règles pénales qui répriment 

l'utilisation illicite du système économique, financier et bancaire
1565

, l'exercice illégal de 

l'activité bancaire ou l'utilisation illicite des instruments de paiement
1566

. En revanche, c’est 

sous l'impulsion de l'Ohada que se développent, tout au moins en partie, les règles qui 

                                                 
1565

 Tel que le blanchiment. 
1566

 Par exemple l’émission de chèque sans provision, utilisation frauduleuse des cartes de paiement, etc. 
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sanctionnent pénalement les comportements répréhensibles qui ont pour cadre la vie des 

sociétés commerciales. 

 

520- En plus de l’Uemoa, l’Ohada partage des compétences avec d’autres organisations 

d’harmonisation du droit des affaires, dont la Conférence interafricaine des marchés 

d’assurance, la Communauté économique et monétaire d’Afrique centrale L’articulation des 

normes de l’Ohada avec ces institutions est à la fois bilatérale (coopération Ohada-Cima) et 

multilatérale sous l’égide d’organismes internationaux ou de pays tiers. L‘on comprend mieux 

l’embrouillamini qui peut résulter de tout ceci. D’un autre côté l’article 10 du Traité de 

l’Ohada rappelle que « les actes uniformes sont directement applicables et obligatoires dans 

les États Parties nonobstant toute disposition contraire de droit interne, antérieure ou 

postérieure ». Malheureusement, ceci n’est pas appliqué dans tous les pays membres. Il n’en 

demeure pas moins que l’amélioration des activités de la justice dans l’Ohada doit allier la 

polyvalence des magistratures économiques et les garanties données par les juridictions 

nationales. 

 

2. Promouvoir l’attractivité de la justice Ohada pour la régulation économique 

 

521- L’aphorisme « nul n’est censé ignoré le droit » n’exempte pas le législateur Ohada 

d’apporter une promptitude particulière dans la bonne transmission de ses dispositions. La 

formation des magistrats en charge de la régulation économique est une des clés pour 

améliorer la qualité et la rapidité des procédures contre les abus dans l’AUSCGIE. En effet, 

dans un contexte de mise en concurrence des justices et des droits, la connaissance d’un droit 

particulier représente une ressource majeure. L’édiction de règles pertinentes ne saurait suffire 

à elle seule pour assurer l’attractivité du système juridique posé. Il ressort des principes 

mêmes de toute réforme, la nécessité de poser les moyens de garantir la cohérence de ses 

règles par une infrastructure judiciaire adaptée. Il s’agit d’encourager une justice (surtout 

pénale) occupant un espace moins large, mais une justice (pénale) plus rapide et plus efficace. 

Cette promotion permettra de recentrer la justice pénale financière sur les véritables affaires 

pénales, en limitant l’instrumentalisation des acteurs judiciaires, et améliorer la formation des 

magistrats, en développant une gestion plus ambitieuse des ressources humaines. L’un des 

avatars sera donc de renforcer la perméabilité des systèmes nationaux et leur abandon par les 

investisseurs, à défaut de sécurité et de cohérence. 
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522- Un effort de définition de « lignes directrices » mises en place au niveau national 

permettra de proposer une réponse pénale harmonisée sur l’ensemble du territoire national, 

afin d’éviter des distorsions entre les acteurs économiques soumis à ces mêmes règles, selon 

le tribunal devant lequel ils sont traduits. La technique législative de l’incrimination par 

renvoi, qui consiste à déterminer les critères constitutifs d’une qualification pénale dans un 

texte, et de renvoyer à un autre texte pour la répression, accroit une certaine dispersion 

normative. Si elle a la faveur d’éviter de réécrire certains textes et de permettre la cohésion 

entre les instruments normatifs, elle avilie l’accessibilité de la règle pour les justiciables. Elle 

participe ainsi au sentiment d’un risque pénal difficile à appréhender pour l’entreprise, et donc 

préjudiciable à l’investissement économique. 

 

Dans le but d’apporter une solution à cette tendance, le législateur Ohada devrait mettre à jour 

les connaissances des protagonistes à l’aune d’une harmonie active entre la demande et l’offre 

de régulation. Aujourd’hui, la plupart des magistrats n’ont pas de formation particulière pour 

instruire des fonctions juridictionnelles dans le domaine économique. Leur formation se fait 

d’ordinaire au fur et à mesure des dossiers, et c’est l’ancienneté dans le service qui forme en 

général leur meilleure formation et leur légitimité dans la matière économique. Il n’existe 

ainsi pas de stages en entreprise, ni de formation particulière, excepté quelques jours de 

formation continue facultatifs, avant la prise d’un poste dans le domaine économique et 

financier. Ainsi l’amélioration des magistrats et des tribunaux permet d’un aspect qualitatif, 

une meilleure connaissance du monde de l’entreprise et du droit économique, tout en ciblant 

la répression et limiter les ordonnances de non-lieu et les jugements de relaxe. D’une 

perspective quantitative, elle permet des gains de productivité et donc une amélioration de la 

rapidité de traitement des procédures, qui est une des critiques essentielles du contentieux 

pénal des affaires, trop souvent décalé par rapport au temps économique. 

 

523- Mieux former les magistrats à la matière financière et au monde de l’entreprise emporte 

en réalité une rupture avec la gestion de la carrière actuelle des magistrats. Il faut modifier les 

mentalités et installer une véritable gestion des ressources humaines, qui ne s’appuie plus 

uniquement sur l’ancienneté dans le grade mais aussi sur les compétences dans une matière 

spécifique et sur la formation dans ce domaine. Si de nombreux rapports ont plaidé pour cette 
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spécialisation
1567

, il devient urgent que cette dernière devienne une réalité, à travers une 

meilleure utilisation des compétences des magistrats
1568

. Une plus grande spécialisation des 

acteurs du monde judiciaire dans l’espace Ohada est donc requise. Elle ne doit néanmoins pas 

être une entrave à la carrière des magistrats et doit donc être revalorisée. Par ailleurs, une 

anaphylaxie générale sur les droits et prérogatives des acteurs sociétaires apportés par 

l’AUSCGIE et sur le rôle joué par l’abus dans le droit des sociétés permettrait une meilleure 

compréhension de cette réflexion. Des sessions de consultations juridiques sur tous les aspects 

de l’Acte uniforme pourront être mises sur pied en permanence dans tous les pays membres à 

l’intention des agents économiques. 

 

524- D’un autre côté, la réception du droit Ohada dans les organisations internes ne se 

développe pas souvent comme le pronostique le modèle théorique d’intégration. La finalité 

d’homogénéisation des législations nationales rencontre un phénomène d’opposition de la part 

des Etats parties
1569

. L’accueil du droit communautaire dans l’ordre interne suscite la 

problématique de l’effectivité des règles communes. L’administration et le juge constituent 

donc les principales bretelles de diffusion. Ainsi, le juge devra à chaque fois, exiger que les 

conditions d’application sont réunies pour faire respecter la règle, tandis que l’administration 

comme nous l’avons dit plus haut, a la responsabilité d’éclairer les justiciables et les agents 

économiques aux règles définies. 

                                                 
1567

 Par exemple la formation de juristes béninois en droit Ohada sur le thème de la délinquance économique et 
financière par ROGER SOCKENG, ERSUMA, 27 et 28 mars 2008. 
1568

 Ce mouvement de spécialisation est d’ailleurs commun aux États européens, sur lesquels nous sommes en 
recul sur ce point. Ainsi, aux Pays-Bas, le ministère public dispose d’un parquet spécialisé à compétence 
nationale pour les affaires économiques et financières, composé de cinquante procureurs spécialisés et deux cent 
cinquante collaborateurs. En Allemagne, des procureurs bénéficient de formations spécifiques dans le domaine 
comptable et économique. En Espagne, une division spécialisée du parquet de Madrid a également une 
compétence nationale pour certaines infractions économiques ou lorsque l’affaire constitue une grande 
complexité. Au Royaume-Uni, enfin, le service des poursuites de la Couronne (Office of Public Prosecution) 
dispose d’une branche indépendante et spécialisée, le bureau des fraudes graves (Serious Fraud Office). 
1569

 En effet, plus la matière à harmoniser montre des relations profondes avec l’héritage socioculturel d’un pays 
membre, plus grande est la méfiance à l’endroit d’une gestion commune et transnationale la généralisation de la 
« marge nationale d’appréciation » comme condition d’intégration du droit uniforme laisse subsister des 
ramifications entières des législations à harmoniser. Cette tendance découle d’une impossibilité plus politique 
que technique et offre un rapprochement des législations autour des concepts les plus généraux. 
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Conclusion chapitre II 

 

525- Monsieur le Professeur Jean PAILLUSSEAU, conscient des difficultés qui miment 

l’application des Actes uniformes de l’Ohada, écrivait de manière prémonitoire : « un tel 

bouleversement va évidemment, poser de nombreuses difficultés qu'il faudra résoudre dans 

les mois qui viennent. Mais, c'est principalement au jour le jour qu'ils apparaîtront et qu'il 

faudra les régler »
1570

. Face à ces lacunes en ce qui concerne le thème présenté, le législateur 

français a prévu une gamme de moyens permettant aux actionnaires de contrôler davantage la 

société. La doctrine française aussi, n'est pas demeurée les bras croisés face à cette situation. 

Elle a aussi plaidé la cause des actionnaires minoritaires en faisant des propositions. 

 

526- D'ailleurs, l'expansion de la corporate governance en France apparaît être une solution 

aux mains des actionnaires. Cette doctrine rééquilibre les pouvoirs au sein de la société et 

consent aux minoritaires de bien contrôler cette dernière. Du coup, elle assure un meilleur 

fonctionnement de l'entreprise. A cet effet, son admission, sa transposition et son adaptation 

en droit Ohada restent envisageables. Nous pouvons donc émettre parmi toutes celles 

recensées dans ces travaux, des propositions dans le but d’une meilleure compétitivité du droit 

Ohada à la lumière des abus dans l’AUSCGIE : 

 

 former les chefs d'entreprise dans les domaines sensibles tels le Management juridique, 

ainsi que la comptabilité. Les programmes de formation doivent être faits par des experts et 

non confiés à des incompétents. Les managers doivent être en mesure d'allier performance et 

éthique, respecter les lois et les institutions de l'Etat ; 

 

 impliquer de jure les actionnaires dans la surveillance des dirigeants ; 

 

 renforcer le rôle et les missions des commissaires aux comptes. Leurs missions ne 

doivent plus se borner à la certification des comptes, mais devraient être orientées vers des 

branches d'activité de l'entreprise bien ciblés ; 
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 J. PAILLUSSEAU, « Le nouveau droit des affaires en Afrique », Price Waterhouse-Fidafrica, 1997, p. 5. 
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 renforcer le rôle du parquet en matière de dissuasion des agissements abusifs des 

dirigeants. Les sociétés jouant un rôle vital dans le développement et la stabilité sociale des 

nations. L'Etat doit donc s'intéresser à la vie interne des sociétés, notamment celles qui se 

distinguent par un système de contrôle interne défaillant et une probable collusion entre les 

organes de gestion et ceux chargés de la surveillance. 
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Résumé de Titre II 

 

527- La survivance de société commerciale, essence économique, est dictée par l’obéissance 

de ses différents instruments au respect de l’intérêt social. Tous les associés expriment donc 

un intérêt confluent : distribuer de façon honnête la richesse sociale. Cette association 

d’intérêts réunit les associés et assure la bonne activité de la société. Par contre, le dispositif 

sociétaire se coince lorsqu’un associé ou un dirigeant opte d’assouvir son intérêt personnel, 

contraire à l’intérêt de la société ou à l’intérêt commun. Cette position produit alors des 

conflits d’intérêts
1571

 qui viennent affaiblir les relations entre les associés et le dirigeant, ou 

entre ce dernier et la société elle-même, mais aussi qui viennent bouleverser les rapports entre 

associés. Ces démonstrations différentes de l’abus en droit des sociétés emportent pour 

conséquence commune de nuire à l’intérêt de la société, et par là donc de provoquer un 

préjudice aux associés. 

 

Nonobstant la variété des règlements qui se rapportent à eux en droit Ohada, les abus n’y sont 

perçus que de manière fragmentaire. Toutefois, la nuisibilité de ces abus a revendiqué des 

règles générales qui combinent à la fois prévention et sanction. Notre volonté était, en menant 

cette étude de réfléchir sur les différents abus qui peuvent intervenir dans le fonctionnement 

d’une société et de faire ressortir les lacunes tout en y apportant des solutions aux différentes 

difficultés liées à l’application du droit Ohada et surtout son articulation compte tenu des 

règles avec le droit pénal des pays membres.  Les sociétés de l’espace Ohada se doivent d’être 

à l’abri de tout fait de nature à affecter négativement leur aisance à travers les abus commis 

par les acteurs sociétaires. 

 

528- En conséquence, le législateur doit améliorer l’appareil de prévention-détection afin de 

l’allonger à tous les niveaux de l’entreprise. La nature restrictive de cette technique ne permet 

de contrer qu’une partie des abus qui peuvent miner l’entreprise, le plus souvent en tenant 

compte des organes destinés à recourir à ces mesures. Pourtant, l'aspect invisible peut être 

plus important. Il est donc nécessaire, pour une plus grande appréhension des indices tant 

visibles qu'invisibles des abus qui pourraient affecter l'entreprise, que le système soit 

nettement amélioré. Cette amélioration devra s'inscrire dans le sens d'une plus grande 
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clarification des critères de mise en œuvre des mesures prévues. En plus, l'effort devra être 

poussé jusqu'à la multiplication des organes de mise en œuvre desdites mesures ainsi qu'à un 

renforcement substantiel de leurs pouvoirs. 

 

529- D’un autre côté, il s’est agi plus humblement, de concourir à cerner les facteurs qui ont 

gêné la mise en place d’une politique cohérente dans l’espace Ohada. Parmi ces données, on 

peut signaler le manque de choix clair des auteurs du Traité. En effet, ces derniers se sont 

limités à révéler les comportements constitutifs de l’infraction d’abus de biens sociaux et à 

renvoyer aux pays membres pour la fixation des sanctions, alors qu’ils auraient dû signifier le 

contenu de l’obligation des pays en la matière, en énonçant la manière de fonder la sanction. 

L’on ne peut s’obliger à sanctionner pénalement, encore faut-il s’obliger à sanctionner 

conformément aux désirs du législateur communautaire. Pour atteindre ces souhaits, le 

Conseil des ministres pourrait adopter la proposition d’une convention se basant des règles 

que les pays signataires s'engageraient à incorporer dans leurs systèmes juridiques selon leurs 

procédures constitutionnelles respectives. C’est seulement de cette façon que les pays 

membres de l’espace Ohada seraient amenés à créer des règles de sanctions compossibles 

avec les intentions du Traité, mais aussi à mettre hors d’état de nuire les dispositions qui, 

demeurant en droit interne déjà sanctionnent les comportements de même nature que ceux 

prévus par l’AUSCGIE, mais sous une autre qualification. Ainsi, l’unité d’adaptation des 

règles communautaires serait respectée et la souveraineté des pays parties couverte. 
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CONCLUSION GENERALE 

 

530- L’abus de droit est loin d’être absent de la scène de la vie sociétaire. Il y joue, là comme 

ailleurs, sa mission à la fois préventive et régulatrice des excès manifestes. Le fonctionnement 

de la société trouve nécessairement sa limite dans la notion d’ « abus ». L’on pourrait placer 

cette étude sous l’égide de cette expression de Montesquieu : « c’est une expérience éternelle 

que tout Homme qui a du pouvoir est porté à en abuser »
1572

. La présente thèse s’est efforcée 

précisément de faire le point en ce domaine et persuadera si nécessaire le lecteur. Pour 

éprouver la philosophie de l’Acte uniforme sur le droit des sociétés commerciales et du 

groupement d’intérêt économique, il a convenu de s’intéresser à la façon dont il essaie de 

contenir les abus au sein de la structure sociétaire : il fallait vérifier si l’Acte uniforme arrive à 

garantir la vie de la personne morale. 

 

531- La définition des termes même du sujet : « Réflexions sur l’abus en droit des sociétés 

dans l’espace Ohada : Contribution du droit français » est d’ailleurs, réduite à son esprit 

commun pour peu qu’on recherche à en dégager un esprit unitaire. Cette thèse a permis de 

mettre en valeur plusieurs éléments de l’évolution de la notion dans l’AUSCGIE. Le premier, 

c’est la fragile extension de ce correctif général de notre système juridique. L’abus c’est, par 

essence ce qui est effectué par excès, ce qui dépasse, au-delà de la normalité, les frontières de 

l’indulgence. Toute personne qui abuse chercherait psychologiquement, par son action, à 

déterminer les limites à ne pas franchir, pour peu qu’il ait un air prospectif, voire à chercher à 

dépasser des frontières non encore fixées, dans le cadre cette fois-ci d’une attitude 

transgressive. Le point de départ de la réflexion a débuté ici. Sa transposition dans 

l’AUSCGIE démontrait la diversité des approches potentielles de l’abus. En effet, la notion 

émerge déjà à l’instar du droit des sociétés de l’Ohada dans de multiples domaines, sans qu’il 

soit réellement possible de lui attribuer une unité. Dans cette sorte de mélange des genres ou 

plutôt des intentions recherchées, la qualification d’abus en droit des sociétés dans l’espace 

OHADA, ne peut être alors aisément consignée. On atteint ici le deuxième aspect qui a été 

relevé dans cette étude : celui de sa définition, autrement dit de ses critères d’applications. 

 

                                                 
1572

 MONTESQUIEU, « De l’esprit des lois », Le livre de Poche, 1997. 



 404 

532- Naturellement, l’intention de nuire s’y présente comme le principe premier de l’abus de 

droit dans l’AUSCGIE. Pourtant c’est la doctrine téléologique de Josserand qui reste encore 

de nos jours le repère, en ce que l’abus consiste aussi, de manière générale, dans un 

détournement de la finalité sociale du droit considéré. Néanmoins, l’analyse des 

jurisprudences contemporaines nous pousse à aller plus loin dans la réflexion, et à dire que 

l’abus de droit ne s’arrête plus seulement aujourd’hui au détournement de la finalité ou à 

l’intérêt de nuire. Pour s’en tenir à ses manifestations les plus apparentes dans l’AUSCGIE, 

une lecture distraite de la thèse fait immédiatement surgir à l’esprit le concept d’abus de droit 

fondé, dans sa représentation traditionnelle, sur une méconnaissance de l’intérêt social qui 

n’en serait que le corollaire. Les comportements de chacun
1573

 s’apprécient alors à l’aune de 

la loyauté, de la bonne ou mauvaise foi, de la cohérence ou de l’incohérence. 

 

533- L’émergence de l’abus à travers ces manifestations, ne constituait toutefois, qu’un 

champ de compétences minimum à assembler car d’autres chemins réclamaient, également 

d’être inspectés. Abuser de son droit, c’est alors déguiser son véritable dessein, trahir des 

attentes légitimes. L’AUSCGIE a attribué à l’abus en tant qu’instrument de véritables 

missions pour permettre un bon fonctionnement de la société. La conséquence de toutes les 

prérogatives reconnues aux associés, c’est la mise en place de règlements de litiges au cas où 

le conflit prend d’énormes proportions. A côté de l’article 147 de l’AUSCGIE qui renvoie aux 

juridictions des Etats membres, l’article 148 du même Acte propose de faire recours à 

l’arbitrage pour régler les litiges entre associés. La saisine du juge national peut ambitionner à 

prendre des mesures d’urgence
1574

 telles que la désignation d’un administrateur provisoire en 

charge de veiller aux intérêts sociaux
1575

. L’opposition des abus des majoritaires et des 

minoritaires révèle que le droit Ohada s’attache à l’équilibre des pouvoirs entre les 

associés
1576

. 
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Il s’agissait donc d’étayer sur la notion d’abus pour donner corps à une dialectique qui 

pouvait, au gré des perspectives privilégiées, de s’appuyer sur l’emploi de la faute, ou de la 

mauvaise foi, voire des deux. A ce titre, il a été possible de traiter des aspects du droit de la 

responsabilité selon le polyèdre choisi lors de la mise en œuvre de la problématique. Ainsi 

était-il admissible de faire apparaître que l’exercice d’un droit, dans sa globalité est 

susceptible d’être à la source d’une faute caractéristique en dehors de l’exercice du droit de 

propriété
1577

. 

 

534- Malgré les divers textes destinés à assurer la transparence quant à la gouvernance 

d’entreprise, on s’est rendu compte que la transmission des documents sociaux n’est pas aussi 

aisée qu’elle ne paraît. Néanmoins cette situation devient chimérique à l’image des sanctions 

pénales relatives à l’abus de biens sociaux devant frapper les dirigeants prévues par 

l’AUSCGIE. Cela se traduit par l’ineffectivité du droit pénal des affaires par le biais de 

l’article 5 du traité Ohada qui si, il donne la liberté au législateur communautaire de définir 

l’incrimination, il octroie les sanctions à ses homologues nationaux. La légitimité vague de 

cette méthode
1578

 ne constitue pas la lourdeur la plus extraordinaire, c’est plutôt la léthargie 

des autorités législatives des pays membres qui pose question. Malgré les raisonnements 

apportés pour protéger la philosophie prônée par l’article 5 du traité constitutif
1579

, seuls 

quelques Etats parties ont pris le soin de sanctionner ce délit, avec comme conséquence 

principale la naissance de paradis pénaux
1580

. Mais au-delà, c’est d’une façon plus générale, 

toujours vers un droit commun, cohérent et harmonisé qu’il faut aboutir. Il faut pour cela 

assurer la prévisibilité, l’accessibilité et la clarté des normes. Il faut retrouver le principe de 

légalité tel qu’il est spécifié par la Cour européenne des droits de l’Homme. Des propositions 

ont été (re)faites, il y a eu des positions variées souhaitables, espérons que le refrain « parole, 

parole, et parole » ne sera pas donner bon sens à ceux qui jugent presque vaine la bonne 
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volonté du droit Ohada à assurer un bon fonctionnement de l’activité sociale et par là garantir 

les intérêts de tout un chacun. 

 

535- A une époque où le monde entrepreneurial occidental accélère sa mutation vers des 

standards de gestion et de compétitivité anglo-saxons, les milieux d'affaires africains doivent 

prendre le train de la modernité et de la flexibilité en respectant le vœu souhaité par le droit 

Ohada. Le propre de cette thèse est de constituer, non pas un point d’arrivée mais un autre 

point de départ. Elle se veut marquer un pas important dans l’abus de droit des sociétés dans 

l’espace Ohada. Il est donc important de poursuivre les réflexions sur les perspectives de 

l’abus dans l’AUSCGIE. Sur ce point, c'est à la doctrine et à la jurisprudence qu'il reviendra 

de parfaire l'étude entreprise et de nouvelles réformes viendront abreuver les imperfections 

constatées. Aucune tâche humaine n'étant parfaite, tous les systèmes législatifs sont 

évidemment passés par là. 
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RESUME DE LA THESE : Depuis des lustres, les sociétés commerciales n’ont cessé d’être 

l’accessoire juridique favori des entrepreneurs dans l’exercice de leur activité. La société 

commerciale est créée par deux ou plusieurs personnes qui conviennent, par un contrat, 

d’affecter à une activité des biens en numéraire ou en nature, dans le but de partager le 

bénéfice ou de profiter de l’économie qui pourra en résulter. Cette définition découle de 

l’article 4 de l’AUSCGIE qui constitue une transposition de l’article 1832 du Code civil. 

L’AUSCGIE rassemble toutes les normes juridiques qui ont pour objectif de gouverner la 

constitution, l’activité et la fin de la société. Une des prérogatives les plus importantes des 

associés est de prendre part à la vie sociale, ils peuvent participer à cette vie sociale en 

dirigeant la société ou de façon plus réservée, en votant dans les différentes assemblées. 

Toutefois ce droit, comme tout droit est susceptible d’abus ; l’abus étant un usage injustifié ou 

excessif de quelque chose ou d’un pouvoir par son titulaire. D’un point de vue impartial avec 

les autres associés, l’AUSCGIE a codifié dans ses dispositions des sanctions contre les abus 

commis à l’occasion de l’exercice du droit de vote. Toutefois, l’abus ne se révèle pas 

uniquement lors de l’exercice du droit de vote. De multiples abus se révèlent aussi dans la 

direction et la gestion d’une société. Là encore, l’AUSCGIE a prévu des dispositions et laissé 

le soin aux Etats-parties d’instaurer dans leur législation des lois pour sanctionner ces abus. 

Le concept d’abus nous pousse donc à étudier les sources de sanction de ce dernier dans 

l’espace Ohada. 

 

SUMMARY OF THE ARGUMENT : For decades, corporations have ceased to be legal 

accessory favorite of contractors in the exercise of their activity. The corporation is created by 

two or more persons who agree, by contract, to assign an activity assets in cash or in kind, to 

share in the profit or advantage of the savings that may result. This definition follows from 

Article 4 of the AUSCGIE which is transposition of Article 1832 of the Civil Code. 

AUSCGIE gathers all the legal standards that are intended to govern the establishment, 

activity and the end of the company. One of the most important partners prerogatives is to 

take part in social life, they can participate in the social life by directing the company or more 

reserved, by voting in the various assemblies. However, this law, like any law is open to 

abuse; abuse is unjustified or excessive use of something or power by its owner. From an 

impartial point of view with the other partners AUSCGIE codified in his texts sanctions 

against abuses in connection with the exercise of voting rights. However, abuse is not 

revealed only when the right to vote. Many abuses also reveal the direction and management 
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of a company. Again, AUSCGIE provided texts and left it to the States Parties to introduce in 

their legislation laws against such abuses. The concept of abuse leads us to study the sources 

of sanction it in OHADA space. 

 

DISCIPLINE: Droit privé / MOTS CLES: Abus de biens sociaux - abus de majorité - abus 

de minorité ou d’égalité - administration provisoire - alerte - arbitrage - conflits d’intérêts - 

conventions réglementées - conventions de vote - expertise de gestion - intérêt social - 

prévention des abus - sanctions des abus - transparence. 
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